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AVANT-PROPOS.

POSITION ÏML7 SUJET.

Le travail est la loi de l'humanité. Dieu nous a donné'

une intelligence et des organes, en nous enjoignant de lesi

utiliser pour le bien; c'est à ce prix que les sociétés-

comme les individus peuvent tendre vers le progrès.
Celui qui fait agir les forces de son âme, dirige ses efforts

vers la vérité morale, la vérité philosophique, la vérité

scientifique ,*ou la beauté artistique, et ses efforts ne seront

pas perdus pour le bien de l'humanité qui s'enrichit du

travail de chacun de ses membres. Mais à côté de ces no-

bles efforts des facultés, qui font de l'homme le roi de Jà?

création , vient se placer aussi le travail de ceux qui lut-s
tent contre la nature physique avec les forces de leur*

corps. Il n'est pas, sans doute, de travail humain dans

lequel l'intelligence n'ait une part active, mais il en est!

où les efforts de la nature physique l'emportent sur ceux;

de l'intelligence. Ce sont ces derniers travaux qui consti-

tuent le lot des hommes dont nous avons à nous occu-

per ici.

L'ouvrier, dit-on vulgairement, est celui qui gagne sa

vie par le travail de ses mains ; cette définition est juste ,|

car elle contient les traits qui caractérisent l'ouvrier, et

qui sont, d'une part, la nature matérielle des efforts qui*
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constituent son travail; d'autre part, le but intéressé de

•ce travail. Elle a de plus l'avantage d'exprimer dans un

langage figuré la réalité des choses, en disant que l'ouvrier

'gagne sa vie , car le travail matériel a été et sera de tout

temps le lot des classes pauvres.
La nécessité presse le pauvre ; il faut que sesefforts lui

fournissent, presque à son entrée dans la vie, de quoi
subvenir à ses besoin* ï il doit recourir pour cela aux tra--

.vaux qui exigent le moins de préparations et de peines

improductives.
C'est là ce qui distingue l'apprentissage de l'éducation

[proprement dite; l'apprentissage exige peut-être ,dès>le

début quelques efforts d'intelligence, mais bientôt c'est

!l'effort physique qui domine, et l'apprenti est devenu

ouvrier. . v. * . <nu;.:;•;>«;Ï

Mais nous n'aurions pas déterminé d'une manière pré-
;cise les personnes dont nous avons à nous occuper ici * si

nous nous bornions à ce que nous venons de dire. .n r

En effet, l'ouvrier est celui qui dispose de son travail

librement, et n'est soumis qu*aux obligations qu'il coiv-

tracte volontairement. 5V , ;. / ^ : |
Or ce n'est pas toujours dans de pareilles conditions que

le-travail s'exerce. Victimes de la violence, les esclaves

occupent une large et funeste place dans l'histoire du tra-r

vail. Vis-à-vis desesclaves ,il n'y a ni droit ni obliga--
>tions; tout est contrainte. Nous n'avons donc pas à nous

occuper de cette classé d'hommes , dont tant de voix élo-

'quentes ont redit lès malheurs. • ?

Parmi ceux qui disposent librement de leur travail ma?

Uéricl, il est même une classe de personnes qui a été sou-
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mise de tout temps, du moins en France, à des règles';

spéciales, et dont nous ne nous occuperons pas; ce sont?

les domestiques. Les domestiques sont des serviteurs atta-

chés à la personne du maître; leur travail s'effectue h\

l'intérieur, et a pour but principal les avantages personnels-
du maître ou de sa famille ; rien d'ailleurs ne peut mieux

déterminer leurs fonctions que Icurnom. Us sont attaches*

au service do la maison. (Domestiques, Domus.)

;Quant aux ouvriers, nous nous sommes proposé de

déterminer les obligations civiles qui naissent pour eux)
de leurs relations au sujet du travail. Cette étude com-

prendra la recherche des divers modes d'engagement
de= travail prévus par la loi civile , et les obligations qui;
en résultent pour l'ouvrier; il faudra donc résoudre les(

questions de capacité civile des ouvriers à cet égard.

v-Après avoir déterminé ces obligations, nous devons

examiner comment leur exécution est garantie, et par.

quels moyens leur existence peut être prouvée. Nous pro-î
céderons d'une manière analogue à l'égard des patrons , ,

et ainsi, en même temps que nous établirons les obligalions;
des ouvriers, nous établirons leurs droits.

11est constant que nous ne pouvons avoir la prétention

d'exposer ici toutes les situations juridiques dans lesquelles

peuvent se trouver les ouvriers par rapport à leur travail.'

Nous voulons seulement développer les principes posés par
les:lois romaines et françaises, et suppléer, quand nous,

le [pourrons, par induction à leur silence.

Nous n'hésiterons pas à critiquer la loi, lorsqu'elle nous

paraîtra défectueuse ou incomplète, et il faut reconnaître*

que, notamment sous le rapport de la codification, la loi
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française nous fournira-de trop ftoiîibreuses occasions do

'le faire à bon droit.

Combien il est à regretter que les principes relatifs aux

obligations et aux droits civils des ouvriers ne soient

Ipas soumis à des règles nettes et précises, en même temps

que sages et libérales 1 Les difficultés' concernant les ou-

vriers ne portent que sur des objets de peu de valeur ; il en

résulte que les interprétations jurisprudenlielles elles- ,,

mêmes font défaut. Ces difficultés ne sont importantes que

«par leur nombre et par la situation pécuniaire de ceux

qu'elles intéressent ; presque toutes s'arrêtent au juge du

premier degré: quels principes y aura-t-il pour éclairer

la conscience de ce juge, quand les décisions régulatrices
de la jurisprudence lui feront défaut comme le texte

de la loi ?

Lorsque, comme aujourd'hui, toutes choses tendent

;à relever la classe laborieuse, et à l'amener à une hauteur

qu'elle n'a jamais atteinte, dans l'histoire des sociétés ; il

faut que tout concoure pour lui faire sentir que la liberté

iest un bien dont il faut savoir être digne. Le pouvoir social

doit s'applique? à développer et à féconder au sein des

classes ouvrières ces saines doctrines morales et religieuses
1
qui sont le seul fondement de la société; mais il doit encore

fixer les règles du Droit civil, en préciser le sens et 1^

portée, parce qu'elles assurent la bonne foi des conventions,

; en garantissent l'accomplissement, ct.concourent ainsi au

maintien de l'ordre et de la. vraie liberté, .
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!)»01T ROMAIN.

Sommaire.

I> L'échange des services contre .d'autres services ou contre les choses, doili
se produire dans les sociétés des leur origine. — 2.I.e louage se substituée
ensuite ace siàiplcéchange. — 3. Distribution du travail à suite de Hnftga->
lilé des fortunes. — .4. Exposé et plan de la première pjtrlle de ce travail.

, J. — Dès qu'une société commence a s'organiser, les, di-

verses aptitudes des hommes. s« manifestent à la suite de leur

rapprochement cl de la comparaison, qui en résulte. Aussi

l'échange des services doil-îl être (l'une origine aussi ancienne

qitë l'échange dos choses, et il doit en être de même de-

l'échange des choses contre les services.

2, i_ Toutes ces opérations doivent précéder, dans l'ordre

du temps, et la vente et le louage qui supposent l'emploi do!

la monnaie ; mais à cause de la facilité qu'elle apporte dans

les contrats , la monnaie ne tarde pas à y intervenir ; et ùu\

môme que la vente se substitue à l'échange des choses, Io<

louage doit se substituer à l'échange des services.

3. — Mais à mesure que ces divers actes deviennent plus

fréquents, les différences de fortunes s'établissent nécessaire-;

ment. Alors le travail le plus simple, le plus humble» devient

le lot des classes les plus nombreuses et les plus pauvres. A*

Rome, ce travail se partageait entre les esclaves et les prolé-
taires , deux classes de gens qui devaient longtemps marcher

côte à côte pour se confondre et former enfin de leur fusion les

colons ei les serfs.

1
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-,(':îi(ir r- Nous Pavons.déjà dit, nous.n'avoiisipas>à nous occu-

jper des esclaves, mais seulement des ouvriers libres, qui ma-

nifestent leur existence dans l'histoire de Rome, dès ses

commencements, et nous étudierons leurs droits et leurs obli-

gations sous deux aspects différents.

Nous consacrerons un premier titre à une étude historique
!sur la situation juridique de l'ouvrier dans la société romaine.

Dans un second titre nous examinerons les règles qui régis-
saient les engagements du travail à l'époque classique, règles

que Von peut considérer comme renfermant les principes
constants du Droit romain dans celte matière.

TITRE PREMIER.

,; APERÇU HISTORIQUE SUR LA SITUATION JURIDIQUE DE

L'OUVRIER DANS LA SOCIETE ROMAINE.

Sommaire.

'•5. — Les ouvriers se réunirent en corporations qui les rendirent menaçants
des la plus houle antiquité. — 6. Objet .'de.celle étude. — 7. Les premières

.corporations sons Numn. — 8. Leur caractère—0. Constitution de Servius
Tullius. — 10. Etal de l'industrie à celle époque, —il. Influence des con-

qnèlcs. — 12. Développement des corporations, craintes qu'elles 'inspirent
aux premiers empereurs. — 13. Là corporation tend à absorber la liberté

, individuelle. — 1t. Les mêmes phénomènes se manifestent dans les provin-
ces. — 15. Régime des ouvriers des fabriques cl mines de l'état à partir du

. ivc siècle. — 16. Des ouvriers attachés aux métiers nécessaires. >—17. Des
•'

corporations libres. —18. La corporation surveillée par l'étal comprend toute

,1a classe ouvrière. — 10. Organisation intérieure des collèges. — 20. L'ih-
'dtif'rie agricole est soumise au môme système d'asservissement. ~ 2I.Con-

.séquence de ce système sur le taux des salaires. Tarif fixé par Dioclétlen ;
' les contrevenants sont punis de mort. — 22. Le régime adopté pour les ou-

vriers se rattachait au système général du gouvernement. Nous en retrou-

verons les traces dans notre histoire.

.. b. — L'histoire des ouvriers dans la société romaine se

rattache à celle de tous les troubles qui vinrent menacer,l'état,
nu sein même de sa capitale. C'est que > dès la plus haute an*

i tiqnité> les artisans s'étaient réunis en corporations puissan-
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4es pan leur nombre, etpar lu nature des liens qui les unis-s

saient. .-!«••

6. — Nous ne nous proposons pas d'étudier ici l'histoire de 1

ces sociétés en elles-mêmes; nous parcourrons seulement d'une

manière rapide la série des vicissitudes qu'elles ont subies,
et uniquement par rapport à l'influence qu'elles ont exercée}

sur la situation personnelle de l'ouvrier.

7. — JJCSpremiers collèges d'ouvriers remontent au règne
de Numa. Romulus avait proscrit les métiers de la ville qu'il.;
avait fondée, comme indignes des citoyens romains, qui de-»

vaient avant tout être guerriers. i\uma voulut au conlrairo en

favoriser le développement au sein de la paix, et c'est sous son»

règne que les Mvriers commencèrent à former des associations

dont Tullùs Hoslilius vil déjà les dangers et qu'il voulut dis-.i

sdrtdrë(i).Plbrus attribue la fondation des premiers collèges
d'ouvriers à ServiûsTùlUus, et, dit M. Levasscur (2), « Un*

passage de Denys d'Halicarnasse prouve qu'au temps de Tar-

quin le Superbe, ces associations particulières étaient déjà
assez puissantes pour se rendre redoutables à la tyrannie.

* Elles avaient leurs chefs , leurs assemblées, leurs règlements;!
elleé fournissaient à leurs dépenses par des contributions vo-

lontaires . et à certaines époques, les membres d'un même'-

collège, unis sous le nom de sodales, se rassemblaient autour

d'un autel,commun. » ^

8. — Ces corporations, en effet, n'avaient pas seulement uni

caractère industriel, mais elles constituaient des réunions

dans lesquelles l'élément religieux avait une large part. Rien,

ne prouve que leurs statuts portassent à cette époque atteinte-

à la libre disposition du travail personnel de chacun de ces*

membres.

9. — On sait que lorsque Servais Tullius établit sa Cons-

(I) lleim-cclus» i. 2, De coll&jiis et corporilus opiftcum, n° I. '

(âîHIsKi'ede classes ouvrières; ouvrage couronné par l'Académie des.
sciences moudes et pollliques; Paris, 1859, I. I.
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titutiôn, il introduisit, même dans les classeslesq>lus élevées,
:des centuries d'artisans. Dans la première classe î il admit

deux centuries de forgerons : « Additm huic classi duoe fabrûm

içenlurw , quoesimarmis stipendia (acerenl{\). » Il ne fau»

tirait cependant pas conclure de ces faits que l'industrie eût

déjà acquis un grand développement à l'époque dont nous

parlons (576 av. J.-C, 176 de R.). Les centuries d'ouvriers

ajoutées à la première classe par Scrvius Tullius étaient une

nécessité de la guerre. Il y avait des ouvriers pour forger des

'armes, peut-être n'y en avait-il pas pour faire le pàtundù
soldat.

10. — Pendant la paix , c'était la matrone qui pourvoyait
elle-même aux soins de la maison ; elle préparait la nourri-

turc de la famille, broyait le grain, tissait la toison de ses

brebis et en faisait des vètemenis : «Panent faciebant Quirilùs,
dit Pline, mulierumque id opus cral olim. » MO

, L'agriculture était encore le lot des plus nobles citoyens

romains, qui cultivaient leurs champs de leurs propres mains.

Cincinnatus labourait'sa terre lorsque les députés du Sénat

vinrent le chercher pour le placer à la lôte de l'Etat. Les

moeurs publiques étaient si bien dirigées en ce sens , qu'il
existait des hommes nommés vialcnrs, spécialement chargés

.d'aller appeler le sénateur de sa campagne à la curie (2).

H. — Mais cet étal de simplicité ne devait,pas résisietvà

l'influence des conquêteset des richesses apportées delà guerre.
Les peuples soumis furent en partie amenés à Rome. Quel-

ques-uns de ces captifs furent laissés libres, surtout à l'origine ;

ils composèrent celte plèbe remuante au sein de laquelle se

; recrutaient les ouvriers et les petits marchands. Les autres

furent réduits en servitude , et composèrent cette classe d'es-

jclaves, dont le nombre et les malheurs devaient devenir si

fameux.

fl)Tile-Ltvc,lib. I, cap. 43.

, (2) Clcéi'on, âeSaneèttHe* Wallon, Histoire de l'esclavage dans l'antiquité,
t.2,p:7,
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, ;i2i(-r-.: Les corporation s d'ouvriers.' se développèrent ;;au)

sein delà Républiquov Kilos furent un puissant moyen d'action

pour les factieux ; aussi César et Auguste cherchèrent-ils à les

détruire. Claude , Trajan, continuèrent celte lâche (1); mais-

Alexandre Sévère jugea utile de les rétablir. /Elius Lan»pri>->
dius dit : « Cum corpora constituisse , omnium vinariorum,

lupinuriorum, caUgariorum, et omnino omnium artium hisque »

ex se defensores dédisse. » Cet empereur leur donna môme une

espèce de constitution municipale , et régla la juridiction ai

laquelle ressortissaient leurs procès.
-

13. — Les compilations de Jùslinien nous fournissent do

nombreux détails sur les droits de ces corporations et sur'

leurs privilèges ; mais elles ne parlent pas du point qui nous

préoccupeparlieulièrcment, à savoir, de la faculté pour i'ou-i

yriér de disposer de son travail personnel. Il est cependant

probable qu'à cet égard la liberté fut toujours en se restrei-

gnant à partir d'Alexandre Sévère, et que les liens de la

corporation se resserrèrent progressivement jusqu'à rattacher

d'une manière indissoluble l'artisan à son métier, comme-le

curiale à sa curie.

14. ~...Le môme système de corporations que nous avons,

signalé à Rome b'élait répandu dans les provinces , ainsi que
rétablissent tous les historiens cl les auteurs qui ont eu, à»

parler de l'organisation romaine. Il en était ainsi notamment

dans la Gaule , qui; était une des provinces les plus indus-'

trieuses de l'Empire.

15. ''— De tout temps, depuis l'époque des conquêtes romai-

nes , l'Etat avait eu de nombreuses fabriques et des mines

qu'il exploitait directement, ou qu'il affermait à des associa-;

lions. Ces fermages s'appelaient vcctigalia. Le Code théodosien

nous donne de nombreux détails sur l'organisation intérieure de.
ces fabriques de l'Etat au iy* siècle, et le Code de Justinien nous!

donne des exemples de l'affreuse rigueur avec laquelle les ou-»

(I) Heineccius, toc. cî/. n° 18. Voir la lettre de Pline, 11*13, H\vtQ«_
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vrjcrs, moine ceux qui n'étaient ni condamnés 1 ni esclaves-,'y5Ï
étaient traités. Une Constitution du Code de Justinien punissait
de mort ceux qui dégradaient les matières premières qui leur

étaient fournies (1); Une autre Constitution do Thêodose et de:

Valcnlinien déclarait qu'ils étaient tous solidairement respon-
sables des fautes que chacun pouvait commettre : « Deniqm :

quod ab uno committitur , id totius delinquitur periculo nu-

wicW(2). » Déplus, ces ouvriers étaient attachés à l'atelier avec

fleur famille : « Jure provisum est fabricenses propriis artibus m-

servireut exhaustislaboribus immorentur cum sobole professioni
-cui nati sunt (3). » Pour assurer l'exécution de ces mesures,,
on les brillait au bras avec un fer rougc^ ou on gravait par le:

môme-procédé sur leur main le nom de l'empereur (A).

16. — Les ouvriers employés aux professions nécessaires

,à la subsistance du peuple n'étaient pas traités avec moins de

rigueur. Les boulangers, en particulier , étaient liés à leur

jnduslrie d'une manière indissoluble, soit qu'ils eussent choisi

eux-mômes cette industrie, soit qu'ils en eussent hérité de leurs

'parents (b). t

17. — A côté de ces industries soumises à la direction ou

;au contrôle de l'Etat, avaient persisté les corporations libres.

Mais, bien que dans les corporations on ne retrouve plus
les rigueurs d'administration Intérieure dont nous venons de

-donner l'idée, on y retrouve cependant le même principe d'as-

'servissemenl de l'individu à la corporation.

18. — A partir de la fin du m* siècle, l'association était

'devenue la règle générale. L'ouvrier ne pouvait trouver sé-

curité et protection que dans la corporation ; aussi les corpo-
rations embrassaient-elles la classe ouvrière tout entière dans

(1) L. 2, llb. II, lit. 7, cod. Just. velsi contra hoo fecerint gtaâio feriantur,
' dit celte lot. — Wallon, Histoire de l'Esclavage, t. 3, p. 116.

,< ,(3)L.B,Ub. Il, Ut. 0, cod. Just.

(3)Eod.
!
(i) L. 4, llb. 10, lit. 22, cod. Théod. — L. 3, lib. Il, lit. 0, cod. Justin.

(5) Cod. Theod. L. 18, Ut, U, llb. 3.



leurs liens. Ces corporations avaient leurs chefs ; elles étaient ;
soumises à une rigoureuse surveillance de la part de l'Etat.

19. ~ Les collèges d'ouvriers étaient sous la direction de

duumvirs, se divisaient en centuries ou décuries, et se compo-
saient habituellement des artisans exerçant le môme métier dans

lamôme ville ou dans le môme quartier. Quelquefois le môme'

collège comprenait plusieurs genres d'industries analogues",,
ainsi que cela résulte des inscriptions lapidaires de Vôpo-:

que(l). Mais si l'ouvrier était libre de ne pas se rattacher à la

corporation, il y était presque forcément amené par son propre
-

intérêt; et lorsqu'il s'était lié , c'était d'une manière indisso-r

lubie ; « De relrahendis collegiis vel çollegiatis, judices com-

pétentes dabuiti opëram... cum omnibus qui eorum sunt{%). »

L'ouvrier ne pouvait pas môme se libérer de sa profession ein*

eUtrant dans la curie, ce qui cependant était considéré comme

une des charges les plus lourdes de l'Etat (3).

20. — Dans l'industrie agricole, le colonal était également
devenu Une charge héréditaire et forcée ; le colon était, comme \

le euriale, attaché, lui et sa famille, à son sort.

i 21. —Aune pareille organisation ne pouvait correspondre,
au moins dans les derniers siècles du monderomain, la liberté;

des salaires. En matière de réglementation industrielle , toul

s'enchaîne fatalement ; le privilège sur un point amène néccs-l

sairement la fixation des droits sur un autre ; il faut que les

règlements s'équilibrent en se faisant contre-poids. Aussi

n'est-t-on pas étonné lorsqu'on apprend que déjà, à l'époque
de Dioctétien, non-seulement on avait fixé un minimum an*

taux des salaires,"mais que môme le prix de la journée était'

déterminé pour chaque industrie.

L'inscription de Stratonicô a indiqué les prix fixés par
l'ordonnance de Dioeléticn , et ces prix ont été évalués de

(I) Lcvasscur, page 55 et 54, note 2 cl 3.
i (2) Code Thcodosten, 1.1, lib. H, Ut. 7.

f (3)Cod.Ttteod.l.2,llb. H, lit. 7.
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! là, manière suivante en grammes d'argent fin (1) : Une jour-
née de maçon, 9 grammes ( 80 deniers) ) une journée do

manoeuvre, K gr. 80 (28 deniers); de menuisier en bâti-

ments , 9 gr. ( 50 deniers); de marbrier, 6gr. 30 V froiir
un barbier, par chaque personne, 0 gr. 36 ( 2 deniers ) , etc.

Il ne faut pas croire que ces prix fussent établis sans qu'une
.sanction fût prononcée contre ceux qui ne les adopteraient pas ;
car une pareille infraction était punie de mort. « Mais , dit

M. Levasseur après avoir rapporté ces détails , ce tarif était

tellcmcntcn disproportion avec la valeur réelle des objets, que
!partout on désobéit aux ordres de Dioctétien. Il y eut de nom-

breuses exécutions ; les marchés ne furent plus approvisionnés,
les denrées renchérirent, et les empereurs , cédatit à la né-

cessité, finirent par rapporter la loi. »

22. — Au reste, il est bon de remarquer que les; mesures

prises par les empereurs à l'égard des corporations industrie)^

'les qui s'étaient spontanément établies, se rattachaient au

mode d'organisation générale. Elles faisaient partie,d'un sys-
tème organisé pour parer à la faiblesse du pouvoir centrâV,

mais qui ne pouvait pas empocher la chute et le démembre-

ment de l'Empire romain.

Lorsque nous reprendrons les origines des classes ouvrières

dans notre propre histoire , nous retrouverons les traces du

système romain. Nous verrons les corporations se transformer.

s'affranchir, puis s'éteindre pour faire placé , par des prô-
1
grès successifs, au régime do la liberté de l'industrie.

(I) Cette évaluation a été adoptée et reproduite par MM. Wallon et Levas-

UcîirtY'-'. .'";•''"
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Jb^u-'\- TITRÉ DEUXIÈME. . ..•• V;

DES ENGAGEMENTS DU TRAVAIL CONSIDÉRÉS EN EUX-5IKMESV

CHAPITRE PREMIER.

. DES DIVERS CONTRATS AUXQUELS PEUVENT DONNER LIEU

LES ENGAGEMENTS DU TRAVAIL.

Hi:, Sommaire. >

,23. La vie juridique dç l'ouvrier se résume dans l'échange de son travail. —*

2f.qLes règles que nous allons établir peuvent être considérées comme les».

principes constants du Droit romain. — 25. Objets de l'échange. — 26. Dès
dlVèrs profits que l'ouvrier peut tirer de son travail. —27. Distinclions.ro-'
connues par la loi romaine. — 28. Plan de ce chapitre.

2$.— L'ouvrier est l'homme considéré comme effectuant
urt travail matériel pour autrui, en échange d'une rémunéra-1
tioh. C'est cet échange qui est l'essence de la vie juridique
de l'ouvrier, comme il est souvent l'unique source dé son'

existence physique. Tout ce que nous avons dit jusqu'ici, tout
ce que nous dirons dans ce travail a pour principe cet échange.!
Dans quelle forme doit-il être effectué, dans quelles limites,

peut-il l'être? Quels droits sont conférés aux parties par leçon-,

trat, et par quels moyens les clïeU- de ce contrat sont-ils ga-:
ranlis? Ce sont les seules questions que nous avons à traiter-
dans ce travail. Leur solution renferme renumérotions com-

plète des droits et des obligations de l'ouvrier au point de vue
de la loi civile.

24. — Après avoir parcouru l'histoire des diverses pêripé*»
lies subies par l'ouvrier, et. en particulier celles qui ont
affecté le droit de disposer de son travail personnel, nous t
allons étudier l'échange en lui-même. Les règles que nous'
établirons sur ce point, peuvent être considérées comme les
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, fondements du Droit: romain de tous les temps,en cette ma-
1

tière. Elles ont dominé les diverses phases du Droit industriel

qui se sont succédé à Rome, et ont étendu leur influenco:

jusque sur notre législation actuelle. .,,.

28. — Cet échange consiste en un engagement réciproque

(de deux ou plusieurs personnes et qui les lie* d'un côté, àcffecr,
tuer un travail ; de l'autre, soit à donner en compensation un

'objet, soit à effectuer un travail : facioul des* fado ulfacias.

26. — Ce que nous venons de dire indique assez quenous
aurons toujours à nous occuper de conventions synallagmati-

ques. Mais quelle variété les situations, les besoins divers et

l'esprit d'industrie et de lucre n'ont-ils pas amenée dans les

conventions dont nous parions. L'ouvrier n'a pas seulement 1

voulu gagner en prêtant son travail, il a $pôculô sur leirék?

sultat et sur les chances qui peuvent l'accompagner ; le maître^
de son côté, a cherché à sauvegarder ses intérêts. Ces choses;

sont naturelles à l'homme, elles ont dû exister de tous les

rtemps ,et elles se sont manifestées dans la législation romaine,

[telles que nous les voyons encore sur beaucoup de points dans

notre législation. Nous aurons en cette matière l'occasioà d*ad»

mirer souvent la pénétrante sagacité des jurisconsultesanciens,
aussi bien que la rectitude et l'équité de leur esprit au milieu

d'une société où les tendances industrielles, commerciales ou

!égalitaires, n'étaient cependant guère,en honneur.

27. — Les Romains avaient distingué le travail fait au

|temps(l), du travail à la façon ou à l'entreprise (2) ;; ils

s'étaient préoccupés des sous-entrepreneurs (3) et des appren-
tis (4), de ceux qui travaillent sur la chose du maître (8) et

de ceux qui travaillent sur leur propre chose (6), èl chacune

(1) L. 38, pr. D. loc. cond. L. 25 eôd. L. 10, § 0 eod.

(2) 1^ 13, j 5. L* 36. L. 32. L. 22, § 2. D. loc. cond.

(3) L. 48. Loc. cond.
' ' '

(4) L;i3,$3,i.D.d.i.

Î5) L^3,§5.».d. t.

(0)lÙS2j5 3.D. d;U
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de 'ces 'situations est l'objet de règles spéciales que ;nous aiï-v
rôn'sà-étûdicr. Recherchons"d'abord à quelles classesde con-"i
trais cesdiversessituations doivent se rattacher.

28. — Le travail des ouvriers, exigeant spécialement
l'exercice dès facultés physiques, supposenécessairementune1,
matière sur laquelle ces facultés s'exercent. Dans tout enga-
gement d'ouvrier, il existe donc deux éléments; le travail ei)
la matière. L'un de ces élémentsdoit ôtre fourni par l'ouvrier,'
c'est le travail; mais la matière peut être fournie soit par:
l'ouvrier, soit par le patron ou le destinataire du travail.

Pour commencerpar le cas le plus simple, noussupposerons
que la matière est fournie par celui qui a commandé l'ouvrage.!
Le travail étant l'unique objet du contrat, sera aussi l'unique,
objet de notre étude ; nous étudierons ensuite l'influence que
peut exeréer sur le contrat la fourniture par l'ouvrier de por-s
lion ou de totalité de la matière.

>< SECTION PREMIÈRE.

.,;Du travail considérécommeobjet descontrats et du salaire. . j

Sommaire.

29. Le travail peut être considéré sous un double aspect commeobjet des»
contrats.,—30. Définition desopèroe.— 31. Définition dol'ojws.—32. Les:
engagementsdu travail nMnt jamais été soumis îides formes sacramen-
telles.\— 33. Le type de ces engagementsest le louagequi est du droit,
des genset consensuel.—.34. Raison de la dénomination de louagepour

'

la prestation des operoe.•— 35. Pour Vopus.— 36. L'analogie est plusi
difficile a préciser. — 37. Divers objets hétudier successivementdanscette
section, v • , i

29. — On peut dire que, considéré comme objet dess
contrats, le travail n'est qu'un moyen, car nous l'avons dé-

fini, l'application des facultés del'homme à un objet déterminé J
Tout travail suppose donc nécessairement un effet, ou au
moins un but à atteindre. De là le double aspect sous lequel
lés engagementsde travail peuvent se produire.
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En effet, il peut arriver, soit, que l'ouvrier promette direc-

tement son travail et ses soins comme moyen et. indépendant
•ment du résultat à obtenir, soit qu'il promette indirectement

son travail en promettant le résultat qui en suppose l'exis-

tence. C'est sur ce principe que repose la grande distinction
»faite par les Jurisconsultes romains, entre les operoe et Vopus.

Operoe, ce sont les efforts, c'est l'application des facultés >
Ic'est le travail lui-môme ; opus, c'est le résultat. Ces deux,

choses se supposent si bien l'une l'autre, que les motsfsem-

blent se confondre dans la langue latine pour les désigner, et

'qu'ils se confondent réellement en français. On consacre son

travail à une chose, disons-nous, et le résultat est ou un beau

travail, ou un travail qui laisse à dèï.rer et que l'on qualifie
en un mot suivant son apparence.

30. — Les operoe que nous ne voulons pas traduire par le

'mot services, parce qu'il ne nous parait pas assez, général et

qu'il nous semble en particulier ne pas s'appliquer à notre

matière ; les operoe, disons-nous, sont les soins, les peines, et

'le fait môme de les appliquer à un objet. Le travail dans ;ce

sens a dû être de tout temps l'objet des contrats, et il en était

fréquemment ainsi à Rome. On trouve dans le Digeste et dans

le Code, des textes assez nombreux qui s'occupent des operoe,
îc'est d'après ces textes que nous rechercherons dans quels
contrats on devait classer les engagements du travail. Les opérai
se donnent principalement en prenant pour base d'apprécia-

Ition le temps, et constituent ce que l'on appelle lé travail au

temps.

31. -— Quant à Vopus, nous l'avons dit, il représente le

srésullat du travail, et par suite le travail lui-même. Promettre

Vopus, c'est ce que nous appelons s'engager à l'entreprise, ou

à la façon (1). On entreprend un opus dans son ensemble, ou

bien on s'engage seulement à accomplir certaines parties d'un

tout ; dans le premier cas, il y a opus promis per aversio^

(I) L,tivS2. D.dcverb. signifie.
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«ie»H. cVslisce.qui correspond à notre entreprise; dans- le*

second.cus,.il y travail à la mesure, suivant notre langage in*'

dustriel

- 32. — Les engagements du travail ont-ils été, à Rome, au

moins à l'origine, soumis à des formes précises et sacramen-j
telles? Nous ne le pensons pas. Le formalisme romain tendit

à décroître à mesure que la république se développa ; et de ce

que, à l'époque des Jurisconsultes, les engagements qui nous

occupent n'ont été soumis à aucune forme spéciale, on ne peut.

pas conclure qu'il en ait été nécessairement de môme de tout;

temps ; mais cela est très-probable. A l'origine des sociétés, les

engagements du travail sont de peu d'importance, l'exécution{
suit immédiatement la promesse, et l'on n'a besoin ni do

formes solennelles pour en constater l'existence, ni de gages'

spéciaux pour en garantir l'exécution.

if? ^3>v-i. QUoi qu'il en soit, à l'époque classique, les engage-
ments du travail étaient considérés comme du droit des gens,
et dans l'ordre civil ils furent rangés dans la classe des contrats*

consensuels; Ces engagements, en effet, furent assimilés au

louage et soumis pour la plupart, sous le nom de locatio.

ôpëriè et de conduclio operàrum, à des règles spéciales qui.
font le principal sujet de cette élude. Mais il exista à côté de

ces Contrats d'autres engagements du travail, qui ne purent;

pas, au dire des Jurisconsultes, être assimilés à la location et

qui pour celle raison durent rester dans la classe des contrats

innommés.

34. — Le louage fut donc le type des engagements du tra-

vail, soit qu'il s'agît des opérai, soit qu'il s'agit de î'o/wsJ
Recherchons la raison juridique de cette dénomination. Le

louage se rapproche de la vente, disent les Jurisconsultes;

mais il s'en distingue en ce qu'il ne suppose pas de transmis-
1

sion définitive. C'est le contrat par lequel oii donne le"'droit

dé jouir ou d'user d'une chose pendant un certain temps.-
C'est précisément ce qui a lieudanslecas de locatio uperarùmt
car l'ouvrier donne au maître son aptitude, ses facultés et ses)
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{forces,pour.qu'il en jouisse comme il l'entendra.. Un pareil
contrat ne saurait être une vente dans aucun cas, parce que,

(dit un ancien commentateur français des lois romaines, t la

liberté de l'homme est inaliônablo pfl-r sa nature. »

38, — Mais la similitude est plus difficile à exposer claire-

ment , les traits de ressemblance sont plus subtils, en ce qui
îconcerno la conduclio operis. Que %e passe-t-il en effet dans

cet engagement?

36. —Nous avons dit jusqu'ici <\\\c Vopus est le résultat

•;du travail, et qu'il suppose ce travail. Ce n'est pas cependant
le travail qui est l'objet du contrat, et l'on ne peut pas dire

jquecelui qui demandé un objet tout fait, loue un travail dont
il n'a pointa s'occuper, |e résultai étant la seule chose qu'il

^'doive prendre.en considération, Aussi, n'est-ce point en ce

«sens qu'il y a louage d'ouvrage. Il faut ici considérer la façon
du travail à effectuer sur un objet, l'entreprise déterminée,

j
comme une chose immatérielle qui on changeant de main peut

produire plus ou moins de bénéfice. Ainsi le bénéfice a çjtee^
.tuer sur un objet à transformer,est ici considéré comme une

jouissance spéciale que l'on donne sur cet objet ; et comme

3ce bénéfice résulte du travail à effectuer, on a pu dire qu'il y
a louage de travail (1), Seulement, comme nous le précise-
rons plus tard, lorsque la distinction devra nous offrir de

l'intérêt à cause des actions, les rôles changent, et tandis que
, dans la locatio operarum, c'est l'ouvrier qui est locator, ici il

est conductor. L'explication que ri ou s donnons de l'entreprise,
IOU conductio operis, nous paraît ôtro la vraie; et nous en trou-

vons une démonstration sensible dans notre opération fran-

çaise de l'adjudication aux enchères des travaux publics. On

peut dire, en effet, que les rabais effectués sur les devis

) fournis par l'administration représentent le prix du loyer

(I) On peut remarquer h l'appwi de cette doctrine que les textes font ren-
trer dans la classe des mandats salariés ou d^s contrats innommés toutes lés

jtmlreprises dans lesquelles l'objet matériel fiiit défaut, La loi se montre plus
Uavge a regard des louages, de travail au te&ijî*, _ » );};;¥
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'Qônnffparl'entrepreneuryen échange de l'entreprise dont il,
demande la jouissance cl à laquelle il saura faire portor des'

fruits (1). Ainsi se trouvent justifiées les dénominations don- 1

nées à la locatio operarum, et à la çonductio operis.
' ! 37.— Mais le louage étant un contrat du droit civil, est

soumis, en ce qui concerne sa validité, à des règles précises,

par rapport à la capacité des parties qui s'engagent, la nature

de l'objet loué, le mode de rémunération, cl la manière môme

dont le contrat est formé. C'est sur ces divers points que se

portera successivement notre attention.

'
§L /

De la Capacité «tesparties. , '

Sommaire.

38. La loi a dû parer à l'incapacité naturelle des contractants. — 39. Le père i

peut disposer du travail de son fils. — 40. Du fils pubère, droit de s'obll-»

geri -^ 41. Droit d'obliger les autres envers lui. — 42, Il en est de Même*
>, &>l'égard des pupilles.

— 43, Résumé du paragraphe.

38. — En ce qui concerne la capacité des parties , la loi

romaine n'a point posé de règles spéciales à l'obligation de\

fairëi II est certain cependant que les biens qui semblent le

plus étroitement enchaînés à la volonté do l'homme, sont ses.

propres facultés, ses forces, ses aptitudes. Mais il est une

période de la vie où l'homme est incapable de diriger d'une

manière éclairée ses actes et sa fortune. Le père ou le tuteur

suppléent à celle incapacité naturelle, et la nullité dés enga-

gements civils contractés par les incapables est la sanction r

des règles de protection établies à leur égard.

39. — Nous savons quelle était, à l'origine de Rome, l'é-»

(1) Etienne, t. 2, p. 102. Inslitnles de Juslintcn, traduites et expliquées,
— Clamagei on, du Contrat de louage d'ouvrage et d'industrie, de la conï- \
mission et du mandat, page 7.
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toujours considérable , malgré les adoucissements qui furent

apportés, avec le temps, aux droits souverains du père; il

est donc hors do doute que le père de famille romain pouvait

engager la personno de son fils, comme il aurait pu s'engager
; lui-même, et qu'il pouvait stipuler le salaire dit travail de
f
son fils , pour en tirer directement profit.

40. — Mais il est certain , d'un autre côté, que le fils, par-
vonu à l'âge de puberté, pouvait contracter des obligations,

,sans môme l'autorisation du père, qui n'était exigée qiie pour

l'impubère (1). Le fils de famille impubère avec l'autorisation

paternelle, et le fils pubère seul, pouvaient donc directement

engager leur personne et promettre leur travail ; ils donnaient

naissance à un contrat de droit civil, et étaient soumis aux

obligations du louage, s'ils avaient d'ailleurs accompli les

conditions essentielles à l'existence do ce contrat. Mais les fils

de. famille ne pouvaient pas intenter d'aelion , et il est cons-

tant que jusqu'à l'époque de Juslinien, le salaire de leur tra-

vail ne leur appartenait à aucun titre, quel que fût leur Age ,

| et que ce salaire tombait tout entier dans les mains du pater-

familias.

41. — Les fils de famille pouvaient aussi commander des

travaux et promettre le salaire; ils pouvaient, à raison de cet

engagement, être actionnés, mais ils n'avaient pas, à l'ori-

gine du moins, de patrimoine devant servir à acquitter leurs

obligations (2). Nous aurons à revenir plus tard sur ce qui
concerne les actions; qu'il nous suffise, pour le moment; de

:dire qu'en matière d'engagements du travail, les principes

généraux du.droit devaient être appliqués aux fils de famille.

11 en était de môme en ce qui concerne les pupilles; sui-

'
(i) L. 141, § 2. D. 45. I. —L. 39, D. 44. 7. — L. 55. D. 51.

{2} Sous tes Empereurs, les pécules furent institués. Le pécule caslrens

fut d'abord établi en faveur des militaires, puis le pécule quasi - castrons,
enfin le pécule adventice : ce dernier se composait entre autres biens des

biens acquis eic laboribus pUi-familiai.
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ji\)tt les principes du droit, le pupille, dûment autorisé»

pouvait engager son travail ou se faire promettre celui)

'.d'autrui.', et donner, par co fait, naissance :\ un contrat de

Jouage.
• *

'42. — En résumé, les engagements du travail ne renfer-*

niaient, à Rome, rien qui les distinguât des autres'engage-
ments , en ce qui concerne la capacité des parties contràc-t

tanles. Nous avons cependant voulu établir les principes
fondamentaux sur ce sujet, et faire remarquer un trait

.caractéristique, de l'organisation de la Société romaine : la

persistance , pendant toute la vie, des droits absolus du père
de famille, non-seulement sur les biens de ses fils et petits-fils, t

mais encore sur leurs personnes et sur leurs actes,

§H.

De l'Objet du Contrat.

Sommaire.

43. — Des différents aspects sous lesquels peut se présente* l'obligation de.
faire. — 44. Quels faits peuveut ôlro l'objet des engagements des ouvriers.

'

— 45, Tous ces faits peuvent être l'objet du louage. — 46. Pouyalt-on, à

Rome, louer son travail pour la vie? — 47. Le môme principe s'applique à!
tous les engagements du travail, quelle que soit leur forme.

• 43. — Les engagements du travail peuvent, avons-nous

dit, être contractés sous deux formes de promesse; l'ouvrier!

peut promettre la cause ou l'effet. Mais quelle que soit celle

forme, le travail doit lui-môme présenter différents caractères.!

En présence des textes de lois romaines, il nous paraît que
l'on peut diviser en deux classes toutes les espèces de travaux s

qui peuvent naître des diverses facultés de l'hommeiUne

première classe comprend les travaux qui, suivant les cir-

constances , peuvent rentrer dans les limites du mandat oui
du louage d'ouvrage ; une seconde classe comprend les tra-

vaux qui, dans aucun cas, ne peuvent rentrer dans les

-2
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limites du louage. Ainsi donc tout fait dp l'homme , tout

travail peut rentrer dans les limites du mandat, pourvu d?ail-

Jeurs que les conditions essentielles de co contrat subsistent

'dans l'engagement. C'est ainsi que l'on considérait les travaux

les plus modestes commo pouvant être l'objet d'un mandat,

pourvu qu'ils fussent faits gratuitement ; «Si tibi, ditGaius (1),

polienda, sarciendave, vestimenta dederim, siquidem. gratis
hanc operam te snscipiente, mandati est obligatio. » H n'en

i était pas de même du louage.

44. — Et d'abord, le fait, objet du louage, devait sup-

poser une certaine continuité d'efforts, qui constituât à pro-

prement parler un travail. Le louage suppose une jouissance
continuée :« Si taie est factum quod lecu. non possit, puta
vt servum manumitlas, » dit Paul (2). Mais m outre, certains

faits exigeant môme des efforts continus constituant un tra-

vail, ne pouvaient, à raison de leur caractère, rentrer en

aucun 'vis dans les limites du louage.
La différence qui exislre entre le travail promis par le

.contrat de louage et le travail qui ne peut faire l'objet de. ce

contrat, est ainsi définie par M. Troplong (3). « Le premier
est de ceux qu'on paie avec de l'argent, le second est de ceux

dont on ne peut pas offrir l'équivalent, car le mobile qui l'a

produit est plus noble et plus haut placé que tout l'or des

capitalistes. » Ces distinctions ont été déjà établies.

48. — Nous avons à traiter ici du travail des ouvriers ;
, nous n'avons donc à nous préoccuper ni du cas où le fait

promis ne constitue pas à proprement parler un travail, ni

du cas où ce travail résulte des seules facultés de l'esprit; en

d'autres termes, nous n'avons à nous occuper que des faits

Jqui v^uvent être l'objet ou du mandat ou du louage. Ainsi

:'
(tj L. 22: D. proescript. verbis. L. 4, de màndato. Institut. Just,

(2) L. 5 , § 2. D. d. t.

(3} Du louage, n» 794. — L. 13, § 4. D. toc. cond. — L. 5, § 7. D. ad leg.'
aquil. L. i, § 4 et 5, de extraordin. cognit. eodem.
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nous, pouvons
1 dire que tous les travaux dont nous avons à

nous occuper , peuvent être l'objet du louage, si d'ailleurs,

les conditions nécessaires à l'existence de ce contrat ont été'

accomplies.

46. — En présence de notre art, 1781, on peut se de-*

mander si un homme pouvait, à Rome , engager son travail

pour,'la vie. Nos anciens Jurisconsultes avaient admis cette

règle très-connue dans notre ancien Droit : Nemopotest locarel

opus in perpetuum (\), et ils en faisaient remonter l'origine à

la loi* 71,2 3, de condUionibus et demonstrationibus, atp

Digcstei
:

Le texte des lois romaines est loin (Vôtre aussi explicitet

que le langage de nos anciens auteurs. Cependant la loi ro-

umaine ; tout en prévoyant une espèce, pose un principe conçu
sous une forme très-générale qui semble devoir être appliquée
en toute matière : « Potesl dici, dit Papinien , l'auteur de la

loi, non esselocumcautioniper quamjus libertatis infringilur.**
Il faut donc penser que ce principe s'appliquait, à Rome, aussi

bien en matière de contrat qu'en mature de testaments et de\

W(2). /";..

;;t 47. -— bisons donc, en nous résumant, que tout travail

d'ouvrier, c'est-à-dire tout travail dans lequel l'esprit n'a pas*
la principale fonction ; que tout fait qui suppose une certaine,
continuité d'efforts, peut être l'objet d'un louage. Mais que'
toute convention contraire à la liberté devait être considérée

comme illégale, et que ce principe devait s'appliquer non-,

seulèmehtàux engagements de travail effectués sous la forme'

du louage, mais à tous les engagements du travail.

(1) Despeysses, louagersect. 2, n° 6 •—Glosé de Gôdefroy.
- i

(2) Nous reviendrons sur ce point un peu plus bas, pour rechercher quel
est le caractère de ia nullité encourue.
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§ m.

Delà Rémunération du travail.

Sommaire.

48. Nous n'avons pas à nous occuper du travail fait gratuitement, — 49, De
la rémunération par la monnaie, —- 50. Pour qu'il y ait louage, le prix doit

'être fixé. — 51. Il doit étru sérieux. — 52, Il suffit que la base du prix soit
établie. — 53. De l'usage. — 51. De l'arbitrage d'un tiers. —55. Si le prix'

test une denrée ou un fait, le contrat n'est pas un louage.

48. — Pour rentrer dans le cadro de notre étude, le travail
Idoil nécessairement être rémunéré. II résulte de là que nous

n'avons point à nous occuper du cas où le travail est effectué

en yerlu .d'un mandat, contrat dont l'essence est d'être gra-
tuit. Mais le travail peut être rémunéré de plusieurs maniè-

res ; il peut l'être par de l'argent ou par des objets en nature,
ou bien par un fait ou un autre travail, facio ut facias. Ces

diverses prestations exercent une influence sur la nature du

^contrat. Nous avons dit plus haut, qu'aux époques de forma-

tion des sociétés, les échanges du travail contre d'autre travail

ou contre des objets en nature, précèdent les échanges du

travail contre la monnaie ; mais ensuite c'est ce dernier

échange qui devient de beaucoup le plus ftiqacnt. Aussi en

parlerons-nous d'abord.

49. — L'échange du travail contre la monnaie est le type

îprincipal des engagements du travail, aussi a-t-il reçu un

nom et des actions spéciales dans le Droit romain, pourvu

^d'ailleurs qu'il ail été soumis à certaines conditions de forme

'en rapport avec l'ordre naturel des choses, conditions dont

nous parlerons plus bas, Cet échange est le contrat de louage

•d'ouvrage. Dans ce contrat ta rémunération a pris un nom

spécial. La langue latine l'a désignée sous le nom àemerces ou

'manupretium; nous allons étudier les principales règles qui
la concernent,
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80. —Pour qu'il y ait louage do travail, il ne suffisait pas-

qu'il y eût un travail et un prix stipulés; il fallait encore

que ce prix fût sérieux et déterminé d'avance au moins par ce 1

qui devait lui servir de base.

SI. —Le pri-i devait être sérieux, sans cela l'engagement
eût été un mandat ou tout autre engagement à titre gratuit.

•

Or, de pareils contrats ne pouvaient ôtro considérés comme

effectués pat1'dès; ouvriers qui cherchent essentiellement la^
rémunération et le gain comme résultat de leur travail : « Si'

quisconduxerit nummo ww, conductio nulla est; quia et hoc

donationis instar inducit (1). »

lit-.82; — Le prix devait, en outre, ôlre fixé et déterminé d'a-(
vàtice, au moins par ce qui devait lui servir de base (2). Sans'

cette condition il n'y avait pas location, comme le dit Po-;
thier (3) : Non est locatio, sed nova negotii species. » Mais il

suffisait que la base sur laquelle le prix pouvait être calculé

fût déterminée d'avance, pour que ce prix fût considéré comme?

certain.

83.—Si donc il existait des usages établis a l'égard du

genre de travail promis, en ce qui imcernait le prix , les par-'
ties étaient censées s'être conformées tacitement à ces usages.'
Le prix était considéré comme déterminé et il y avait louage (4);j
il en était ainsi du moins au temps de Justinien.

84. — C'est d'après la môme règle de détermination de la

base du prix que les Jurisconsultes avaient établi leurs prin-

cipes sur l'arbitrage des tiers. La loi 28 (Locat. cond.) de»

Gaius s'exprime ainsi : « Si merces promissa sit generalitër*
alieno arbitrio, locatio et conductio contrahi non videtur. Sin

autem quanti Titius oestimaverit, sub hac conditione.stare loca-

tionem,ut si quiaemipse quinominatusest, mercedemdefinierit,

(1) Ulpien , 1.46, D. Locati conduct.

(2) L.22, D. 19,5. Gaius.

(3) Pandcctes, lib. 19, tit. 2, I" part., art. 1, § 1.

i (4) Nov. 122. Voët, lib. 19, tit, 2,, n° vu.
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omnimodo secundum ejus oestimationem et mercedém persolvi

uporleat et condtictionem ad effectuai pervenire : sin àutëni ilto

vel nohterit ; vel non potuerit mercedém deftnire, iuiic pro niliilo

esse conductionem, quasi nulla mercede statuta.» Dans le pre*
inicr cas, celui où l'arbitre n'a pas été déterminé, non-seulë-

imont les parties auront à vider la difficulté afférente au prix,
mais encore ce j le du choix des arbitres ; ce qui fait que rien

'n'est déterminé : « Neç personam certain definierunt unde

in assumenda persona possent dissent ire. » Il en est do môme

du cas où l'arbitre n'a pas pu ou n'a pas voulu exécuter son

mandai. Mais si l'arbitre a été désigné d'une manière certaine,.
et qu'il ait fonctionné, on peut dire que le prix a été déter-

liiiiné, au moins quant à sa base ; les parties étaient d'accord

sur un point, elles devront accepter sans contestation ce

(qui aura été fixé par les arbitrés désignés d'avance (1),
La loi 3 au Code de ddtisprômissjohe, admetV il es|Vraj;>

que si une dot a été constituée comme devant être fixée par un

tiers, la quotité de cettedot a un caractère suffisant de-cer-

titude , le tiers devant être considéré comme un bonus vir, et

non comme un homme pris au hasard. Mais il ne faut pas tirer

un argument d'analogie de cette loi contre la doctrine que nous

venons d'exposer, et nous pensons quo l'arbitre doit être dé*

/terminé d'avance pour qu'il y ait louage, L'analogie entre le

louage et la constitution de dot n'est pas complète ; cette der^
nière doit ôlro considérée d'une manière spécialement favora-

ble, comme le disont les Glossateurs : « Speciali favore dotis

estibU • :<-;i
. Il n'y a donc, en ce qui concerne le prix , louage que si

! le prix est en argent monnayé, et s'il est certain.

88. -— Si le prix consiste en denrées ou tout autre objet que

;dèl'argent, il existe un contrat innommé, maisil n'y a point

louage (2). Il est fait, au litre du louage au Code, une seule

.; (I) Voir aussi L. 15, c. de Contrahçnda cmplione.

', (2) Instit. Just., §Locat.
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•oxceptionàco principe ; c'est pour le cas où nn fonds de terro

a été loué. La loi décide qu'il y aura louage, bien que le prix

stipulé soit lo fruit du fonds loué ; mais ajoute Voët (1), cette

exception a été faite dans l'intérêt de l'agriculture et ne saurait #
être étendue.

. 11y aura également contrat innommé, s'il a été fait une

promesse d'échanges de services., ainsi que cela résulte des

termes de la loi 8, § 4, D. de proescriptis verbis.

§ IV.

lie la manière dont l'engagement a été contracté. >

Sommaire.

56. Différence entre le contrat do ut.fadas et le contrat [ado ut des. — 57. Opi-i
nion de Gùjas. — 58. Motifs de celte opinion, — 59. Résumé de la section.

86. — Le louage étant, comme on le sait, un contrat con-

sensuel du droit des gens , les formes requises pour son exis-1

lence sont simples, et l'on peut dire que toutes les fois que le

consentement aura été donné sous une forme quelconque', s'il

s'agit d'Un travail, qui locari solet, et s'il y a prix certain , il!

y aura louage. La loi 8, précitée de Paul, semble même dire

que ce consentement pouvait être tacitement donné, et que si',

par exemple, de l'argent était donné pour un de ces travaux.;

qu'on a coutume de prendre en location, le seul fait de la

réception de l'argent équivalait à un consentement et donnait)

naissance à un louage : « Al cum dont facias, si taie sit factum

quod locari solet.:.: pecunia data locatio erit. » Mais le Juris-i

consulte ajoute celte précision remarquable : « Quod si faciam
ÎU dés, et posteaquam feci cessas dare, nulla erit civilis actio, et

dèdolo dabitur. » Pourquoi celte différence? Pourquoi y a-t-il

louage lorsque le contrat a commencé par la promesse du \

payement d'une somme d'argent, et n'y en a-t-il pas si c'est''.

(1) Loc. dt. "
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/ le travail qui a été, fourni d'abord ?. Bien plus, le Jurisconsulte

ne trouve pas môme dans ccllo dernière opération 5
quelque»

.chose qui ressemble au louage, puisqu'il lui refuse môme l'ac*i
lion proescriptisverbis. -Vr

87. —
Cujas donno la raison de celte différence : •Semper

verbùm hoc, do, dit-il t dat initium locationi. Itâquëhocnëgo-
tiumrccte comparatur locationi, atfacio ut des non poïèst lo-

cationi comparari, nam hac forma nunquam fit locatio; » Celte
! précision est parfaitement exacle, et en même temps qu'elle
révèle la sagacité de l'illustre Jurisconsulte de Toulouse, elle,
donne un spécimen de ce profond et fin esprit d'analyse qui.

distinguo les Jurisconsultes romains.

88. — Le louage, avons-nous dit, est la forme type des en-

gagements du travail, et c'est à ce litre qu'il a reçu CJS règles-
sur la. nature de son objet et de sa cause que nous venons-

d'exposer. Or quelle est la loi suivant laquelle le travail eslf

produit? Le travail naît du besoin ou tout au moins du désim

Quand l'homme éprouve un désir ou un besoin, c'est par le

travail, c'est-à-dire par la mise en activité des facultés qui

;lui ont été données par la nature, qu'il trouvera le moyen

d'y satisfaire. Un des premier.'» bienfaits de la société est que

par le travail d'aulrui, ces besoins puissent être satisfaits

'plus complètement et mieux. Lorsqu'un homme travaille, c'est

donc qu'il est sollicité, soit par son besoin personnel, soit,

par le besoin d'aulrui ; il résulte de là que ce doit être celui

auquel doit profiter le travail, non celui.qui l'effectue qui
•doit prendre l'initiative. Ainsi tandis que dans l'échange, on

ne peut présumer si c'est celui qui donne une chose mobilière

contre une chose immobilière qui donne naissance au contrat,

ou si les rôles sont inverses; tandis que dans la vente on

ne peut présumer si c'est celui qui possède un immeuble qui

propose à un autre de l'échanger contre son ,argent, ou si

(c'est l'inverse, il n'en est pas de même à l'égard du travail.

Si j'effectue un travail sur votre terrain, on ne peut pré-

Isumc. qu'une seule chose, c'est que vous avez eu besoin quo
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votre terrain soit travaillé ; mais on ne peut pas dire à l'inversé 1

quolo contrat a été engagé parce que j'ai eu besoin d'employer;
mes forces. Le travail naît du besoin de celui pour qui il est

effectué; c'est celui qui donne pour avoir le fruit du travail'

qui provoque lo contrat.

Voilà la règle immuable que les Jurisconsultes romains

avaient consacrée ; voilà l'engagement normal quo l'on peut
soumettre à des règles préfixes, que Ton peut éclairer par des

dispositions vlégales. Si lo travail s'offre et est accepté d'tino

autre façon , les choses sortent des règles ordinaires, et la loij
ne connaît qu'une seule règle, qui est la volonté des parties :

Cùin do ut facias, locatio erit.... quod si facio ùt des, nnlla*

civilis aclio erit et de dolo dabitur. ''

A Dieu no plaise qu'en exposant ces règles nous paraissions
vouloir humilier le travail aux dépens du capital, et repro-f
duire ces théories tristement célèbres qui s'efforçaient d'ouvrir-

une lutto dôsaslreure entre le capital et le travail. Le capital,
et le travail sont nécessaires l'un à l'autre. Ils vivent l'un-par

1

l'autre, et si l'un viont à succomber, l'autre doit également dis-

paraître, en entraînant à l'état barbare la société tout entière.'

89. — Résumons-nous donc en disant que l'argent échangé
contre le travail est le lype des contrats qui entretiennent et*

l'industrie libre et l'existence des classes laborieuses. C'est le'

contrat que les Romains avaient pu étudier et régler, par dés

principes certains, dont ils avaient pu sanctionner l'exécution;

par des actions du droit civil. Ajoutons cependant qu'en de-

hors de ce contrat il en est d'autres que les besoins divers des

citoyens peuvent amener ; qu'entre ouvriers, par exemple, il

pourra être avantageux de fournit» travail pour travail ; qu'un»

marchand pourra avoir avantage à donner à l'Ouvrier les ob->

jets en nature dont celui-ci a besoin; qu'un citoyen quelcon-

que pourra avoir à rendre compte du travail dont il a" profité\
sans l'avoir commandé ; mais reconnaissons que ce sont là dès

cas spéciaux que la loi romaine n'avait pas entendu sou-

mettre aux règles précises de son Droit civil.
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SECTION DEUXIÈME; , >n

Influence de la fourniture des matières sur la nature juridique :.
des engagements du travail.

Sommaire.

60, Objet de cette section, — 01. Il faut remonter à la division fondamentale

, entre Vopus et les operoe.— 62. Le louage au temps se combine mal avec' la fourniture de la matière par l'ouvrier. — 63. Si le cas se présentait, il y
aurait deux contrats. - 64. Dans lo louage de Vopus, il arrive fréquemment

ique l'ouvrier fournit la matière. — 65. Si le maître fournit la matière, le
(travail est le seul objet du contrat. — 60. Si l'ouvrier fournit la matière, il
'peut se présenter deux situations. — 67. Première situation : l'ouvrier
fournit toute la matière, il y a vente. — 68, Il en est do môme si l'ouvrier
fournit la partie principale de la matière. — 69. Raison juridique de cetto
solution. — 70. Deuxième situation : la matière fournie par le maître étant

:ime chose fongtble, l'ouvrier n'a pas travaillé sur la nialière même qui lui
a été conliée. — 71. Résumé. . - :,

60. —
Après avoir considéré le travail en lui-même, sans

nous préoccuper do la matière sur laquelle il est opéré, re-

cherchons quelle est, sur les diverses situations juridiques que
.nous venons de parcourir, l'influence que peut exercer la

'fourniture de la matière.

61. — Il faut remonter d'abord à cette distinction essen-

tielle entre la locatio operarum et la conductio operis, entre

les operoe et Vopus.

62. -—
Occupons-nous d'abord des operoe. Le louage des ser-

vices est effectué au temps ; le salaire est donné en raison du

l temps pendaul lequel un individu a travaillé : on conçoit ai-

sément que ce genre d'engagement ne puisse â'allier que dif-

ilicitement avec la fourniture par l'ouvrier des matières sur

{lesquelles il opère. D'une part, en effet, si le maître engage un

individu sans que celui-ci ait autre chose à faire qu'à fournir

ses services tels qu'il les a promis, sans s'occuper.du résultat,

/c'est que le maître a pris sur lui les chances du travail ; c'est
^donc lui qui colligera tous les éléments nécessai res pour obtenir
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ce résultat, et qui incorporera lé travail pris d'un côté à la.

matière prise de l'autre.'D'autre part, et c'est là lo point do

vue pratique, plus important en cette matière qu'en toute

autre', il est difficile d'opérer un règlement do compte en

proportion d'abord avec lo temps employé , ensuite avec la.

matière fournie. Ce sont des éléments qui ne marchent pas
de pair, Aussi ne trouvons-nous aucun exemple d'un pareil con-

trat dans les textes romains, et il est facile de constater loi

mémo phénomène dans notre praliquo journalière,

63. — Si cependant ce cas se présentait, il y aurait évi-

demment deux contrats parfaitement distincts : d'un côté, le

louage des services ; de l'autre, la vente de la matière.

; 64. —Mais il n'en estpas de môme en cequi concerne Vopus.

Lorsqne c'est un ensemble de travail, ou môme un travail à

tant la mesure qui est effectué, il arrive souvent que l'ouvrier

fournit une partie, quelquefois môme la totalité de la matière.

La pratique trouve toute espèce de facilités dans un pareil
marché pour opérer des règlements. Recherchons cequi doit!

résulter des diverses situations que nous venons de signaler.

68. — Si nous supposons d'abord que c'est le maître qui
fournit la matière, nous n'avons rien à ajouter à ce que nousî

venons de dire dans la section précédente. Le travail est l'uni-

que objet du contrat intervenu entre l'ouvrier cl le maître , et:

tous les principes que nous avons exposés s'appliquent inva-'

riallement.

66. — Mais il n'en est plus de môme lorsque c'est l'ouvrier

qui fournit la matière.

Les Jurisconsultes prévoient deux cas dans lesquels la four-,

hiture est faite par l'ouvrier, et qui amènent des solutions tout,

a fait opposées en ce qui concerne la nature du contrat.

Le.prémierde ces cas est celui dans lequel l'ouvrier promet

purement et simplement, moyennant un prix, de fournir un

objet confectionné avec sa propre matière. Le second est le

cas où le maître donnant une matière fongiblo à l'ouvrier, celui-]
ci s'engage à fournir un objet de même matière, confectionné.
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67. — Le premier cas fait l'objetdeplusieurs lois au Digcslc.
Quelques-unes (1) ont résolu la question dont nous avonsù
nous occuper. L'une suppose que'j'ai donné à mon 1orfèvre

l'ordre de me fabriquer des anneaux avec son or ; unb'autre -

suppose que j'ai commandé des briques*, et s'occupe spéciale-
ment du cas où elles ont été fabriquées par l'ouvrier avec sa

terre. Les deux lois décident que, dans ces deux cas, il,y a

seulement vente. Elles sont, la première do Gains, l'autre do

Pomponius, et Javolenus donne la tnto solution dans.une
troisième loi (2).

Cependant la chose avait fait question > parait-il , et l'on

se demandait, au dire de Gaius, si, da-Usun pareil marché, il

n'y avait pas deux contrats : une vente et un louage d'ouvrage.
Il est certain, en effet, que la convention ainsi conçue entraîne

une aliénation, ce qui sort du caractère du louage, et un çngan

Cément de travail* ce qui semble serapprocher de ce contrat^

08. — Si la partie principale do la matière était fournie pat
1

TouVrier, il y avait vente; si la partie principale étaitionrhie

[par lemaltre, il y avait louage. Ces principes, qui ressortenli

de textes nombreux insérés au Digeste, sont clairement inf

diqtiés par Pomponius dans les termes suivants : « SàbU

Ms respondit ïsiquum rem nobis fieri velimus eliam. veluti

statuant, vel vas aliquod > seu vtèteni} ul nihil aUud quàïn

pecuniam daremùs ; èmptionem videri} nec posse ullani loca-

iîoàùmesse» ubi corpus ipsum noiidetur ab co cuiid fierel.
Aliter alque si areàm daremubi imilctm mUficares, quoniam

tuWhnwsubMidtaproficistâ^ Il eu était de monte toutes
lès tais qu'il s'agissait d'une construction d'immeuble, quand
ttiémé l'entrepreneur aurait fait la fourniture do tous les maté-

riaux» parce que le sol était toujours considéré comme la chose

principale. Superficies sob ceâit^ comme lo disent les textes.

(î) L» 2 » § l, D, Loc. cond, — L. 05, t), d« Contr&hcmla empl.

\t) L.20, D, d, t.

(3) L, 20. D, Loc. Cond.
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:.L;^règleélait donc que si l'ouvrier fournissait toute la ma-

tière.',, il ykvait vente et non louage ; que si la partie la plus

imposante, de la matière était fournie par l'ouvrier , il en

était encore de même ; mais que si c'était le maître qui four-

nissait la partie la plus importante ou la totalité de la matière,I
il y avait louage.

69. — Des raisons d'équité* et de convenance, telles que la

nécessité do ne pas compliquer les contrats en donnant plu-
sieurs actions, paraissent seules, au premier abord, résulter

des textes. Les termes dans lesquels sont conçues les lois

romaines semblent prouver qu'elles ont été uniquemeul for-

niuléés à raison de cet esprit de bienveillance et d'équité.
« Pïacèi unum esse negottum et magis venditionem esse (1).

Eitipïio magis quam locatio intelligi débet (2). » Mais il n'en

est pas ainsi. La réalité est que, dans dépareilles conventions,
si là matière tout entière est fournie par l'ouvrier, il manque
l'un des éléments essentiels du louage, tandis que tous les

élèinenils do la vente s'y retrouvent. C'est ce que nous croyons

pouvoir faire ressortir en expliquant l'apparente antinomie qui
èxislc entre les lots que nous venons d'étudier et {a loi SI au

Digeste, titre Locali conducli.

.Pothier a fait précéder cette loi , qui renferme le second des

cas annoncés, dans lesquels l'ouvrier fournit la matière, de

l'observation suivante : Evenil tamen inlerdum ut in contractu

locationis conduclionis dominii translalio intervenial (3). L'an-

tinomie paraît flagrante si on lit la. loi elle-même. Le juriscon-
sulte Alfcnus y dit : Ilerum lomtarumduo gênera esse; ut aut

idem redderetur sicuti cum veslimenta fnlloni curanda hearch*

iur ; aut ut ejusdem generts redderetur i veluti cum argentum

pusulialum daretur lit vasa fièrent, aut aurumut àiinuU. Ex

superiori causa rem dominimanere » ex posterîore in crWtM}
iri. » Ainsi, dans le premier cas , l'ouvrier travaille sur la i

(1) L, 20, D. Loc. Cond,

(2) L, 65, D. de Contrahenda Kniplionc,
•v3)Pothlèr, Pandectes. Pars I » art. I, § *, t.oc, Cond.
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l chose du maître; mais dans le second, il travaille sur sa propre
'matière. Dans ce second cas, il y a translation de propriété à

l'ouvrier, et ensuite retranslalion de celui-ci au maître,. Pour-

quoi l'opération reste-t-elle un louage ? pourquoi n'applique-
t-on pas à ce cas la règle que nous avons oxposôe pour le cas

où l'ouvrier travaille sur sa propre matière, et ne dô^lare-l-on

pas qu'il y a vente ?..

Il faut chercher la raison de cette solution spéciale dans la

i nature môme du contrat de louage.
Nous avons dit que la location est le contrat par lequel une

personne transfère à une autre, moyennant salaire , le droit

Idë jouir d'une chose qui lui appartient. Le locateur est donc

'tenu de fournir au locataire le moyen de jouir. C'est une obli-

'gation qui rentre dans l'essence du louage.
D'ails la locatio operarum, c'est l'ouvrier qui doit fournir

| atf maître ses forces, ses facultés, pour que celui-ci en jouisse
comme il l'entendra, dans les limites du contrat.

Dans la locaïto operis, le maître doit fournir la joùièsanco
.d'une chose, Cette jouissance consistera, nous l'avons dit, dans

I le bénéfice que l'ouvrier pourra effectuer en transformant la

chose qui lui a été donnée. Or , que sepassc-t-il lorsque le

.inaîtro commande à l'ouvrier une chose que celui-ci doit effeç-
'hier avec ses propres matières 1 11manque l'un des éléments

essentiels do la location ; car lo maître n'a pas fourni à l'ouvrier

{la chose d'où il doit retirer son bénéfice, C*csl pour cela que
l'on doit dire qu'il y a seulement vente.

70, •— Mais il n'en est plus de môme si l'on suppose qu'une
chose fongible a été donnée par le maître. Bien que l'ouvrier

ne doive pas livrer la môme chose , que par conséquent il rie

travaille pas sur la chose du maître , il n'a pas moins reçu de

lui l'objet sur lequel il doit exercer sa jouissance , et par con-

séquent il no manque au contrat de louage aucun de ses élé-

ments. L'objet livré tombe sansdouie dans les biens de l'ouvrier»

e* la propriété du maître se transforme en une créance de pa-
r À' ..\ quantité et qualité de matière ; mais celte opération
résu*, uniquement de la nature fongible de la matière livrée.
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L!o])ligation,du locateur a été accomplie. Il y a louage,,parco*

que tous les éléments de ce contrat existent dans l'opération.

L'explication que nous donnons est confirmée par Alfenus

dans, la môme loi 31. Ce jurisconsulte indique que le contrat

ne doit pas changer de nature à raison du caractère des objets;
sur lesquels il s'excrre : Idem juris esse in deposito , dit-il ;
nam si quis peciiniam numeratam ita deposuisset ut neque du*

samjiequè obsignatam traderet, sed adnumeraret ; nihil aliud
eûm debere apud quem depositaesl, nisi tantumdem pecunioe
soïvcrct, » On peut donc dire que la conductio operis suppose
nécessairement une espèce de dépôt dont les conséquences
varient suivant la nature des choses qui en sont l'objet, mais

qui, d'ailleurs, quelles que soient ces conséquences, rester
l'un des éléments substantiels du louage.

71. — Résumons-nous donc en disant que toutes les fols

que l'ouvrier fournira en môme temps que son travail la totalité

ou la partie principale de la matière , s'il s'agit de locatio ope~\
rarurn, il y aura deux contrats distincts et séparés, vente et

louage; s'il s'agit de conductio operis, il n'y aura qu'un seul

contrat, la vente.

Si c'est le maître qui fournit la matière, quelle que soit,
la nature de cette matière, il y a louage, parce qu'une pa-j
rcïllo opération renferme tous les éléments substantiels de ce 1

coutrat.

Ces principes devront s'appliquer d'une manière générale^
à tous les louages qui sont compris dans les engagements des!

ouvriers, parce que tous ces engagements supposent une opé-
ration sur la matière , et par conséquent la fourniture dont'

nous venons de nous occuper.
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CHAPITRE DEUXIÈME. ' nmi JAI'.

DROITS ET OBLIGATIONS RÉSULTANT DES DIVERS ENGAGEMENTS

DU TRAVAIL. . hh

Sommaire,

72. Objet de ce chapitre. Division en trois sections. — 73. Observation sur

les pactes joints.
— 71. Du terme , de la condition, de la solidarité.

.72.—Nous venons de voir comment on doit classer, d'après
leur nature juridique, les divers engagements que peuvent
'contracter les ouvriers ; examinons co qui résulte de ces divers

contrats. ; t ts
, Nous avons à nous occuper de la locatio operàrûm; puis de

la conduclio operis, enfin des contrats innommés que peuvent
iengendrer les engagements du travail ; c'est ce que nous ferons

dans les trois sections-suivantes.' A l'égard de chacun déléés

genres de contrats, nous examinerons quelles sont les oblfë

.galions des ouvriers, puis quelles sont les obligations dès

maîtres, en rattachant à chacune do ces obligations l'étude

.des actions qui en garantissent l'exécution. >^1

73. — Avant d'entrer dans l'étude des règles spéciales aux

divers contrats, nous devons faire une observation sur les

modifications que les parties peuvent apporter aux règles or-

idinaires. Ces modifications sont faites par coque l'on appelb
le pacta adjecta. Il était admis par la jurisprudence que si

les parties, en contractant, faisaient certaines conventions,"
ces conventions, se référant directement au contrat, devaient

être garanties par les mômes actions que lo contrat lui-môme.

Mais il fallait i 1° quo ces conventions neportassent pas atteinte

(aux éléments essentiels du contrat ; 2ft qu'elles eussent été faites

en même temps que le contrat m continenU > ou au moins, si

elles étaient faites après, ex iniermllû > qu'elles intervinssent



— 33 —

rejion secuta, c'est-à-dire les. choses étant encore dans'leur.

éi,;t primitif (1).'; u t\ .. .'

74. — Il était reconnu en oulre que les contrats de location

On1
particulier,' pouvaient être faits soit à terme, soit sous cou-'

dilion : « Sicut emptio, ita et locatio sub conditione fîeri

potest (2) ; »qu'ils pouvaient aussi être garantis par les moyens

ordinaires, spécialement qu'ils comportaient les liens de la

solidarité : *Duorci, locationi, insolidum essepossunt(3). »

'
^ SKCTION PRKMlta.

De la Locatio operarum.

Sommaire.

7&. Définition de la locatio opeiaium. — 70. C'est le^contrat lo plus huiuulo i
^ Ki":'< '"''' - de tous. .

érjfo rr.'Lo premier contrat dont nous avons à nous occuper

enjparticulier, est celui en vertu duquel, l'ouvrier met à la)

disposition du malire ses facultés, son aptitude, ses forces,*

pour que celui-ci en fas*e usage dans les limites delacon-»

vèntion. Ainsi c'est la personne môme de l'ouvrier qui est

l'objet de la location. L'ouvrier, en échange du salaire, promet
son travail an maître, et celui ci doit s'en servir pour arriver

tM résultat qu'il à projeté : « tn opéras singulas merces consii--'

iuta uiarbitriodominiopuseljkeretur. »

76. — Ce contrat de louage au temps est très-fréquent, et

on peut le dire, c'est le plus humble de lous. L'ouvrier y fait

presque abstraction de sa personne; c'est le maître qui est»

chargé de le, diriger. Mais à cause de celte absorption presque

complète de la personnalité.do l'ouvrier, ce contrat est aussi le-

. K\l) L. 7, § 5, D. de Paetk - L. 58. D. d, t. - L. 1i \) de Contrahend.
Empt,

"(2) L30» pr. D. Loc. eoud.
(3) L.I3»§0. d. t.

S



v|inoinsJavorable au progrès, do l'industrie. L'ouvrier-n'étant

Ajas intéressé au résultat de son .travail; produit moihsv-ôt

r|moins bien ; de plus, il reste Uii-mMne slationnaire dans ses

aptitudes, parce que rien ne le stimule à les développer, dans
son travail quotidien. Il y a là un admirable enchaînement

jdcs lois de la nature, qui donne pour fondement et.ppur prin-
cipe au progrès des sociétés le progrès de chacun.de,ceux qui
les composent, même parmi les plus humbles, et au, progrès
do chacun, l'initiative personnelle, la liberté et l'indépen-
dance, dans l'emploi des facultés qu'il a reçues des mains do
Dieu. ;

Obligations de l'Ouvrier et action du ùfailre. .V. s;

: • '•'.< .ww
Sommaire. .... ,i,.vr/

,.77. L'obligation de l'ouvrier est do donner ses soins. ~ 78. Comment dçjt-on
entendre les mots ïoeator 'ci conduclor. — 79. Réfutation de l'opthlblV de

> Cujas et de Pôtliièr. -i80. Principes auxquels II Mise rattacher po\ir fè-
.

j soudre cette question, J— 81* Signe caractéristique de chacun de tes jrôtës.
i ~82. L'ouvrier qui travaille au temps est localqr.

— 83. Le mattj^a contre
l'ouvrier l'action 'cûm/ifrJî. — 81. Obligation de fournir le Iravâll ît l'époque

fi\ÙQ.
~- 85. Pendant le temps llxé. — 80. L'ouvrier doit fotiVhlr ses soins

et son aptitude comme 11lés a promis >—87. Il doit répondre de s;) faute

/sur la matière qui lui a été conflue. — 88,11 s'agitdê la faute kviè frtab$-
trado et môme île la enshéià. ~ 80. C'est retendue de la responsabilité du

Ahtator operamm qui est la marque dtstlnctlve entre lut elle conducfàr
ppeHs.

m,s77fiu'Dahs là locatio optïâruM » l'obligation principale de

l'ouvrier est i on le comprend, do consacrer au niaitro ses

ipeineà et soilis. Pour arriver à l'exécution de celte obligalidii^le
maître >Vait Tactieh conducti* c'est-à-dire, qu'il était ccmdtfc-

itor, d'Où l'oïi doit conclure que l'ouvrier était locatori «Qui

operàèkiaslocavittotius tmporis mcmdem accipondébet(1 ), »

(\) L. 3b, D. Loo. coud.
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L'inverse aura dieu dans la conductio operis. Là l'ouvrier sera

vonductor, lémaîtrelocator. » •;

1
78. — L'attribution de ces rôles, importante à cause des

aoiionsqui en découlent, paraît simple et logique, et cependant
elle a'donné lieu à de longues dissertations : Quis locator dica-

tùr\ quis condùctor? C'est la question que se pose Cujas(l), et

ce 'grand jurisconsulte consacre un chapitre à l'étudier; Po-

Ihiêr en fait aussi le sujet d'un paragraphe de ses Pandecles ;

enfin la plupart des anciens commentateurs du Droil romain

se sont préoccupés de la môme question.

L'opinion généralement admise était que l'on devait consi-

dérer comme locator, celui qui a l'initiative du contrat, qtm

çmlracium inchoat. C'est ce que dit Pothier (2) : « Is autem

principalius videlur locator esse, qui contraction inchoat; con*

ductor auieni videtur qui subsequitur, et condilionem sibi obla*

tatn accipil, cl ratam habel. Ita Cujacius, et hoec valde no-

ffl«(îa.»Cujas observait, en outre, que dans la pratique c'était,

la plupart du temps, celui qui payait qui était locator; cepen-i
: d^ftUou opinion ..était, fidèlement reproduite par Pothier, car

Çujas disait : Et proditum est proescriptis verbis actionemduri

dubitaltoms tollendce causa. Idemque in superioribus casibus.

#$ potestiSi quemadmodum inter contrôlantes mita res fuerit

igitoretur. *

79. >*—Mais celle opinion de Cujas est-elle bien d'accord

avec la classification * très-exacte suivant nous, que faisait ro

môme jurisconsulte à l'égard des ouvriers et des entrepreneurs ?'

• Hedemptor autem operis est qui suas opéras cmducil focatori.

Artifices sunt qui èxtruunt... Hoec nomina non sunt confun-

dendûÇè). * L'entrepreneur est conductor, et le maître toGatoriX

Cujas» eh donnant cette définition absolue, est dans le vrai;

les textes romains se placent toujours au môme point do vue,

(!) Observât.»llv. 2, ehap.28.
il) Paudectes, llb. 49, uï, -X

(3) Àppèndix, toni. X, curante et édènteFnhrôio, p. Ï7Ô, A. in lih.iY,
prtores Cod.JusHii,, L. IX, de Monopolis,
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r.t-Mbusindiquent que celui qui promet ses peines'JétJsô'inVésl
. luiilocafor, tandis que celui qui promet un résultat Vôm'mè ,
•l'entrepreneur est toujours un conduclor. : ',!

. Comment d'ailleurs peut-on mettre d'accord l'opinion que
nous combattons avec ce principe admis par les anciens Juris-
consultes et que nous avons essayédo motiver plus haut'\
« Nunquam verbum jacio dut inilium locationi (1). » Si le mot

fado ne donne jamais naissance an louage, comment l'ou-

vrier pourrait-il être appelé locator quand il prendra l'init'ia-
iive du contrai? Il résultera de ce dernier fait qu'il n'y aura

(plus contrat de louage, l'ouvrier ne pourra donc être locator.

80.-— Nous nous rattachons donc toujours à Ceprincipe,
que c'est celui qui a là jouissance d'une chose qui est; le $w-

diietor, que' le locator est celui qui donne cette chose cri joUis-
t sàhee; ;; ; ' ' "-' ': "'"";'; v^

Pothidr lui-même, quoiqu'il ail admis la théorie dé Gtijas',
semble rentrer dans notre système lorsqu'il dit : «uCijilk
àùtém aliquid faciendum local'ur, utèrque tonirahentiùm Vi-
detur et locator et conduclor esse: qui locat opusfacielidùmjcsl
locator operis et conductor operanim opifteis; opifex est'cbn*
âuctbr opérîs et sudrum operum locator. » Le maître est côn-

jf/Metor»eu ce sens qu'il profile du travail do l'ouvrier; il est

heator, en ce sens qu'il a donné les profils do l'entreprise à

l'ouvrier; quanl à l'ouvrier, il csl locator, en ce sens qu'en

^définitive il donne le fruit de son travail au maître; il est

conduclor, en. ce sens qu'il a reçu l'attribution des profits à

'faire sur l'entreprise, Evidemment, si c'est làle sens,quePothier
a voulu donner à ce passagede sesoeuvres,et nous n'en voyons
pas d'autre, nous sommes de son opinion, au moins en ce

qui, concerne l'attribution des qualités de locator et de «m-
'iluctor.

81 .—Cola posé, poutTa-t-on toujours distinguer facilement le

, (l) Notata Atitontt mercatoris ad libres anlmndvers. .loannls Robert! , sur le

tome x dos OKnvivs de Cujns, et lîtijas.
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caractère.,du locator f\e celui du conduclor? Nous pensons,qn?ilj

çxis.lo un signe caractéristique.de chacune, de ces situaiions..

Le locator étant celui qui donne à jouir moyennant salaire,
sera celui qui connaîtra d'avance les résultais du contrat, cuiV

le salaire doit être fixé; \o conduclor recevant une. chose .eus

jouissance, aura au contraire quelque chose d'aléatoire dans!

le résultat du contrat. Ainsi c'est le caractère de certitude ou

d'inpertitude qu'aura pour chacun le résultat du contrat, qui?
déterminera les rôles. C'est ce qui a lieu pour la. location dés.

choses, c'est ce qui doit aussi avoir lieu pour les locations'

d'ouvrage.

82. — Ainsi donc celui qui travaille, au temps est loùator,]
. parce qu'il sait très-bien et ce qu'il doit donner et ce qu'il doit

recevoir, absolument comme le locateur d'une maison ; quant
au maître, il est conduclor parce que, s'il sait ce qu'il donne;

il lierait pas quel résultat il pourra retirer des services, des]

facultés dont il a la jouissance en verludu contrat. Nous verrons,

à ja| section suivante que ce môme signe caractérise irès-bieib

Jfitxndnçtor, operis. v

a 83. -— La principale obligation de l'ouvrier, avons^nous dit,
est de fournir auniaitro son travail et son habileté , tels qu'il 1,

les lui a promis. L'ouvrier étant locator, c'est l'action conducli

que le maître devra exercer pour lui faire exécuter ses enga-'!

gements.

84. —- L'ouvrier doit, en premier lieu, exécuter lo travail a.

l'époque où il a promis do le faire; s'il n'en est pas ainsi,<
l'ouvrier pourra être condamné à payer au maître les dom-i

mages résultant du défaut d'exactitude. Ce défaut provenait
souvent à Rome comme chez nous, c«>la résulte des textes, de

ce que dans l'intervalle de temps qui séparait rengagement et

le travail» l'ouvrier ayant trouvé des offres plus pressantes ouj

plus avantageuses, avait contracté de nouveaux engagements'
au mépris des premiers ; « In operis duobus simul locali$}\\\i

la loi 26, D. Local. ton., convenil priori conduclori ante satis-

fieri, » Il n'en était pas moins vrai, malgré la justesse de cette
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solution ,'que le second conduclor était'frustré',' et<nous'-pOn-^l
sons qu'il devait avoir lo droit de réclamer parl'action Vtfdtt-^

ducti; les dommages résultant do son retard dans l'exécution: <

'du'travail.
' ' ' . ;uorr

Voiit(l) formule celte conclusion pour le cas où lo travail >

a été effectué pour le second cowdHctor, malgré la promesse-'!

•précédemment faite, et il dit : « Operis posteriori proeslitts/
locator operarum in fidei non servatoe pomam, priori adid quod »

interestdamnandus foret. » Maisceltcsolution parfaitementéqui-
'

table doit être étendue au cas dont nous nous sommes occupé,
car celui à qui la promesse a été faite postérieurement n'en a-

pas moins été trompé dans son attente, s'il ignorait que l'ous'

i vrier eût promis son travai l à un au ire avant lui. Le caractère

duconirat de louage amène, pensons-nous, celte solution 00,11-,
/forme à la bonne foi et à l'équité. ? su HJ :1

85. — Une seconde obligation de l'ouvrier, est celles de^i

fournir son travail pendant tout le temps pour lequel il l'a? *

promis. S'il n'en est pas ainsi, lo maître sera autorisé à retenir*

sur le prix, les dommages qui peuvent résulter do l'interrup-
î lion du travail (2). Nous ayons dit précédemment que le coiî^;
irai passé par l'ouvrier pour sa vie entière, nous paraissait,

! contraire à l'essenco de la liberté, et que pour cette raison .ca,.'
Scontrat ne pouvait être considéré comme valable. Les anciens

commentateurs du Droit romain admettaient cependant qu'uu

, pareil engagement n'était nul que vis-à-vis du maître» en ce

jsens que l'ouvrier pouvait à toul instant se dégager de son

erigagénïent.

lïxpilly (3) professait cette opinion et en fournissait deux

ràïsbnsV « l'une, que la loi est mite, disait-il, eh faveur do

i celui qui lûcàviï opéras. >>à savoir, que coutro le droit de sa

liberté il rie puisse demeurer asservi s'il no veut; inais s'il

veut, riulnepeut l'empêcher (Guid. Papa, qu&îst. 3, h* 1(5);

(!) Loeatl eonducll, n» 1.54.
(2) L, t9, § peu..L. 38. D. Loc* cond.

(3j Cité par M.Troploufç, p. 233, du louage, t.2.
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Et de,|à se tire l'autre réponse, prise dans la Glose in 1. 3. D>

de w#*/^laquelle,dit,quo '.Quislocarepotest opéras inperper*\
tuumtised resilire potesi proestando interesse. » Celte solution)

nous parait exacte, et nous pensons que l'on peut invoquer .

encore à l'appui, la loi .4, D» Locati cohducli, qui indique que
la: condition poteslativo.de la part du locator était valable :-

*.-.Locatio.precariive rogatio,ita farta, quoadis qnicamlo*
cassel: dedissetve vellet> morte ejus qui locavit tollitar. » Ainsi <

l'engagement pris par l'ouvrier pour sa vie, devait, pensons^)
nous, être assimilé à un engagement pris sous condition po-'
teslalive de sa part, ce qui était valable à l'égard du louage;}
ainsi que J'indique la loi que nous venons do transcrire.

•86. ^î L'ouvrier proriiet encore son travail et son aptitude,

O'ésïpbiirqubi le niaitre pourra exiger que ces choses soient

fournies telles qu'elles: ont été promises. Le contrat étant 6$

boftiieifoi, on devra rechercherquelle a été la commune in-

tention des parties, et en particulier quel est le degré, d'apti-i
tudo quo l'ouvrier s'est attribué en promçUant son travail (1).

Wi Enfin , l'ouvrier doit répondre de l'objet qui a été mis;
entré ses mains par le maître y et sur lequel le travail doitôlro*

effectué, en sorte que si l'ouvrier venait, par suite do son im-.

péiïlic ou do sa faute, à détériorer cet objet, on devrait loj
rendre responsable des suites de cette faute, conformément'
aux principes généraux du Droit (2). Pour obtenir co résultat,'
le patron aurait encore l'action éonducti.

88. — La faulo dont l'ouvrier serait responsable à cet

égard, serait la faute légère iiidbstractOi parce que le contrat!

présente un intérêt pour chacune des parties. Nous savons en
outre qu'au delà de la responsabilité du bon père do famille,

qui est celle dont nous parlons » il y a un degré de plus, c'est)
foçustoâia (3), espèce do responsabilité spéciale, à certains'

(4) L, 0,§5. D. Loc. cond,

(2) L, 33. D. Loc. cond.

13)L.55, f 22. D. 30, 4,
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pas, et dont le'locataire en particulier est affecté (3) à l'é-

gard de la chose louée qu'il détient ; l'ouvrier au temps dc-

ivrait.encore répondre de la cuslodia. Cependant on pourrait
se demander si l'ouvrier, au temps n'est pas sur ce point dans

.une situation spéciale. La raison de douter pourrait venir de

ce qUe dans la locatio operarum, l'objet loué ce n'est pas là

[matière, mais l'homme lui-môme; que par conséquent toutes

les. règles de la responsabilité doivent dans ce contrat, s'eri-
' tendre de l'homme et non de la matière; cependant iLest

constant que lorsque le maître de l'ouvrier employé au temps
; confie à celui-ci la matière, l'ouvrier est détenteur pour son

propre, intérêt ; nous pensons donc que, môme dans, cette

espècedecontrat, on doit le rendre responsable detouto

|fauté légôrp, et que particulièrement il doit être consirj|rô
comme gardien de l'objet pendant qu'il le délient. ml;•,-&...•

89; — Ainsi la responsabilité de l'ouvrier locator opempn
/résulte uniquement de ses fautes personnelles, dont M dpjj

[répondre suivant les règles générales du droit; nous vcrrqnsv

que c'est la limite de cette responsabilité qui lo distinguo
i principalement du conductor operis.

(3) lîttonne, ïnstllutcs expliquées, tom.2, pag» 15.
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.ri, i - ObligationsduMaîtreetactiondel'Ouvrhr.

Soinmuh'ê.

00, L'pbligation principale du maître est dé payer le prix; l'ouvrier a contreî
luli'àctlbn/ocofï. -- 01. Le salaire est-Il du en cas d'inexécution partielle

'ou totale? i~-02. Paul émet une opinionqui parait absolue. — 03. Voët dit 5

r qu'il faut distinguer. ~9i. Du cas on' la force mojeure,tombe sur le maître;*
.'.~ OS. Du cas oît elle tombe sur l'ouvrier, — 00. Du cas où elle ne frappe
^.'spécialement aucune des parties. — 07. Il faut admettre la.dtsllnctlon. —'

08. Du cas de maladie temporaire de Pouvrlcr. — 09. Il est certain quoi
0iSl.l'inievruption avait lien par la faute de l'une des parties, cette partie eu

.subirait seule les conséquences. — 100. Remarque, sur la force majeure1
\lrapjiaiii la personne du malirc, — I0K Lo maître doit veiller h la sécurité)

de l'ouvrier. ^ 102. L'action locati comprend tes intérêts du salaire.

^'90; ^- Nousavons déterminé les rôlesdo l'ouvrier et du
maître dans lescontrats do louage qui nous occupent, et!
nousen concluons que dans la beatio operarum, lo maître
doit toujours être considérécomme conduclor, c'est-à-dire'
commejouissantpour un prix déterminé:Sonobligationprin-
cîpaloesl doncde payer ce prix. Pour arriver à l'accomplis-,
sèment do celte obligation , l'ouvrier aura l'action locati y
«Âctio locati compelitlocatoriut mrces solmtur» (1).

91, — Le salaire étant la représentationdu travail effec-
tué, on s'estdemandés'il était dû, par lo seul fait de l'exis-j
tencedu contrat et quoiquele travail n'ait pas été effectué,
ou ne l'ait étéqu'en partie. On peut dire , d'une part, que
l'obligation existe puisque le contrat est valablepar le seul1

consentement; d'autre part, que ïe contrat étant de bonne

foi, si l'une dèsparties n'exécutepassesengagements,par coj
seul fait l'autre partie estdispenséed'exécuterles siens.

92. —Paul paraît à cet égard»poser une règle absoluo

(1) Pothtcr, Paudeotos. L. 19, t, ûYsêet, 2, "rt. <» 8 ^



lorsqu'il dit(l) Î Qui opérassuas locavityii)iiusteinyôri^n^m
cedéniaccipere débet, si permm non stetii qiwmifius bï^rà^

1

pmstetr,
: [> '- ,u: u: î'!.*ni;-h

93. --Cependant les anciens Jurisconsultes et ja plupart,,
des auteurs modernes ont pensé qu'il y avait lieu de fajreVi
desdistinctions. Voel, qui s'estparticulièrement étendu sur laM
matière, précise trois situations en ce qui concerne.Jes^gpn,?^
séquencesdo la force majeure qui a empêché l'exécution du

itràyàil, Il faut, dit cet auteur, examiner si la force majeure
csj contingente à l'ouvrier, ou si elle est contingente au

[patron, ou enfin si elle n'est contingente ni à l'un ni ù
l'autre;

94. -r Sur le premier cas, lo président Fabre (2) fait l'ob- .<

seryatipn suivante ; «Sed et çitm locatoesunl operoe, ngnsuf^
fiçil per localoremnon stare quominus opérasproestel, uis^
mfrcedemtotamproestareoporleat, nisistet etiam per çoj?eJt*ç-fe;
torem> quominusoperoeproestentur, vel per casum fortuitimii!}
contingentem in ipsius persona, ut in leg, 19, infra, cum

quidam exceptor.* Mnsï, d'après cet auteur, l'ouvrier n'atira

jdroit à son salaire entier, que si l'événement arrive par le"*
*fait du maître ou par un cas fortuit qui lui soit contingent; nA

C'est ce qui avait lieu spécialement dans le cas prévu par
la loi 19, § 9 , Locati conducti. Un secrétaire copiste engagé
son travail au service d'un homme qui vient à mourir pen-
dant la durée de l'engagement. Il y a force majeure, car le ,
secrétaire remplissant des fonctions qui se rattachent à là i

personne du maître, la mort de celui-ci rend impossible
l'exécution du contrat, Dans ce cas et dans les casanalogues,
la force majeure affectant çlireciementje oenducior,\é locator/

îdevra être payé comme s'il c^t travaillé tout le temps (3j,j
Personnen'a contestécette règle qui paraît parfaitement équK ;

"(() U 38. D. toc. cond.'

(2) In leg, 45, § 6, Loc. cond.

(3) Voët, Loc. cond., n» 27, L. 40, § pen. L. 88* h, t.
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table,;sHrtout si l'on ajouto la précision tirée par Ulpion du,

vefp,ritsd'Anîoiiin, et qui veut que lo locator n'ait rien à rô-v
clamer si pendant la durée du temps qui lui restait à faire

il a été employé et payé par un autre. Dans ce cas en effet i
comme le dit le président Fabre (1), 1e locator aurait double ,

bénéfice : « Non oequum est ut a duobus operarum suarum

mercedém locator exigat, qui cas duobus neque pra'slilit neque

prtvstarë potuisset. »

-95, -7-: Mais il on doil être autrement, pensons-nous avec

les anciens auleiuï; dont nous partageons la doctrine, si la

fo]fce majeure frappe sur l'ouvrier. Si par exemple un ouvrier 1

qui s'est engagé à fournir son travail pendant un an , vient à'

mourir au bout do deux mois, paraît-il équitable quo ses

héritiers puissent réclamer le salaire do l'année entière ,

commesi l'Ouvrier avait travaillé pendant tout ce temps?

Nousjne lé pensons pas, Une pareille solution serait contraire;

au caractère de bonne foi du louage, et l'action locati devrait

être r^efiisêè aux héritiers de l'Ouvrier.

,96, r^;Enfin, il p.iut arriver que la force majeure ne puissq
se.rattacher ni àl'une m à l'autre des parties, comme, par!

exemple, dans le cas où le mauvais temps s'oppose à l'accom-

plissement du travail Dans ce cas, on ne devra à l'ouvrier)

que le salaire du temps pendant lequel il a ti*vaille.

97. -- M. Clamageràn s'élève contre cette doctrine, et pré?
tend que l'on ne doil pas faire les distinctions qui précèdent.
Il se base sur la généralilé des termes de la loi 38 de Paul, qui
dit que l'ouvrier doil toucher la totalité du salaire, si ce n'est1*

pas par son fait que le travail a cessé, « siper.eum non stetil

quominus opéras proestet. » Mais le principal argument présenté

par cet auteur, contre là distinction que nous venons d'éta-

blir, est tiré de la loi 33 d'Africain , au litre Locati conducti.

Il voit dans celte loi une antinomie avec la loi 38 de Paul

(1) Ralionalia ad pandeclas. Loc, cond. t. v.
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que nous avons transcrite plus haut, M.1(CJtunageran déclaré

, donc que l'on doil appliquer au louage d'ouvrage les principes
de la vente, et dire que le salaire entier est toujours«dûnà

l'ouvrier, en vertu du contrat, qu'il exécute ou non son Ira*

'vailjdans tous les cas do force majeure, Mais cette lolnous
confirme au conlraire dans notre distinction, et en effet ejle

s'occupe de cas de force majeure dans lesquels la cas fortuit
k-sl toujours contingent à l'objet loué, c'est-à-dire au locator}
il n'est pas étonnant qu'elle déclare que dans tous ces cas le

locator devra faire remise ou môme remboursement du prix de

la location en proportion du temps pendant lequel la jouis-
sance promise n'a pu exister, La solution de la loi d'Africain

est parfaitement conforme à notre système , et nous le répé*
tons, elle le confirme, L'objet loué a été exproprié, ou lo

locataire en a été évincé ; le cas est parfaitement scmbhble.à

celui où le maître a perdu la jouissance des services de l'Ou-

vrier parce que celui-ci a été blessé ou est mort. Quejdécidê
Africain dans son hypothèse?» Ut mercedém quamproeslUërim
restituas ejus scilicet temporis quo fruitus non fuerim. Nihil

amplius debebis quam mercedém remittere, aut reddere debë'

bis. » Nous admettons absolument la môme solution dans

l'hypothèse que nous avons assimilée à celle delà loi d'A-*

fricain,

.98. — Il y a donc lieu, pensons-nous> de main tenir do

plus, fort notre distinction comme juridique en môme temps

{qu'elle est équitable (1). Les anciens Jurisconsultes français

ajoutaient une observation : c'est que si le travail do l'ouvrier

, a.été suspendu pendant un temps relativement peu considé-

j rable , le maître ne devait pas tenir compte de ce temps eti
'

réglant le payement Ils raisonnaient par extension d'un texte

de Paul, dont M. Clamageran a fait un dernier argument
en faveur de sa doctrine. Paul s'occupait du cas où un tes-

; (4) Voët cite encore à l'appui de .cette doctrine lés lois 45, § 0, et 21; § i

D. Locf cond. " '*"'



t^ietir^diliï^e-doivnela liberté à Slieus, quand il sera resté

nniàril'esclàve de mon héritier, Il ajoutait, que dans l'appré-
ciation du temps, on devait tenir compte du temps pendant

lequel l'esclave a pu être malade : « Servire enim nobis intelU*

gunturïetiam hi quos çuramits oegros, qui cupientes servire

propler adversam vakludinem impediuntur (1) », M. Clama-

geran à justement dit que ce sont là de belles paroles, et les

Jurisconsultes anciens ont eu raison d'en étendre aux ouvriers,
la bienfaisante et humaine iulluence ; mais elles ne peuvent

porter atteinte à la règle que nous avons exposée en ce qui.
concerne le cas fortuit contingent à l'ouvrier. C'est ainsi que'
les anciens Jurisconsultes l'avaient pensé. C'est qu'en effet le

texte ne parle pas de l'accomplissement d un contrat de louage,,
dont l'exécution consiste dans une série de faits ; il parle de'

l'esclavage qui est un élut que la maladie ne fait pas dispa-
raître. Disons donc que ce texte ne saurait être invoqué contre

là distinction que nous avons établie , et reconnaissons avec?

les Jurisconsultes dont nous avons parlé, que si la maladie à

d tiré peu de temps, le maître devrait se montrer humain eti

n'en pas tenir compte ; mais que si la maladie a été de longue
durée ; le maître aura le droit de réduire le salaire au prorata!

dti'teriips de celte maladie (2).

99. — De ce que nous venons de dire, il est aisé de con-

clure que si le contrat a été interrompu , non plus par un cas

fortuit, mais par la faute de l'une des parties, celle-ci doil à!

l'autre le payement de l'entier salaire . ou la valeur totale du

dommage qui a été occasionné par l'inexécution du contrat,!

La loi 33 , D. Loc. cô«rf. d'AI'ricain > dont nous avons déjà

parlé, et qui nous a fourni déjà de puissants arguments d'a-r

rialogie, peut nous en fournir encore un dernier.

100. —Avant de terminer ce qui a trait aux cas fortuits,?

(4) L. i, § 5, de statu liberis.

(2) Pothicr, du louage, n° 107; Voët, Loc. cond., nu 27, Merlin, report.<
V° Domestiques,
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nous devons préciser que la mort du maître né sera une caua<>
de résolution que si sa personne esi spécialement en jeu dans
le contrat, comme à l'égard du secrétaire copiste dont nous

avons parlé, Dans tous les autres cas, la règle générale for*

mulée dans la loi 19, § 8 de ce titre, devra s'appliquer :

,.,* Ex conducto actiommetiam ad heredçm transirepalam est. »

1Les héritiers du mall.ro pourront exiger que l'ouvrier nçcom-
*
plissé le temps fixé pour son engagement. : j

101 .l*—Il est encore une obligation du maître, flonl ('ouvrier

i pourra obtenir l'accomplissement par l'action locati, c'est
1
ceijpcjui concerne la sécurité de sa personne^ Notis avons

déjà eii l'occasion de dire qu'il est de principe constant j en

.matière dé louage, que celui qui jouit soit responsable de

^l'objet loué, jusqu'à la culpa levis in abstracto ; ici:l'objet joué

c'est l'homme lui-inôme ; le maître devra donc prendre soin
^
qU'ji lie soit pas exposé, pendant son travail, à des dangers

qu'il rie pouvait prévoir. Si le maîlre n'a pas pris les j5ré-
cautions nécessaires, ou qu'il n'ait pas prévenu l'oùVrièiS

jrious pensons donc que s'il arrive un accident, celui-ci ou ses

héritiers pourront réclamer des dommages, et qu'Us pourront

lagir par l'action locati. Nous verrons que la jurisprudence

française a fréquemment l'occasion d'appliquer ces règles;
fil en devait être de môme à Rome,

102. — Enfin, nous devons faire observer que par l'action

locati, l'ouvrier pouvait non-seulement demander le prix de

son travail, mais que s'il y avait retard dans le payement et

mise en demeure, l'action comprenait encore les intérêts de

la somme due. C'est ce que dit au reste formellement la loi 17

au Code do Locato conducto, et la loi 17 , § 4, de usuris au

Digeste.



—. 47 —

SECTION DEUXIÈME.

De la Conductio operisf

Sommaire.

103. •—La conductio operis a été prévue dans dcsleMes assez nombreux; elle
est plus compliquée que la locatio operarum, —101. Actions qui en résul-
tent, —105. Analyse juridique do ce contrat. — 100. Aperçu pratique.
— 107. Résumé et plan de ta scciion.

103. — Le contrat dont nous avons à nous occuper dans

celte section, a été le sujet de textes plus nombreux que lo?

. contrat de locatio operarum. Ces textes présentent une com-

, pljcation nouvelle qui résulte do ce que la matière peut être

,fournio en partie par le maître et en partie par l'ouvrier, et;

-môme être fournie tout ornière parce dernier, s'il s'agit do

choses fongiblés échangées, sans que l'on puisse-voir dans

les engagements des parties d'autre contrat que celui du

-louage.
-: 104. — Dans fa conductio operis il existe des obligations-

réciproques de l'ouvrier et du patron qui sont garanties, les

unes par l'action locati, les autres par l'action conducti. Nous

savons déjà que dans ce contrat l'ouvrier est toujours conduc-

tor, c'est par conséquent lui qui agit par Vactio conducti; ïo

patron est locator, c'est donc par l'action locati qu'il doit agir.
C'est en effet du côté de l'ouvrier que nous trouvons ici cet

élément d'incertitude que nous avons dil être le trait ca-

ractéristique du conduclor, et qui se rattache au fait de la

jouissance, Nous ne reviendrons pas sur l'exposé du système

que nous professons à cet égard, parce que nous croyons en

avoir dit assez pour qu'il soit compris ; mais du développe-
ment de ce système nous devons tirer les principes qui nous

guideront dans l'élude de ce difficile contrat do la conductio

operis; c'est pour cela que nous devons entrer dans quelques
détails d'analyse.
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lOtt. — Toute entreprise, depuis le simple travail aux pièces
jusqu'aux constructions à forfait desédifices publics, contient,
siti point de Vue des obligations de l'ouvrier, deux.J|énioj)(^
.Ces deux élémentsy séparés dans fa,locatio operarumOtqui
dans |a conductio operis sont réunis sur la tôte de l'ouvrier»
sont, d'une part, la dépenseréelle à effectuer, soit en travail ?
soit on fourniture, dépensenôcGssairomentexigée par le ré-

sultat à atteindre ; d'autre part, les chancesà courir, soif pour
les difficultés du travail, stiit pour le prix de la matière,
chances que l'on n'a pu prévoir d'une manière précise. Là

première de ces choses est due par l'ouvrier au maître, et
celui-ci lui en doit l'équivalent en argent ; c'est ce qui cons-
titue les merces, le prix apparent de la condiiçlio Operis (\),
A ce point de vue, le maître est appelé par le contrat à $ràz
filer du travail de l'ouvrier, et c'est pour cela sans douté que
Pothier dit dans un passageque nous avons transcrit plus
haut : • Cum aliquid faciendum dàlur, uterquccohtralièniiùiU
videtur et locator et conduclor esse.,Et Paul dit dans lié

1
mérite

sens : « Cum insulam oedificandani loco.,:,. toedt artifèx àpe-
ram suam, id est faciendi necessitaïem(2). » ' '

Mais le second élément dont nous, venons de parler4 les
chancesà courir, ont été, dans des.limites déterminées* prises
par l'ouvrier à sa charge. C'est là l'opération qui caractérisé
le contrat et qui lui donne son nom, Ceschances, cesfausses

manoeuvres, dans tout travail quelque minime qu'il soit, rew

présentent une sommeà la:charge de celui qui fait le travail;
l'ouvrier fait remise au patron de partie ou de totalité de cette
somme et prend à sa charge les risques, espérant tirer béné-
fice du travail qui lui est payé, déduction faite de cesrisques.
Ainsi l'ouvrier jouit du travailla effectuer sur la chose du
maître; c'est une ioimsmce sut gerieris, dont le prix est re^

présenté par la déduction, au profit idu maître, de lasomme

représentant les risques. ;; ; J ; : j ; .?

(t) L.C0, S -i-* 1>. Loc. cond.

(2; L. 22, § 2. D. Loc. cond.
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^frèst là ,hi6iis l'avons dit, l'opération qui est rendue sen-

sible par notre adjudication de travaux publics aux enchères ;

en diminuant le prix de l'adjudication, en le réduisant, les

adjudicataires évaluent plus haut le prix des risques, et di-

miriûoril celui des valeurs réelles à fournir ; en réduisant le

prix"de l'adjudication » M augmentent le prix du loyer.

( îpo. r—; Voilà l'opération telle que l'on peut la représenter
dans la théorie. Dans la praliquo, il est constant que les éva-

luations ne sont pas toujours aussi certaines que nous les

avons supposées ; car, d'une part, les évaluations no sont pas

toujours précises, et d'autre pari, les concessions du maître

peuvent aller plus loin que nous ne l'avons supposé. Si les

risques à courir sont grands, lo maHrc devra aller au delà de

la yajeur que présenterait le travail réellement effectué sans

accident ; si au contraire les risques sont minimes, le maître

ppjtrra abaisser le travail môme au-dessous du prix de revient,

enssupposait que ce travail eût été fait à la journée; mais la

tlJlprie, fondamentale n'en reste pas moins celle que nous

venons d'exposer.

i nl07i — Ainsi donc il existe une double obligation de la

part du maître, cdle de donner en argent, merces, l'équivalent
de ce qui a été fourni par l'ouvrier en travail ou en matière;;
et celle de fournir % matière "J objet du contrat de louage ; de

la part de l'ouvriet l'obligation de fournir au maître le ré-«

sullat qu'il lui a promis,
•

Cela posé, examht %s successivement quelles sont les obli-i

gâtions de l'ouvrier, t quelles sont celles du maître.
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Obligations de l'Ouvrier et actions du Maître.

Sommaire,

J0$, Diverses désignations du condudor operis, — 109, Les obligations de
l'ouvrier portent sur deux points. — l|0, Quant aux matériaux qu'il livrep
il est tenu |vis-a-vis du maître comme un vendeur en cas d'éviction, —

iH, Qualité des matériaux, — 112. Responsabilité à l'égard des matériaux
fournis par le maître, — 113. Diverses obligations auxquelles l'ouvrier est
soumis. — 114, Du lieu, —115. De l'époque fixée. — 110. De l'approbation;
ses formes, sa nature. — 117. L'approbation peut être faite par un tiers.—

; 118. tëxpl ..lion d'un texte de Javolenus, — 119, Différence entre les ou-
vriers travaillant à l'entreprise ou aux pièces, et ceux qui travaillent à la

• mesure. —120, De la personne de l'ouvrier; en principe, l'obligation ne
lui est pas personnelle, —121. Sauf stipulation contraire, l'ouvrier peut faire
faire son ouvrage par un autre, — 122, Le contrat d'apprentissage était
considéré comme une conductio operis,

; 108, — L'ouvrier, dans le contrat qui nous occupe, ne

s'appelle pas seulement conductor operis, il reçoit aussi quèl^

quefois les noms do conductor per aversionêm ou redemptor

operis, La seconde désignation paraît plus spécialement ré-

seryéeau cas où le travail est considérable et où l'ouvrier s'est

engagé à en fournir l'ensemble ainsi que toute la partie de |a

niatièro que lo maître n'a pas fournie. Ce mol de conduclor

per avérsiènem paraît répondre assez exactement au sens ordi-

naire de notre mot entrepreneur; quant au mot redemptor

operis, il paraît plus spécialement réservé aussi aux grandes

entreprises dans lesquelles il y a des fournitures à faire. Est-ce

à cause de cotte fourniture que le mot conductor aurait été

remplacé par lo mot redemptor? Nous ne le pensons pas.
On pourrait plutôt trouver une raison de celte désignation

dans le rôle que joue l'ouvrier par rapport aux risques dont

irexemplè le maître. Redemptor, redimere, racheter (1). Si

(I) Le mot redemptor, pris dans ce sens, pourrait offrir un argument de

plus à l'appui du système que nous avons présenté sur les rôles des parties
dans là cohditctio operis,
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l'on voulait faire venir le mot redemptor du mot ùnplor, on

pourrait encore expliquer cette désignation en disant quo dans

ce cas on consfdèro comme objet donné en jouissance, non

plus la matière fournie par le maître et sur laquello l'ouvrier

exerce sa jouissance spéciale en effectuant le travail, mais le

travail lui-même, objet immatériel qui doit s'éteindre par le

fait do la jouissance. Quoi qu'il en soit, et quelle quo soit la

désignation sous laquelle l'ouvrier est présenté, il reste con-

duclor, et toujours tenu aux mêmes obligations en principe.

409.' — Ces obligations portent sur deux points; d'abord

sur la partie do matière que l'ouvrier fournit ou qu'il reçoit
du maître, ensuite dur le travail dont il a promis l'exéculion ;

toutes ces obligations sont garanties au maître par l'action

locati.

110, — Quant à la partie des matériaux fournis, l'ouvrier

est tenu d'en transférer au maître la vacua possessio ; sous co

rapport, ses obligations ne pourraient aller au delà de celle

du vendeur, Mais bien que l'obligation du vendeur doive être

réclamée par l'action du louage et non par celle do la vente (1);
l'ouvrier serait néanmoins tenu à toutes les obligations du

Vendeur, et notamment de l'action en garantie en cas d'évic-

tion, La garantie est une conséquence du lien juridique qu'en-

gendre une obligation continue , et lé maître pourrait évidem-

ment, en vertu de l'action to les cas d'ôviclion

totale ou partielle, recourir contre l'ouvrier.

.111, .-s-, La qualité des matériaux fournis doit de plus être

telle que les parties ont dû l'entendre lorsqu'elles ont con-

tracté, cl il est. certain que s'il arrive un accident à l'ouvrage

par le défaut des matériaux fournis par l'ouvrier, celui-ci

sera en faute, et par conséquent tenu des dommages qui ont

pu se produire.

112. — A l'égard des matériaux fournis par le maître, nous

(!) L. 22, §2. D. Loc, tond.
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ri^vbris;qii'à répéter ce que nous avons dit dans^ le ça^ie
locatio operurum; l'ouvrier est tenu de su faute très-jégôfo;

i|;répond même des accidents qui résultent de son impéritie
ou de celle des gens qu'il emploie : imperitia culpoe annume-

ralur (i); La loi 13, g b du titre locati conducti, applique

expressément cotte règle à la conductio operh; Il résulte de

celte loi, d'abord, commo nous l'avons dit, que l'ouvrier

devra répondre, par l'action locati, des dommages qu'il a

causés à la chose du maître ; mais il en résulte, en outre , que
si la matière est défectueuse , qu'elle ail un vice caché dont

l'ouvrier n'a pas eu connaissance, le maître n'aura rien à ré-

clamer, La question de savoir si l'ouvrier a entendu ou non

se charger des risques que peut courir l'objet, est une ques-
tion défait que le juge devra vider et bono et oequo. L

113. •— Le second point sur lequel portent les obligations
de l'ouvrier, est l'exécution du travail, Ces obligations se ré-

fèrent au temps, au lieu , à la manière suivant laquelle le tra-

vail doit être effectué ; elles ont pour terme et pour première
sanction l'approbation du maître, toutes choses dont nous

allons nous occuper. r

114. — Si les parties ont expressément désigné un lieu ,
ou si l'indication ressort implicitement des termes du contrat,
l'ouvrier ne sera libéré que lorsqu'il aura porté le travail
effectué dans ce lieu,: ou si l'objet est immobilier, que s'il a

été fait au lieu désigné (2).

llb. —Le travail doit être fait aussi à l'époque fixée par
le contrat, pourvu toutefois que le temps fixé puisse suffire (3).
Labéon le dit expressément (4); Poriiponiùs; et Venuleius re-

(!) L 432. D. dereb.jud.

(2) L. 2, § 7, de eo quod certo loco. — L.25, § 7. D. Loc. cond. L. 25, § 8, d, t.

(3) La loi 43, § 40, D. Loc. cond. d'Ulpicn, présente une espèce intéres-

sante qui équivaut à celle où il serait convenu que, passé un certain délai,
le maître ferait exécuter le travail aux risques et périls, de l'ouvrier,

(iJ'L. 58, § t. 1). Loc. cond.
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produisent cette équitable solution au litre des Obligations
verbales (1).

110. '— Enfin, le travail doit être effectué tel qu'il a été de-

mandé par le maître et promis par l'ouvrier. C'est par Vappro-
batio que le maître prend possession du travail, et déclare

que l'ouvrier doit être libéré de ses obligations et payé.

L'approbation n'est pas soumise à des formes sacramen-

telles. Elle peut résulter soil de l'acceptation matériellement

exécutée, soit du mesurage effectué par celui qui a commandé

le travail. Quoi qu'il en soit, cetlo approbation doit toujours
être exécutée suivant l'équité ex bono et oequo,

. 11 faut conclure do là que dans l'approbation on doit tenir

compte de la commune intention des parties, et que celui qui
doit recevoir lo travail doil juger suivant les circonstances

du contrat (2).

117* — Le plus souvent le maître lui-même recevra le tra-

vail qu'il a commandé, et déclarera définitivement s'il est ac-

ceptable, Mais il peut arriver que, se reconnaissant inhabile,
le locator, d'accord avec l'ouvrier, ait désigné d'avance un

tiers pour faire Vapprobatio, L'opinion de ce tiers , ditUlpien,
doit être considérée comme celle d'un bonus vir; en sorte que
l'on peut se montrer assez large et écouter la voix de l'équité
dans la solution des difficultés relatives à l'opération de l'ap-

probation , et aux personnes qui doivent l'effectuer (3). Si donc

le tiers désigné pour faire l'arbitrage ne pouvait pas le faire,

soitparec qu'il est mort, soil pour toute autre raison, il devrait

être remplacé dans son office par une autre personne, et, au

besoin , la difficulté devrait être terminée par l'arbitragedu

juge sans que l'on puisse considérer le contrat comme, ré-

solu (4). En cela l'arbitre désigné pour l'approbation diffère

(!) L.44. L. 437, §3. D. 45, 4.

(2) Voët, Loc. cond., n°35.

(3) Cujaèii observ., lib. 2, cap. 28, in lib. 31, Paul! ad cdiclum.

(4) Yôët, loc. cil.
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dé; l'arbitre désigné pour la fixation du prixydont l'office

personnel est considéré comme une condition cssenticlloîdù

contrat(l). ^ : il

C'est donc l'équité et la bonne foi qui doivent dominer Po-

pôralion de l'approbation do l'ouvrage, et toute approbatioiî
faite ou refusée par fraude ou par dol de l'une des parties, de-

vrait être considérée comme nulle. C'est ce que dit Ulpien en

co qui concerne particulièrement le dol du conductor (2)1

118. — Dans toute conductio operis, l'ouvrier se chargeant
de fournir un résultat, son obligation est indivisible en prjn«-

cipe. Cependant, il n'en est pas toujours ainsi; nous devons

faire des précisions à cet égard. Pour fixer les idées, nous rat-

tachons nos explications à un texte de Javolenus , que l'on

peut, à bon droit, considérer comme l'un des plus compli-

qués parmi ceux qui ont rapporta notre matière (3), Ce Juris?

consulte s'exprime ainsi : « Locavi opus faciendum, ita ut prq

opère redemptor i certam mercedém in dies singulos darem.*

A ces premiers mots du texte, on serait tenté de croire qu'il

s'agit ici d'une conductio operis, et en môme temps d'ujie loca^
tion au temps, Il n'en est rien cependant ; il s'agit seulement

de payements fractionnés d'un opus; c'est co que prouve la

suite du texte. Le jurisconsulte a donc raison dé dire que c'est

par l'action locati que le maître agira contre l'ouvrier qui a

mal fait son travail. Mais le but du texte n'est pas seulement

de déterminer la nature desl'action que l'on doit accorder,

il veut préciser aussi la limite des droits qui pourront ré-

sulter de l'exercice de ces actions. En conséquence, il vient

de déterminer que, bien que le travail ait été payé chaque

jour en proportion de ce qui à été fait, si l'ouvrier a promis
de fournir l'ensemble, le maître n'est pas censé avoir défi-

nitivement reçu les portions qu'il a payées chaque jour; et

(!) Siîpra, cliap, 2* sert. 4, § 3.

(2) L> *i pr. D, Loc. cond.

(3) L,M,§4, D.Loc, çond.



— b» —

lorsque lotrayail sera fini, il aura un recours contre l'ouvrier

sjitl'onsomblp est défectueux ; mais il miserait autrement si

l'ensemble du travail a dû se faire sous la direction du maître.

*Nisisiideo, ajoute le texte, in opéras singulas merccs cons-

tituta erit, ut arbitrio domini opus efficerelur; tumenimnihil

conductor proestarc domino de bonitate operis videlur. » Cette

dernière partie du texle de Javolcnus parle évidemment du

travailleur aux pièces ou la mesure, par opposition à l'entre-

preneur général dont il vient de parler. On conçoit très-bien

que l'obligation de ce dernier dépasse celle du premier, cela

résulte des engagements ; mais il n'est est pas moins vrai que

l'un comme l'autre ils ont promis un résultat, et c'est pour
cela qu'ils sont tous les deux appelés par le Jurisconsulte

.conductores. Ce qui, dans le texle, pourrait faire douter de

notre solution, ce sont ces mots, «Si in opéras singulas !

niercés solvatitr, » qui semblent dire que la rémunération a été

proportionnée, non au résultat, môme partiel, mais aux ser-

vices de l'ouvrier, comme dans la locatio operarum. Il n'en]

est rien cependant, et il nous paraît incontestable qu'ici le

mot opéras veut dire oeuvre et non services. Nous en trouvons

làpreuve dans la première partie du texte, où il s'agit d'un

entrepreneur. Cet entrepreneur est payé chaque jour in sin-i

gïtlas opéras, dit le texte. Or, s'il existe dans ce cas un paye-
riient proportionnel, la proportion ne peut avoir pour base

que la somme do travail effectué, non la durée du temps

pendant lequel il a été travaillé. Si donc le mot singulas

opéras signifie les résultats, les oeuvres dans la première

partie du texte, il faut lui attribuer le môme sens dans la se-

conde , et reconnaître que, dans le second cas, il s'agit d'un

travail à tant la mesuré, c'est-à-dire d'une conductio operisy
telle que nous l'avons définie.

119. — Il y a cependant une distinction à faire entre les

travailleurs à l'entreprise et à la pièce d'une part, et les lra-:

vailléurs à la mesure d'autre part. Les premiers contractent,
nécessairement une double obligation, il promettent d!a-



— 86 —

bord un résultat; en second lieu * une quantité ou un en-
semble) déterminés; cette seconde promesse n'est pointîfaile

,par l'ouvrier à la mesure; cl bien que celui-ci soit payé, non
en proportion de son travail, mais en proportion du résultat

qu'il obtient, que par conséquent il soit conduclor" operis^
néanmoins il ne contracte pas une obligation indivisible^ Ij
on est autrement de l'entrepreneur et du travailleur aux=

pièces.
«

Ainsi donc, pour revenir au texte de Javùlenus, l'ouvrier
dont il est question dans la première partie du texte aura évi-
demment contracté une obligation indivisible : « Universitas
consummationis ad conductorcm perlinel.» Quant au second

ouvrier, s'il a travaillé à tant la pièce, il aura contracté au-
tant d'obligations indivisibls qu'il aura successivement^ en- -

lrepris do.pièces; mais s'il a travaillé à tant la mesure, il
aura droit d'exiger son salaire toutes les fois qu'il aura ob-
tenu un résultat, quelque minime qu'il soit, pourvu qu'il soit

recevable(l). .'li:!j'

120. — lj*objet de la conductio operis n'étant pas comme

,dans In ta/fa o/mimm, la personne môme de l'ouvrier et le
! maître ayant principalement en vue, dans le premier contrat,

lo résultat à obtenir, on peut so demander si le travail doit

être effectué par le conductor lui-môme ou si celui-ci peut en

confier l'exécution à un tiers. Les commentateurs répondent
cri faisant une très-justo distinction /d'après la nature des

travaux.
Il est des travaux à l'égard desquels la personne do l'ou-

vrier est une considération substantielle. Dansco cas, il est

certain que l'obligation no saurait être accomplie que par
l'ouvrier désigné,

A légard do tous les autres cas ,.s'il n'y a stipulation con-

(l) Nous vendis quo les usagesde notre temps compliquent cet engage-
, meut ii là mesured'une stipulation do temps, alla d'éviter les Inconvénients
/ qui pourraient résulter polir les maîtres et pour les ouvriers des cessations1

instantanéesdu IriWull,
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irairev-l'ouvrier peut faire exécuter par un autre le travail

qui lui>a été commandé; et si d'ailleurs te résultai est rccc-

vuble, ex bono elèquo, lo maître n'a point à se prévaloir de".

ce que le travail n'a pas été fait par celui à qui il a été com-

mandé. Dans ce cas l'ouvrier qui a donné à un autre le travail

qu'on lui avait commandé , devient le locator de celui-ci, et

il a contre.cet autre Vactio locati, comme le maître l'a contre

lui : c'est une sous-location : « Si cui locaverim facienduW,

quod ego conduxeram, conslabii habere me ex locato actio-

nem (1); » L'obligalion du conductortestera toujours la môme

vis^à-vis du maître; il lui devra toujours le môme résultat,

clscra responsable des fautes de celui à qui il a sous-louô

cotttnVo de ses propres fautes (2), Ce sont là les principes que
l'on devait appliquer on particulier aux sous-entreprencurs.

121.— Mais il pouvait se faire que les parties eussent

stipulé que l'ouvrage serait fait par l'ouvrier môme à qui il

était commandé, Dans ce cas, quelque reccvable quo fût

d'ailleurs l'ouvrage, le maître pouvait toujours se refuser à

l'accepter de tout autre que du conductor, suivant la loi du

contrat (3).

122,— Le contrat d'apprentissage était .assimilé , parait-(
il. d'après les quelques textes qui se réfèrent à ce contrat, • la

conductio operis et soumis aux mômes règles, Lo maître était

considéré comme le conductor, ^entrepreneur de l'apprentis-

sage, ot à cVtilro il devait fairo, de lenfant qu'on lui don-y
naît» un ouvrier; c'était le résultat promis, Nous no nous

préoccuperons pas ici de savoir jusque quel point l'éduca-

tion des enfants ou des hommes était assimilée à un louage,
6tsi lorsque les choses à enseigner changeaient de nature, le

contrat n'en changeait pas aussi. Cette question, longuement

(!) L. 48 m\ D. Loc, eotitl. Voy, aussiL. 38,»g 2!, D.de vetb, ubllg.

(2) Voël, Vfl35. Are. L. 2, § 4. D. Si niétijor fais, mot).-.- h. âL.Çt de
Kptsc. ctCler.

' *

(3) L, 3!, D.doSotul, ! ';
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étudiée par de nombreux jurisconsultes , nous importe peu
ici ; qu'il nous suffise de dire que toute éducation industrielle;
tout apprentissage, était considéré comme un louage, nous

aurons rempli le cadre de notre sujet.
Les Romains mettaient en apprentissage non-seulement

leurs enfants., mais encore , et ceci était très-fréquent, leurs

esclaves. Les obligations du maître ne se bornaient pas? à

fournir le résultat promis; il devait aussi ménager l'enfant ou

l'esclave, objet du contrat. Sans doute il avait le droit de

correction sur son apprenti, mais ce. droit no lui permettait

pas do le blesser ou de je violenter à l'excès, Ulpjen se montra.'

particulièrement sévère on ce qui concerne l'apprenti libt'O >

et. Paul formule d'une manière générale celte règle plehto
d'humanité et de justice : * Proeceploris enim nimia soevitià

culpoe adsignutur (1). »
"

Itl

''
",',.

'
Obligations du Maître, actions de l'Ouvrier^ | t

Sommaire.

f 123, Le maître a trois obligations principales. — 12!. Le maître doit donner

/la matière sansretard, >-*125. Il doit la fournir de la qualité Indiquéeparle

f contrat. — 420.Desvicescachés.—427,Obligation de fournir tés îmrcesi
ce qVcllos représentent.—128. Le maître ne pale que lés résultais obte-
nus. — 129.Kludé d'un texte de Labéon.—130, llésumôet conclusion.-^

4âL iîpbque dit paiement. — 132, Le maître doit elTecUicr l'approbation
satis retard. •—133. La sanction de cette obligation est quo les risques
passeUtsurla tôle du maître. —131, Hénitalîon d'une opinion de Polliler.—
135,Nousadoptonsle systèmedeVoët, — 130,SI l'entrepreneur est obligé
de veuille son travail > ou doit lut donner une prorogation de délais, «--

137,Divers casde force majeure. >-•138.Ducasoa les objets détruits sont
des corps certains. *- 139. Du cas où ce sont des choses fonglbtcs, —

UOi De la forcemajeurefrappant sur lespersonnes.—141,Mort du matlre ;
lé Contrai subsiste.—142» Mort de l'ouvrier, U faut faire une distinction.^
143. ^approbation déchargel'ouvrier de toute responsabilité,

123. — La première obligation du maître, celle qui carac*

(4) L, 0. D. odleg, aqutl. - L» 13»§4. u, Loc. cond.
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tèriso son rôle de locator^ est celle de fournir la chose sur

laquelle lo travail doit être effectué, ou au moins la partie

principale do cette chose. Dans tous les travaux immobiliers,

par exemple, le maître devra nécessairement fournir au

moins lo sol.
*

La seconde obligation principale consiste à payer la

somme convenue dans les.termes dû contrat.

La troisième obligation du maître est celle d'opérer l'ap-

probation de l'ouvrage dès qu'il est terminé, afin que l'ouvrier

puisse immédiatement profiter des conséquences de cette

approbation.
. Nous allons examiner successivement ces diverses obliga-
tions principales, on groupant autour de chacune d'elles

les obligations accessoires qui peuvent s'y rattacher.

124. — Et d'abord, le maître doit fournir la chose, ou au

moins la partie principale de la chose sur laquelle s'effectue

le travail /absolument comme le locateur d'une maison doil

donner au locataire l'objet dont il doit jouir. Si donc le maître

retardait la livraison de la matière, de môme quo l'ouvrier

retardataire doit des dommages au maître, de mémo le maître

devrait des dommages à l'ouvrier.

12b. — Lo maître doit de plus donner l'objet tel qu'il a

dû. ôtre conçu par l'ouvrier, d'après les tonnes du contrat.

Si donc lo maître stipulait do l'ouvrier quo celui-ci devrait

construire une maison sur tel point do sa propriété qu'il dé-

termine, sans la montrer réellement, lo iriaître devrait fournir

le sol tel que l'ouvrier puisso immédiatement effectuer ses

travaux, Il faut dire en conséquence quo l'ouvrier ne serait

pas obligé, par exemple, de faire couper et défricher le bois ou

de faire disparaître les quartiers de roc qui s'opposeraient à

la construction. Toutes ces choses ne rentrant pas dans les

devoirs des constructeurs dans les circonstances ordinaires,
resteraient à la charge du maître, sauf stipulation contraire.

fên un mot, lo maître est tenu de donner à l'ouvrier la chose

telle qu'il puisso immédiatement effectuer le travail dont il a
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ôlé question dans le contrat. Tout autre travail reste à lu

charge du maître.

. 126. — Si l'objet livré contient des vices cachés , et qui no

rentrent pas dans la nature de cet objet, en sorte quo l'Ouvrier

n'ait point pu les prévoir, le maître est tenu de les dévoiler 1,
sinon il subira la conséquence do l'accident qui potirra
arriver. Le maître subirait encoro les mômes donimagesV
môme quand il aurail ignoré lo vice de la chose. Mais ilffàù-

àraiti dans tous les cas, comme nous l'avons dit, que ce vice

soit en dehors de la nature de l'objet. C'est ainsi, perisoris-

nous, qu'il faut interpréter ces mots : «Siquidem vitiOmâ*

terioe,»ào la loi d'Ulpicn que nous avons indiquée plus

haut(l). Ce jurisconsulte déclare que l'ouvrier qui, ayant en-

trepris do monter uno perlo, l'a brisée, ne devra pas do doiri-

mages si la perle s'est brisée par lo vico de la matière. EvU

demmenl ce n'est pas la fragilité ordinaire do la perle t[uO le

jurisconsulte a eu en vuo, on parlant du vico de là inatièrc\

La fragilité est le propre de la matière et en est l'une-des

qualités naturelles ; l'ouvrier qui a offert do monter la perle
n'a pu considérer cela comme un vice. Il y aurait Vico delà

matière, si par exemple la perle était fendue d'une manière

imperceptible, ou qu'elle fût exceptionnellement mince 1sur

l'un doses points. Dans le premier cas, l'ouvrier devrait sup-

porter les conséquences do son impérilie (2), à moins qu'il
n'ait formellement stipulé ne vouloir rien garantir ; dans le

second cas, au contraire, lo maîtro devrait supporter les

dommages, qu'il les ait connus ou non, à moins quo, les ayant
connus > il n'ait stipulé do l'ouvrier que celui-ci prendrait les

risques à sn charge,

12?. ^ Il est une seconde obligation à laquelle le maître

s'engage dans la conductio operis, c'est le payement de cette

somme» appelée merces par quelques textes, et que nous

(!) L 13, §6, D. Loc. cond.

(à) L, 0, §5. 1), Loc, cond,



— 01 _-.

avons dit n'être pas en réalité le prix de la location. Il est de

principe , en effet, dans la location , que c'est celui à qui une

chose est donnée en jouissance qui doit payer le prix. Or ici,

npus: l'avons déjà dit y rien n'est transmis en jouissance ail

propriétaire; tout ce qui lui est remis, lui.est transmis d'une

manière définitive et effective, ce qui est contraire à l'essence

de la location. Quo représentent donc les merces dont nous

a vous à nous occuper?

v;Elles représentent les frais do toute nature que peut

exiger lo travail promis. Dans les grandes entreprises, il

eslbon de préciser ce point, les merces doivent représenter
non-seulement le salaire du travail effectué matériellement

par îles opifices, mais encore, le salaire au redemptor, le prix

dp ses peines et soins do surveillance, de direction, d'embau-

chage d'ouvriers , toutes choses que lo maître eût dû effectuer

par Juirmêmo , s'il n'eût pas contracté avec un entrepreneur
ou redemptor,

i 128.-J— Mais co qui constitue le point délicat cl essentiel

de la question, c'est que le maître n'a à payer toutes ces

choses qu'autant qu'elles so mutùfcstcnl par leur résultai

effectif» et c'est là ce que le Code Napoléon a reconnu et

exprimé d'une manière très-judicieuse dans son art. 1796.

Ilien résulte, comme nous l'avons dit, que tous les tâtonne*

meiits, toutes les hésitations, les retards provenant d'obsta-

cles imprévus, restent à la charge du conductor qui aurait le

droit d'en demander très-légitimement lo prix , s'il était

locator operarum ) mais qui en fait remise au locator operis,

parce qu'il saura > lui, en diminuer les inconvénients, hater

les travaux, choisir ses ouvriers, gagner sur les achats de

matériaux > et obtenir ainsi un bénéfice qui constituera les

fruits de l'objet loué, C'est cette remise qui, nous l'avons

établi, constitue le prix du .loyer.

129, — Nous disons que les iiiom1* représentent-la. Valent*

intrinsèque des travaux effectués, S'il est admis, en effet, qu'un

prix ayant été stipulé, le propriétaire soit obligé j malgré
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celte stipulation , d'ajouter à ce prix les sommes nécessaires

pour l'accomplissement de l'ouvrage, notre thèse doitôtro
reconnue vraie. Nous disons des sommes nécessaires, c'est-à-
dire de celles qui résulteront du travail effectué dansdes con-
ditions favorables , et indépendamment de tout changement
dans lesprix; soil des matériaux* soit des salaires^ Or > cô

principe résulte d'un texte do Labéon qui est ainsi conçu (1) t
*Mandavi iibi ut excuteres quanti vïllam oedifieare veliès,

renunliastimihi ducentorum expensam excutere, certa mercede

opus locàvi, posleacomperi nonposse minoris trecentorUmeam
villain constare. » Je demande à un entrepreneur pour com-
bien ilvout entreprendre une maison de campagne; il me

répond, pour deux cents pièces; il commence, ctjem'apeN
çois qu'il no pourra pas la terminer à moins do trois cents

pièces. Si je ne dois pas payer le surplus d'après les termes
de la convention, que m'importe? L'entrepreneur devra subir
les conséquences de son erreur, et voilà tout. Mais si le con-
traire a lieu, si je dois payer les sommes que l'on doit supL
poser nécessaires à l'accomplissement de l'entreprise j j'aurai
intérêt à intervenir, à faire cesser les travaux s'il y a lieu;
c'est précisément ce quo la fin du texte m'autorise à faire.

Godôfroy, Voët et Polluer, interprètent ce texte en disant que
celle interruption doit être considérée comme la peine du

mensonge des entrepreneurs, race trompeuse, dit la Glose*
Nous voulons bien qu'il en soit ainsi. Mais co qui résulté

évidemment du texte, c'est quo les dépenses nécessaires»
celles qui sont représentées par les résultats obtenus ou à

obtenir, restent toujours à la charge du maître, La loi que
nous Venons de transcrire l'admettait pour lo cas où la valeur
des travaux dépassait les sommes fixées. Polhiér disait qu'il
fallait admettre uno pareille solution dans le cas où les tra-
vaux étaient suspendus par la mort de l'ouvrier. Dans co cas,
dit-il > bien que l'obligation de l'ouvrier soit indivisible >ses
héritiers doivent être rémunérés en proportion de ce qu'il a

(t) L.00, § 4. D. Loc, cond.
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fait. .Pour, admettre cette, solution, Pothior se base r la

loi 22, § 2 , loc. cond. qui dit : « Local enim operam am

opifex. » A cet argument qui se réfère à l'ouvrage, nou m

ajouterons un en ce qui concerne la matière fournie, c'est' 'a

loj39 d'Ulpicn, au titre de reivindicatione, qui dit :«Iledcmp-

tores, qui suis cwmentis oedificant, statim coementa facium

eorum, in quorum solo oedificant.
>ll résulte de ces deux textes que le maître, recevant le tra-

vail cl les matériaux, en doit l'équivalent, et c'est précisément
ce que décide notre texte pour le cas où nous nous trouvons ;
car il déclare que l'ouvrier ne doit rendre que s'il se met en

faute en continuant lo travail. Il en est des travaux effectués

par l'ouvrier comme des travaux nécessaires exécutés par le

locataire d'immeuble sur lo fonds d'aulrui : lo locateur doil les

impenses (1),
Mais nous devons encore préciser ce que la loi 60 de Labôon

entend par ces mots : pecunioe reliquum restituas. Veut-elle

dire que c'est dans le cas seulement où l'ouvrier a continué ,

malgré les avertissements qu'il a reçus, qu'il devra rendre ce

qu'il n'avait pas dépensé lors de l'avertissement? Evidemment

non, Suivant la règle que nous avons exposée , le maître no

paiera que la valeur intrinsèque des travaux clîeclués, et dans

tous les cas le surplus sera rendu. Mais si l'ouvrier continue,

malgré les avertissements qui lui ont été donnés, il devra ren-

dre ce reste > bien qu'il ait continué à faire passer dans le

domaine du maître le travail et les matériaux dépensés depuis
l'avertissement, A l'égard de ce travail et do ces matériaux,

l'ouvrier ne devra pas être rémunéré; c'est la peine de la mau-

vaise foi. Si la mauvaise foi ou la fraude avaient régné dès le

début > et que l'entrepreneur fût reconnu avoir sciemment

trompé le maître en indiquant le prix , ce dernier aurait le

droit do demander des dommages, in id quod interest (2).

130. —L'obligation du maître est donc do payer le prix

(1) L 55, §1. D. Loc. coud,
(2) Cujactl observât. 22,
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desjpipcnses jusqu'à, concurrence dcccdon^il.s'csj^iiijich'h;
car s'il est vrai que le maître jouisse, en définitive, dtUravail
cl dés matériaux , c'est l'ouvrier qui a assumé sur.sa. tôtejes

risques des moyens à prendre pour arriver au résultat,. s ,jj
Hésuihons-nous en disant que les merces ne sont, dues en

totalité quo si le contrat est arrivé à complète exécution, ; que
s'il n'y a qu'exécution partielle, le prix de la valeur effective

du.travail reste dû à l'ouvrier comme à miiegàiorumifcàlor,
à moins qu'il n'y ail faute do sa pari ; mais que le maître-doit

payer dans tous les cas la valeur intrinsèque du travail fourni;

quand mémo celte valeur dépasserait la somme fixée daris%

convention. ;; M M: t

Nous devons cependant préciser que si l'engagement uffoè1-

tait un caractère particulièrement aléatoire , ces réglée rie

devraient plus être appliquées ; quo toutes les obligations'clù
maître seraient alors soumises à l'accomplissement définitif du

résultat. Mais ce n'était pas te caractère qu'affectait ordinal'-

rement la conductio operircn Droit romain. ' v'*! -1

,131, — Quand doit être effectué le paiement? Puisqu'il

représente la valeur des objets qui sont transmis, il est cer-

tain qu'en principe il ne doit être fait, comme dans la venie,

que lors de la livraison après approbation (1). , ,, .

Copendantilpeutôtrcfaitdes conventions spècialesqui fixent

l'époque des payements, convention^ qui n'ont rien d'illégal
C'est ce qui a lieu dans une espèce prévue par Alfenus (2). Outre

que ce texte nous montre que môme un redemptor, c'ost-à-diro

un entrepreneur» pouvait être payé à tant la mesure, il nous

indique encore quo l'approbation effectuée ici par le mesurago
donnait droit au payement. De là la troisième obligation qui
incombe au propriétaire , d'opérer l'approbation du travail

dès qu'il y a lieu.

132. — L'obligation d'effectuer immédiatement l'approba-

(1) Voct, n<»50, Loc, cond.

(2) L, 30, § 3. D, t.oe, cond.
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lion 1est sanctionnée parla transmission sur la tôle du maître

'des' risques que peut courir la chose : « Nociturum locatori, si

per eum steterit, quominus opus adprobetur vel admetiatur ,"»
dit Floreniinus (1). Sipriusquani locatori opus probàretur, vi

aliqua consumptum est, detrimentum adlocatorem pertinettsi
taie opus fuit utprobari deberet (2) , dil encore Javolenus.

, .133. — En principe , en cffel, tout cas fortuit retombe à

la charge du redemptor. Nous l'avons déjà dit plusieurs fois,

l'essence de son rôle, c'est qu'il se constitue responsable des

chances à courir, et qu'il en dégage 10 maître. C'est pourquoi
Elorentinus pose ce principe absolu : « Opus quod aversione

locatuni esticonductorisperkulum est (3) -, et Lubéon ajouté cet

exemple : Si rivumquem conduxeràsel feceras, anlequam eum

probares, labes corrunïpit, tuum periculum est (4). » Mais du

mémo quo Floreniinus avait ajouté unjcorrcclif à son principe,
et ayàit précisé que si le maître négligeait de recevoir l'ouvrage,
les risques passaient sur sa tôle, de mémo Labéonnous fournit

l'exemple d'une restriction aux cas de force majeure. Mais, au

contraire, ajouto-l-il, si l'accident est arrivé par le vice du sol

ou par 16 vice de l'ouvrage , il faut distinguer, car, dans lo

p^èuiicr eus, les risques retomberont sur ht tôle du maître qui
a fourni un sbl défectueux. Nous Verrons que le Droit français
ri'à pas admis les mômes principes, et qu'il a rendu, dans l'in-

térêt dé la sécurité publique , l'entrepreneur responsable des»

vices du sol, C'est à l'aide de cette distinction que l'onarrivo

à expliquer, d'une manière exacte, et à mettre d'accord avec le

principe posé par Floreniinus et Labèon, la loi de Javolenus,

qui est ainsi conçue i * Marcius doinum faciendam a Elacco

londUxcrat ; deinde parle operis effecta terrai molu concussuur

eràt oedificiim. Maèsurius Sabinus» si vi naturali, veluti terne-

moiu>hocaccideril> Elacci esseperkulum. »

(t) L. 30, D, Loc. coud

(2) i„ 37, D. Loc, conri.

(3) L, 30 pr. D, LOC, coml,

(4) L, 02, D, Loc, cônd,
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•u ;M. livprésident Troplong, suivanlen cela Topiiïiori'de Po-

thïeret deGodofroyi, a pris celte loi pour base1
d'uirsystèmc

en veiiu thiqud les cas fortuits auraient dû ôlrc,; eh Droit'ro-

main, à la:churgcdu propriétaire. D'après cet auteur ; le pro-

priétaire devait payera l'ouvrier môme les matériaux -"'qu'il

nvail.por.dus par suite du cas fortuit. Nous ne pensons pas que
l'on puisse admettre nne pareille solution en,présente des

termes précis employés par Labéon, Floreniinus, cl Javolenus

lui-même, dans les lois que nous avons transcrites plus, haut.

- 134. — Polhier , pour expliquer dans son sens la loi de

Javolenus, qui impose au maîlrc les risques de l'ouvrage; s'il

a mis du relard à l'approuver (1), fait de cette loi, qui est

d'un seul contexte, doux dispositions séparées. Mais ces doux

dispositions, si elles ne font pas suite l'une à l'autre ; sont

i\n contradiction manifeste. En effet, dans la première partie,
Floreniinus déclare que l'ouvrage reste aux riques de l'entre-

preneur jusqu'à l'approbation. Cependant, ajoute la loi;
0 si

le maître retarde l'approbation, par ce fait il assume les risques
sur sa tôle. Quels sont ces rlqucs? Evidemment ce sont tous

ceux qui peuvent résulter des accidents et des cas fortuits. Si

le maître les assume ces risques* c'est cerlainemoni qu'il: n'en

êtail pas chargé:; car on no peut assumer Une chose donlbn

est déjà chargé. Lu fin de ce texte a cependant pu prêtera itho

équivoque ; car il présente encore un sens Irèsiratiotinéleti

dôluchanl la première jiàriio de la seconde* C'est ce qu'a
l'ail Pothior j qui u compris cotte loi on ce sehs, que l'ou-

vrier ne devait au maître' que ceqUè cului-ci aurait obtenu

par ses propres soins ; s'il eût fait l'ouvrage lui-même,: Nous

croyons qu'il faut nécessairement rattacher la seconde partie
do la loi à la;première, cldire que l'ouvrier he doit au maître

que ce qu'il lui aurait donné) si celui-ci avait eu la diligence
de faire l'approbation quand il le devait, Or > à cette époque/
l'ouvrier donnait un immeuble destiné à périr désormais au

(4) \uU, \). u,i.
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.,préjudice, du maître; il,ne doit dpnc. plus rien quand cëtim-

jnçublc, a péri ,.et c'est bjcn pour le maître qu'il a dû périr. C'est

dans le môme sens que. l'on doit comprendre la. loi 37 do Ja-

volenus,. à laquelle Pothier cherche, une interprétation qui

: nous semble forcée , et qu'il indique, dans une note de ses

.Pandpcles (1).

.
'!

135. — Nous pensons avec Vocl que l'entrepreneur prend à
f
sa charge tous les risques de l'ouvrage, sauf ceux qui provien-

nent des vices des matériaux, comme nous"l'avons dit plus haut,

cl ainsi que cela résulte des lois do Labôon quo nous avons

: transcrites. La dernière de ces lois, en effet, que nous avons

représentée comme servant de base an système de Pothier et

de Godefroy ', ne dit pas autre chose que ce que nous disons

:nous-môme. Mais ces auteurs ont cru pouvoir l'interpréter en

.faveur de leur opinion, parce qu'ils ont donné aux mots terroe

nwtus un sens qu'ils n'ont pas. Ces mots signifient tout simple-
ment un mouvement du lorrain, un affaissement, vice naturel

. do sol qui entraîne la responsabilité du maître, suivant ce que
..nous avons exposé. Les jurisconsultes qne nous combattons

., disent qu'il s'agit là d'un tremblement de terre , cas do force

majeure s'il, en fut, Mais Voët démontre par les textes quo lo

; mot. terrai motus ne veut pas dire ici tremblement do terre ,

parce qu'il ne serait pas dans co sens vis naturalis, commole

. dit la loi que nous expliquons.
Le tremblement de terre , comme les orages, la tempôte,

sont appelés vis divina , vis magna ; mais jamais les mots vis

MlurûUs n'ont servi à indiquer des accidents de cogenro(2).?
Reconnaissons donc» comme ce jurisconsulte,.que, sauf les ac-

cidents qui résultent dos vices du sol, tous les cas do force

majeure restent, avant l'approbation, à la charge du conductor

ou entrepreneur.
-

(1) Pointa» Pandectes»section 3, art. â note 3.

(2) L, 21, § 4 615. D. de Damno tnfecto. — L, 2, § !. D. de Perte, et
eomm,rel vendit, ^ L18, §ult, 1).de CoM, emph ^ L, 25,8 0. D. Loe.
cond. L, 30, biUVt.
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'136; — Si'donc le travail cffeciuéa été détruit par forcé

majeureavantl'approbation, loin d'être libéré; l'entrepreneur
devra, au contraire, recommencersontravail, et il déviait
mèine, à la rigueur, rendre l'ouvrageà l'époqueprimitivèriicrit-déterminée. Mais nous savonsqu'il faut, en matière de loca-
tion »somontrer équitable, et qu'en ce qui concerne notam-
ment lo délaidonnépour fairo l'ouvrage, on ne doil pasexiger
l'impossible. Nousavons posélo principe plus haut, lorsque
nousavonsparlé desobligationsde l'ouvrier ; nousdevonsici
en faire l'application. Nouspensonsdonc quesi une partie do

l'ouvrageétait renversée,et que le délai primitivement donné
no pût suffirepour reconstruire et terminer le travail, le maî-
tre pourrait ôlrc contraint aaccorderuneprorogation. C'estce
quo décident formellementdeux lois, au litre de Verborum
obligalionibus(1). , * f)

137. — Maisnous ne nous sommesoccupéjusqu'ici !qttè
du casoù la force majeurea détruit la partie du travail effec-
tuée par l'ouvrier. Or il peut arriver encore,ou bien que îà
force majenro ait frappé et l'ouvrage et lés matériaux fouillis

tjàr l'ouvrierv et qu'ello ail détruit encore mômela matière
fournie par le maître; ou bien que celte forcé majeuren'ait
porté que sur les personnes, laissant intacts l'ouvrageet les
matériaux, Qu'arrivera-t-il dans cesdeux casavant l'appro-
bation?

' - i;K -' •! ;;-v l ,!M-

; JI3S. -—Occupons^notisd'abord du premier cas; c'est
coini où la force majeurea tout détruit, travail cl matériaux

fO/ùrnispar je maître. Lesconséquencesvarieront suivant quo
les/objets fournis par le maître seront descorps certains ou
deschosesfongibles, N'oublionspas que la partie principale
do la matièrea dû nécessairementêtre fournie par le maître.

Si lès objets fournis par lo maître sont des corps certains
et qu'ils ai^nt péri, non par suilo d'un vice qui leur soit

[\) L;\lt,L, 15, D, de Vcib. obtlgal,
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propre,^nais par un cas fortuit, l'ouvrier devra subir lésion-,

séquences du cas fortuit, comme nous l'avons, déjà exposé
ci-dessus ; il ne pourra.fournir aucun résultat au maître, puis-

que tout a disparu ; conséquemment celui-ci ne lui devra rien.,
Do son côté, le maître ne pourra pas imputer à l'ouvrier,la

porto.de,sa chose; il n'aura donc rien à demander non plus
à. l'ouvrier, et les parties seront sans aucun recours l'une

contre l'autre. Mais nous avons supposé que la chose fournie

par le maître était un corps certain ; or, la prestation décolle,

chose, suivant ce que nous avons maintes fois répété, était

nécessaire à l'existence du contrat de louage : si la chose cesse

exister, la prestation ne peut plus avoir lieu et le contrat est

nécessairement résolu. M

J39, —- Mais il n'en est plus do môme si les objets fournis

par le maître sont des choses fonglbles, Sans doute le maltro

deyra.subir la perte des matières qu'il a déjà fournies, et

l'ouvrier n'aura rien à réclamer pour celles qu'il a fournies

de son côté elpour le travail qu'il a effectué; mais lo contrat

ne sera pas résolu, Le maître pouvant encore exécuter sa pres-
tation » comme si rien n'avait péri, devra continuer ces

prestations si l'ouvrier l'exige, et celui-ci de son côté devra

recommencer le contrat absolument comme si la matière du

maître n'avait pas été détruile.

Telles sont les conséquences qui se produiront à suite des

événements fortuits arrivés avant l'approbation. Nous n'avons

pas besoin d'ajouter quo tous les risques dont nous venons

de parler passeraient, dans le cas actuel commo dans lo pré-
'

éôdéiit, sur la tète du maître, si celui-ci était en relard pour

opérer l'approbation,

140. — Enfin, avons-nous dit, il peut arriver que la force

majeure n'ait frappé quo sur les personnes, laissant intacts le

travail et les matériaux.

141. — Il peut arriver, en premier lieu > que le maltro,

vienne à mourir avant que lo .travail', soit achevé. Dans ce.
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cas; rcr'ctfiilVàt subsiste vis-à-vis des héritiers' dà^riiaîlré^
comme il existait avant sa mort vis-à-visdu mkîire rdi-m'ème": \\
Il n'est, en effet, aucune raison pour déroger ici aux règles-;

générales du louage (1).

142.. —, Mais il peut arriver, en second lieu ; que, ce .soit .•

l'ouvrier, le conductor operis, qui meurcavant que l'ouvrage soil

achevé et.approuvé ; quelles seront les conséquences de ce fait?

Nous pensons avec Pothier (2) qu'il faut nécessairement

faire une distinction. En effet, il est de principe, ainsi que
nous l'avons dit,. que les obligations du conductor passent à

ses héritiers; il faut donc nécessairement admettre la règle

générale touies les fois que l'esprit du contrat ne s'y opposo

pas. Mais si l'enlreprise a été faite dans des circonstances

toiles.que la personne de l'entrepreneur soit spécialement en .

jeu, que son aptitude ait été la raison principale qui a fait agir
le locator, les héritiers du conductor devront être considérés*

comme dégagés, et le contrat sera résolu. M. Ortolan (3)admet
une solution contraire à celle que nous venons d'exposer, et il ;

déclare, qu'en maliôro de location de choses, la mort du-

conductor m mol pas fin au contrat, mais qu'il en est autrement

en ce qui concerne le conductor operis. Cet auteur ne cite au-

cun texte à l'appui.de la règle exceptionnelle qu'il établit em.

ce. qui concerne le conduclor operièi Dans cette situation, nous

pensons que c'est la règle générale formellement établie pour

la location, des choses qui doit être maintenue, et que l'on

doit considérer, en thèse générale, les héritiers de l'ouvrier
'

entrepreneur, comme tenus vis-à-vis du maître.

Si cependant il résulte, comme nous l'avons dit, do l'In-

terprétation équitable de la volonté des parties que l'on con-

sidère lo conlrat comme résolu, que devra-t-ou décider à

l'égard des travaux déjà effectués t

{I)LÏ 40^d6Loc.çond.^Clamagcron, p>25. Potldcr, du Louage,n« fil,

Ii2) DU ioiiagcy n» |53. , ".",'"',
:

|^ fe^lte. ht^bfr;di>slrtsi.>i, 2;> ^«^ clauia^crsh, ï>.SS.
' " .' '
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Nous ayons déjà,laissé connaître notre opinioh.&)çc.liégàrd>i.
redisons.donc, quelle maître devra payer à la succession do,

l'ouvrier, au prorata de ce qui aura été effectué cl de co^qui
lui sera réellement remis par celle succession.

Lorsque nous traitions, ci-dessus, des cas de force majeure

qui'viennent anéantir l'objet donné par le maître et le travail

effectué par l'ouvrier, nous disions qu'aucune indemnité

n'était duc par le maître, parce qu'en effet celui-ci ne recevait

aucun-résultat efleclif. Ici il en est autrement; le cas de force

majeure interrompt te travail, mais le travail effectué sub-

siste, el le maître est appelé à jouir du résultat obtenu. Sans

doute , comme le dit Polluer, « lo locateur peut dire quo

l'obligation de l'entrepreneur el de tout conduclor operis est

indivisible, d'où on conclut que ni lui, ni ses héritiers, ne

peuvent exiger aticuno partie du.prix du locateur, qui n'est

teriudo son obligation qu'autant que le conducteur remplit la

sièhrie ; mais 'ce raisonnement est plus subtil qu'équitable. »

Si;kdans lo cas.où la force majeure a détruit l'objet, le

maîtrottô doit rien » c'esl qu'il ne reçoit rien et que d'ailleurs

l'étjtrèïirehour a prisa sa Charge tous les risques que pouvait
courir lo travail.

Ici il n'en est plus de môme; le maître touche un résultat

effectuéi il doit lo payer en proportion de sa valeur comparée
au prix total do l'entreprise. C'est lui qui tt amené l'ouvrier à

effectuer ce résultat à ses risques sans doute ; mais la force ma-

jeure n'a pas porté sur l'exécution môme du travail ; les choses

doivent donc se résoudre suivant l'équité qui domino le con-

trat consensuel du louage. ; . _ i >

143. ^-L'approbation de l'ouvrage a pour résultat de faire

cesser tous les doutes. Dès que lovtravail a été reçu, tous les

risques passent sur la tôte du maître. On a invoqué à l'appui
de l'opinion contraire > la loi.8 aU Code de opérions publicis;
mais les ternies mômes dé cette loi démontrent bien .claire-
ment que la responsabilité de quinze ans dont il est question
ne ée réfère qu'aux édifices publics* Disons donc avec la plu-
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pai'i'dés anéiens commentateurs' du< Droit ioriiaiii^tiè'ftrâjïfe^
probulion, en déclarant l'ouvrage recevable élbidn' faitf Wët'-j'
tait, à moins de clause contraire, le conductor a l'abri de tbut°
recours, soil pour les vices de travail, soit môme pour le vico.
des matériaux qu'il avait fournis. .r- ;

SECTION TKOIS1ÈMH, , .?; .

Droits el obligations résultant defaits juridiques autres que /*,,,,
louage,

''.•-"'- \>: Bommali'ô. ,-:, •v-.n'vao>.•><<

Ml. Objetde celte seelton,— 415. De l'action du mandat; eliono pùut^tro^
'

considérée commespéciale aux ouvriers,r—440. Il en cet autrement de'
la vente, -r 447. Itenvol aux règles do la vente. —448. Dlsttnçtton;CiitretjX
les divers Contratsinnommés au point de vtiê de l'action. — fïô. Du cou-
Irai do Ut fad<tï. — 450. DU contrat fâdoul deé.— 451I Dil Contrat'jf(icfôf<J
tit fiidus:<^~ 462. Du privilège accordé au ;conservateur d'une chose.^H
153. De la contrainte h l'exécution d,u travail par la violence physique,^f

'

154. La responsabilité de qulnfcbuns établie par lo Cottede JusîVnletViiê'^
^tipldlquatt qu'auxentreprencinsde travaux publics, ':*" '

144. — Nous avons dû exposer avec détail les droits et les

obligations résultant du louage d'ouvragey parce que toutes

ces choses sont spéciales aux ouvriers, Mais en i dehors des
diverses espèces do louage que nous venons de parcourir j
contrats renfermés dans des limites précises, l'esprit peut
concevoir une infinité de situations quo peuvent affecter les

engagements du travail. Ces situations nous devons les indi-

quer loi; mais tandis que nous nous sommes étendue sur la

lomtio operarum» sur 'la conductio operis» el sur les consô-,

quèrices juridiques de ces contrats spéciaux aux ouvriers,
ici ribùs serons brefs; c'est qu'en effet nous rentrons dans les

réglée générales du Droit. Recherchons donc quelles sont celles

de ces règles que l'on doit appliquer aux ouvriers^ suivant les

jiîàfitions dans lesquelles ils se trouvent ; en renvoyant à ces
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règ|e§igôjié^ales.^inpus.vaurons indiqué, dans les,,limites,duv

cadreaquQ;nou.s.njo.uislsommes)lracô, leurs droits et.lcur(s.;0.blir

gajjgns.i-. ,..,;,.-' -M -
r

14b\ — A côté du louage d'ouvrage vient se placer, dans
l'ordro des faits juridiques, le mandai rémunéré, et cepen-
dant nous n'avons rien à dire de ce contrat. Nous avons dit,
en effet, que tous les actes de l'homme pouvaient, au point
de vue des contrats, se diviser en deux classes comprenant,
l'une lès faits qui" peuvent être l'objet d'un mandai ou d'un

louage, l'autre les faits qui ne peuvent jamais rentrer dans

les limites du louage. A l'égard des premiers faits, ils devien-

nent l'objet de mandats lorsqu'ils sont gratuitement exercés ;
or l'ouvrier, avons-nous dit, est celui qui fait commerce do

soii.itravail, Sans doute, l'ouvrier pourra, comme tout autre,
exercer son travail, gratuitement à l'égard do certaines per-

sonnes j['''niais vis-à-vis de ces personnes il cessera d'être

ouvrier»et ces relations exceptionnelles no doivent pas nous

occuper» A l'égard des seconds faits, qui no peuvent être l'objet
que du^riàndat; ils constituent précisément par leur nature
le trait caractéristique do co que nous, appelons les professions
libérales, par opposition aux métiers des ouvriers. Si donc

Un ouvrier devient mandataire par suite de la nature du fait

qu'ilexerce; en accomplissant ce fait, il sort de sa sphère et
no doit donc pas non plus nous occuper.

146. — Mais l'ouvrier peut très-bien conserver son carm>
tère d'ouvrier louteh exerçant dés actes de vente. Nous l'avons

dit, il est des cas où la valeur du travail l'emporte certaine-
mont sur la valeur de la matière, et où cependant l'ouvrier est
un: vendeur. Pourquoi ces contrats no sont-ils pas des louages?
Nous lo savons, c'est qu'il manque un des éléments essentiels
do ce contrat, la prestation de jouissance par lo locator,

Celui qui fabrique sur commando des tuiles avec de la terre

qu'il se procure, n'est-il pas plutôt un ouvrier qu'un mar- \
chaud? Et à co titre ne doit-il pas figurer ici? Cependant
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c'est,* une vente qu'il effectue; les.textes Je déclarent Jormei-oj

lement(l). - - ''..<• .-. t-, £ ,,;;*«v;u\ \v^

.147.—On peut donc le. dire, il est des ouvriers,qiu\do,i,w
vent conserver ce titre, quoique les contrats, qu'ils effectuent :
tous les jours soient considérés juridiquement comme des/'
ventes. A l'égard de ces ouvriers, il n'existe pas do.rôg|csîï;

spéciales que nous devions étudier, et nous devons ^nous..
borner à dire qu'ils seront soumis aux obligations des veudeurs

ordinaires et qu'ils en exerceront les droits. >;,

148,—Mais les faits qui peuvent être l'objet do louages/

d'ouvrages, quoe locari soient, peuvent encore donner lieu a.dcs,-

cngageriients qui no sont revêtus d'aucune action spéciale:.;
Natura.enim rerum condilum est ut plura sinlnegotia quamr:

vocabula(Ulpien). - i>l
Parmi ces engagements, il faut distinguer ceux que l!oiv s

peut assimiler à un contrat nommé, auxquels on accordera.,
une action in faclum civilis, ou proescriptis verbis, et ceux qui-.-,
no peuvent être assimilés à aucun contrat et auxquels on donne.}«
seulement l'action de dol.

149. Paul cite un exemple d'un engagement qu«i l'on peut :
assimiler au louage, mais auquel on no peut accorder ni les

actions, ni lo nom du louage, parce qu'il manque une des

conditions requises. Le contrat de louage, avons-nous dit, est

un contrat do ut /actas; mais nous savons qtte lo prix doit

être en argent monnayé. Il résulte de là que tout travail pro-
mis pour autre chose que de l'argent, donnera naissance à un

contrat très-semblable au louage, puisque co sera aussi un

contrat do lit facias quod bcarisokl, mais que ce ne sera pas
un louage. Dans un cas pareil, on devra accorder aux parties
des actions utiles proescriptis verbis, qui seront assimilées aux

actions civiles locati et conducli. Paul dit, en voulant préciser

(!) )» 05, b. de CotUrahondacmptloùc,
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lecas!dont lioué'parlons ••:'« Si' m (non pecunia)

1diïtiîr,'noït*

erit locatio, sed mscetur pplçioilis açtio in hocq)ioiïnità:iHtè*:;
rest, vel ad repetendum condictio (1). »

Maisil en serait autrement Vi l'engagement intervenu entre

parties était un engagement faciô ut des ou facio ut facias. Dans
'

ce cas on rie pourrait pas faire d'assimilation au louage, quoi-

qu'il s'agisse mônie de faits qui peuvent être loués, el l'action

proescriptis verbis ne saurait être accordée.

149. — Parlons d'abord du contrat facio ut des. Nous avons

recherché plus haut les causes qui ont fait que le louage a été

toujours considéré comme un contrat do ut facias; nous rie

reviendrons pas sur ce point. Mais on peut observer combien,
les jurisconsultes attachaient d'importance à la distinction

critro là convention do ut facias et la convention facio ut des•",

lorsque l'on remarque qu'ils refusaient à celte dernière* mémo
l'action utile. C'est ce que dit très-clairement Paul en conti-

nuant la loi dont nous venons de transcrire un extrait. Après
avoit 1donné l'action utile à celui à qui est dû un objel autre quo
de l'argent pour prix de son travail, ce jurisconsulte dôclaro

quo l'action de dol seule sera donnée à l'engagement facio ut

des i « Quod si faciam ut des etposlcaquam feci cessesdare ,
nnllà erit civilis aclio ; el ideo de dolo dabitnr. »

IbO. •— Enfin, le travail pouvait être fourni en compensa-
tion d'un autre travail, et l'engagement so rattachait alors à la

classe des contrais facio ut facias, Mais ce contrat ne pouvait
en rien être assimilé au louage d'ouvrage. Si l'on pouvait trou-
ver dans la nature do l'engagement des parties quelques traits

de ressemblance avec le mandat, c'est par assimilation à co

dernier contrat que l'on donnait l'action proescriptis verbis (2).
Mais nous savons que lo mandat et tous les engagements qui;
lui ressemblent par le mobile désintéressé qui anime l'agent,

(!) L.&jl D. de Pricscrlpt, verb.

(2) liad, L. § 4,
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ne peuvenjêtre considérés comme, rentrant dans, (a1,vie ded'eu-

yrier. Disons donc qu'il en sera dej'engagoment/hctairt fficfgs,
en ce qui concerne les travaux des .ouvriers, comme^des.^cng^

gements/acio ut des, c'esl-à-dire que l'un et l'autre ne:seronJ

garantis quo par l'action de dol. , ;;? ^ vn/^

jb'l. — Les anciens commentateurs ont voulu voir un droit

do préférence spécial pour les ouvriers dans la loi 5, au Digeste;
titre quipoliores in pignore, quelle que soit d'ailleurs Ja forme

de l'engagement contracté. Mais cette loi parle seulement (de

l'argent prêté pour la conservation d'une chose. Quotqu'il:èti

soit, les commentateurs ont étendu cette toi aux ouvriers, et

l'on peut dire que c'est là la véritable source du privilège con-

cédé par notre article 2102-3*.

182. — Ils ont encore dit que les ouvriers , dans les der-

niers temps du I)roit romain, pouvaient être contraints par
les supplices à l'exécution de leur travail. Cujas (1), qui a

émis cette doctrine , basé son opinion sur la loi .12 , §8, de

^a^ficiisjmmtis.^m noUs ferons remarquer qUe cette Çons-'
tituiiûii doitôtrèinterprétée restrtctivement,qu'cliea été rendue

dans l'intérêt de la sécurité publique el de l'aspect de la ville,

et qu'elle ne doit s'appliquer qu'à ceux qui entreprennent ce

genre de travaux , et cri vue desquels elle a été spécialement
édictée. Il faut dire qu'en dehors des cas prévus par la Cohs*

titotion dont nous venons de parler, c'étaient les principes gé-
néraux quo nous avons exposés que l'on devait appliquer,
même après que Zenon eut rendu celte Constitution. H luut

donc adhïèltrc que les moyens de violences corporelles el lès

tourments étaient employés, ci c'était déjà uii épouvanta-
ble àbùs/ dansdeux cas seulement :à l'égard des ouvriers

dè^ uibriques del'iltat dont nous avons parlé à notre premier

chapitre, ci dans le cas dont nous venons de parler.

(!) fa' lib. quatuor prtores CodtclsJust.
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iJflo3v^- Nôus'nè 'lermfrferonè'pas co qui est relatif au Droit

roinàhVsaris'faire chcbreiUrie observation sur la loi 8, au

Cbïï&de Opéribnspublicte. C'est avec raison que l'on considère

cette loi comme la source de nôtre article 1792 et de la respon-
sabilité de dix ans qu'il impose aux architectes et entrepre-
neurs. Mais nous redirons, à l'égard de celte loi, ce que nous

disions précédemment à l'égard du privilège établi par la loi 8,
titre Qui poteris inpignore. La responsabilité a été étendue,'
dans notre Droit, à tous les gros ouvrages ; mais la loi 8 n'en-

tendail parler que des travaux publics, et c'est seulement à

l'égard de ces travaux qu'elle chargeait les entrepreneurs d'une

responsabilité qui durait quinze années,
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.Soinmnti'o.
*' '*'

I 4, Objet de cette partie. — 2. Division «le hi matière.

1. — Nous nous proposons d'étudier , dans cette partie de
notre travail, le Droit civil des ouvriers en France , depuis

/ l'époque do l'invasion des Barbares jusqu'à la révolution
de 1789, et de donner ensuite un aperçu du droit Entériné-

nViairc entre celte époque et la rédaction de nos Codes.

2. —- Pour étudier notre ancien Droit, nous nous placerons
; aux mômes points de vue qu'en Droit romain. Nous consacre-

rons donc un premier litre à un aperçu historique sur la

situation juridique des ouvriers en France. Nous devons né-

cessairement nous restreindre sur ce sujet, qui présente de

nombreux et intéressants détails, et à l'égard desquels les.do-
cuments sont innombrables à partir du xiue siècle. Les statuts'

'
et règlements des corporations, les ordonnances royales , les

imonuments de la Jurisprudence sur les droits des ouvriers,
abondent à partir de cette époque. De ces sources nous tirerons

d'abord l'étude dont nous venons de parler, Nous y trouverons

encore de précieux documents sur les règles des engagements
considérés en eux-mêmes, dont l'étude fera l'objet de notre

second titre.
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TITRE PREMIER.

APERÇU HISTORIQUE SUR LA SITUATION JURIDIQUE DE

L'OÙVRIKR. DANS L'ANCIENNE SOCIÉTÉ FRANÇAIS!;.

'Sommaire.!

3. Objet de ce titre. — I. Etat do l'Industrie en Gaule lors des Invasions. — i
5. Moeurs des Germains ; esclaves agricoles. — 0. La lot sallque et la lot

, des Uurgondcs distinguent spécialement certains genres d'ouvriers. —\
7. L'industrie urbaine disparaît. — 8. Elle reparaît sous l'influence dit'

clergé et des seigneurs, — 0, Les premières corporations apparaissent et
> donnent naissance aux communes, — 40. Les premiers monuments sur la

situation de l'ouvrier dans la corporation ne vont pas nu délit du xm« siècle, i
' '-''î-i'14. Tendances vers le monopole du travail. —42. De l'état des personnes
.ct.dans la corporation. — 43. Organisation intérieure; son but. — 44. Les'

, , liasses ouvrières agricoles restent asservies. — 15»Les Valois se montrent
hïoliïs favorables que leurs prédécesseurs aux corporations. — 40. Ordon-

. nances du roi Jean. — 47. Jacquerie; règlements de Charles VU sur les
métiers. — 18. Louis XI s'arroge le droit de créer des maîtrises', Il s'aille'
les corporations,—10. Monopole des corporations sur le travail ; ses effets..

, •. -r 20, François \tf et ses successeurs veulent combattre ces nlms. »-•
21, Ordonnances de 4581 et 4607. — 2-2, Règlements de Golbcrl; Il Utile,
contre le monopole parla création des manufactures cl de nombreux offices'

. nouveaux, -r 23. L'apprenti el l'ouvrier au xvil»e siècle. — 2-1.Turgol abo-
lit les maîtrises ; elles sont bientôt rétablies. —25. Les classesagricoles ne
sont pas parvenues à un complet aflVamlitsscment, lorsque Intervient la
révolution française,

. 3. -~ Les dispositions do la loi sur l'organisation du travail,
des classes pauvres touchent de si près à l'ordre social, qu'elles

1

so relient toujours au système admis dans l'ordre politique du

pays où on les étudie. Celle remarque , quo nous avons faite
dans le Droit romain , se fait sentir d'une manière frappante"
dans l'histoire de nos institutions. .

Notre point de vue se borne ici, comme en Droit romain ,.
-à rechercher l'influence de l'organisation industrielle sur lu

capacité civile de l'ouvrier, en ce qui concerne le droit de

disposer de son travail ; c'est dire que nous devrons parcourir
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les diverses péripéties de celte organisittiWielle-niôme? Or
1les révolutions sociales; dont cette ôrgànis,atibnl''a fsfriYiotIa

marche se sont étendues, d'une manière à peu» jirôs^ùnl-
forme, sur toute la Franco ; il ne faudra donc point Vèlôhfter

si, dans la matière qui nous occupe , nous ne sommes JKIS

obligé de distinguer, comme il faut le faire d'ordiriaire'dàijs
les études de l'ancien Droit, entre les pays tlô Droit-écrWèt

ceux do Droit coulumicr. Co que nous dirons pourra! s'appli-

quer d'une manière générale à tout le territoire, bien quelés

guerres, les dominations étrangères, le morcellement féodal,
et.môme les restes d'influence romaine en particulier dans

le Midi , nient dû motiver des différences locales , dans lo

détail desquelles le cadre de celle étude ne nous permet pas
d'entrer. ,. -,

4. — Nous avons laissé les classes laborieuses de. l'Empire
.romain, A la fin du tve siècle, dans un état d'asservissement

complet. Le travailleur des champs, sous le nom docolon),
est attaché au sol d'une manière indéfinie, comme l'ouVrier-à

(son atelier, comme le curialeà sa curie, C'est dans cet état

que se trouvaient les personnes lorsque les Barbares envahirent

le sol de l'Empire, et la Gaule en particulier. .«M

-1LV*
b\ — Les Barbares germains, constitués en peuplades disr

lïnctes les unes des autres, affectaient cependant lp môme

caractère politique, cl étaient soumis, à de légères différences

près, à la môme organisation intérieure. Partout on retrou\o

la race guerrière qui constitue la noblesse; puis le peuple aux

moeurs primitives cl sauvages ; enfin « des esclaves agricoles,

.espèces de colons qui ne faisaient pas partie des assemblées ,
et qui payaient un tribut, mais sur lesquels on n'avait pas
droit de vie et de mort (1). » C'est à celle situation que furent

réduits par les Barbares la plus grande partie des artisans et

nies colons qui se trouvaient dans la Gaule lors dos invasions.

:{(4)'Préct8historiquedésmonumentsel des variation*du brotl fi'aïiçaU,
Inédit, par M.GlrtoUUÏiac,professeurà là facultéde Toulouse, l m
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s,y 6>n^ ^aloiSalique et la loi desBurgondesetablissent la com-

,.position due.po.ur le meurtre de différents esclaves, ouvriers. 1

C^Ue.cqmpositio.n varie suivant le degré, d'habileté de l'ouvrier

.ou.)adifficullé de la profession qu'il exerce. Il est probable
1

.que si ces lois eussent été rédigées avant-l'établissement des
francs,et des Burgpndcs dans la Gaule, elles n'auraient pas
fai^eelte mention distincte d'ouvriers dont les travaux indk

quent un certain degré do civilisation. La raison en est que

parmi cesesclavcs,, se trouvaient, les anciens ouvriers de fa-

Gaule romaine ou leurs, descendants.

•!?7, Ji Mais, malgré la simultanéité, d'existence , en Gaule»
des Barbares et des Gallo-Romains, la prédominance do la race

"conquérante devait se faire sentir de plus en plus dans les
moeurs. L'industrie urbaine devait tendre à disparaître; maïs(
en môme temps, dans les campagnes, les colons et les csc.là-

{VASEiVoyaient.leurs conditions se rapprocher el s'assimiler pro*/
grèssivemenl pour arriver à se confondre, au ixe et au xe siècle,
sous le régime do la féodalité , dans la classe des serfs; « U
80;forma ainsi, dans toute l'étendno de la Gaule, dit M, Au-

gustin Thierry (1), une masso d'agriculteurs cl d'artisans ru-
raux , dont la destinée fut de plus en plus égale, sans être

jamais uniforme, et un nouveau travail de création se fit dans
lés campagnes pendant que les villes étaient slalionnaires ou
déclinaient do plus en plus, »

8. — L'industrie des villes devait reprendre su marche sous
l'influence du clergé dans les monastères, cl des seigneurs dans
les villes. Le sol entier, en elTet, se distribua entre ces deux

puissances , qui devaient constituer la féodalité. Aux conces-
sions de terres faites parle Roi à ses fidèles ou au clergé, devait
sejoindre l'abandon spontané des petits propriétaires. Ceux-ci,
ne trouvant plus de protection suffisante dans lo pouvoir cen-

tral, vinrent faire hommage dé leurs droits entre les mains des

(I) Recueil des documents inédits de l'histoire du tlers-étàl, Introduction,

6
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seigneurs et des abbés, qui leur promettaient en compensation
secours et assistance contre les ennemis du dehors et du dédans.
C'est ainsi que s'établirent ces diverses puissances distinctes
dans l'Etat, qui n'étaient guère-soumises que de nom à leur

suzerain, et qui arrachèrent la dernière consécration de leur

indépendance aux successeurs de Charlemugno , en obtenant
la perpétuité des fiefs. C'est de ces deux puissances quo toutes

r les influences devaient partir.
A l'époque de la féodalité, lo seigneur personnifiait en lui

la puissance sociale tout entière. Autour du château ou de

J'abbayo se rassemblèrent dos ateliers de serfs ou do serves qui
travaillaient pour l'abbé ou pour le seigneur, à leur profit et

souS leurs ordres. C'est sous co régimo quo l'industrio reprit
son premier développement. A la tôle, des ateliers, ou des di-

verses industries privées qui étaient à son service, le seigneur

plaçait quelquefois des représentants, souvent munis eux-
mêmes do privilèges héréditaires sur les produits dos indus»

'
trios qu'ils étaient chargés do diriger do père en fils (1).

9. — Mais, soit quo l'esprit d'association des Germains
ait survécu > soit que les anciennes corporations romaines
aient laissé par la tradition leurs traces dans les villes de

France, ce qui est probable au moins pour les villes du Midi,
»soil que les relations établies dans l'atelier , ou à l'époque de

^'apprentissage, aient poussé les ouvriers à se réunir dans un
1intérêt commun, il esl certain quo le mouvement qui devait
aboutir à l'affranchissement des communes, commença par

î les classes ouvrières des villes. « L'histoire est là pour at-

tester, dit l'auteur des Lettres sur l'Histoire do France (2), que
le grand mouvement d'où sortiront les communes ou les ré-'
publiques du moyen.âge, pensée et exécution, tout fui l'ou-

vrage des artisans qui formaient la population des villes. >

I (4) Voir Lovasscur. Histoire des Classe»ouvrières en France, t> 1, p. 117.

/-,'$)lettré 13*, S* éditiony p, 247, t, L -^ Voir tuisst Guliot » Histoire de
ïà:civiu*!rttoii eà Fràhcé, Leçons 10>17>18 et 40, De la Marré, Traité dé là



—83 —

C'est àiçojnouvement que. céda Louis le Gros en accordant le*

cjiurtes^d'alïranchissement'des communes. .. •

«,'ÀijRsjiiXuront. constituées les premières, corporations
1 ou:-.»

yrièrçs,;: qui sans, doute, restèrent sous la domination. nomi-
nale du seigneur, mais qui surent opposer, par l'association
el r.unilé de sentiments et d'action, une résistance à la puis-!
sauce du seigneur; Les artisans marchaient, sous la bannière
de leurs saints patrons, à la conquôte de leur indépendance ,'!
et ils entraînaient la société dans leur généreux élan.

.j] Ce, mouvemen' devait ôlre favorisé par une royauté qui,'
elle aussi, avait à lutter contre la môme puissance, et c'est

fto.qui.out lieu; comme nous le verrons, du moins jusqu'aux
iVnlois. * .

i^lO..*-Jusqu'ici, les membres des corps do métiers sont,

r.eslés pour nous inaperçus ; leur personnalité ne joue qu'un'
r.ôle,secondaire dans co mouvement collectif vers l'indépen-
dance; Mais les situations se déterminent à partir du xtite siècle, j

Saint Louis ne se contente pas de montrer des sentiments favo-

rables à la classe ouvrière ; il veut que ses droits et ses devoirs'

soient établis d'une manière stable et précise. C'esl sous soir

règiie, et d'après son ordre, que fui rédigé le registre dos

mestîcrs et marchandises de la ville de Paris, par Eslienm\

Boiliaue, garde de la prèvoslé de Paris. C'est le plus ancien

dé nos documents sur les classes ouvrières françaises. Il ren-\

ferme de précieux détails sur lesquels nous reviendrons lors-

que nous étudierons, an titre .suivant, les engagements du'

travail en eux-mêmes.-

\ i, — Tant que les travaux furent effectués pour le sei-

gneur par ses serfs, c'est lui qui se chargea de se défendre)

dans ses étals contre la concurrence étrangère. Mais dès quo
les corporations curent conquis leur indépendance ; dès quo
leurs membres travaillèrent pour leur profil personnel cl celui/
de leur communauté > c'est vers la conservation de leur mono-

pole que se concentrèrent leurs efforts. A partir du xihc siècle,
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les corporations prennent un caractère vraiment industriel*
Elles sont bien encoredes sociétés de secoursmutuels, mais
sc'estcontre les ouvriers étrangers, et contre ceux qui n'ont
pas voulu se joindre à la corporation que la défense est
organisée.

12. —La situation faite aux personnesqui composent les

'corporations, indique bien la justesse de ces observations,
ainsi que nous allons le voir en étudiant ce que fixent les rè-

glements du xnie siècleà cet égard. Cesrèglements reconnais-
sent trois sortes de personnesemployéesdans l'industrie : les

apprentis, lesouvriers ou valets, et lesmaîtres.
En dehors des fils de maître, à qui il oit fait toute''espèce

d'avantages, il faut nécessairementcommencer par faireiun

long et coûteux apprentissage avant d'être ouvrier, et avoir
été ouvrier pour passermaître, :ifH5

Mais ce qui caractérise le mieux l'esprit de monopole dos

(Corporations dès le xuic siècle, esprit qui devait, du resj£|
aller en se développant, c'est que le nombre d'apprentis qui
chacun peut prendre est rigoureusement limité. Ainsi »dles

drapiers, les orfèvres, les crislalliers, lescordiers, les crépi-
>niers de fil et de soiene pouvaient en avoir qu'un; lesnieiv

ciers, les foulons, les ouvriers de tissus de soie ne pouvaient
,cn avoir plus dedeux (1). Déplus, le minimum du temps et
de l'argent que devait promettre l'apprenti étaient fixés, mais
le maximum ne l'était pas, et le maître pouvait pousser aussi
loin qu'il lo voulait ses exigences. « Mais a plus service les

puel il bien prendre, et a argent se avoir les peut. «L'ap-
prentissage aurait ordinairement plusieurs années; souvent

huit, quelquefoisdix et douze. On conçoit que l'apprenti qui,
non-seulement n'était pas payé , mais qui payait au ; con-
traire , devait être Une source considérable de bénéficespour
le maître; aussi les maîtres, qui avaient le droit de vendre

(1) Voir les 'règlements de ces divers métiers '; au registre d'EstienneBdi-

i fcau. — Recueil des documents inédits sur l'Histoire de France.
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leurs apprcutis dans certains cas déterminés, usaient-ils lar-

gement de co droit

'Au-dessus de l'apprenti venait l'otivricrou valet. Celui-là!

èéûî pouvait ôtre valet, qui avait fait son apprentissage; car

il n'y avait que quelques industries très-peu nombreuses dans 1

lesquelles l'apprentissage n'était pas obligatoire (2).
, Ppui" qne |e patron pût recevoir l'ouvrier ou valet qn'il

vpuiiiitemployer, il fallait donc qu'il s'assurât que l'apprcn-i

tissage était accompli ; il devait, en outre, savoir si l'ouvrier

ne menail pas mauvaise vie, et s'il avait des rôtements et une

tenue convenables. Plusieurs règlements du registre des métiers

fixent le nombre de robes que l'ouvrier doit avoir pour ôtro*

autprisé à travailler. /

nnl3.;~-Les corps de métiers faisaient eux-mômes leur po-
lice; ils avaient à leur tôle des chefs qu'ils avaient élus

et qui étaient chargés de surveiller les apprentis et les ou-

ivriersixaussi bien que l'exécution des travaux. Ces chefs s'ap-

pelaient , ié plus souvent, prud'hommes ou jurés.

^lL?organisation industrielle, telle que nous la voyons au

temps de saint Louis, était, on le voit, réglementée à l'excès ;»

mais onsent qu'à celle époque l'intérêt du public et des con-

sommateurs était pris en grande considération. Le monopole
-'n'était pas le seul avantage que les corporations elles-mêmes

cherchaient dans leur règlement; Cequi différencie surtout

ces règlements de ceux qui vinrent après, c'est que, pour

l'ouvrier, la maîtrise était accessible sans conditions onéreuses

ou vexatoires. L'ouvrier pouvait, en général, passer maître

sans avoir autre chose à établir que son honnêteté, son habi-

leté et la possession de moyens pécuniaires suffisants. A cette

époque, et sous l'influence de l'esprit de saint Louis , les cor-

porations avaient encore des inconvénients, mais elles offraient

On compensation dé sérieux avantages.

(1) Registre des métiers, 40, 53.

(2) C'étaient les blattiers, meuniers, carrossiers, regrattiers, maréchaux,
«t batteurs d'or. Reg. des Métiers.
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14. — Mais tandis que les classes: ouvrières deé'villes''$*à'f}

franchissaient par leur entento, le mémo phénomène ne pou-
vait se manifester dans les campagnes, où rêloignemént^leS
nombreuses divisions des seigneuries rendaient les rapports
difficiles ; aussi le servage resla-l-il longtemps le sort commun

de tout ce qui n'était pas noble, à la campagne.
*"

18. —
Jusqu'aux Valois, nous l'avons dit, la royauté,Jujs

tant contre la noblesse, s'était montrée favorable aux cprppt
rations, qui, en s'affrancliissant, affaiblissaient d'autant Je

ppuvpir des seigneurs. Les premiers Valois se rapprochè-
rent de la noblesse, qu'ils considérèrent comme moins.redpu-
table pour eux; ils changèrent la nature des rapports que.
leurs prédécesseurs avaient établis entre eux et les classes

ouvrières.

16. — Leroi Jean, par son ordonnancede février 13b0(l):,
établit des règles nouvelles, dont quelques-unes étaient^

\contradiction avec les principes fondamentaux des anciens

règlements, Ainsi, l'art. 228 établissait, en faveur de toute

.personne, le droilde devenir maître. L'ordonnance autorisai!
les maîtres à prendre autant d'apprentis qu'ils le voulaient,

Charles V no se montra pas plus favorable au monopoledes

corporations. Dans une ordonnance de 135*6, il déclarait que

,les règlements des métiers sont faits « plutôt pour le p> ofit des

personnes, du métier que pour le bien commun. » Mais ces

mesures royales ne devaient influer que d'une manière -insi?

gnifiànte sur les corporations solidement organisées et étroi-

tement attachées anx privilèges qu'elles avaient conquis par

elles-mêmes. "'-*'•

.17V —Cependant le pays était ensanglanté et appauvri

par les guerres avec l'Angleterre. Non-seulement l'indus(riedes

villes dut se ressentir de cet état, mais l'habitant de la çani-

. (1) Recueil des édits et ordonnances des rois do France par Fontanon, 1.1,

p. 852, . • .' •/."
'

' :•' - •'•' 'i
'
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pagne en subit les plus tristes conséquences, Les serfs se le-

vèrent en masse. Jacques Bonhomme s'irrita contre son sei-

gneur qui ne savait pas le défendre, cl la Jacquerie couvrit

les.campagnes de sang el de feu. Dans les villes, les corps do

métier se soulevaient aussi. Lorsque Charles VI monta sur le:

trône, la Flandre, la Picardie, le Berry, le Languedoc étaient

agités de troubles que la noblesse ne pouvait contenir, Le roi

sévit non-seulement contre les personnes, mais contre les ins-

titutions bourgeoises elles-mêmes, et, en particulier, contre

les corps de métiers de Paris, qui furent abolis avec la muni-;

cipalitô par ordonnance du 27 janvier 1383. Mais ce roi dut

rétablir bientôt les métiers dans leur première indépen-
dance ; et il consacra de nombreuses ordonnances à les régie-'

roenter(l).

18. — Louis XI comprit combien l'alliance avec une puis-
sance pareille devait lui être Utile pour arriver au but poli-
tique qu'il s'était proposé, de soumettre la féodalité au pou-
voir royal ; aussi trouve-t-on un grand nombre d'ordonnances

rendues par ce prince, portant confirmation des statuts et rè-j

glchients des divers métiers. Mais cet habile prince sut se
1

les allier tout en les conservant sous sa domination. Sous son

règne se manifesté, pour la première fois, un fait qui a Sa

signification dans l'histoire de l'industrie. Louis XI s'attribua
le droit de créer des lettres de maîtrise , droit qui portait
atteinte, en principe du moins, à l'une des mesures les plus;

despotiques des règlements industriels.

19.-— Avec lès faveurs accordées aux corporations, en

effet, avaient dû s'étendre leurs prétentions. Aussi, à la fin du

xive siècle, avaient commencé a paraître des différences çon-,
sidérables entre l'ouvrier ou valet et le maître. Le maître seul

pouvait avoir des rapports directs avec le public, l'ouvrier ne

pouvait s'engager directement qu'avec un maître. Pour arriver

(4) Recueil dès ordonnances des rois de la 3« race, t. yi, p. 685.
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à-Ut 1
maîtrise, de nombreuses conditions étaient exigeës'^La

?phipart des règlements exigèrent, dès le commencement M
xv» siècle, que celui qui se présentait pour être maître eût été

ouvrier pendant un nombre d'années déterminées ; il devait de

plus acquitter des droits onéreux et faire un chef-d'oeuvre exi-

geant de longs et pénibles travaux que les jurés du métier

pouvaient agréer ou refuser. Louis XI nomma directement des

^maîtres qu'il dispensa du chef-d'oeuure, et ses successeurs

imitèrent son exemple.
r Î:UH1 ^^

Mais la tyrannie des corporations sur le travail n'en 'était

.pas moins désastreuse. Los prud'hommes et jurés de cliàtjûè
corps de métiers recherchaient les artisans qui travaillaient

sans y être autorisés par les statuts; ils interrompaient lOUr

f travail, confisquaient leurs outils et les réduisaient impitoya-
blement à la mendicité. / u

Nous sortirions de notre cadre si nous recherchions quelle,
était l'influence d'un pareil système sur l'économie indus-

trieiîe ; mais ne suffirait-il pas pour le faire proscrire de re^

marquer que les corporations poursuivaient et punissaient
comme des coupables, les pauvres qui cherchaient à travailler

pour gagner leur vie : quelles misères devaient résulter d'un

pareil état de choses ! , ,<!'-

20. —-Nous ne parlerons pas des luttes célèbres qui s'eiï-

,gagèrent entre les divers corps de métiers, luttes qui se ter-

minaient quelquefois par de longs procès, d'autres fois par des

combats sanglants dans les rues des villes; disons seulement

que ces abus émurent je pouvoir. Le parlement défendit, par

farrÔt dp 1498, «Toutesassemblées et banquets sous prélexje
dé confrérie, et ordonna d'emprisonner ceux qui s'y trou-

veraient (1). » -, ». '.;

(î) Traité de la police ji, 405; dé Lamarre. — Cet esprit: de réunion se
manifestait de toutes parts dans la société. C'est à cette époque que les ou-
vriers formèrent les confréries de compagnons indépendantes des maîtres ;

j l'Église elle-même combattit ces abus comme elle l'avait déjà fait dans ses
conciles su'18* siècle. •



— 89 —

/François Pr fut plus loin : par ordonnance do 1839, il voulut

détruire les corps de métiers. « Nous défendons à tous lesdiUj
maistres, disait cetlo ordonnauce, ensemble aux compagnons'
et.serviteurs de tous mestiers, de faire aucunes congrégations
ou assemblées, grandes ou petites , ne pour quelque cause ou

occasion que ce soit, et ne faire aucuns monopoles, et n'avoir

pu,prendre aucunes intelligences les uns avec les autres, du}
faipt de leur meslier, sur peine de confiscation de corps et

de biens (1). »

;Çe que les rois combattirent dans les corporations, ce n'é-

tait pas les garanties qn'ellcs offraient au public, mais le mo->

nppoje et l'autocratie qu'elles exerçaient, et l'on peut dire

qu'en cp point ils représentaient dos tendances libérales. Co

que François 1er avait tenté, Henri III devait le continuer et

Henri IV l'accomplir.

;i|l Dans une longue ordonnance de décembre lb8i, remar-

quable par son caractère général et par sa portée sur toutes 1

les industries du royaume, Henri III montra clairement son

but. .Nous ne pouvons résister au désir de transcrire l'ar-

ticle 11 de celte ordonnance qui semble fait exprès pour ré-

sumer l'histoire du travail à cette époque. «El pour ce qu'il y '•

a, dit l'article 11 (2), lant en notre ville que faubourgs d'icelle

qu'autres villes, es quelles il y a eu de tout temps maîtrise,

plusieurs artisans non maîtres, aussi bons ouvriers que.les
maîtres, lesquels n'ont pu ci-devant à faute de moyens, ac-

quérir le degré de maîtrise. Et sachant que l'abondance des

artisans rend la marchandise à beaucoup meilleur prix au

profit de noire peuple ; avons de nouveau fait et passé, fai-

sons et passons maître desdits arts et métiers tant en notre

dite ville de Paris et faubourgs d'icelle, qu'es autres do la

qualité susdite, à l'instar des maîtres que nous avons accou-

tumé de faire à nos entrées et mariages, trois artisans de chacun

des méliers, tels qu'ils seront par nous choisis et élus. Les-

(4) Fontanon, tom, i, pag. 10.

(2) Eodem, pag. 1091.
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quels nous avons dispensés et dispensons de faire aucun chef-

d'oeuvre, sans tirera conséquence pour l'avenir fors es dits

cas d'entrée et mariage, »

21. — « L'ordonnance do 1581, dit M. Levasseur (1), se

'proposait quatre objets ; 1° organiser en corps de métiers tous
lès artisans du royaume; 2° faire que le système dés corpo-
rations fût beaucoup moins exclusif en rendant l'admission

plus facile ; 3° abolir les abus des jurandes et des maîtrises en

plaçant les corps de métiers sous la surveillance directe de là

royauté; 4° prélever un impôt sur le travail au profit de là

royauté.» C'est là le but vers lequel avaient tendu tous lès

rois, depuis Jean II ; mais l'ordonnance de lb8t ne devait pas
être exécutée ; les corporations résistèrent encore à Henri llî

comme à ses prédécesseurs. Henri IV confirma cette ordon-
nance par un édit de 1597 qui fut mieux favorisée par les

!circonstances et qui reçut enfin exécution.

Lorsqu'Henri IV monta sur le trône, la France était épuisée;
il rétablit la paix dans le royaume, et à l'aide de son ministre

Sully, l'ordre dans les finances. Sully se préoccupa surtout
des classes agricoles et il améliora leur sort dans l'intérêt de

l'agriculture ; mais le roi songeait en même temps aux classer

iouvrières des villes. Il prit sur les corporations un degré dé

puissance auquel ses prédécesseurs n'avaient pas pu arriver.

Aussi s'empresSa-t-il de créer à côté d'elles des industries qui
n'en dépendaient pas, mais qui jouissaient aussi de monopoles
et de privilèges spéciaux. C'était un progrès qui fut continué

par Louis XIII et Richelieu. Enfin parut Colbert, dont les

nombreux règlements industriels attestent les préoccupations
et le patriotisme.

21. —Colbert trouva les corporations établies, il voulut

en user dans l'intérêt du pays et de l'industrie nationale. Il

insistait par un édit de 1698 sur l'application des ordonnances

<'de'.'l.S8'f'ef 1897 et établissait des jurandes et des maîtrises.

(1) Histoire des classes ouvrières, t. 2, p. 140.
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dans toutes les villes de France, afin de soumettre tous les

traVaux à -un contrôle éclairé qui devait, pensait-il, en ga-
rantir la bonne confection. Mais le contrôle effectué" par les

jurés électifs qui se prêtaient à toutes les fraudes commises

par leurs pairs était illusoire, et ainsi disparaissait le prin-

cipal avantage que l'on croyait pouvoir tirer des corporations.
Les agents royaux et les inspecteurs des manufactures que
Colbert avait établis ne suffisaient pas à réformer ces abus.

Un édit de 1691 supprima le système d'élection et ordonna

que des jurés seraient nommés par le roi, cl pourvus, moyen-
nant finances, de titres d'offices héréditaires.
•

Le grand ministre de Louis XIV avait continué la lutte avec

le monopole des corporations en créant..de nouveaux offices,
et les manufactures royales soumises au seul contrôle de l'état,*
et dont quelques-unes ont été, comme on le sait, et sont

encore si célèbres.

23. ~ Quoique la maîtrise, c'est-à-dire le droit de tra-

vailler directement pour le public, fût devenue de plus en plus
accessible avec le temps, cependant les ouvriers étaient encoro?

soumis à des règles rigides qui étaient loin de les laisser libres

dans le choix de leur travail vis-à-vis du maître. L'appren-

tissage étail encore soumis, au xvme siècle, à des conditions

de nombre, les apprentis étaient eux-mêmes soumis à des:

obligations assez rigoureuses. Ils devaient, outre le prix de

leur apprentissage, payer un droit aux jurés , et quelquefois
à la commune.

* Le chef-d'oeuvre était encore exigé pour arriver normale-

ment à la maîtrise, et les droits à payer, soit au roi, soit à*

la corporation, étaient encore considérables.

24. — Turgot vit que les inconvénients de toutes ces exi-

gences en dépassaient les avantages ; il comprit quo la liberté^
pour lé' travailleur était le régime lé plus humain ; que la res-

ponsabilité qui devait résulter pour chacun de ses propres
actes suffirait pour garantir la bonne confection des travaux ,'
et par le mémorable édit de février 1776.il fit supprimer les-
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maîtrises et les jurandes dans tout le royaume. Une réformo
aussi radicale ne pouvait se faire sans blesser des interdis

privés, Le minisire et le systèmo tombèrent sous les plaintes
et les clameurs des intéressés, et un édit du mois d'août 1776

irétablil les choses dans leur premier état, en y apportant
cependant quelques améliorations.

25 — Ainsi se faisaient sentir dans l'industrie des villeà,

lies tendances universelles vers la liberté. Les mômes progrès
s'étaient manifestés, quoique sous des formes moins tranchées
el d'un caractère moins général, chez les populations agricoles^
Lés liens delà féodalité s'étaient relâchés, le serf était devenu,
sur bien des points de la France, propriétaire indépendant,
elles liens féodaux s'étaient réduits à des redevancés en nàL

tûije. Cependant la situation des paysans était encore; loin

d'être ce qu'elle est aujourd'hui, et l'arbitraire du seigneur
se faisait encore rudement sentir à la fin du xvur 5 siècle, C'est

dans cet ôiat que se trouvait la France lorsque éclata la Ré--

volution française qui devait renverser l'ancien ordre i de

choses, pour lui substituer le principe de l'égalité poliiique
des personnes. - ..*.,

La loi du 2 mars 1791 abolit les maîtrises et les jurandes
javec tout le système de privilèges, sur lequel reposait l'an-

cienne organisation industrielle. r'

TITRE DEUXIÈME.

i DES ENGAGEMENTS DU TRAVAIL CONSIDÉRÉS EN EUX-MÊMES.

Sommaire.

26. Objet de ce titre. — 27. Le Droit romain domine notre ancienne jurispru-
dence en cette matière. — 28. Les coutumes sont à peu près muettes. •£-

29. Les statuts,' règlements et ordonnances royales contieunent d'innom-

j brabtes détails. Plan de ce titre.

• 26. — Nous venons de: parcourir l'histoire du droit do

«disposer de son travail personnel dans notre ancienne France;
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fitîMe au plan que nous avons adopté, nous allons maintenant

étudier lès règles auxquelles était soumis l'exercice de ce*

droit.

; 27. -r- En cette matière , les origines du droit sont multi-

ples, mais elles manquent de précision et de fixité. Le Droit 1,
romain exerça cependant , on peut le dire, une influence

constante et souveraine. Les anciens coulurniers qui formu-

lent des règles sur les engagements du travail, s'appuient,
comme les auteurs des pays de Droit écrit, sur les textes du 1

Droit romain ; el l'on peut dire que ce que nous avons à étudier

ici est une série de dérogations au Droit romain, dont les»

principes restèrent toujours la loi commune en celle matière.

: 28.— Les coutumes sont à peu près muettes sur le point

qui nous occupe, tout au plus trouve-t-on dans quelques-

unes, des formules laconiques concernant la durée de la*

prescription du salaire de certains ouvriers.

'-29, — Les règlements de métiers, les statuts et les ordon-

nances royales qui les confirment ou les modifient, fournis-

sent au contraire d'innombrables détails, mais aucun de ces

docùmehls no remonte au delà du xme siècle. Le livre des 1

Mestiérs, d'Etienne Boileau, est le premier document qui, au

xme siècle, nous présente de l'intérêt."Nais à partir de cette

époque, les statuts, les règlements et les ordonnances

royales sont si nombreux et si étendus, qu'il serait impossible'
d'en donner ici l'analyse. Nous devons nous contenter de

jeter un Coup d'oetl d'ensemble sur ces documents, d'en re-

chercher l'esprit cl les tendances pour y retrouver l'origine
des règles qui nous régissent.

Nous avons vu que la classé ouvrière se divisait, au

xiiie siècle , en trois catégories de personnes , l'apprenli,:•
l'ouvrier ou vaïel et le maîlre, et que celle division persista

jusqu'à la Révolution française. Nous allons étudier les rela-

tions existant entre ces divers genres de personnes , en nous 5

occupant d'abord des relations du maître avec l'apprenti, en-'

suite de ses relations avec l'ouvrier.
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CHAPITHE PREMIUH. i^ i

DE L'APPRENTI. ; I

Sommaire,

130, Les règles concernant l'apprentissage ont conservé le même esprit dans
toute là durée des corporations. — 31, Du maître. ~ 32. De l'apprenti. —
33. Influence du mariage. —' 34. Forme du contrat. •—35. Durée de l'ap-
prentissage, somme à payer. — 36. Obligations du maître, — 37. De l'ap-

. prentl, ~ 38. Réformes ipie l'on dut opérer. — 39. Caractère du contrat
d'apprentissage.

30. «—.Le contrat d'apprentissage fut soumis, dans notre

ancien Droit, à des règles précises et rigoureuses, qui variè-
rent peu depuis leur apparition dans les règlements du livre

sd'Estienne Boileau , jusqu'à leur abolition, en 1791. Ces

règles concernent, soit la nature du contrat, cl les obligations

iqtli en résultent, soit les personnes qui peuvent y interr
venir. ;; {

31.— Et d'abord, en ce qui concerne les personnes, nous

avons déjà dit que les règlements du xnr 5 siècle précisaient le

.nombre d'apprenlis que le maître pouvait prendre ; ils exi-

geaient en outre que le maître d'apprentissage ne fût pas un

'simple ouvrier, mais bien un maître, et encore fallait-il qu'il
fût autorisé par les jurés de la corporation.

32. — Quant à l'apprenti, les règlements , dans certains

cas, déterminaient le minimum de son âge, et la situation

'dans laquelle il devait se trouver.

On sait que sur ce point loutes faveurs étaient faites aux

fils de maîtres qui pouvaient, dans tous les cas, être pris

icommeapprentis, et pouvaient même être dispensés de l'ap-

prentissage.

33. — Le mariage, soil du maître soit de l'apprenti, était

i un cas prévu par un grand nombre de règlements et exerçait
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une grande influonce sur leur situation réciproque. Dans

plusieurs métiers, si là femme du maître savait le métier,
elle conférait à son mari le droit de prendre un apprenti de,

plus que le nombre fixé par le règlement. Le mariage de l'ap-

prenti était souvent considéré comme un motif de résiliation

du contrat.

Ces règles se continuèrent dans toute la durée de l'histoire

que nous parcourons, et on les retrouve encore avec leur

môme esprit, à la fin du xvnr 5 siècle, Il en est de môme'

des règles concernant les obligations des parties qui se

modifièrent quelque peu dans les détails et s'adoucirent avec
le temps, mais restèrent immuables quant au fond,

34. — La forme du contrat varia suivant les métiers et à

diverses époques. Dans certains cas, le règlement ordonnait

la préaence de deux maîtres et de deux valets, d'autres fois'

il exigeait la présence des jurés, mais en général l'acte était

passé verbalement et sans qu'un écrit fût nécessaire. Ce--

pendant l'utilité des contrats écrits s'était fait sentir, el

c'est quelquefois en cette forme que l'apprentissage était con-<

tracté, au moins à partir du xvir 5 siècle (1).

3o. — Les règlements du xme siècle fixaient encore ,

d'après les divers métiers, la durée de l'apprentissage et la-

somme à verser par l'apprenti entre les mains de son patron.
Les règlements continuèrent de tout temps à se préoccuper.
de ces deux points auxquels les parties ne pouvaient déroger
en principe, parce qu'ils étaient rendus non-seulement dans

l'intérêt de l'apprenli, mais encore dans l'intérêt de la cor-

poration et de son monopole. Mais la durée du temps exigée
est moins longue et ta somme moins importante à mesure que
l!on avance dans l'histoire (2).

(1) De Lamarre, arts et métiers, t. v, p. 193. -

(2) On peut comparer à cet égard les règlements du 13« siècle avec ceux,
par exemple contenus dans le Recueil des règlements du I7« siècle., Y. G. ,5
1.1.', p. 296 et suiv., pag. 360 et suiv.
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36. —
L'apprentissage ne consistait pas dans le simple

fait de la transmission des connaissances d'un métier par Je

maître à son apprenti. Ce contrat engendrait des rapports

personnels, qui plaçaient l'apprenti sous la domination com-

plète du maître. Le maître logeait, nourrissait et vétissait

jUiême son apprenti ; il devait le soigner et lui enseigner son

art ; mais en compensation, l'apprenti devait être soumis à

fson maître, faire ses commissions et travailler pour lui et

sous ses ordres.

37. — Les obligations de l'apprenti étaient sanctionnées

par l'intervention des jurés du métier, chargés de faire la

police , mais le maître élail à peu près libre de traiter l'ap-

prenti comme il l'entendait, pourvu qu'il ne se livrât pas sur

,Jui à de trop grands excès.

38. -^ On fut cependant obligé de réformer les abus des

maîtres, et les ordonnances du xvir 3 siècle contiennent plu-
sieurs dispositions à cet égard (1). On dut prendre des mesu-

res notamment pour forcer le maître à enseigner.toutes les

parties de son art à son apprenti, et pourvoir à ce qu'il
-
n'aille pas vaguer dans les rues sans surveillance.

39. Le contrat d'apprentissage, comme on peut le voir,

»n'était pas seulement remarquable dans notre ancienne juris-

prudence , en ce qu'il était obligatoire pour arriver au degré
de valet ou d'ouvrier, mais encore par sa nature et son carac-

tère. C'était, comme on le voit, un contrat nécessairement

complexe, comprenant certaines obligations réciproques et

lauxquelles les parties ne pouvaient se soustraire même par
consentement mutuel.

Il faut reconnaître que l'apprentissage , tel qu'il était orga-

nisé, avait quelque chose de conforme aux besoins naturels ;
aussi a-t-il pénétré dans les moeurs et a-t-il conservé encore

(dans notre société, plusieurs des caractères qui le distin-

ct) Recueil des Règlements des manufactures, t. 2.
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guaient dans l'ancienne. Nous verrons que le législateur do

*T&>1 ,:'cnT édictànl une loi sur l'apprentissage, s'est laissé 5

"'entraîner par les anciennes idées, et nous en adresserons fa

reproche à celte loi, lorsque nous étudierons son article pre-
mier, qui contient la définition de l'apprentissage.

CUÀ.P1TRË DEUXIÈME.

ni; L'OUVRIER.

Sommaire,

40. Les textes sur les obligations de l'ouvrier vis-à-vis de son patron, ne-

^ojd pas très-explicites, — 41. L'intermédiaire du maître est nécessaire a
tout engagement de travail. — 42. Mesures prises par les règlements sur la
durée du travail et la façon des pièces, — 43. Fixation du mode d'embau-

.cliage, — 44, De la durée du travail, —45.Les engagements avaient lieu au

'^térnps ou à la façon. — 46. Obligation des ouvriers employés au temps. —

L'147. Des ouvriers à la façon. — 48. Observation générale. — 49. De l'in-
,, terruption du contrat par accident, mort et mariage. — 50. De l'engage-

jiiienl à perpétuité. — 51. Du congé; responsabilité de l'ouvrier.— 52. Des

-privilèges de l'ouvrier. — 53. De la prescription; origine de notre aiti-
i\ciel780 C.-N.

40. — Les textes de l'ancien Droit ne contiennent que

peu de principes généraux sur la nature des obligations de

l'ouvrier vis-à-vis de son maître, ou du maître vis-à-vis du
son ouvrier. Les règlements industriels eux-mêmes, si dê-

taillés à d'autres égards, le sont moins en ce qui concerne les;
relations de l'ouvrier et du maître.

41. — Nous savons cependant que l'ouvrier ne pouvait pas
s'engager directement vis-à-vis des particuliers, el que Tinter-!
vention du maître était nécessaire pour cela. La distinction

entre les maîtres et les ouvriers n'était pas encore très tran-
chée au xinc siècle, mais elle se détermina bientôt, et les con-

séquences de ces distinctions furent rigoureusement observées

depn^s^ynjrèglemenl de 1566 /rapporté par Fontanon , nous

d^^^i/^mplè assez curieux de la nécessité de Tinter-:
/Kv- ^y^ w\

"
7
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vention des maîtres. « hom , dit l'article 0 du règlement, que
les ouvriers ayant fait apprentissage, ne pourront besognera

(journée pour les bourgeois, sans clrcailvoucz d'un desmeslrcs

du' métier, lesquels mcslrcs seront tenus de leur en bailler

,a journée pour lo prix qu'ils les louent en la place, sans

y prétendre aucun profit. »

42. —Les règlements no laissaient pas en général une

'grande latitude à la volonté des parties. D'une pari, en efïel,
ils déterminaient les heures auxquelles le travail devait com-

jmencer el finir, quelquefois même ils déterminaient la durée

normale de rengagement, el le lieu sur lcqucl.il devait être

contracté; d'autre part, les règlements déterminaient presque

Ubujours la nature du travail à effectuer, et môme la qualité
des matériaux à employer.

43. —Ainsi, le règlement des mestiers d'Eslicnno Boileau

jobligcaion i-les ouvriers ou valets à se rendre tous les malins sur

le carrefour d'usage pour être embauchés par les maîtres, et

i ils devaient y rester jusqu'à une heure déterminée. Un règle-
ment du temps de Louis XI s'exprimait ainsi, art. 11 (I) :

« Se aucuns foulons veulent avoir aucuns ouvriers pour ou-

;vrcr en leur hostel, seront tenus icenlx aller prendre et allouer

en la place des foulons devant Saint-Gervais, comme accous-

tumô a été cl est do tout temps ; auquel lieu les dits ouvriers

qui voudront gagner au dicl mestier, seront tenus aller le

lundy à matin , sans que iceulx-foulons les puissent prendre

jne louer hors de la dicte place, no aussi icculx ouvriers culx

louer hors d'icelle place, qui se lient lantost après la messe de

la dicte confrairie chantée, sous peine de lb' sols parisis,
cest assavoir 10 sols parisis le mcstrc,ct S sols parisis lo

valet. » On trouve dans les ouvrages do Boileau, de Fontanon

?et dans le recueil des ordonnances des rois de la troisième

race,.de nombreuses dispositions analogues.

(I) Recueil des ordonnances des rois de la 3c race, !. xv, p. 581. Ordonu.
'du 21 juin 1167.

*'
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"' 44. — Il en existe encore beaucoup qui sont relatives à la

durée du travail, el à la fixation des heures auxquelles le*

travail doit commencer aux diverses saisons pour les différents

métiers.
f On trouve dans les Olim de M. Beugnol une brdonhàhcè

do sahl Louis à cet égard, qui mérite d'être citée parce qu'elle
semble s'appliquer à des gens qui ne faisaient partie d'aucun !

corps de métiers, ce qui rend cette disposition remarquable.

«OrdinalumestIpcr conciliumdomiin régis, et de assensu do-

mini régis,
*quod ailtores vinearum Duni ttegis habeant cam-

demhoramexeundidevineis inquibus adlocagium operanlur,

quam habenl cives exeundi de vineis in quibus ad lomgium ope-
ranlur, quam habenl cives liiturences ad quorum consueludines

est ipsa villa Dunensis. » Des règlements de ce genre se relrou--

vèitl en grand nombre dans le livre d'Estiennc Boileau,

La coutume de Bcrry (1) portait une disposition spéciale à

cet égard. « Les vignerons laboureurs de vignes besognans à

journée pour autrui, seront tenus d'aller,en besogne depuis le

premier jour de mars jusqu'au premier octobre, et prendront
leur temps pour être au travail à cinq heures du matin. » Les

ordonnances et règlements, les statuts des corporations con-i

tiennent des dispositions nombreuses sur le même point.

4b\-—Lès engagements des ouvriers se faisaient, ainsi qu'on

peut'Tinduire de ce qui précède, la plupart du temps à fax

journée; cependant ils se faisaient aussi à la façon (2). Dans

quelques métiers cependant, ïc travail à la façon était défendu

aux ouvriers ; il cil était ainsi, par exemple, des maçons el \

serruriers, ainsi que cela résulte du traité de la police (3). Les

infractions à lotîtes ces prescriptions étaient punies do fortes i

amendes,

(1) Chapitre des vignerons.

(2) Voy. par exemple le Recueil des règlements des manufactures, tom. l,i

pag* 297; tom.2, pag. 367.

(3) De Lamarre, 1.4, pag. 97, et 122.
1
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, 46. —
L'obligation de l'ouvrier employé au temps, était

de travailler pendant toute la période fixée par rengagement,
ou par les statuts. Si cette période était incertaine, l'ouvrier,
au moins dans le courant du xvne siècle , devait être prévenu
à l'avance; les statuts déterminent souvent le délai dans lequel
l'avertissement doit être donné. Et réciproquement .les oui

vriers devaient aussi avertir le maître un certain temps àJ'a-
vance. Ainsi les compagnons teinturiers devaient avertir jeur
maître un.mois à l'avance et par écrit (1). Les ouvriers bpiir
netiers devaient à l'inverse, d'après plusieurs statuts locaux .

être avertis par leurs maîtres huit jours à l'avance.

47. — Quant aux obligations des ouvriers à la façon, de

tout temps elles ont été minutieusement réglementées, soil en

ce qui concerne la matière, soit en ce qui concerne la façon.
Les jurés ou prud'hommes du métier étaient chargés'de véri-

fier leur travail, el de le détruire s'il n'était pas conforme

aux règlements, en infligeant une amende à l'ouvrier pour

punir sa malfaçon.

48. —-On voit combien, sur tous ces points, la liberté des

iconlractants était restreinte. Mais on peut dire que tout ce qui
n'était pas prévu par les ordonnances et les règlements. fut

soumis de tout temps aux principes du Droit romain (2). Seu-

lement il faut le reconnaître, lout en se basant sur les règles
du Droit romain, les anciens auteurs avaient étendu sur cer-

tains' points la portée de ce Droit, ainsi que nous avons eu

Toccasion de le faire remarquer dans la première partie de

ce travail (3).

49. —
Quelques coutumes avaient prévu le cas d'inlerrup-

;iion du louage, et Loisel disait à cet égard dans ses Instituiez

(!) Recueil des règlements des manufactures, loin, t, pag. 390.

(2) Clamageran, du louage d'industrie, page 75 et suivantes.

(3) On peut ajouter aux auteurs anciens que nous avons cilès.dans .cette

•partie, Despeîsses, louage, titre 2, section ?: Fontimon , sur Masuer, litre
des louage, Î5, nrj lî.
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coulumièies (1) : «Celui qui sert et lie parfert son loyer

perd ; c'est-à-dire, que celui qui se loue pour un certain temps,,
doit servir pendant tout ce temps, sinon il perd son loyer. »

Il est bien entendu que cette règle ne devait s'appliquer que
dans le cas où l'ouvrier rompait l'engagement par sa faute (2).
Dans les cas de force majeure contingente à l'ouvrier, on

devait seulement réduire le prix au prorata dû temps qui!

manquait à courir suivant les règles que nous avons adoptées
dans le Droit romain, et que Pothier reproduit dans son Traité

du louage (3).
Sur ce dernier point, la jurisprudence ancienne était divi-

sée. Charondas (4) rapporte une décision du parlement de

Paris qui alloue à l'ouvrier son salaire pour le temps même

pendant lequel il a été malade, et Ferriôre, sur Tari. 128 de

la coutume de Paris, cite deux arrêts rendus en 1414 et 1483,
dans le même sens.

Loysel (o) rapporte une autre règle qu'il considère comme

générale à son époque, mais que Pothier a formellement,

repoussée (6). Voici ce que dit Loysel : « Il n'y a point
raison en ce qui se dit que mort et mariage rompent tout

louage, si on ne l'entend de ceux qui meurent ou se marient

pendant le temps du louage de leur personne. C'est pourquoi

quelques-uns disent qu'il y a au proverbe que mort et mariage

rompent tout louage. » Cette règle n'a pas persisté ; cepen-
dant les statuts et règlements de métiers, attribuaient une

grande importance au mariage, soit du maître, soit de l'ap-

prenti ou du valet.

bÔ—Nous ne reviendrops pas sur ce que lions avons dit du

(1) fom. 2, pag. 170.

(2) Voir l'art. 7 de la coutume de la BourjL , art. (6, et la coutume de:

soie, titré 23.

(3) No 168, du louage.

; (4) Livre 9, chaiiilre 24, arrêt du 26 mais 1556.

(5) Institut* CouiàiiiVi loin, f, f*'fj. 225.

(6) N< «70, il» iti, louage.
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louage de services à perpétuité. Redisons seulement que la

nullité résultant d'un pareil contrat, devait être considérée

comme relative. Nous avons vu sur quels textes les commenta-

teurs du Droit romain basaient leur solution. Les auteurs du

Droit coutumicr faisaient remonter cette règle aU Droit divin i
el se basaient pour la soutenir sur ces mots de Tépîlre de saint

Paul aux Corinthiens : «Vous avez été achetés par prix,
ne devenez point serfs des hommes (1 ). »

Nous avons déjà dit (2) que cette doctrine avait été adoptée

par l'ancienne jurisprudence, que la nullité qui. résultait d'un

engagement à perpétuité j était seulement relative. Ajoutons

que la règle s'appliquait aussi bien pour les travaux au temps

que pour les travaux à la façon ; l'exemple tiré de l'ancienne

jurisprudence par M. Troplong, cl que cetv auteur a exposé
avec détails dans son Traité du louage, le prouve suffisam-

ment.

til. — Les ouvriers étant soumis dans l'ancienne jurispru-
dence à la surveillance et à la juridiction des corporations
dans lesquelles lo maître était tout et l'ouvrier fort peu de

chose par lui-même, on comprend que les garanties de Tcxér

cution des obligations de ce dernier ne faisaient pas défaut,

Mais parmi les mesures prises à cet égard, il en est une quô
nous devons signaler, parce qu'on y retrouve les origines de

notre institution moderno du livret. Les règlements du

xvii° siècle notamment contiennent d'intéressants détails à

cet égard. En général, il était de règle que l'ouvrier en quit-
tant un atelier devait obtenir le congé écrit qu'il devait pré-

senter'à son nouveau maître (3), sans quoi celui-ci devait

refuser tout travail sous peine d'amende. L'ouvrier devait, en

Outre, donner aux jurés du métier, en changeant d'atelier, son

nom et son adresse. Une ordonnance du 30 mars 1700 dôcla-

(1) Dcspeisses, Fontan sur Masuor, litre des Louages, cl Ferrer, in

quiest. 314.

(2) Voir la première partie de ce travail relative au Droit romain.

(3) Recueil des Règlements, t. il, p. 337.
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rait que le nouveau maître devenait responsable des dettes '

que l'ouvrier -avait contractées vis-à-vis de son précédent*,

patron. Il est aisé de reconnaîtra là les premières sources des

mesures édictées par la loi de 1884. Une ordonnance de !

Charles IX de 1^66 avait déjà exigé le congé par acte écrit à l

l'égard des domestiques de ville (1).
Les anciens jurisconsultes avaient aussi invoqué comme ga-

rantie des obligations des ouvriers une loi du Code, au titre do 1

operibUs publicis;., et comme nous t'avons dit, ils en avaient

étendu laportéecn déclarant que tous les ouvriers entrepreneurs
de bâtiments étaient responsables pendant quinze ans de leurs

Iravauju Mais l'usage du Châtclet de Paris avait réduit ce temps
à dix ans, etavail soumis les mêmes ouvriers, pour les menus

ouvrages et réparations, à une responsabilité de trois ans.

C'est ce qui résulte du commentaire de Perrière sur l'art. 113

de la coutume de Paris.

52. — Quant au salaire de l'ouvrier, il était garanti par
deux sortes de privilèges. Nous avons déjà dit que les anciens

'

auteurs avaient étendu à l'ouvrier conservateur de la chose,
le privilège établi par la loi romaine en faveur de celui qui'
avait prêté les deniers pour la réparer. 11 s'agissait là d'un

privilège particulier. Perrière, sur Tari. 171 de la coutume de
Paris (2), déclare que lo maçon qui a réparé la maison « est'

préférable à tous autres créanciers, même au bailleur d'héri-

tage à rente. »

Loysel va plus loin , et déclare que les services des merce-

naires en général, sont privilégiés en vertu d'une ordonnance'
de Philippe Auguste (3). « Dettes privilégiées, sont celles qui
sont adjugées par semences, services de mercenaires, etc. »*
Les termes dont se sert Loysel, en exposant la règle, semblent!

indiquer qu'il s'agissait d'un privilège général.

(1) Recueil de Fonianon, ami. 1566.

(2) Glose, 3,13.

(3) lnstil. cont., llv, vi, lit. vi, du paiement, xtii.
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83:;— On peut voir, d'après ce que nous venons-dèdïreÎ}
combien les rédacteurs de nos codes ont puisé dansnotrean-:
cicniie jurisprudence, si on se rappelle les dispositions spé-
ciales aux ouvriers, dont nous aurons à étudier les détails dans
la suite de ce travail. Mais il est encore dans notre ancien Droit

des mesures relatives aux modes de preuves et à la prescrip-
tion concernant les ouvriers, que nous ne devons pas passer
sous silence.

Un grand nombre de coutumes renferment des dispositions
spéciales à la prescription du salaire des ouvriers ; mais elles

n'étaient pas d'accord sur le délai de cette prescription. Quel-

ques coutumes déclaraient que l'action en payement de sa-

laire se prescrivait par six mois (1) ; d'autres accordaient un

an. (2), quelques-unes môme deux ans (3). Toutes ces cou-

tumes spécifiaient que ladite prescription ne courait que s'il

n'y avait ni cêdule ni obligations. Ces termes ont été repro-

îduitspar Tari, 2274du Code Napoléon, 't.f.l/5

Il faut observer que plusieurs coutumes spécifiaient que les

hommes loués à la journée ne pouvaient faire question ni

demandes de leurs journées après quarante jours, sinon qu'ils?

Veuillent dire et montrer qu'on les ait promis de pàjer do-

iptuis lesdites couvres faites (4).
L'arlicle 127. de là coutume de Paris /rédigée en 1.880 y1

disait ;« Les maçons, charpentiers, couvreurs, barbiers,
1
serviteurs cl autres mercenaires, hé peuvent faire action ni

i demande de leurs marchandises, salaires et services, après
un an passé, à compter du jour de la délivrance de leur mar-

chandise ou vacation. »

L'ordonnance de lb73, article 8, ajoutait que ladite

prescription s'exerçait encore qu'il y eût eu continuation de

fournitures et ouvrages.

(1) Cout, de Touraine, de Chateauneuf.

(2) Goût, de Normandie, do Calais, de Bourgogne.

(3) Cîoùti de Chartres de Dreux.

j (4) Cout. de Montargis, d'Orléans,
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Ferrière faisait sur cet article 127 l'observation suivante v

t Selon la disposition de l'art. 127 de notre coututne , après
six mois ou un an , il n'y a plus d'action, en sorte que le

serment ne peut être déféré au défendeur, lequel n'est point
tenu d'alléguer d'autre défense sinon la fin de non-recevoir ;

1. 88-, D. de Jurejurando. Néanmoins, cet usage est établi,

malgré les termes exprès de la coutume et de l'ordonnance t

d'obliger le défendeur à prêter le serment qu'il a payé, sinoni

le condamner au payement. » Et il ajoute plus loin : « Puis-

que4a fin de non-recevoir est fondée sur la présomption de,

payement v il s'ensuit que si le juge reconnaissait que le

défendeur ira pas en effet payé la somme qui lui serait de-

mandée r il ne devrait pas le recevoir à son serment, mais

le condamner à payer. » (Voyez la note de Dumoulin sur

Patt. 313 delà coutume d'Orléans.) On peut voir, d'après cela,,

que; notre ancien Droit se montrait bien moins rigoureux pour *.

le salaire des ouvriers , que ne Ta fait le Code Napoléon.
Nous observerons, en terminant, que Tari. 1780 a étendu

aux ouvriers une mesure qui n'existait, dans l'ancien Droit,;

qu'à l'égard des domestiques. H est certain , en effet, que le

maître n'était cru sur son affirmation que contre les domesli-»

ques. Aucun des auteurs de l'ancien Droit, pas même ceux

auxquels les auteurs modernes font remonter l'origine de l'ar-

ticle 1780,-i ne parle des ouvriers (1). N'y a-t-il pas lieu dos

s'étonner d'une pareille différence ?

DISPOSITIONS INTERMÉDIAIRES.

L'art. 2 de la loi du 2 mars 1791 a aboli le régime des

jurandes et des maîtrises, et Tart. 7 de la mémo loi porte :

t II sera libre à toute personne de faire tel négoce ou d'exer-î

cer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon ; maïs

elle sera ténu;: de se pourvoir auparavant d'une patente, d'en

(I) Denizart, \» Domestiques et v° Gaffes. — Billion, \° Gage. — Merlin, v» ?

Domestiques.
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acquitter le prix suivant le taux ci-après déterminé , et de se

(Conformer aux règlements de police qui sont ou pourront être

faits. » C'est le régime sous lequel nous vivons aujourd'hui.

Depuis l'époque où fui rendue celte loi, plusieurs disposi-
}tions sont intervenues concernant les .puyrjers> C'est, en pre-
mier lieu » la loi rurale du 28 septembre 1791 , dont l'art. 8

peut être considéré comme nous régissant encoro. Cet article

est ainsi conçu : « Les domestiques, ouvriers, voituriers et

autres subordonnés, seront, à leur tour, responsables de leurs

I délits envers ceux qui les emploient.» Quanta Tart. 20, con-

cernant les coalitions des ouvriers agricoles, il nous paraît
avoir été abrogé par l'art, 414 du Code pénal. Nous n'avons %
du reste, rien à ajouter sur cette loi, qui s'occupe des obli-

fgations des ouvriers d'une manière secondaire.
La loi du 22 germinal an xi contient des mesures concer-,

!nanl les apprentis et les ouvriers, dont l'une, contenue dans

l'art. 15 , doit être considérée comme nous régissant encore.

C'est celle qui concerne la durée des engagements excédant une

l année ; nous aurons à étudier spécialement cette disposition,
Les autres mesures concernant les apprentis ont été reprodui-
tes et développées par la loi de 1851, spéciale à Tapprenlis-

sage. Il en est de même des mesures qui concernent le congé
deTouvricr et le livret dont il doit être muni (art. H et 12).
La loi de 1854 a reproduit ces mesures en les étendant, et

les a remises en vigueur. Ces mesures étaient considérées comme

si utiles par le premier Consul , qu'il en avait soigneusement

réglementé l'application, par un arrêté du 9 frimaire an xu ,
et un autre arrêté additionnel au premier; mais la loi et les

doux arrêtés étaient à peu près généralement tombés en dôsue-

Hùde lorsque fut édictée la loi do 1854.

Quant aux règles régissant les engagements du travail en

?eux-mômcs, elles ne furent l'objet d'aucune disposition do loi

pendant la période transitoire. Los anciens principes persistè-
rent jusqu'à la rédaction du Code Napoléon.
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Sommnire.

1. Différences entre notre régime industriel et ceux du passé. — 2. Supé-<
riorité du régime de liberté du travail. — 3. Plan de celle 3e partie.

1 ; -- Aujourd'hui le travail est libre en France, c'est-à-dire

que'tout individu peut, en principe, exercer comme il l'en-'

tend ses facultés. L'ouvrier n'est pi us, comme dans les der-

niers siècles du monde romain, attaché à son atelier par des 1

liens indissolubles; il n'est plus soumis à ces règles inflexibles

établies dans notre ancien Droit, dont nous venons d'étudier

Tôrigihe et les effets.

2. — Sous le régime actuel, c'est le mérite personnel de

l'ouvrier qui est la seulcsonrce de ses droits. Celui-là parvient'

toujours à améliorer sa position, cl quelquefois arrive jusqu'à
la fortune, qui s'est distingué dès l'abord par son goût au tra-

vail, par son aptitude, par l'honnêteté de son caractère. Aucune

entrave no vicnl désormais s'opposer à ce que , s'il trouve à

côté de son industrie première une autre industrie plus con-

formé à ses forces el à ses goûts, plus favorisée par les cir-

constances , à laquelle il puisse appliquer des connaissances

déjà acquises, il n'y recoure. .11 n'est plus de formalité , de

droits onéreux , de limitation de nombre, qui vienne enlever !
à l'ouvrier laborieux l'espoir de devenir maître à son tour. Ce

sont là, sous de modestes apparences, de grands bienfaits dot

la liberté; mais de celle liberté qui.ne peut exister au sein.du

désordre, qui est le'fondement le plus sûr du bien-être social,

parce qàcl le émane de la justice; loi première et divine qui^

règle l'humanité.
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3. — Nous avons déjà exposé, au connnènccmént'do coïrà-

ivaïl, les limites que nous nous sommes assignées, nous lie

reviendrons donc pas sur ce point, et nous entrerons immédia-

tement en matière.

Nous rechercherons , en premier lieu , quelles sont les di-
•verses formes de contrats qu'affectent les engagementsdu travail,

et quelles sont les obligations substantielles qui se rattachent à

chacun de ces engagements. Ce sera l'objet d'un premier cha-

pitre. Dans les chapitres suivants, nous rechercherons ensuilo

quelles limites ont été fixées parla loi à la liberté des engage-
ments du travail, les règles de responsabilité spéciales à ces

. engagements 0 la manière dont ils prennent fin , les garan-
ties affectées à leur exécution>et enfin les moyens de preuves

spéciaux el la prescription.

CHAPITRE PREMIER.

FORMES DIVERSES DES ENGAGEMENTS DU TRAVAIL, ET OBLIGA-

TIONS SUBSTANTIELLES QUI EN RÉSULTENT.

Sommaire.

\ À. Le Droit français, dont la codification est imparfaite à cette matière, doit

être éclairé par les principes du Droit romain. --5. La dénomination des

/contrats n'a plus la même importance qu'en Droit romain.
* -

4. — Nous allons nous retrouver ici en présence des di*

j verses espèces d'engagements que nous avons déjà étudiées

On Droit romain. Les règles exposées avec tant de pénétra-
tioni et de sagesse par les grands jurisconsultes Gaius, Paul*

(Javolenus, Ulpien, nous éclaireront et nous aideront à appli-

quer, les Vrais; principes à notre Droit, peut-être trop sobre

|de détails, et dont la codification est, nous pouvons le dire *

si imparfaite dans |a matière qui nous occupe.

5. -^ ÎSôiîs n'aurons rjoinià nous étendre ici avec le môme

?soin qu'en Droit rpmain sur la dénomination juridique à
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dp.nner.au contrat,, puisque le système d'actions n'est plus le

mêine, et nous entrerons immédiatement au coeur de notre

sujet.

;,. SKGTION PÏ\EM1ÈRK.

•Nî
Du travail au temps.

!

Sommaire.

6. L'engagement le plus simple est celui du travail au temps; Sa définition, i
— 7. A défaut de textes, il faut chercher dans les principes du Droit les

règles dé ce contrat.— 8.11 contient un engagement réciproque. — 0. Les

ipriuessouslesqUelles il seprésente sont nécessairement simples.—10. L'ou-
vrier promet son travail et son aptitude Industrielle t de l'erreur en cette i

matière. — U. L'obligation de l'ouvrier étant continue, il faut se préoc-
cuper d'en déterminer la durée. — 12. Des cas où la durée a été fixée par]
les parties.— 13. Des cas où elle est fixée par l'usage. — U. Des cas où
la durée est indéterminée ; obligation d'avertir a l'avance dans ce cas.

Principe qui domine celte situation. — 15. Transition aux obligations dut
maître. — 40. L'obligation principale du maître est de payer le prix.—
ïî DUcongé. — Ï8. Le prix peut consister eu tout autre chose qu'en!
argent monnayé. — 19. Le maître doit rendre îi l'ouvrier son travail pos->
sible et sans dangers. — 20. La tacite reconduction est toujours possible.
— 21. L'ouvrier fournil rarement la matière. — 22. Résumé de la section. !

6. —Le premier contrat qui se présente, comme le plus

fréquent dans la classe ouvrière pauvre et comme le plus

simple, c'est l'engagement du. travail au temps. C'est le con-'

tratque les jurisconsultes appellent louage de service, el que.
le Droit romain désigne sous le nom de locatio operarum.

Par ce contrat, l'ouvrier s'engage à fournir au maître son

travail et son aptitude pour une chose ou une classe de choses

déterminées, et pendant un certain temps, moyennant un

salaire fixé par les parties ou par l'usage.
Cette détermination du contrai, que nous croyons exacte; et

que nous justifierons d'ailleurs, se retrouve en substance, dans

l'art. 1710 du Code Napoléon, qui définit ainsi le louage d'ou«>

Vrage.: .* Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel Tune des

parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyennant



— 110 —

un certain prix que celle-ci s'oblige à lui payer, » Dàiis l'en-

gagement au temps , il est vrai, l'ouvrier ne promet pas; un

résultat, mais il s'engage à accomplir une certaine catégorie de

faits, et sous ce rapport il peut être considéra comme s'enga-

igeani à faire quelque chose, suivant les termes de l'art. 1710,

7; — Mais le Code Napoléon n'a reproduit nulle autre part

que dans celle définition générale la détermination des droits

et devoirs qui résultent de l'engagement du travail au temps.
Il faudra donc ,,à cet égard, s'aider des principes généraux

[du Droit, et chercher à établir les règles fondamentales qui
dotninent ce contrat* La loi ne pose, en effet, qu'une seule

règle en ce qui concerne l'obligation des ouvriers qui engagent
'leurs services ; elle est conçue dans les termes suivants,,
art* 1780 : « On ne peut engager ses services qu'à temps, ou

pour une entreprise déterminée. » Mais, comme on le voit,

aux ternies mômes de l'article, celte disposition n'est pas spé-
ciale aux ouvriers employés au temps ; elle est commune à

tous les ouvriers , quel que soit leur mode d'engagements.
Aussi en devons-nous renvoyer'l'élude à un aulre chapitre. Au

surplus , cette reslricîion du droit, ne nous enseigne rien sur

là nature du droit lui-même.

S. — La convention dont nous avons à parler ici estsynal-

>.lagmatïquc , c'est-à-dire qu'elle renferme une obligation de là

part de l'ouvrier qui a pour correspondante une obligation du

'patron.

9, __ fi ne faut pas espérer trouver dans des contrats pra-

tiqués tous les jourspar les gens les moins cultivés, des formes

d'engagements complexes ; mais, pour être presque tacites,

ces formés n'en sont pas moins précises cl concluantes.

i 40. *— L'ouvrier ; avons-nous dit, promet son travail et son

saptitude. Sur le premier point, son obligation est simple ; elle

consiste à fournir au 'maître une série de faits, telle que lo

maître a dû en concevoir raisonnablement l'idée à Taspcclde

i Tàge, du sexe, en un mot, de l'extérieur de l'ouvrier i Quant
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à l'aptitude , elle est précisée dans le contrat par la qualificà-t
tion que l'ouvrier se donne.

Sans doute l'industrie reste libre , el l'apprentissage n'est

plus une condition sans laquelle il soit défendu de travailler';
mais celui qui prend une qualification doit en justifier par des

travaux antérieurs , suivant les règles de la bonne foi et de

l'équité. Au reste, les usages sur ce point sont venus satisfaire

amplement le besoin de précision dont nous parlons ; hon-

sèuleniénl les ouvriers peuvent indiquer leur industrie', mais,

dans la môme industrie, ils se distinguent par des noms quel-

quefois très-bizarres, souvent pittoresques, tirés des traditions

du compagnonnage.
Plus le genre d'industrie csl relevé , et plus l'aptitude per-

sonnelle de l'ouvrier est en jeu , et Terreur sur cette aptitude',

pourrait, dans tous les cas où l'ouvrier a promis plus que sa

force physique, être considérée, dans les engagements au temps,
comme tombant sur la substance môme de contrat, el entraîner

la conséquence indiquée dans Tart. 1110, c'est-à-dire la nullité

do co contrat.

11. -—L'obligation que contracte Touvrier a un caractère

do continuité qui doit attirer encore notre attention. L'ouvrier

promet une série d'actes qui doivent se continuer pendant un

certain temps. Or, il peut arriver que ce lemps ail été déler--

miné, d'une manière précise , ou que ne l'ayant pas été , les

usages viennent en préciser la durée.

12. '—- Si la durée de l'engagement a été fixée par les par-
tics , l'ouvrier doit au maître de travailler pendant tout le

temps qui a été spécifié. S'il venait à cesser son travail avant

le terme, il devrait au maître une indemnité qui serait réglée

d'après les principes généraux du droit, c'est-à-dire en pro-

portion des dommages causés. Nous ne parlons pas ici du cas

de force ,'majenre dont nous étudierons plus lard les effets.

13. -—Mais il arrive, la plupart du lemps, dans Tindus*-

trie,, que les périodes d'engagements sont déterminées parles-
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usages, Chaque genre d'industrie a les siens à cet égard. Pour

/les uns c'est la huitaine, pour d'autres c'est la quinzaine,
pour d'autres enfin c'est le mois ou même Tannée. La longueur
do ces périodes dépend de la nature des travaux. Certaines

industries sont faciles à exercer en hiver, difficiles en été ;à
leur égard les engagements sont d'ordinaire faits à Tannée.

Les avantages d'une saison s'équilibrent ainsi pour chacune
i des parties , par les désavantages de l'autre saison, Les diffé-

rences dans les durées d'engagements établis par les usages,
.•ont toutes leurs raisons d'être. Sauf clause contraire, le juge

doit considérer l'engagement comme fait d'après les usages du

( pays et de l'industrie. Dans toutes les grandes villes de France,
les ouvriers de chaque industrie ont un lieu spécial de rendez-

wus périodiques, où, quand ils sont libres, ils vont contrac-

ter de nouveaux engagements. Dans chacun de ces marchés

du travail, s'il est permis de parler ainsi, tous les engage-

"mçnts se font tacitement pour la même période de lemps.

14. —• Il est encore conforme aux usages universellement

admis en France, que si l'engagement affecte une durée plus

longue que celle déterminée par les usages spéciaux de l'in-

dustrie, soit qu'il y ait eu tacites réconductions, soit pour
loul autre motif, et que cette durée ne soit d'ailleurs déter-

minée par rien , le maître et l'ouvrier doivent, à moins de

clause contraire, se prévenir un certain temps à l'avance do

leur intention de cesser ou de faire cesser le travail. Cet

usage n'est qu'une conséquence des principes du Droit, et c'est

pour cela que nous en avons fait une mention spéciale.
Il est de principe, en effet, que tout fait quelconque de

l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige, celui par la

faute de qui il â été commis à le réparer. Or, voici ce qui se

passe dans le cas dont nous parlons. Si l'ouvrier abandonne

fson maître inopinément, celui-ci est obligé d'attendre, pour
obtenir un autre ouvrier, qu'un nouveau jour d'engagement
arrive ; si au contraire c'est le maître qui donne congé à son

ouvrier, celui-ci sera aussi obligé d'atlcndre le même jour
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''pourprouver à se placer. Dans les deux cas, il y aura donc
1

lien (i'àljoper dei dommages à la partie lésée. Ceux dus au

maître par l'ouvrier, doivent être fixés par le juge , suivant':

les règles générales du Droit ; nous verrons sur quelles bases

le juge doit se fixer pour déterminer ce qui est dû à l'ouvrier,

lorsque nous aurons exposé les obligations du maître.

'."-.Ajoutons que si , en ce qui concerne l'époque de la signi-

fication des congés , il cxislail des usages établis, ce serait le

cas,' comme le dit M, Mollot (1) , de se conformer à ces

usages, et d'appliquer, par analogie, les art. 1759 et..

17G2 C. N.

• 15. -*- Ainsi, l'ouvrier doit ses services pour le lemps

pendant lequel il les a promis, mais en compensation, lei

maître doit le salaire qui a été fixé lors de la convention.

î^.^7^'obligation principale du maître est, comme on Je

voit, la prestation du prix. Si ce prix cl la période de temps*

^pendantlequel l'ouvrier devait travailler ont été fixés, il n'y

aipas de difficulté.

, ,a Et, d'abord , en ce qui concerne le prix, s'il n'y a pas eu de

fixation, et qu'une contestation s'élève , il est certain que le

juge ne peut pas toujours s'en rapporter aux usages pour faire

cette fixation, Dans les mômes industries, en effet, les prix

doivent nécessairement varier suivant les forces et les apli-.
tudes des ouvriers. Il faut que le juge ait recours à une appré-
ciation. Un procédé qui, pensons-nous, est parfaitement

légal et équitable , est celui qui consiste à ordonner que le

maître devra payer à l'ouvrier le môme.prix qui a été payé
à celui-ci dans les mêmes circonstances, par un précédent

patron, chez lequel il a travaillé assez de temps pour être

apprécié à sa valeur. Si cependant il s'agissait d'un atelier

nombreux dans(lequel un prix uniforme fût fixé pour tous

les Ouvriers de-la même industrie, l'ouvrier devrait être con-

(I) De la'compétence'des prud'hommes, nc« 106 et ISO.



— m —
.sidéré comme ayant accepté co prix. Ce sont là des quesfions
de fait qui restent confiées à l'arbitrage du juge.

17. — Quant à la fixotion du temps, nous n'avons qu'à

.répéter ici ce que nous avons dit concernant l'ouvrier. Un

seul point nous reste à préciser, c'est en ce qui touche la

détermination du dommage a donner par le maître dans le

cas où il renvoie l'ouvrier avant l'expiration du temps convenu,

pu à une époque telle que l'ouvrier n'ait pas pu prévoir co

congé. Dans le premier cas, le maître doit à l'ouvrier le salaire

de tout le temps de l'engagement, comme si celui-ci le conti-

nuait; il faut complètement assimiler la situation dont nous

parlons, à colle prévue par l'art 1794 C. N., à l'égard des

devis et marchés. Dans le second cas, si le terme de l'engage-

mentn'ayant pas été fixé ou ayant cessé de l'être par suite de

tacites reconductions successives ou autrement, le maître

Vient à renvoyer l'ouvrier, il doit lui donner le salaire cTun

nombre 4e journées suffisant pour qu'il puisse trouver àû

Iravâîl. Voilà le principe. Les usages sont encore venus
éclairer celte matière ; ils veulent, dans la plupart des indus-

tries où lés époques d'engagements no sont pas fixées d'une

nianièro périodique, que le congé du maître soit donné une

huitaine à l'avance, comme cela est établi partout à l'égard
des domestiques , et que cette huitaine soit payée à l'ouvrier,
si te maître le renvoie sans vouloir qu'il travaille pendant
le délai dont nous venons do parler.

Quant aux industries dont les époques d'engagements sont

fixées d'une manière périodique, le juge doit tenir compte ,
dans l'appréciation des sommes dues à l'ouvrier, de la lon-

gueur de ces périodes. Dans tous les cas, le juge devra faire

allouer à l'ouvrier le salaire du temps restant à courir sur

une période commencée, mais il pourrait aller au delà si, vu

les circonstances , le temps restant à courir paraissait insuf-

fisant pour que l'ouvrier puisse trouver un nouvel engagé^
ment.

18. — Le prix peut être fixé soit eu argent soit en denrées
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quelconques ; il peut être payé par fractions ou dans son

ensemble. Lo/ugo doit, à cet égard , rechercher la commune

volonté des parties.

19. — Outre ïa prestation du prix , le patron doit encore

mettre l'ouvrier dans les conditions nécessaires à l'exécution i
du travail ; il doit le prévenir et mémo le préserver contre
tout danger, et no l'occuper qu'aux travaux pour lesquels il

l'a engagé. Nous reviendrons sur ces divers points, lorsque
nous nous occuperons des questions de responsabilité.

20. — Tous les engagements du travail au temps peuvent.
se renouveler par tacite reconduction.

21. — Dans le louage du travail au temps, il est rare quo
l'ouvrier fournisse la matière ou même une partie de la ma-!
tiôre. Nous l'avons déjà fait observer en Droit romain ; il est
difficile de combiner le payement du travail au temps avec la?
fourniture des matières ; si cependant celte fourniture avait

lieu , elle devrait être considérée comme indépendante de la;

prestation du travail. Le maître devrait le prix, non-seule-,
ment de la matière effectivement contenue dans le travail,
mais de toute celle qui a été employée, môme inutilement, par
l'ouvrier , sans qu'il y ait faute de sa part, pendant qu'il tra-î
aillait pour le compte de ce maître. Nous avons dit que la
môme solution devait ôtre admise dans le Droit romain.

22. —-En résumé, ce qui caractérise le louage au temps ,
c'est que l'ouvrier donne ses services en échange d'un salaire,'

que par conséquent ce salaire lui est dû indépendamment
1
de

tout résultat obtenu ou à obtenir.
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'SECTION DEUXIÈME.

Du travail à la façon.

Sommaii»p,

; £3. Olyel du louage dt>travail à la façon. — 21. Tous les louages d'ouvrages à
la façon, se composent (les mômes éléments juridiques. — 25, Critique de
la codification et de la rédaction de notre Droit en cette matière. »—20, Dis-
tinction faite par l'art. 1787. — 27, Autre distinction à faire dans le cas où

l'ouvrier fournit la matière. — 28. Nous retrouverons plus loin l'importance
de ces distinctions. — 20, L'engagement du travail à la façon peut rece-

( voir diverses modifications.'-- 30, Du travail ù la pièce. -^-31, Du travail
'à la mesure. —• 32, De l'entreprise, — 33, De la sous-entreprise. —

3i. Exemples d'engagements intéressants â observer dans l'industrie agri-
cole. — 35. On doit se baser sur les mômes principes qu'en Droit romain ,
pour déterminer le rôle des parties; renvoi à ce que nous avons dit.—

J36, Le louage d'ouvrage à la fa,çou.est plus relevé que le louage du travail
au temps. — 37. L'obligation de l'ouvrier est,de fournir un résultat, —

38. Ce résultat doit ôtro effectué suivant les lois de la convention, '—

(39, De la personne de l'ouvrier. — 40. Du délai dans lequel doit 'cire
effectué l'ouvrage. — 41. Du lieu, -—42. Les matériaux, doivent être de
bonne qualité; recours du maître à cet éganL — 43. Le maître doit paver
l'ouvrage. — 44. Il doit en opérer l'appiobation*, effet de la mise en de-
meure. — 45. L'approbation n'est soumise â aucune forme précise. ^

23. — Dans les engagements du travail à la façon , le tra-

ivail considéré en lui-môme n'est qu'une obligation implicite;

l'objet du contrat est le résultat à obtenir.

24. — Tout travail à la façon , depuis le simple travail

;aux pièces de l'ouvrier tisseur jusqu'à l'entreprise du cons-

tructeur d'édifices publics, contient les mômes éléments; Tout

ce que nous avons dit éiï Droit romain , notis pouvons le

'redire à cet endroit sûr le Code Napoléon qui n*a rien innové.

Le législateur, en effet, s'est inspiré dé Pothier, et celui-ci,
dans son Traité du louage, ne fait que développer, sans modi-

fications importantes, ce qu'il avait dit dans ses Pandectes.

de la conductio operis.
Nous devons cependant distinguer les ouvriers des entrer

'.preneurs-, les premiers rentrant seuls dans le cadre de nôtre
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travail. Recherchons d'abord quelles sont les variétés les

plus importantes des engagements du travail à la façon, et'

quelles sont les règles qu'on doit leur appliquer.

2o. — Le Code Napoléon a été moins sobre à cet égard,

qu'à l'égard des travaux payés à raison du temps, et il àî

consacré une section composée de treize articles à la régle-

mentation des devis et marchés. Mais celte section nous paraît?
mériter le reproche de n'être pas conçue avec netteté. Cer-

taines des règles qu'elle contient, auraient dû figurer, comme!

s'appliquant à tous les engagements du travail, dans une

section consacrée aux règles générales ; d'autres se réfèrent

uniquement aux entrepreneurs, tandis que les autres ne con-t

cernent que les ouvriers payés aux pièces.

26. — L'art. 1787, qui est le premier de la section des

devis et marchés, s'exprime ainsi : « Lorsqu'on charge quel-

qu'un de faire un ouvrage, on peut convenir qu'il fournira

seulement son travail ou son industrie , ou bien qu'il four-

nira la matière. » Cette distinction sera le premier point que
nous étudierons.

D'après les principes que nous avons posés dans le Droit

romain, cet article comprendrait dans ses termes, non-seule-!

ment des cas de louage, mais aussi des cas de vente. Nous

avons dit, en effet", que du moment où toute la matière était

fournie par l'ouvrier, il y avait non plus louage > mais vente.

La môme solution doit ôfre admise dans le Droit français

(arg. art. 1711 ) (1). Celte distinction, qui paraît au premier
abord n'avoir qu'une importance terminologique dans le Droit

français, lorsque l'on connaît la règle établie par l'art. 4788,
en a une réelle au point de Yue des risques.et îiussi,de la)

compétence. H est admis par tous les auteurs qui se sont

occupés de ce sujet, que tout individu qui, en fournissant son

travail, fournit en môme temps là matière ou une partie

- (0 Fenet., lom. 14, pag. 340; Mpuricault.Clamageran ,'n°. 260. Trop-
ïorig, louage, n° 976. Contra Duranton et Duvergicr,
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principalo de cette matière, no doit pas être considéré comme

(Ouvrier; il.est marchand, et à ce titre les difficultés qu'il peut
avoir avec ceux, par.cxcmplo, qui lui commandent son ouvrage,
pour le revendre , ne rentrent pas dans la compétence des
Conseils d* prud'hommes(1). Quoi qu'il en soit, le Code a

classé ce u s dans la section des devis et marchés, et à ce titre,
nous aurons à nous en occuper.

27. — Il y a cependant une seconde distinction à faire à cet

égard, entre celui qui exécute un travail commandé sur une ma-

tière de son choix, et celui qui l'exécute sur un corps certain

choisi par le maître de l'ouvrage. Dans la premiôro opération
on peut voir, la vente d'une chose une fois faite, vente d'une

chose future et par conséquent conditionnelle. Tant que l'objet
n'est pas ouvré et accepté, il reste la propriété de l'ouvrier ;
l'art. 1788 a consacré ce principe. Mais si le maître a choisi

avant le travail la matière, l'objet certain sur lequel il veut

;quo ce travail soit effectué, il nous paraît par cet acte avoir

fait sien l'objet choisi. Pourrait-on concevoir que l'ouvrier
fût responsable d'une matière qu'il n'a pas choisie? Ce serait

inique, et ce serait pourtant la conséquence de l'opinion qui
dirait que dans le cas dont nous parlons, l'ouvrier doit être

.Considéré comme travaillant encore sur sa matière. Nous pen-
sons donc que la détermination de l'objet par le maître, fait

passer la propriété de cet objet sur sa lôte, et que désormais
il n'y a plus qu'un contrat à exécuter enire lui et l'ouvrier,

qui est le louage de l'ouvrage.

, 28. — Ces distinctions, du reste, n'ont pas grande portée
en ce qui concerne les obligations des ouvriers dont nous

allons nous occuper immédiatement, mais nous en retrouve-

rons les conséquences lorsque nous nous occuperons des
:

risques de la chose et du travail.

. .29. —Tout ouvrier à la façon.promet un résultat, avons-

(1) Mollot, Compétence des Conseils de prud'hommes. — Lingéc, Coder
! des prud'hommes» . . '--,-
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nous dit ; mais la nature de co résultat peut varier! il }>oùt->
être un ensemble, une partie déterminée ou indéterminée;!
enfin cette promosse de résultat peut so combiner avec dos

engagements au temps et bien d'autres. La plupart de ces

combinaisons ont reçu, dans l'industrie, des dénominations*

distinctes.

30, — Le plus fréquent des engagements du travail à la

façon , est l'engagement du travail à la pièce. Par ce contrat,!
l'ouvrier promet un objet dans son ensemble qu'il doit cffec-«

tuer à ses risques et périls, pour un prix déterminé.

31,—L'engagement à tant la mesure, est celui en vertu

duquel le maître promet à l'ouvrier de lui donner une sommej
déterminée en proportion de la quantité de travail qu'il effec-.

tuera; La différence qui existe entre le travail à la pièce et

celui-ci, c'est que dans le premier, l'ouvrier s'engage.à
fournir un ensemble, il contracte une obligation précise;'
dans celui-ci, au contraire, le maître seul s'engage à donner à

l'ouvrier en proportion de ce qu'il aura fait; mais en prin-!

cipe, l'ouvrier ne s'engage à rien; il peut commencer son

travail» et le cesser immédiatement en se faisant payer ce

qu'il a fait, sans que le maître puisse le contraindre. Aussiî

cet engagement, qui ne contient en lui-môme aucune garantie

pour le maître, est-il presque toujours accompagné de coridi-?

fions qui le complètent. Par exemple, dans la plupart des

ateliers organisés sous ce système, bien que les payements
soient calculés par la quantité du travail fait, ils ne sont

effectués qu'à des époques périodiques déterminées; les heures

de travail sont fixes, et à l'égard des congés, les parties sont

soumises aux mômes règles que si l'engagement était effectué:

ait temps.

32» ?~ A côté des travaux à tant la pièce , vient se placer

l'entreprise; Les différences entre l'entreprise elle travail à la

pièce, ne sont pas bien tranchées ; il en est cependant, et Ici

Codefait; la distinction , puisqu'il décide (art.. 1799) , que
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les ouvriers doivent être, danscertains cas, considérés comme

'entrepreneurs. Ce qui caractérise l'entreprise, pensons-nous,
c'est l'imporiancc des travaux à faire. La portée do cette

expression est loin d'être précise; le Code semble l'avoir spé-
cialement affectée, dans la section des devis etmarchés, à ceux

qui s'occupent de la construction des bâtiments et des édifices,

'en un mot, des gros travaux pouvant amener des dangers

pour la sécurité publique. L'entreprise n'est pas autre 'chose

; qu'un travail à la façon, et quoiquo les entrepreneurs dé cons-

truction ne doivent pas ôtre considérés le plus souvent comme

des ouvriers, à raison de la nature de leurs travaux per-

sonnels, nous aurons par la suite à nous occuper de leurs

obligations, puisque, comme nous l'avons dit, les ouvriers

sont, dans certains cas, assimilés aux entrepreneurs,

33. — Au-dessous des entrepreneurs, il est encore, une

( classe d'industriels qui souvent sont ouvriers et travaillent de

leurs mains à effectuer seuls l'engagement qu'ils ont contracté,
d'autres fois s'associent ou prennent à leur aide d'autres

,ouvriers pour effectuer, au profit do l'entrepreneur, l'en-

semble d'un genre de travaux. Ce sont les sous-onireprerieurs
îou tâcherons. Celte classe de gens, nombreuse et utile, n'a

,pas été mentionnée par le Code Napoléon. Nous aurons cepen-
dant à nous en occuper, mais nous ne trouverons qu'un seul

document législatif qui lès mentionne, pour les proscrire.

.' 34. — Enfin, il est un grand nombre d'autres engagements
de travaux à la façon , qui affectent des caractères spéciaux

1intéressants. On en trouve quelques exemples dans l'industrie

agricole. Là, les payements s'effectuent souvent en nature.

Nous ne parlons pas des colons parliaires dont nous ne pou-
vons pas étudier ici lès conditions spéciales ; mais en de^
hors de cette classe , souvent lès oùvriei s agricoles sont payés

par une quantité détèrhïihêé de la récolté qu'ils doivent' re-

mettre aux mains du propriétaire.
'•*

11existe encore'-, dans cettemônïe industrie, dési espèces
ï d'engagements du travail 1, *iui sont de véritables «louages à là
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(ftÇOJi/j ;hien.que le caractère aléatoire s'y fasse sentir plus

que dansjcs autres. 11.est très-fréquent et presque universel-

lement admis, que les propriétaires ont des abonnements avec

les forgerons pour réparer les instruments aratoires, avec lès

maréchaux-forraitfs pour ferrer les botes de labour ot de trait.

Ces abonnements se paient le plus souvent en denrées agrico-
les i quelquefois en argent, mais ils no portent pas moins sur

de véritables travaux à la façon, Le salaire est proportionné y

en effet, au résultat probable à obtenir, indépendamment du

temps et do la peine que l'ouvrier devra y consacrer.

3b. —En principe, la situation do, tous les travailleurs(
que nous venons d'ônumôrer osl la môme, leurs obligations
substantielles sont identiques.

Nous avons analysé avec quelque soin , dans le Droit

irôniain , les rôles que jouent respectivement dans la con-

diwtio operis, les parties vis-à-vis l'une de l'autre, il en est

résulté que l'ouvrier devait toujours être considéré dans ce

contrat comme conductor, c'est-à-dire comme locataire. Tout

ce que nous avons dit en Droit romain à cet égard, nous pou-
vons le répéter ici. L'ouvrier à la façon n'est pas un homme

qui veut retirer un bénéfice directement de son travail, il)
cherche encore une source de bénéfice dans le mode d'ac-

complissement de ce travail. Le marché qui intervient entre

lui et son patron, est celui-ci : ce travail qui, dans des con-

ditions ordinaires, et fait à la journée, vous coûterait
20^

somme à laquelle il faut ajouter b, par exemple, pour les'

retouches, pertes de temps et obstacles de tous genres, ne le

faites pas faire par vous-même, donnez-le moi, je vous le

loue pour l'exploiter comme une source de bénéfice, et au lieu

de 25 qu'il vous coûterait, je vous réduis ce chiffre de 6 ;,
cette réduction sera le prix du loyer, et vous n'aurez que-
19 à me payer. Cette opération, nous le répétons encore une

fois, est rendue sensible par les adjudications aux enchères

de nos entreprises de travaux publics. L'ingénieur fixe un;

prix qu'il joint à ses plans, les; adjudicataires rabaissent c&
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prix ot opèrent des réductions successives qui no sont, autre-

chose que le prix qu'ils offrent pour avoir le droit d'exploiter:;
l'entreprise. Celle précision, nous l'avons vu, avait plus d'im-

;porlance dans lo Droit romain que dans notre Droit, mais i-h

elle nous paraît aussi juste dans un Droit que dans l'outre ,
et par ce seul fait elle devait être rappelée ici,

36. — Redirons-nous que le travail à la façon constitue-
dans l'industrie un élément de progrès, qu'il est un progrès^

par lui-môme, et qu'il est plus noble que le travail au temps,
*

et tout cela, parce qu'il suppose plus d'initiative personnelle?
Ces choses-là sont également vraies dans tous les temps et
sous toutes les législations, et nous préférons nous en référer;

[pourle développement do ces pensées, à ce que nous avôn&y

déjà dit.

Qu'est-ce donc que doit l'ouvrier, et en retour que doit 3

'le maître?

37. — L'ouvrier doit un résultat effectué suivant les lois
'

(de la convention. Dans ces mots, est contenue la substance de '

toutes les obligations des travailleurs à la façon,
Ainsi l'ouvrier doit un résultat, ce qui revient à dire que

/quels que soient le travail et les matériaux par lui fournis, s'il q
ne donne rien au maître, il ne lui est rien dû par ce dernier.

38. •— Ce résultat doit, en outre, être effectué suivant les

(Jois de la convention. Ces lois varient) nécessairement suivant

les modes d'engagements que nous venons d'énuraérer; elles

s'appliquent à la manière dont l'objet doit être effectué, aux

ipersonnes qui doivent faire le travail, au temps, au lieu, à

la quantité du travail, aux matériaux enfin qui peuvent être

fournis par l'ouvrier.

La confection des objets peut présenter différents degrés de "

perfection, et l'on peut dire que plus une industrie sofa ^

relevée, plus les degrés pourront varier. Aussi ne s'agit-il pas
seulement desavoir , lorsque le moment de délivrer Je travail

. est venu ,.si ce travail peut être utile au maître, il faut encore ^
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examiner, si son degré do perfection correspond à l'idée quo

lui en a fait concevoir l'ouvrier, soit par ses promesses; soit»

môme par les qualifications qu'il s'est donné. C'est ce qui doit,

ôtre jugé suivant les règles de la bonno foi.

39. — Quelquefois la personne de l'ouvrier est tellement

en jeu, quo le juge n'a point à examiner si le travail a atteint

le degré de perfection que le maître était en droit d'espérer;'

il suffira que le résultat ait été obtenu par un autre que celui

à qui il a été commandé, pour que le contrat soit censé inexô-s

cut^, Cependant j telle n'est pas la situation ordinaire dans

rinduslrie; tandis que la personne de l'artiste est toujours;

essentiellement comprise dans le contrat, la personne de l'ou- •

vrier reste uno considération secondaire. Il faudrait donc,

pensons-nous, une clause formelle pour qu'il en soit autre-'

mept (art, 1287 C. N.).

40. — il arrive souvent qu'un délai est i\\è à l'ouvrier pour ,

l'exécution du travail qui lui est confié ; d'autres fois l'ouvrieri

promet d'entreprendre le travail à une époque fixe et de le

continuer sans interruption jusqu'à son parfait achèvement;

d'autres fois enfin 3 les parties ne fixent aucun délai. Dans loi

premier cas, à l'expiration du terme ; dans les autres cas,

à suite de la mise en demeure, l'ouvrier peut être soumis ,

en vertu de l'art. 1142 C. N., à payer des dommages-intérêts*
au nWîlre. Le maître peut encore recourir à l'art. 1144, et se

faire autoriser à faire exécuter lui-même l'obligation aux dé-?

pens du débiteur. Nous avons vu dans le Droit romain, que
ce mode de procéder était quelquefois stipulé à l'avance par
les parties,

41. — Le travail doit encore ôtre fait au lieu convenu, s'il-

estammobilier, et y ôtreàu; moins apporté lors de soirachè-;

veménl s'il est mobilier.

Toutësces obligations varient avec les circonstattees, on le

comprend-très-bien , et le juge du fait doit en être l'arbitre!

équitable lorsque les parties n'ont rien formulé.



— 124 -

42. — Enfin, les obligations des ouvriers payés à la façon

portent encore sur la qualité des matériaux qu'ils doivent four-

nir. Le maître aurait le droit de refuser des travaux effectués

avec des matériaux do mauvaise qualité, Dans le cas où l'ou-

vrier fournit toute la matière, le maître aurait encore recours

jconlro lui, môme après l'approbation, parce qu'il y aurait

vente, ainsi que nous l'avons établi plus haut (art, '1641 et

: suiv. C, N,).--
.;.-v..«.;v-%

43,— La principale obligation du maître est 6?cffectuçr-le

.payeniont à l'époque ou aux époques déterminées lors du cen-

tral. Les ouvriers n'étant ordinairement pas en position de

faire des avances, il est d'usage que le maître paye par por-

tions > et d'avance, les travaux commandés. Cependant,:en

principe, lo prix ne doit ôtre payé qu'au moment de la livrai-

son du travail que l'ouvrier s'est engagé à fournir. , I

, 44, — Le maître doit encore opérer l'approbation doj'ou-
'

v.rago dès que l'ouvrier l'a terminé ; à cet égard , la mise,en

.demeure pourrait avoir des conséquences que nous aurons

plus tard à déterminer.

4h\— L'approbation n'est pas soumise à des formés pré-
cises , elle peut résulter dans certains cas do l'exécution du

'payement. L'art. 1791 s'exprime ainsi : «S'il s'agit d'un ou-

vrage à plusieurs pièces ou à la mesure, |a vérification petit
s'en faire par parties; elle est censée faite pour toutes les par-

| lies payées, si je maître paye l'ouvrier à proportion de J'où-

Vrage fait.
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SECTION TROISIÈME.

De l'Apprentissage,

; ...-, : Sommaire.

46. Malgré l'ordre chronologique des faits, nous avons placé le contrat d'an-'

prenlissage le dernier, parce qu'il est complexe. — 47, La loi est plus cxpli-
. \ ejlç à l'égard de ce contrat qu'à l'égard des autres. — 48. L'apprentissage-

n'est plus une mesure réglementaire. —49. Les conditions de l'apprentis-
sage sont Ires-variables, Exemples. — 50. Il donne lieu à des obligations

; réciproques, —51. Définition donnée par l'ait, 1 de la loi du 22 février 1851.'
— 52, De l'obligation de l'apprenti en ce qui concerne le travail.—53. Obli-
gations morales de l'apprenti, — 5t. Obligations industrielles. — 55. Du;

-temps perdu pendant l'apprentissage. ~ 50. De la durée du travail des

-apprentis; renvoi, — 57, Les obligations du maître sont de deux espèces.
— 58. Obligations morales. —59, Obligations professionnelles. —60, Droit 5

de réprimande et de correction,

^Î6. -— Il nous reste enfin à étudier un contrat soumis à des

règles spéciales, c'est celui qui règle l'apprentissage. Si nous?

eussions voulu suivre l'ordre des faits successifs dans la vie

de»l'ouvrier, nous aurions dû commencer par l'apprentissage'

qui.:est son éducation industrielle; nous avons pris l'ordre

an verse pour commencer par étudier les situations les moins*

compliquées.

47. -— La loi a été plus explicite a l'égard de ce contrat,

qu'elle ne Ta été pour ceux que nous venons d'examiner.

C'était justice. Le contrat d'apprentissage amène un certain

nombre d'obligations complexes et réciproques de la part de

chacune des parties, et ce motif devait engager le législateur,
à se montrer prévoyant. Mais, en outre* le contrat d'appren-

tissage touche à des droits sacrés ; il fait passer dans les mainsi

du maître une partie de la'puissance et des devoirs du père.
C'estùne grave mission au double point de vue delà cons-

cience et de l'intérêt social y et le législateur n'a pas trop fait;,
en consacrant à cette;matière une loi particulière, à la fois

libérale et modérée, (Ls 22 févr. 1851).
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48. — La loi du 20 germinal an xi, dont nous avons déjà

'parlé en nous occupant du droit intermédiaire,
1 avait établi

certaines règles, mais la loi de 1851 a comblé une lacune
î vraiment regrettable.

L'apprentissage n'est pas plus aujourd'hui que sous le ré-

gime do la loi de l'an xt, une condition imposée à tout'ou-

vrier. Il résulte de la force des choses, non de l'arbitraire des

^règlements, et il ne répond qu'à des besoins réels, Mais ces

besoins eux-mômes varient à l'infini, et avec eux, les formes

ici les clauses des contrats. Aussi est-il souvent bien difficile

de distinguer l'apprentissage du louage d'ouvrage dans les

(contrats qui interviennent dans la pratique. L'intérêt, à vrai

dire, n'est pas apparent au premier abord ; il existe cepen-
dant; car nous voirons que certaines mesures sont imposées

taux ouvriers cl non aux apprentis ; il en est ainsi, par exem-

ple, des livrets, La loi n'indique aucun trait précis, caracté-

ristique du contrat, si co n'est quo le maître doit enseigner sa

profession à l'apprenti ; mais cet enseignement se prolongé
souvent au delà des limites de l'apprentissage, et quelquefois

ss'ôpèrc sous la forme cl sous le nom d'un louage de travail/

49. — Au reste, les conditions de l'apprentissage sont très-

•variables. Suivant la difficulté que présentent les industries,
non-sculemenl le temps de l'apprentissage varie, mais encore

fol surtout les conventions pécuniaires.
Dans certaines industries simples »l'apprenti reçoit immé-

diatement un modique salaire ; ce qui distinguo alors son état

d'apprenti, c'est précisément la modicité do ce salaire et en-

suite un cngagcmonl pour une certaine durée de temps dans

'des conditions déterminées.

, Il est des industries qui n'exigent que la force physique;
sdans celles là, il n'existe pas d'apprenti puisqu'il n'est rien

à apprendre, cl que c'est l'éducation à faire qui est le seul

(Irait caractéristique du contrat.

Il est d'autres industries un peu plus relevées, dans les-

quelles l'ouvrier s'engage l\ travailler gratuitement pendant
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<,un certain temps, on retour de l'éducation qu'il reçoit. Le*

plus souvent, dans ces cas, on stipule un commencement de

. salaire pour les derniers temps de l'apprentissage. C'est un»

moyen de retenir l'apprenti, toujours porté, comme l'observait

-un ancien auteur, à abandonner son maître lorsqueTéduca-*
;tion qu'il a reçue dcvienl fertile en résultats.

;.'& Enfin i dans les industries les plus compliquées, le maître

: ne se contente pas de ne rien donner, mais encore il exige unes

: somme pour le prix de l'apprentissage , et stipule môme une

autre somme pour le cas de dédit, avant l'expiration du temps!
déterminé. C'est que dans tous les contrats d'apprentissage,
le maître a le désir très-légitime de sa pari> et très-favorable

aux vrais intérêts de l'apprenti, de récupérer parles résultats:

.de la dernière période de travail, les peines et soins qu'il a

consacrés à l'apprenti dans la première.

bO. — On le voit, l'apprentissage, dans notre Droit, donne,

lieu à un contrat complexe, d'une nature spéciale, d'où résul-

tent quelquefois en môme temps des deux côtés, des obliga»
lions do ut facias et fado ut facias.

Kl. L'article premier de la loi du 22 février 1831 définit

ce contrat de la manière suivante : Le contrat d'apprentissage
est celui par lequel un fabricant, un chef d'atelier ou un ou- 1

vrier, s'oblige à enseigner la pratique de sa profession à une

autre personne, qui s'oblige en retour à travailler peur lui,'
le tout à des conditions et pendant un temps convenu.

b2. —- Pour commencer, suivant l'ordre adopté dans les

précédents contrats > par les obligations dont le maître est en

droit d'exiger l'accomplissement, nous dirons que » malgré ce'

que semble indiquer l'article, l'apprenti ne doit pas nôcesai^

rcmonl travailler pour le maître. Co n'est pas là une obligation*
substantielle et essentielle au contrat, Il arrive quelquefois,
en efiel, que l'apprenti payant un prix à son maître, se res-

serve le droit de disposer de ce qu'il produit comme il Tcny

tend, Une.pareille.convention, qui ne rentre pas dans tôà'
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termes de l'article'dont nous nous occupons, nîen est-pat
»moins un apprentissage: Omnis definitio periculosâ in jurei
Cependant, il faut en convenir, l'article fait allusion K\ux*càs
les "pi ùs fréquents. Faire profiter le maître du travail de l'ap-

iprenti, c'est l'engager à rendre le plus tôt possible ce travail

productif. Si le maître, pour arrivera ce but, necontrevient

pas à ses engagements en n'employant l'apprenti qu'à unl'seu'i

igenre de travail toujours le môme, mais lui enseigne sucèBs-

sivement toutes les pratiques do sonàrtcommeildoit le faire,
/tout est avantage pour les deux parties. L'apprenti progressé;
et le maître profite en proportion des soins qu'il a pris pour

enseigner. Quoi qu'il en soit, nous le répétons, ce n'est pas là

!une condition substantielle du contrat.

b3.—- L'art. 11 contient, dans sa première partie, une

prescription qui s'applique à tous les cas. « L'apprenti doit

à son maître fidélité , obéissance et respect; il doit l'aider par
•son travail dans ht mesure de son aptitude et de ses forces. »

La première obligation est la conséquence de la supériorité

!qut est donnée au maître par les conditions du contrat, jî est

sans doute des apprentis do tous les âges, mais le maître

reste toujours chargé de diriger une éducation , et à ce litre,
il a droit de la part de tous, comme ledit la loi, à la fidélité,
à l'obéissance et au respect ^conditions essentielles de toute

bonne éducation, Quanta la seconde obligation, elle peut ôtre

envisagée sous deux aspects.

54. — Si la loi a voulu dire que l'apprenti doit seconder

le maître dans son oeuvre d'éducation, il est certain que cette

disposition s'applique à tous les apprentis. Une pareille obli-

gation rentre dans la classe de leurs premiers devoirs. Mais si

la loi a voulu dire que l'apprenti doit aider le maître à pro-

duire le travail qu'il effectue pour son compte, cette seconde

obligation n'existe que dans 1hypothèse prévue par l'art. 1.

I/apprenli payant cl travaillant sous la direction du maître

à-des travaux jjoht jt est libre de profiler, n'est pas teiUi

d'aider je nïajtro à ses travaux personnels, La loi a continué à
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voir les rclioses: dans l'art 11, comme dans l'art. 1, d'une

manière incomplète. C'est une trace des anciennes idées sur •'

l'apprentissage.

bb\ — Le môme art. 11 contient une seconde partie qui
est ainsi, conçue : « Il est tenu de remplacer à la fin de l'ap-
prentissage le temps qu'il n'a pu employer par suite de ma-!
ladic ou d'absence ayant duré plus de quinze jours. >»Celte

règle qui, répondant toujours à la môme situation , est ôvi-.
demmenl établie en faveur du maîlre, pourrait-elle ôtre éga--
lemenl invoquée par l'apprenti? Cela ne nous parait pas
douteux, pourvu toutefois qu'il fût établi que l'absence de»

l'apprenti a eu des causes légitimes. Ilj ne faudrait pas que
par des interruptions fréquentes et prolongées, il puisse,
étendre la durée de l'apprentissage au delà des limites de 5

temps assignées. Ce serait altérer le sens des termes du con-

trat, et le maître pourrait, se refuser à continuer par inter-

valles et au gré dej^/^.ienli,
un apprentissage qui pourrait'

devenir gônant.

^Cé— Les art. t) et 10 contiennent des règles en ce qui
concerne la durée dû travail des apprentis dont nous ren-;

voyons l'étude plus loin. Cette règlèmeniation de détail ne*
touche pas à la substance 4ps obligations des parties ; nous en

présenterons l'économie lorsque nous nous occuperons de la
loi siir la durée M travail clos ensuis dahs les manufactures.

1

Les deux lois s'ècliHiret'oiiiàhisi réciproquement par la com->

paraison.

57. — Les obligations dit liiaîtrc yis-à-vis de l'apprenti
sont de deux espèces ; elles se rattàchei^ au devoir moral, eh
au devoir profôés1àîni|cj.

B8..— Que l'àpjij'énij jtaijiite cliesi son maître ou non, qu'il
y prenne où non s>s rejitis ; le inaUre remplace le père tout
le temps tjlie f enfant ÎHJ.est confié. ï)e là ces devoirs moraux

3

que la |oi iie jMf, déterhiilier, mais dolU le juge doit tenir
9
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grand compte et qu'il doit sanctionner parla rigueur de.ses

jugements.
L'art. 8 se réfère au genre d'obligations dont nous parlons.

Il est ainsi conçu : « Le maître doit se conduire envers l'ap-

prenti en bon père de famille; surveiller sa conduite et ses

moeurs, soit dans la maison , soit au dehors , et avertir ses

parents ou leurs représentants des fautes graves qu'il pourrait
commettre ou des pencHans vicieux qu'il pourrait manifester.
— Il doit aussi lej prévenir sans retard, en cas de maladie,

d'absence, ou de tout fait de nature à motiver leur interven-

tion. — Il n'emploièral'apprcnti, sauf conventions conii'aires,

; qu'aux travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa

profession. Il no l'emploiera jamais à ceux qui seraient insa-

lubres ou au-dessus de ses forces. »

. 89. — La dernière partie de l'art. 8 touche aux devoirs

professionnels et est complétée, sous ce rapport, par l'art. 12

j qui est ainsi conçu : « Le maître doit enseigner à l'apprenti,

progressivement et complètement, l'art, le métier ou la profes-
sion spéciale qui fait l'objet du contrat. Il lui délivrera à la

(fin de l'apprentissage un congé d'acquit on certificat constatant

l'exécution du contrat. »

Toutes ces obligations sont essentielles, ctlo patron qui y
contreviendrait serait considéré comme inexécutant le contrat,

M qui pourrait donner lieu à la résolution de ce contrat avec

dommages.

60. —
Ajoutons, avant de terminer, que le patron estre-

Yôtu d'une partie do la puissance paternelle, ce qui lui donne

le droit de réprimande et de correction sur l'enfant*. Mats le

imaîtré ne doit jamais aller jusqu'à maltraiter son apprenti ; et

pour donner lieu à une action du père de l'enfant, il ne serait

certes pas besoin que le maître lui ait crevé l'oeil, forma

cakeif comme le dit la loi romaine. Les juges devraient, au

contraire,,se montrer rigoureux sur ce point» et rappeler aux

f maîtres d'apprentissage, que les bases d'une bonne éducation
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morale et* industrielle, ne sont point la violence et l'injure-,,
mais la patience, la douceur et la perso: sion. '.

. SECTION QUATRIÈME.

Des Agents de l'industrie et des termes consacrés pour les désigner.

Sommaire.

01. Objet de cette section. — Division des industries en trois catégories.
— 63. industrie agricole, -r- 03. Industrie manufacUirlcrc. — 6i. Industries

des entreprises de grands travaux.

Gl. — L'apprenti', l'ouvrier, le maître; telles sont les trois

personnes juridiques qui doivent nous occuper encore dans

noire Droit. Nous les trouvons soit en relations directes entre

eux, soit séparés par des représentants ou des personnes in?'

iterposées, dont les noms varient. Quelques-uns de ces noms

ont été empruntés par le législateur au langage industriel, il*

nous a paru utile d'en déterminer la valeur juridique.
. On peut, à ce point de vue, distinguer les industriels en.

. trois branches : les agriculteurs, les manufacturiers, et ceux,

qui, n'étant ni agriculteurs ni manufacturiers, confectionnent*

de grands travaux de maçonnerie ou do terrassements.

.62. — Les agriculteurs conservent le nom de maître sans

désignation générique ; ils sont ou propriétaires ou fermiers,,
et font cultiver par eux-mômes ou par un représentant qui se

nomme intendant, régisseur, ou homme d'affaires. Il n'est

presque jamais d'intermédiaire entré 1le propriétaire ou son

représentant, ou le fermier, et l'ouvrier travaillant de ses!,
mains ; l ouvrier agricole est ordinairement engagé et payé par
celui à qui est destiné le produit du'travail, sans qu'il y ait:
de personnes interposées >comme les sous-entrepreneurs.

G3t — Il en est autrement dans l'industrie manufacturière.

Là le maître prend ordinairement dans la pratique le nom de;
patron, et est appelé par les lois spéciales maître fabricant,
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négociant fabricant ou marchand fabricant. C'est celui «qui est
à'la tôle de ^industrie. Il fournit les matières,premières,.et

(lorsqu'elles lui reviennent confectionnées, il les livre au conv*

merce (I). Le maître a ordinairement sous ses ordres un

homme qui le représente vis-à-vis des ouvriers, et que/ l]on

nomme contre-maître. Celui-ci est payé à.'là JQurnée*r0Uiajii
mois ; la plupart du temps il met lui-môme |a main à l'oeuvre^

jet sous ce rapport, il doit être considéré comme faisant partie
des ouvriers; nous pensons qu'il devrait encore leur ôtre assi-

milé, quand môme il ne mettrait pas la main à l'oeuvre,

!parce quo son travail porte toujours et uniquement sur l'exé-

cution, matérielle. Au reste, la loi du 1er juin 1883 sur les

jConseils
de prud'hommes, classe les contre-mai 1res au rang des

'ouvriers,' non-seulement au point de vue do la compétence,
mais encore en ce qui concerne le droit d'élire et d'être ,élu
'membre do ces conseils; (2). Vu

Au-dessous du maître ou du conirc-mailrs se trouve, dans

{certaines industries, le chef d'atelier. Le chef d'atelier reçoit
du maître une quantité déterminée de marchandises qu'il se

(charge de rendre confectionnées au patron pour un prix dé*?

ièrinjné en proportion du travail. Mais ce qui dislingue cet

puvWër qui met lui-môme la main à l'oeuvre, c'est qu'il a sous

isa direction des ouvriers qu'il paie, et à l'aide dcquels il

aècomplit le travail dont il s'est chargé. Ce genre d'engagement
est en pratique dans les grands centres manufacturiers, lois

(que Lyon , Nîmes, Sainl-Etienne, et en particulier dans l'in-

dustrie du tissage. Le chef d'atelier est le plus souvent pro-

iprtôtaîrc d'un ou de plusieurs métiers qu'il fait fonctionner

personnellement et avec l'aide des ouvriers. Le chef d'atelier

.est considéré comme ouvrier dans toutes les lois spéciales à

•i'induslrte manufacturière.

Enfin , au-dessous du chef d'atelier, vient le simple ouvrier

iqùi traite, soit directement avec le maître fabricant, soit avec

I (I) Llngée» législation industrielle, pag, 10, noie
i (2) Voir aussi art l&. L, 22, gerhihtal an xi.
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son représentant, ou.bien avec le chef'd'atelier; et est payéi
à raison de ce qu'il fait par lui-môme, au temps ou à la

façon.
1

64. — Dans l'industrie des travaux de construction , de

terrassement et autres du môme genre , si ce n'est pas le pro-

priétaire du fonds où celui qui est directement intéressé à la

confection du travail qui secharge de la direction ot des risques,
lemaître s'appelle entrepreneur. L'entrepreneur , dans"lès'

grands travaux, procède ordinairement sur les plans d'un

ingénieur ou d'un architecte, qui, après avoir donné les

plans ; reste .encore chargé de les faire exécuter fidèlement, cl

de recevoir les travaux quand ils sont complets." Au-dessous de

l'entrepreneur, et pour le représenter vis-à-vis des ouvriers,
est placé ce que >dans l'industrie manufacturière, on nomme'

le contre-maître. Ce mandataire spécial prend des noms dif-

férents y suivant l'importance des travaux ; il s'appelle con-,

ducteur, piqueur, marqueur j surveillant de travaux ou cher

de chantier. Les tribunaux doivent distinguer, à raison de
lii^

nature des travaux de cesmandataires, si on doit ou non lest

considérer comme ouvriers. Ilen devraitôtro ainsi si le man-

dat consistait uniquement à surveiller l'exéeution matérielle-duj
détail des travaux , comme cela a lieu pour le contre-maître/

Si le mandataire joignait à son travail de surveillance un tra-#
vail manuel, évidemment il devrait ôlro considéré comme

ouvrier. '

Le sous-ent repreneur tient, à l'égard de l'entrepreneur, le

môme rang que le chef d'atelier à l'égard du fabricant. 11reçoit'
ordinairement de l'entrepreneur les matières premières, et sc>

charge de confectionner» soit par lui-même , soit par des ou*

vriers qu'il prend sous ses ordres, une partie déterminée du

travail de l'entreprise. Le sous-enircprenèur prend plus par-
ticulièrement le nom de tâcheron lorsqu'il travaille personnel*!
lement, avec les ouvriers qu'il a sous sesordres» à la confection

manuelle des travaux.
Le décret du 2 mars 1848 et l'arrêté du 4 avril suivant .
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qui proscrivent le marchandage, n'ont pu détruire le con-

Itrat de sous-entreprise, espèce, dclouagc do travail à la façon

qui n'a rien que de très-légal. C'est pourtant ce qui semblerait

devoir résulter de leurs termes, dont nous aurons plustard à

critiquer l'inexactitude.

Au-dessous du sous-enlrepreneur se trouve l'ouvrier, qui
/traite soit avec le sous-entrepreneur, soit avec l'entrepreneur
ou son représentant, et travaille soit au temps, soit à la façon.
Dans ce dernier cas, il travaille quelquefois seul, d'autres foisa

;il s'associe pour enfreprendro en bloc un travail d'ensemble,
'dans l'espoir d'augmenter son gain. Ces sociétés d'ouvriers

'prennent dans l'usage des noms variés qui n'ont.pas été con-

sacrés par la loi.

. Les ouvriers ont encore reçurde la loi d'autres noms, tels

;que ceux d'artisans, de gens de travail, qui sont génériques,
ot n'ont rien do spécial qui mérite nos observations. -'>* i
- Enfin, au bas de l'échelle de l'industrie, se trouve l'appt entii

?dont nousavons déjà parlé. L'apprenti est celui qui commence

son éducation industrielle. Le plus souvent il est confié à un 1

.simple ouvrier; d'autres fois le maître d'apprentissage est un

patron, mais il.faut que ce patron ait peu d'ouvriers à diriger
et qu'il mette lui-môme la main à l'oeuvre. Les industries sitn-

pies ne comportent pas d'apprentissage proprement dit ; mais,

à mesure que l'industrie s'élève, l'apprentissage devient plus

! long et plus coûteux ; l'apprenti devient élève, le maître so

rapproche du professeur,
!
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CHAPITRE'DEUXIÈME.

LIMITES FIXÉES PAR LA. LOI CIVILE A LA LIBERTÉ DES

ENGAGEMENTS DU TRAVAIL^

Sommaire.

65. La liberté serait exclusive de tout droit si la part de chacun n'était-pas
limitée.— 68. Prohibition des travaux;contraires a l'ordre public et aux*

bonnes moeurs. — 67. La liberté suppose une volonté éclairée ; incapacité
des mineurs. — 68. Situation des ouvriers voyageurs mineurs. — 69. Voetti

- dé réforme législative a leur égard. — 70. Objet et plan de ce chapitre.

65. — Nous avons posé en principe que le travail est libre

sous la loi qui nous régit; mais nous n'avons point entendu

parler d'une liberté sans frein et sans limite qui serait exclu-'

sive de tout droit.

La justice veut que la liberté d'Un citoyen ne puisse pas
s'exercer aux dépens de celle.d'un autre. C'est par le droit,»
c'est-à-dire par la fixation de la liberté de chacun , que l'on

arrive à l'ordre, c'est-à-dire à la plus grande somme de liberté

qui puisse être obtenue^

66. —De lace principe essentiel.qui doit s'appliquer aux

engagements du travail plus qu'à tous autres, si c'est possible s
et qui est posé daus l'art. 6 du Code Napoléon t « On ne peut
déroger par des conventions particulières aux lois qui intê-i

ressent l'ordre public et les bonnes moeurs. » Toute contraven-
tion à cet article entraînerait, nécessairement la nullité absolue'

de l'engagement contracté. Prêtersoiï travail pour l'accomplis-
sement d'un acte coupable, c'est ôtre coupable. Nous n'avons;

pas à donner ici les développements de ce principe, qui louche
aux plus graves questions du droit pèftal, à la complicité, à

rimputabilitè, mais nous aurons à en étudier quelques consé-

quences lorsque nous nous occuperons de la responsabilité des
divers agents de l'industrie vis-à-vis les uns des autres et visa-
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?vis «tes tiers. Il y a cependant, à l'égard des ouvriers, uneîûbli*

galion spéciale qui se rattache à ce principe : - c'est celle'de

.respecter la propriété industrielle dans leurs travaux.«Celte

'obligation est sanctionnée, par l'art. 418 du Code pénal.

67. — Mais la liberté suppose la volonté , etja volonté

n'est plus elle-même, si la raison île l'accompagne pas pour là

'guider dans la personne de l'agent. Do là cette seconde règle
du Droit civil, qui veut que le mineur et l'interdit ne puissent

agir par eux-mêmes, et qui s'applique eux engagements du

travail comme à tous les autres engagements. L'ouvrier mineur

ne peut agirpar lui-même en justice; il est restituable, à l'égard
!des engagements de son travail, pour cause de lésion., Quel-

ques auteurs vont plus loin que nous , et déclarent que ces

engagements sont nuls pour vices de forme.
f

68. -^Quelles que soient les conséquences que l'on attribue

à l'incapacité des mineurs à l'égard des engagements qu'ils
'contractent sans l'intervention de leur père ou tuteur v qu'ij
nous soit permis de dire que nous trouvons rigoureuse la iof

qui fixé à vingt-un ans l'a majorité de l'ouvrier, môme à l'égard
des actes de sa profession. Disons donc tout de suite que noiis

voudrions un tempérament à cette règle. Sans aller aussi loin

que le fait l'art. 37i C. N.> qui aulorisc le fils, après l'âge
de dix-huit ans, à s'enrôler sans la permission de son père >

ne pourrait-on pas régulariser la situation d'une classe nom-
1breuse el intéressante d'ouvriers français? Nous voulons parler
des ouvriers voyageurs*

11 est d'usage, dans les principales industries, qu'au sortir

,de l'apprentissage, le jeune ouvrier aille effectuer ce que l'on

appelle, dans le langage usuel, son tour de France. Cet usage»,
excellent à beaucoup d'égards, malgré les dangers qu'il peut
amener, contribue à former des ouvriers habiles, à leur donner.

îdes habitudes de pré voyance qui secontinucnl après leur retour

au pays. Or quelle est la situation de ces jeûnes gens? La plu-

•part du ternes ils sont âgés de dix-huit à vingt-un ans. Durait

'joule cette période du voyage, ils contractent donc des enga-
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gemenls^.pour le, moins irréguliers ; car ils; ne peuvent. le,s

contracter avec l'assistance de leur père ou tuteur» Si: une»

difficulté s'élève entre eux et leur, patron, ils s'ont obligés, de

se metlre en relations avec leurs parents pour vider une con- 1

tes talion dont ceux-ci ne peuvent rien connaître. Ce sont là

dès frais et des difficultés qui les condamneraient, le plus

souvent, à l'inaction, si les patrons n'avaient pas à se montrer

soucieux de leur réputation d'honnêteté.

A la vérité, les art. 487 C. N. et 2 Comm. autorisent l'éman-

cipation à dix-huit ans, et l'art. 1308 C. N. déclare que le

mineur artisan n'est pas restituable contre les engagements

qu'il a pris à raison de son art. Mais, de l'aveu de tout le

monde, l'art. 1408 ne parle encore quedu mineur émancipé. \

Or peut-on penser que les formalités requises pour l'émane!?

pation puissent entrer dans la pratique journalière de la classe •

ouvrière ? C'est évidemment inadmissible.

^69. —Cependant lorsque le père a autorisé son fils à entre-

prendre son vovage, n'a*t-il pas donné le signal d'une véritable
•

émancipation défait? Pourquoi cette autorisation n'aurait-

elle pas les mômes effets, par rapport aux engagements du

travail, que l'émancipation soumise aux formes de l'art. 2>.

C. Comm. , par rapport aux actes de commerce, si on a le

moyen de donner les garanties nécessaires de publicité ?

Ce moyen est indiqué par la loi, qui impose à tous les ouvriers \

le livret. Les ouvriers voyageurs sont doublement contraints

à avoir le livret, puisque, indépendamment de son utilité

principale , il leur sert encore de passe-port. Pourquoi la loi

no déclarerait-elle pas que le visa du père ou du tuteur, avec

autorisation de voyager, pourrait par le fait môme conférer;

au mineur do plus de dix-huit ans l'émancipation pour tout

ce qui se réfère à son art. Ainsi, non-seulement l'ouvrier con-

tracterait régulièrement, mais encore il pourrait personnel-
lement faire valoir* devant les tribunaux industriels, des droits.

que lui seul a fait naître, puisque lui seul a contracté cn>

connaissance de cause.
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Une pareille innovation mettrait le Droit d'accord avec la
(
pratique, et donnerait une sanction aux devoirs de la loyauté
Industrielle, sans présenter d'ailleurs aucun inconvénient.

70. — Ainsi, la liberté du travail n'existe que tout autant

•^qu'elle ne peut nuire à l'ordre social. La loi a même prévu les
cas où l'industrie pouvait porter par sa nature un préjudice
quelconque, et elle a organisé des mesures que nous n'avons

>point a étudier ici sur l'établissement des ateliers.dangereux
îou insalubres, parce qu'elles rentrent dans l'ordre adminis-

tratif. Déplus, l'exercice de celte liberté devait être cc-nfiê à
celui que la raison guidait ; l'enfan^

le fou, ne sauraient ôtre
considérés comme capables d'en usew^

Mais la loi a poussé plus loin, eu ce qui concerne les enga-
gements du travail, ses mesures de pruden£e. Elle a protégé
i d'abord l'enfant contre les excès nuisibles

àS|» développement

physique et moral ; elle a pensé en outre qu^Tfallait protéger
l'homme lui-même contre les égarements de sa propre volonté;

enfin, en faisant de la coalition un délit dont nous aurons à

.étudier les conséquences civiles, elle a voulu proléger la li-

berté du consentement contro des influences dangereuses ré--

sultant de l'entente de la part d'une classe de contractants

-contre l'autre.

Les deux premiers points feront chacun l'objet d'une section

,de ce chapitre, parce qu'ils peuvent ôtre considérés comme

'limitant la liberté des engagements du travail ; quant aux coa-

litions, en établissant qu'elles supposent nécessairement la

contrainte, nous établirons que, loin de constituer un acte de

vraie liberté, elles en entravent l'exercice, que par cohséqueul
la loi qui les proscrit no peut rentrer au nombre de celles qui

^imitent la liberté. Aussi, en nous occupant de leur influence

sur,le Droit civil, no rangerons-nous pas cette étude dans le

chapitre qui s'occupe des limites apportées par la loi à la

(liberté des engagements du travail ; [nous lut consacrons un

appendice.
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SECTION^ PREMlEREi

Limites fixées par les lois spéciales à la liberté dus engagements i

:ï>j:n:i:. - du travail des Entants et des Apprentis.

Sommaire.

71. Lès lois qui .vont nous occuper ont un caractère pénal, mais elles ont une i

Influence directe, sur là liberté des engagements du travail. — 72. Appré-
ciation de côs.iols.— 73. Ordre suivi dans celte section. — 7*. La loi de

i85f,sur les apprentis, ne peut ôtre étendue aux jeunes ouvriers. —75. Les

règles portées par celte loi peuvent se rattacher à trots chefs. 1° Limitation
des heures de travail.—70.2° Education morale et religieuse. —77.3« For-
mes du contrat, capacité des parties. --78. Loi de 1841, sur le travail des
enfants.— 70,; Quels enfants sont compris dans les ternies de cette loi.'
-^80. Les limites doucette loi sont trop étroites..— 81. t« Limitation des -

heures du travail. — 82. Travaux de nuit. — 83. Supputation de ce temps
pour le payement. —8i. 2° Education morale et religieuse.,— 85. 3» For-
mes du contrat; garantie de l'exécution de la loi. --86. Conclusion.

71. — Les lois dont nous avons a parler dans celte section

ne se sont pas spécialement occupées des engagements des en-

fants au point de vue du Droit civil. Nous devions cependant
les étudier, parce qu'elles ont une influence immédiate sur ce

Droit. En déterminant la limite au delà de.laquelle la durée

du travail d'un enfant devient ui>. fait punissable, elles dé-

terminent l'étendue du droit de contracter sur ce travail, et

par conséquent rentrent dans notre sujet.

72. — Les lois qui fixent la durée maximum du travail

journalier des enfants, dans les mines, manufactures et ate-
liers , mettent une limite à la puissance paternelle, et en cela,
elles ne font que se conformer à la justice et à {'humanité. «Ce
n'est pas détruire l'aUtoritô paternelle, disait M. Renouard,

rapporteur de l'une do ces lois à la Chambre des députés ,_que
de protéger l'existence et la santé des enfants contre les délits
du père. La société a intérêt à ce que le corps des enfants se

développe librement, tant qu'il n'a pas acquis la plênilude
de ses forces physiques ; que leur amc et leur intelligence rc-
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çoivenl une éducation moralo, tant qu'elles sont incapables
de se diriger elles-mêmes. La puissance paternelle est le droit

du bienfait et non le droit de l'abus (1), »

Tout le monde connaît le mol tristement célèbre du ministre

anglais qui, répondant aux plaintes des industriels de son

pays, leur disait : Les hommes vous manquent? prenèk les

enfants. Tout le monde connaît aussi les malheurs célèbres

des ouvriers, et en particulier des enfants des ouvriers an^
glais. Aussi le législateur a-t-il dû recourir à dés lois protèc|
triées de l'enlance. De pareilles lois ne dérivent pas dursyis-

tôineplusou inoins factice d'organisation industrielle; leur

source remonte plus haut.
:>;

La France n'avait pas à déplorer d'aussi grands malheurs

que l'Angleterre, mais elle pouvait les prévenir, et c'est ce

qu'elle a voulu faire. '!!

73.. — A la vérité, les lois qui existent sur cette matière ne

sont pas suffisantes, car la plus ancienne en date ne parle qué;
d'une catégorie particulière d'ouvriers, c'est la loi du 22 mars*

1841 ; l'autre, la plus récente, ne parle que des apprentis-/'
c'est celle du 22 février 1851. .;c?;

Commençons par l'élude de cette dernière, puisqu'elle s'oc-

cupe d'une classe d'individus tout entière; nous parlerons
ensuite des prescriptions relatives aux cas spécialement déter-

minés par la loi de 1841.

. 74. — La loi de 1881 est relative aux apprentis seulement.

Nous avons dit combien il est difficile de déterminer la ligne
de démarcation qui sépare l'apprenti du jeune ouvrier, Ce qui
constitue l'essence du contrat d'apprentissage^ c'est la pro-
messe de la part du patron, d'enseigner suri art àl'apprenti ;

or un enfant au-dessous de seize ans n'est-il pas en réalité

toujours un apprenti? Le sens spécial donné au mot'apprenti

(4) Moniteurs des 12 avril, 5 juin 1810. — Voir aussi les Moniteurs des 15

janvier, 23 février, 5 au M mars; 22 au 30 décembre de la même année,-
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ne nous autorise pas a admettre celte solution que nous vou-

drions pouvoir admettre cependant.

Pourquoi le législateur de 1851 a-i-il adopté ce terme limi-

tatif d'apprenti? pourquoi a-t-il considéré les choses â ce point
de vue restreint dont nous avons déjà constaté les inconvé-
nients sous un autre rapport? En 1847, on avait proposé d'é-

tendre à tous les enfanta les bienfaisantes mesures prises par
la loi de 1841 , a l'égard des enfants travaillant dans certaines

fabriques ; c'était justice. Un projet fui présenté à la Chambre
des députés, mais l'étude en fut interrompue et le projet n'eut

pas de suite (1). La loi de 1851 a reproduit une partie des

mesures prises par celle de 1841 ; elle les a mémo adoucies,
mais elle les a réservées pour les apprentis, et nous savons

dans quelles limites étroites elle place le contrat d'appren-

tissage. Nous verrons que ce n'est pas là le seul reproche que
Ton puisse adresser à la loi de 1851, dont cependant on ne

sauraittrop louer la tendance humanitaire. Lorsque nous nous

occuperons de la loi de 1841, nous .verrons qu'il résulte de

lAï.comparaisort de cette loi avec celle qui nous occupe, une

étrange anomalie qui pourrait motiver à elle seule, une révi-

sion législative.

75,— Quoi qu'il en soit, on peut ramener à trois chefs les

régies spéciales établies en ce qui concerne les engagements
dés apprentis.

Les premières concernent la limitation des heures de travail

et sont énoncées dans l'art. 9 de la loi. «La durée du travail

effectif des apprentis âgés de moins de quatorze ans, ne pourra

dépasser dix heures par jour, — Pour les apprentis âgés de

quatorze à seize ans, elle ne pourra dépasser douze heures.
— Aucun travail de nuit ne peut ôtre imposé aux apprentis

âgés de moins de seize ans. — Est considéré comme travail

de nuit, tout travail fait entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin. »

(1) Moniteur dés 15 et 16 février 1817.
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76, — La deuxième espèce de prescriptions se,réfère ji l'é-

ducation inlellcctucllc, morale et religieuse do l'apprenti.

L'art. 0 continue en ces termes : « Les dimanches et jours de

fêtes reconnues ou légales, les apprentis, dans aucun cas,

ne peuvent être tenus vis-à-vis de leur maître à aucun travail

de leur profession.
— Dans le cas où l'apprenti serait obligé,

par suite des conventions, ou conformément à l'usage, de ran-

ger l'aielior aux jours ci-dessus marqués, ce travail ne pourra

sn prolonger au delà de dix heures du matin. — Il ne pourra
être dérogé aux dispositions contenues dans les trois premiers

paragraphes du présent article, que par un arrêté rendu par
le préfet sur l'avis du maire. » E» l'article 10 ajoute : «Si l'ap-

prenti , âgé de moins de seize ans, ne sait pas lire, écrire et

compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa première éducation

religieuse, le maître est tenu de lui laisser prendre sur la

journée de travail, le temps et la liberté nécessaires pour son

instruction, r— Néanmoins ce temps ne pourra pas excéder

deux heures par jour. »

77. — La troisième série de règles spéciales édictées par la:

loi de 1851, se réfère aux formes L contrat cl à la capacilé
du maître. Quant aux formes du contrai, quoique les articles

2 et 3 s'étendent sur ce point, on peut dire qu'il n'en est

point exigé de précises qui soient nécessaires à l'existence du

contrat, puisque, aux termes de l'article 2, le contrat peut
être fait verbalement. L'art. 12 autorise l'apprenti à exiger à

la fin de l'apprentissage « un congé d'acquit ou certificat

constatant l'exécution du contrat. »

Les art. 4, 5, 6 et 7 contiennent des règles qui nous pa-
raissent parfaitement sages sur la capacité du maître. « Nul

no peut recevoir des apprentis mineurs, dit l'art. 4, s'il n'est

âgé de 21 ans au moins. » Art. 5. « Aucun maître , s'il est côli-

.bataire ou en étal de veuvage, ne peut loger comme appren-

ties, des jeunes filles mineures. »On conçoit facilement quel est

l'esprit de ces articles.

L'art..G dit : « Sont incapables de recevoir des apprentis;
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les individus qui ont subi une condamnation pour crime, ou

qui ont été condamnés pour attentats aux moeurs ; ceux qui

ont été condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement,

pour les délits prévus dans les art, 388, 401, 405, 406, 407,

408, 423, C. P, >

Cet article, dont on comprend le bal cl la portée moralo,

donne lieu à des observations relatives au cas de concours de

délits.

Si en même temps qu'il est poursuivi pour un fait contraire

aux bonnes moeurs, le maître est poursuivi pour un autre

fait qui entraîne une peine supérieure , celte dernière peine
absorbera celle encourue à raison du premier fait; cependant

il est incontestable que l'incapacité de recevoir des apprentis
devra résulter de la seule constatation juridique du fait con-

traire aux moeurs, quoique la peine encourue ne soit pas

prononcée. L'apprentissage constitue une mission de confiance,

dont la loi juge indignes les hommes immoraux ; pourrait-
elle se montrer plus confiante envers eux , si à leur première
faute ils en joignaient une seconde plus grave.

Cependant, quant aux faits compris dans les articles du

Code pénal ci-dessus énumérés, ils no devraient exercer d'in-

fluence sur la capacité do recevoir des apprentis, que tout

autant que le jugement
1
prononcerait expressément à leur

égard une peine supérieure à trois mois d'emprisonnement. La

loi a attaché l'incapacité à la quotité de la peine; il faut

donc que cette peine soit prononcée et que la quotité en soit

déterminée, ce qui n'aurait pas lieu, s'il eût été prononcé
une peine supérieure pour un autre fait que ceux prévus dans

lesdits'articles.

Enfin , l'art. 7 ajoute : « L'incapacité résultant de l'art. 6,

pourra ôtre levée par le préfet sur l'avis du maire, quand le

condamné, après l'expiration de sa peine, aura résidé pen-
dant trois ans dans la même commune. A Paris, les incapacités
seront levées par le préfet de police. »

78. — La loi du 22 mars 1841 contient des dispositions
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analogues à celles que nous venons d'étudier, mais-elle s'ap-

plique seulement à deux situations déterminées,par Parlicle

premier qui est ainsi conçu : « Les enfants ne pourront être

employés que sous les conditions déterminées par la présente
loi : 1° Dans les manufactures, Uïines et ateliers à moteur

mécanique ou à feu continu, ou dans leurs dépendances;
2? dans toute fabrique occupant plus de vingt ouvriers réunisp
La généralité des termes de cet article nous indique claire-
ment que les apprentis aussi bien que les ouvriers sont com-

pris dans les mesures que veut prescrire le législateur. %A

79. — Si la loi sur l'apprentissage avait étendu ses bien-

faits sur tous les enfants employés dans l'industrie, nous

n'aurions plus à"rechercher l'étendue des catégories d'ouvriers

dont parle la loi de 1841 ; mais nous savons qu'il n'éii est

pas ainsi. Demandons-nous donc, si l'on peut comprendre
dans ces catégories les jeunes ouvriers employés 'dans les

mines el carrières exploitées par des galeries souterraines.

Nous ne le pensons pas. Cette question fut posée lors de la

discussion de la loi à la Chambre des députés(1). 11futrô-

pondu que le décret du 3 janvier 1813, art. 29, défendait de

laisser descendre dans les mines des enfants de moins de dix

ans. La réponse était exacte, car cet article paraît n'avoir été

abrogé par aucune loi (2). Mais elle était loin d'être pôremp-
toire. Il n'était nullement question des enfants de 11, 12, 13,
14 ans, qui méritent certainement la protection du législateur.
M. Teste, alors minisire des travaux publics, ajouta que les

mines sont placées sous la surveillance du gouvernement, qui

peut prendre des mesures concernant la limite du travail en

ce qui touche les enfants.

80. — L'expérience a-démontré que les limites de.la ioi

étaient non-seulement;insuffisantes, mais iniques et dange-
reuses. En effet, les ateliers contenant moins de vingt ouvriers,

(1) Voir les numéros du Moniteur indiqués plus haut. :

l (2) Féraud Giraud. Législation des ouvriers, pàgélil.'
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par exemple, sont à l'abri de l'application de la loi, et c'est

précisément dans ces ateliers que se commettent les plus

grands abus. C'est pour cela que le projet présenté en 1847,
dont nous avons parlé plus haut, commençait ainsi: «Les

dispositions de la loi du 22 mars 1841 seront applicables
aux enfants travaillant dans toutes les manufactures, fabri-

ques ; usines, chantiers et ateliers; »»Nous savons que ce projet

n'aïpas eu de suites,

81. ----Les prescriptions de la loi de 1841 peuvent,

comme celles de la loi de 1851, être rangées en trois caté-

gories,
: La première est relative à la .fixation des heures de travail.

L'art. 2 s'exprime ainsi ; « Les enfants devront, pour
être admis, avoir au moins huit ans. — De huit à douze, ils

ne; pourront être employés au travail effectif plus de huit

îienrcs sur vingt-quatre divisées par un repos. De douze a

seize ans, ils ne pourront être employés au travail effectif plus
de douze heures sur vingt-qualre, divisées par des repos. Ce

travail ne pourra avoir lieu que de cinq heures du malin à

jaeuf heures du soir. L'âge des enfants sera constaté par un

certificat délivré sur papier non timbré et sans frais par l'offi-

cier do l'état civil. »

. Ainsi donc, dans ces catégories d'industries considérées

comme particulièrement défavorables à l'enfant, te travail ne

pourra commencer avant huit ans; il est constant que cela

s'appliquerait aussi bien à l'apprentissage qu'à tous les autres

.engagements du travail. La même observation doit ôtre faite ù

l'égard du second paragraphe de l'article , et tandis que dan?
les industries ordinaires l'apprenti de huit à douze ans peut
ôire employé jusqu'à dix heures par jour, dans celles-ci, il ne

doit travailler que huit.heures. Cela, s'explique et se justifie
très-bien. Mais que dire delà disposition suivante, qui auto-

'ri se dé douze à seize ans le tràvailpendant douze heures? La

loi sur l'apprentissage ne permet, jusqu'à quatorze ans; que
dix heures de iravail, et l'on arrive à celle étrange conclu*

10
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sion, que s'il s'agit de travaux, ordinaires, un apprenti, de

treize ans, par exemple, peut y être attaché pendant dix.

heures seulement, tandis que s'il s'agit de travaux effectués

dans des conditions prévues comme particulièrement défavo-

rables , l'enfant de treize ans pourra être retenu douze heures

au travail.

82. -- Les mêmes anomalies se rencontrent encore à l'égard
des travaux de nuit. La loi sur l'apprentissage défend tout

travail de nuit jusqu'à seize ans; l'art. 3 de la loi de 1841

est ainsi conçu ; » Tout travail entre neuf heures du soit* et

cinq- heures du matin est considéré comme travail de huit,

Tout travail de nuit est interdit pour les enfants au-dessous de

treize ans. Si la conséquence du chômage d'un moteur hy-

draulique ou des réparations urgentes l'exigent, les enfants

au-dessus de treize ans pourront travailler la nuit enconïp-
tant deux heures pour trois entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin, Un travail de nuit des enfants, ayant plus
de treize ans, pareillement supputé, sera toléré s'il est re-

connu indispensable, dans les établissements à feu continu,

dont la marche ne peut pas être suspendue pendant le cours

de vingt-quatre heures. » Les apprentis eux-mêmes seraient-

ils soumis à ces règles, malgré la loi qui les protège? Cela

nous paraît certain, car la loi sur l'apprentissage s'occupe

des cas généraux , et n'est pas censée avoir abrogé la disposi-

tion concernant les apprentis dans les cas spéciaux prévus par
la loi de 1841.

Noui remarquons que le législateur se montre plus rigou-
Veux pour les travaux de nuit, soit dans la loi de 1851, soit

dans celle de 1841 ..Il a pensé que les heures de la nuit étant

celles que la nature entière nous indique comme celles du

repos, le travail pendant ce temps devrait être considéré

•'comme particulièrement nuisible aux jeunes travailleurs.
'

.ii. >~\
. . • "-•.'•

, 83. -^- L'article que nous venons de transcrire, nous offre

un exemple assez curieux de supputation du temps. Si les

parties,n'avaient rien stipulé à l'égard du salaire de la nuit,
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"faûaïait-il supputer de la même manière pour faire effectuer

:Yè paiement? nous le pensons. Ainsi, six heures de jour et

'quatre heures de nuit, devraient ôtre payés comme douzo

heures de jour, La loi établit une présomption que le jugo
doit suivre, Cependant, comme elle n'a pas eu directement en

vue le taux des salaires, les parties pourraient légalement

•stipuler que les heures de nuit devraient ôtre payées au môme

taux que celles du jour. Mais la convention qui assimilerait

les heures de la nuit aux heures de jour au point de vue de la

durée du travail, serait absolument nulle, parce que le but

de la loi est précisément de déterminer cette durée (1). Ainsi ,l
si l'on stipulait qu'un enfant de quinze ans devrait travailler

dé neuf heures du soir à six heures du matin, on conlrevien-

i drail à la loi et la convention serait nulle, car de neuf heures

du soir à cinq heures du matin, on devrait compter quinze

^heures au lieu de dix , plus une heure de cinq à six , ce qui
L ferait, un total de seize heures de travail.

84. — Le second point sur lequel portent les dispositions
de la loi de 1841, se réfère aux besoins intellectuels, moraux

et religieux du jeune ouvrier. Le législateur a pris avec raison

dés mesures rigoureuses pour garantir la satisfaction de ces

r divers besoins, dans des industries où l'entraînement du travail

était plus à redouter que dans toutes autres. Voici ce. que dit

la loi, art. 4 : « Les enfants au-dessous de seize ans ne pour-
ront ôtre employés les dimanches et jours de fêles reconnues

par la loi. » Art 5. « Nul enfant âgé de moins de douze ans,
ne pourra ô.re admis, qu'autant que ses parents ou tuteurs

justifieront qu'il fréquente actuellement une des éjcoles publi-

ques ou privées existant dans la localité. Tout enfant admis

, devra, jusqu'à l'âge de douze ans, suivre une école, Les enfants

âgés de plus de douze ans seront dispensés de suivre une écple,

lorsqu'un certificat donné par le maire de leur résidence,
.attestera qu'ils ont reçu l'instruction primaire élémentaire»!:

(1) Fôucàrt, Éléments du Droit administratif, 1.1, p. 335.
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v85..-^ La troisième partie de la loi, qui se compose dé sept
articles, s'occupe de faciliter l'exécution des précédentes press-

er(plions en exigeant de la part du jeune ouvrier un livret,
de la part du maître un registre d'inscription ; de garantir cette

exécution par mie sanction pénale, et de la rendre féconde
en heureuses conséquences en donnant une grande laliluc|.p>au

pouvoir administratif, en ce qui concerne le droit de mettre
les détails de la loi, de niveau avec les besoins des diverses

industries.

86. — Nous avons ainsi terminé ce que nous avions à dire
sur la situation des enfants dans l'industrie. On le voit, le?
lois existantes révèlent des tendances pleines d'humanité,
mais elles sont encore insuffisantes, parce qu'elles ije forint
pas un tout homogène ; parce que, excellents pour quelques-
uns , les pr! icipes de ces lois devraient pouvoir être appliqués
à tous, et qu'il n'en est pas ainsi. / r JS

SECTION DEUXIÈME. f|

Lijniles fixées à la liberté des engagements du travail des ouvriers.

Sommaire,

87. Objet et plan de cette section. — Division en deux paragraphes.

87. — Nous venons de voir que la loi a fixé les bornes de

la puissance paternelle à l'égard du droit de disposer du tra-

vail des enfants ; mais elle est allée plus loin dans cette voie

de prudence. Après avoir protégé l'enfantcontre les sentiments

de cupidité ou d'indifférence coupables de son père ou de son

maître, elle a voulu protéger l'homme contré ses propres

égarements. C'est de ce principe qu'elle est partie pour édicter

des règles, d'abord en ce qui concerne la durée de l'engage-
ment et celle du travail journalier, ensuite pour soumettre

quelques-uns de ces engagements à des formes précises et né-

cessaires à l'existence même du contrat, éludions.successive-
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ment ces doux catégories de règles, Ce sera l'objet des deux

paragraphes qui composeront la présente section.

'"/'\
'

8 1.'

^Régies concernant la durée de l'engagementet cellesdu travail
hvy:zi - journalier.

Sommaire.

I8Ï Aliéner sa liberté, est un abus auquel la loi a dû s'opposer. — ,
'89.>L'art. 1780 s'applique aux ouvrier aux pièces et à l'entreprise, comme

l aux ouvriers engagés au temps. -- 00. Critique des motifs d'un arrêt de la

'Cour de Paris. —01, La nullité résultant d'un engagement perpétuel »,
«n'est que relative; motif de cette solution. — 02. L'ouvrier qui Invoque

. ;la nullité du contrat doit-il des dommages à son patron? — 03. Il a droit

au salaire du travail déjà effectué. — 9t. Limites du nombre d'heures de

travail par jour. Décret du 9 mars 1848. — 95. Critique des dispositions
qu'il renfi rme. — 96. Décret du 2 mars 1818. — 97. Systèmes proposés a
la Chambre. — 98. Critique du décret. Conséquences économiques. —-

99. Latitude donnée au pouvoir administratif. Sanction pénale. —

100. Les conventions contraires aux termes du décret de 1848 sont frap-
tpéès de nullité absolue. — 101. Résumé et conclusion. — 102. Loi sur le
travail des dimanches.

88. — L'article 1780 du Code Napoléon est ainsi conçu :)
«On ne peut engager ses services qu'à temps , ou pour
tino entreprise déterminée, » Ce principe dont l'origine
remonte au Droit romain et qui, ainsi que nous l'avons vu ,
était admis dans notre ancienne jurisprudence, a pour but de

protéger l'homme contre les écarts de sa volonté. Aliéner sa
liberté est, on peut le dire , un acte de liberté, mais, c'est
l'acte suprême de la liberté, se détruisant elle-même; l'ordre,
social et par suite la loi morale qui en est lo fondement, ne

pouvaient pas plus autoriser cette destruction de la liberté

par elle-même, qu'elles n'autorisent le suicide. Aliéner sa

liberté, c'est tomber dans l'esclavage, dans cet état que les
Romains admettaient, mais qu'ils savaient être en contradic-
tion avec lo droit de la nature, et qu'ils avaient, à cause do
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cela, rattaché 9t un autre droit naturel secondaire ,, qu'ils;

appelaient jus gentium. . :,„J

89. — fin ne considérant que les divisions faites par le;
Code Napoléon, dans l'art. 1779 et le titre de la section dont

l'art. 1780 est le premier article, on pourrait croire d'abord

que la règle qui nous occupe ne doit se référer qu'aux enga-

gements du travail au temps ; mais les termes de l'article

prouvent, d'une manière évidente, qu'il en est autrement,

puisqu'il y est question d'une entreprise déterminée. Il faut donc

admettre avec tous les auteurs anciens et modernes, et avec

la lettre de la loi, que l'article 1780 s'applique à tous les

ouvriers, qu'ils aient engagé leurs services par la localio ope-
rarufn ou par la conductio operis. Ainsi tomberait sous la

prohibition de cet article, tout engagement, soil par voie de

louage.de services , soit par voie d'entreprise qui équivaudrait,
à un engagement perpétuel. Dans tous les. cas, lés tribunaux

:

sont les souverains appréciateurs de la chose , et si un nom-

bre considérable d'années avait été fixé dans le contrât ,
ce serait à eux à apprécier, suivant les circonstances , si

l'art. 1780 a été respecté. Ils devraient pour cela prendre eh

considération l'âge de l'ouvrier, la nature de l'industrie et.
toutes les circonstances propres à les éclairer (1).

*. 90. — Mais la Cour de Paris, dans un arrêt assez récont .-

nous paraît avoir exagéré la portée de l'art. 1780, en décla-

rant que non-seulement on ne peut pas s'engager à vie pour
une entreprise, mais qu'encore on ne peut pas renoncer pour

'

toujours à une industrie déterminée (2).
Voici l'espèce : Une association ouvrière s'était formée à

Paris, le 6 janvier 1843, pour l'exploitation de la bijouterie;
cette société, devait durer 3Q ans. L'art. 11 do l'acte social

(4) Duvcrgler, tom.2, pag. 284.. — Delvincputt, tom. 2, pag. 210. —
'

Diiranton, tom. 17.— Troplong ,'louage, toin. 2, pag. 288." —"Marca'dé,
'

art. 1780, n» 2. -^Clamageran, louage d'ouvrage et d'industrie ,'442J . '<

(8) Voirie Droit du29 octobre 1855, . . .
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pôfïàit les mots suivants : « Toute personne qui aura fait

partie de la société, et qui en sera sortie pour une câùso

quelconque , no pourra exploiter le commerce de bijouterie
d'aucune espèce, soit pour son propre compte, soit pour 16

compte d'autrui, ni à Paris ni ailleurs, pendant toute la durée

de la société ; à moins de payer à la société la même indem-

nité de 215,000 francs» Le tribunal de commerce de la

Seine eut à statuer, le 23 mars 1859, sur les droits de l'un

des associés qui se retirait. Il déclara que cet article devait

être considéré comme liant les associés pour leur YÎU, en les

privant de tous moyens d'existence. « Allendu , disait le

jugement, que l'art. 11 a pour but d'attacher chaque travail-

leur à la société, d'une façon indissoluble, en le condamnant

à l'inaction , dans le cas d'une retraite volontaire ou d'une

exclusion. » Le tribunal était le souverain appréciateur du

fait et il jugeait juridiquement, en se basant sur le motif ci-

dessus transcrit ; mais c'est à tort, selon nous, que la Cour

ajoutait à ces motifs les suivants : « Considérant que celte in-

terdiction par le temps pour lequel elle est faite, équivaut
à une prohibition absolue, et viole le principe tutélaire de

la liberté du travail sur lequel est fondé l'art. 1780; qu'en
effet la vie do l'ouvrier ne doit pas s'entendre do son exis-

tenco physique, mais du temps pendant lequel la nature a

donné les facultés physiques et morales nécessaires à l'exercice

de sa profession ; qu'à ce point de vue la liberté qui, dans lé

système des appelants, ne devra être rendue à Dùpùis qu'au
terme assigné à la société, pn 1873, ne serait plus pour lui

d'aucune utilité. »

Les motifs adoptés par le Tribunal de commerce notïs

paraissent très-légaux, nous l'avons dit; ils jugent en fait,

que
1l'associé est lié par la force des choses d'une manière

indissoluble, et à cause de cela , ils annulent la clause , c'est

parfaitement juridique. Mais les motifs de l'arrêt de confir-

mation vont trop loin. Nous conviendrons, sans doute, que
l'art. 1780 est fondé sur le principe de la liberté du travail ;

mais si Ton n'a pas le droit de se'1livrer pour la vie à une
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personne où à une entreprise indéterminée, est-ce4 idirô:

pour cela quo l'on ne puisse pas renoncer pour la vie à"la>

profession que l'on exerce. Nous n'avons plus rien à dire si
"

on juge en fait que la renonciation « interdirait au renonçant
un travail professionnel indispensable au soutien do sa fa-

'

mille et de sa propre existence,» comme le dit lo jugement
du tribunal de commerce, et si l'engagement entraîne une

coercition a laquelle il est impossiblo de so soustraire ; mais;
est-il contraire au régime de la liberté du travail de s'enga-

ger volontairement à ne pas exercer telle ou telle industrie;

s'il est loisible d'en prendre une autre à son choix? Nous ne

le pensons pas. La Cour do Paris nous semble mettre des en^
traves à la liberté des conventions, sans y être autorisée par
la loi. L'article 1780 contient une prohibition qu'il ne faut

pas étendre. Que la loi empoche les hommes d'aliéner leur?

liberté parce qu'il faut éviter tout ce qui semblerait un retour;,
à l'esclavage, c'est justice. Mais il n'en est pas ainsi de Itp

clause qui nous occupe Celui qui se sera obligé à rcnonceriàï

une industrie, en sera quitte pour perdre quelque temps à en

apprendre une autre ; ce sera une sorte de clause pénale qu'il,
se sera librement imposée et que les tribunaux devronVrés-

pecter, '; i;;,^
On pourrait objecter que l'abus d'une pareille liberté, dans;

le cas de société analogue à celui qui nous occupe , pourrait
ramener an régime des anciennes corporations ; mais grâces
à Dieu, notre industrie est loin de ce régime, et sij'on avait

à craindre un excès d'association entre ouvriers, il vaudrait
mieux s'opposer directement à ces excès en fractionnant les

sociétés, que de s'opposer à la liberté des engagements indi-

viduels, L'habileté acquise par un individu , est son bien ;

pourquoi ne pas lui en laisser la libre disposition? pourquoi,
ne pas permettre qu'il mette ce bien en gage comme il pour-
rait y mettre sa propre fortune? Ne pourra -t-ii pas réparer sa

perte par un nouvel.apprentissage, comme il pourrait ré-

parer les brèches.de sa fortune par un nouveau travail? Ce

sont deux conditions bien différentes désengager pour toute sa
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TJO.Maire une même chose, et de renoncer pour toute sa, vie

à.ne.pas faire une chose, lorsque l'on conserve la:liberté de

faireaoutcs les autres.

. Nous ferons une autre critique encore sur la manière dont

la.cour.a cru devoir interpréter l'art, 1780. Suivant les mômes

idées de liberté industrielle, elle a décidé que la vie do l'ou-

vrier ne doit pas s'entendre de la durée de son existence phy-

sique, mais du temps pendant lequel la nature lui donne les

facultés physiques etmorales nécessaires à l'exercice de sa

profession. Pettt-on faire une distinction entre la durée do la

vie industrielle, et celle de la vie réelle , l'art. 1780 , l'auto-

risç-ît-il? C'est faire dire à cet article une chose à laquelle ,v

croyons-nous, ses rédacteurs n'ont jamais pensé. Nous no

nous étendrons;.point sur l'élude de la distinction on rlle-

mêine et de sa valeur, intrinsèque;. nous nous contenterons

de.«remarquer que la loi n'ayant point distingué, on doit

considérer la,vie comme durée de l'être vivant, et non comme

période industrielle.

. ; 91. — Evidemment, l'art. 1780 touche aux plits graves
intérêts de la société et à l'ordre public, par ses tendances et

par son but; mais faut-il conclure de là , comme beaucoup
d'autours l'ont fait(l), que tout engagement contraire à ses

termes, soit nul d'une nullité absolue, pouvant être invoquée
aussi bien par une partie que par l'autre? nous ne le pensons

pas,
La seule raison sur laquelle on se base pour dire que la

nullité est absolue est celle que nous ayons donnée , à savoir

que la règle de l'art. 1780 est d'ordre public. Nous le recon-

naissons ; mais ne dpit:bn pas faire une distinction entré les

lois d'ordre public? Est-ce que les prohibitions prononcées à

l'égard des mineurs, des interdits, des femmes mariées, des

communes, ne louchent pas aussi à l'ordre public, et de la

(1) Zacharise,,tom. 3, pag. 35. — Aubry et Ran. — Duranton, tomi 17-,

pag. 2*26.— Duvcrgicr, n» 285. , ,
'

, . ...



mômémanière absolument que ta prohibition qUi'nôus occupe? v

Or y à l'tgard: des infractions h ces prohibitions, il est incon-l
testé qu'elles n'engendrent que des nullités relatives. ^Les1»

hUtéurs dont nous combattons, l'opinion , auraient dû recon-

naître, avec M. Solon et les juristes qui $a sont comme liiip

spécialement occupés des nullités, que les nullités d'ordre

public doivent se diviser en deux classes. - irr-

La première de cesclasses doit comprendre les nullités à*on
dre public proprement dites. Ce sont celles qui contreviennent'

aux lois dont l'objet est de déterminer les droits de la société -

à Tégard de chacun de ses membres : telles sont les lois qui.
constituent notre Droit public concernant les bonnes moeurs y?i

la police générale, ou so; rapportant aux choses placées^hors;•;
du commerce. — La seconde classe do nullités dérive dèM
contraventions aux lois qui y quoique n'étant pas portées dahi >

uh intérêt général; s'élèvent néanmoins au-dessus du"iput^

droitprivé : telles sont celles qui règlent la forme des â'ôtéspi
celles qui intéressent les communes, les mineurs y lesiniter^

dits, etc. '. / ^/;.V-Î?U#Ï

| Ici l'ordre public n'exigo qu'une chose : c'est que celui-

qui a aliéné sa liberté puisse la reprendre quand il le Voii-

jdrti.Or c'est là le résultat de la déclaration de nullité rélà---

tive,vLa liberté donnée» dans, tous les cas, à l'ouvrier doK

^étruirë son engagement rend par le fait môme illusoire tout

engagement à vie. Un contrat fait dans de pareils termes de?

vient, par. la force môme do la loi » un contrai qui liera je

patron à payer son ouvrier tout le temps que celui-ci le serviray
mais qui laissera l'ouvrier libre. Le patron aurait-il pris donc
un eugagement illicite de son côté? Nullement t rien nel'em-

pochait de constituer uhc rente viagère sur la tôle do son ou-

vrier, s'il l'avait entendu ainsi. Il peut donc s'engager aussi,
à iiayer l'ouvrier tant quo celui-ci travaillera pour lui. Seule-

(i) Soloto, théorie fcttrja nullité des actes, n»8. «-. Pcrrltt,.Traité de*.
Hittllttôsypag»63. ii Touiller, tom. 7, n» tâ&. — Duttod, Traité dés prés-
êrlr.tlOn»»t«i)»rUe, cttap^B, |>ag, i7»U ,, ,• > ;t 1 •
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ment'jisi, le contrat eslrésolu, si l'ouvrier cesse de travailler;*

la cause du contrat cessant pour le patron, l'obligation de payer

devra cesser aussi. . -

_JLft»but de la loi est que l'ouvrier soit libre ; il l'est, puis-

qu'il peut rompre à. chaque instant un engagement qui ne le.

lieipas., « On se placo donc dans le faux , dit M. Troplong y

qui professe l'opinion que nous venons d'exposer , quand on

raisonne comme lest jurisconsultes que je combats. Et ce qui

n'est; pas moins grave * ajoute-Ml, c'est que l'on commet une

injustice criante contre ceux que l'on a l'air de vouloir proté-

ger.- Qn leur arrache leur pain , sous prétexte de leur rendre

leurliberlél Voilà, en effet; un domestique qui s'est engagé,

sa;yiedurantychez un tel particulier ; il a consacré sa jeunesse
à son service, il a fait ses efforts pour remplir ses devoirs ,

aucun réproche no lui est adressé , elle maîlre viendra , un

beftUjjoUr ,; se parer des couleurs mensongères du bien public

pouivjeter ce fidèle serviteur hors de chez lui, et cela au mé-

prisse ses engagements I II pourra le laisser sans moyens do

subsistance I L'humanilè se refuse à ces résultats ; il faudrait

bjen»aussi la compter pour quelque chose. »

Concluons donc que la nullité du contrat passé en violation

de l'aria 1780 est purement rolaliyo, c'est-à-diro que l'ouvrier

seul! , ;dans l'intérêt duquel elle est édictée , pourra s'en pré-
valoir.

92»--Mais l'ouvrier qui interromprait ainsi son engagement
serait-il tenu do donner des dommages au patron avec lequel
il à contracté? Il est incontestable que si lo patron a contracté

dé bonne foi, sou qu'il ignorât la loi, soit qu'il ait pensé quo
la durée'fixée dans le contrat ne dût pa3 être jugée exces-

sive, il pourra résulter pour lui un dommage du départ do

l'ouvrier.

Oh' peut faire observer à cet égard , que l*ouvrier pont,

objecter au matire que nul n'est censé ignorer la loi, et qu'il
devait/savoir en contractant à quoi II s'exposait; quo par

conséquent il n'a point de dommages à demander. Cepoadant
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cette solution est contestée. Dans l'ancienne jurisprudence on
accordait des dommages ; nous ne pensons pas qu'aujourd'hui
il en doive être de même. En invoquant la nullité du contrat 1,
^ouvrier ne failrqu'exercer un droit qui n'a cessé de.luhap>

parlenir. A son égard , le contrai était.sans cesse supposéiftO
renouveler par tacite reconduction, mais sans faire naître

d'engagements pour l'avenir. Le principe qui veut que.»toute

obligation de faire se résolve en dommages-intérêts suppose que

ijobligalion -est juridiquement valable; or ici il ntya: point

d'obligation juridique ; il ne peut donc y avoir de transformât-
lion en dommages-intérêts (1).

On a dit que le tribun Mouricault avait entendu les choses-

autrement en exposant les principes sur lesquels repose l'âr?
iicle 1780. « Il était convenable , disait ce tribun , de ebrt^

sacrer de nouveau le principe de la liberté individuelle ; c'est

ce que fait le projet y en statuant qu'on ne peut engager setf

services qu'à temps ou pour une entreprise dôlcrminèe.ëlbré-(
suite du môme principe cette conséquence, que l'engagementy
s'iln'esl pas exécuté, so résout en dommages-intérêts J*ô;

Mais M. Troplong fait remarquer, avec juste raison jque lo

tr|bun a exposé deux conséquences du môme principe tout•&

fait distinctes lune de l'autre; lamanièro hàlive et sommaire'

avec laquelle les législateurs traitèrent le louage d'ouvrage

permet bien de; le supposer » et voici comment la phrase rë^

çoit son explication naturelle. Il résulte du principe do là 1U

fyjrjô, du travail doux conséquences : 1° on no peut engager
son travail qaV temps ou pour une »entreprise, déterminée ;i

S* on ne peut jamais être contraint à travailler, malgré soi v

iïèmo potesl précise cogi ad factumt et, dans ce second casj?

^obligation faute d'exécution se résout en dommages-intérêt^

93. — Mais, quelle que soit la solution que l'on adopte

pour les dommages demandés par le patron, il est hors de

douté que iWyribr n le droîi do demander le salaire du travail

!(<) Clamageffin. Louage d'duvtage ,cl.d'industrie j page209. i-,
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qu'ilaféffectaé jusqu'au moment où le contrat à été résolu;;
ua# hulnepeiit s'enrichir aux dépens d'autrui. La seule ques-
tion qui s*élève sur ce point est celle de savoir sur quelles
bases ce salaire devra être apprécié. Nous pensons que ce sa-

laire doit'être fixé , non d'après les termes de la convention,

qui est annulée dans toutes ses parties, mais d'après les usages
des lieux; ou la valeur intrinsèque des travaux faits. Le salaire

fixé;dans!lé contrat avait pu être haussé ou baissé en corisi»

dérationxdë la longue durée du contrat ; il ne pourrait donc

servir de basé à une équitable appréciation (1).

adO-iv^ Outre la limitation à la durée de l'engagement édictée

parl'arti;4780, il existe encore des règles en ce qui concerne

la'darèe maximum des heures pendant lesquelles l'ouvrier doit

travailler Jchaque jour. C'est un décret législatif du 9 septem-
bre 1848: qui formule ces règles» que nous allons étudier.

vôLéiS mars 1848, avait été rendu par le Gouvernement pro-

visoire; un décret composé de deux articles. Le premier, le

seuldont nous ayons à nous occuper pour le moment, était

ainsi .conçu : « Art. 1". La journée de travail est diminuée

d'une heure. En conséquence, à tas, où elle était de onze

taures y elle est réduite à dix ; et y en province , où elle avait

éj| jusqu'ici de douze heures, elle est réduite à onze.» Le motif

de cette mesure êlail présenté do la manière suivante en lête

dtf décret : < Considérant qu'un travail manuel trop prolongé,
non-seulement ruine la santé du corps, mais encore, en l'em-

pochant de culliver son intelligence, porte atteinte à la dignité
de l'homme ,. » Certes le motif était louable ; mais le décret

devait-il et pouvait-il atteindre le but exposé ? Loin de là, au

Heu d'améliorer l'état des classes ouvrières, il devait au con*

traire l'empirer.

OH. — D'abord il niellait une inégalité bizarre et inexpli-
cable entre les ouvriers de Paris et ceux de province. Ensuite

(*) Duvergleryno280. -^ CÎarnàgërini> r>ag.142. Loc, ctî.
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ilavait pour résultat, sinon pour but: réel \ d'jnfluer sur je
: taux dès salaires ; car si les ouvriers consentaient à diminuer

îa durée de leur journée , ils ne devaient pas consentira en
[diminuer le prix. De là une hausse sur le prix de revient des

produits industriels. Mais les ouvriers eussent-ils accepté un
rabais proportionné, quo la mesure n'en aurait pas moins'4té
malheureuse encore pour l'industrie nationale, et ejvparticu-
lier pour l'industrie parisienne , a la production de laquelle
elle mettait des entraves. '- >•. 'cïi

Il ne fallait pas plus que cela pour que le travail se ralentit.
Ainsi tournait au préjudice des ouvriers une loi faite pour eux.
Les événements se chargèrent de démontrer surabondamment
ces vérités. La loi ne s'exécutait que difficilement ; il fallut y
porter une sanction pénale , ce qui eut lieu par un décret du
A avril. Mais, cinq mois après, il fallut encore revenir sur
les décrets du 2 mars et 4 avril , et le décret du 9 septeir
bre 1848 qui nous régit fut promulgué. L'art. 6 de ce décret
est ainsi conçu : «Le décret du 2 mars, en ce qui concerne la
limitation des heures du travail, est abrogé. » • ;;•:•

96. — L'art. 1erde ce décret porte : « La journée de l'ou-

vrier, dans les manufactures et usines , ne pourra excéder
douze heures de travail. » Ce décret était évidemment basé sur
les mêmes motifs que les précédents, mais il était infiniment

plus sage ; il donna cependant lieu à des débats longs et ani-
més devant l'Assemblée constituante.

J)7..,.-— Trois systèmes étaient en présence. Le premier,
itiraht ses arguments de la doctrine socialiste, voulait atteindra

iouvertement dans ce second décret f le but que quelques-uns
lavaient peut4tre clandestinement cherché dans lo premier t
là hausse légale du salaire et sa fixation par i'fitat; Un second

syàtètne ,se basant sur l'humanité > voulait que l'on fixât un
^màximuni dé onze ou doufcc heures de travail y avec auforM-
ttïoh de préciser ypàr mesure administrative >les dèrogatiôïïs
permises que les circonstances exigeraient. C'est ce systémiBtjtti
a prévaluy ^nfiu * un iroisième système voulait l'abrogation
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>pure et?simple dû décret-du 2 mars ; c'était l'opinion.des écô*

v.nomisies,, représentés dans la discussion par MM. Wolowski et

;,Léon.Faucher. .

:r..> «Il faut, disaient le rapporteur , M. Pascal Duprat, et

,:M. Sénart, alors ministre de l'intérieur , il faut s'opposer aux

;.excôs du travail, môme consentis par les ouvriers eux mômes;»,

et .un représentant, parlant dans le sens du décret, répondait
« à ceux qui invoquaient le principe de la liberté des conven-

tions, que les ouvriers, les gens de la classe inférieure, devaient

Ôtre considérés comme dos mineurs à qui la loi doit protection.
Au point de vue des intérêts de l'industrie, on disait à l'appui

. du décret que l'excès dans le travail diminue la production,

.en énervant les forces physiques et morales do l'ouvrier.

Les mobiles de ces derniers ôlaienl louables, mais leur moyen

-,n'était pas heureux. >

,v 98. —- Remarquons d'abord que le décret n'est pas èquittv-

..blejcar il ne s'occupe, comme le porte l'art. 1", que des

ouvriers employés dans les manufactures et usines, el ne parle

nullement, par exemple, de l'importante classe des ouvriers

agricoles, Sans doule , peut-on dire » le travail des champs
n'est pas aussi malsain quo le travail des villes, en ce sens que
les ouvriers agricoles peuvent toujours respirer librement ; maié

ne sont-ils pas exposés à l'intempérie des saisons, et leur tra-

vail les empêchc-t-il moins de cultiver leur intelligence que ne

le fait lo travail manufacturier ? On a reconnu, avec raison»

qu'une pareille loi était impossible pour les travaux des champs,
à cause de la variété, dans la nature de ces travaux suivant

les saisons, à cause de l'exigence des climats. Mais l'industrie

manufacturière n'a-t-elle pas, elle aussi, ses variations? n'a»

l-elle pas aussi ses moments de presse > ses saisons beau-

coup plus impérieuses dans leurs exigences , quelquefois
bizarres et, inattendues , comme lorsqu'elles résultent d'une

mode ? El alors comment fera le manufacturier ? pourra-t-il

songer a égaliser le travail dans l'année , suivant l'expression

employée à la Chambre? Cela ne se Jjeut pas plus dans l'in-
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duslrieque dans l'agriculture. Celte dernière suit les variutiorts

atmosphériques, l'aulrc suit les variations de la demandé 1,
souvent aussi fort irrôguliôres.

; "

Si lé travail est borné par la loi, comment l'ouvrier pourra-
t-il réparer, lors de la demande, par des labeurs assidus et pro-

ductifs, lo temps où il était condamné au chômage? L'ouvrier

souffrira donc ; le fabricant, ne pouvant sufliro aux exigences
commerciales, perdra ses relations , et, en. fin décompte ,
l'ouvrier en subira encore les conséquences.

99..— Le décret du 9 mars renferme les deux précisions
suivantes : « Art 2. Des règlements d'administration publique
détermineront les exceptions qu'il sera nécessaire d'apporter
à cette disposition générale , à raison de ta nature des indus-

tries ou des causes de force majeure. »

« Art. 3. 11n'est porté aucune atteinte aux usages et aux

conventions qui, antérieurement au2 mars, fixaient^ pour
certaines industries, la journée de travail à un nombre d'heures

inférieur à douze. » f ,

.En conséquence du premier de ces articles a élô rendu un

décret qui détermine les industries dans lesquelles certaines

situations autorisent la prolongation, du travail. ( Décret du

17.mai 1854. )

Enfin, l'art; 4 prononce certaines peines contre ceux qui ont

commis.des infractions aux dispositions que nous venons de

parcourir.

100. — Les conventions contraires aux dispositions du

décret du 2 mars sont-elles frappées dé nullité absolue? C'est

certain. Il en est de celte loi comme de celle relative aux excès

du travail des enfants; la sanction pôiiàto qu'elles contiennent

leur donne nécessairement le caractère de loi de police ou

d'ordre public , ce qui entraîne la nullité absolue de tout acte

contraire à leurs prescriptions.

''
101. '—Résumons-nous en disant qu'en matière d'industrie,

là liberté doit, être la règle*,, que la limitation doit être l'ex-



—
C1J[H

—

^^^ji.Ii,^)Xrier..ncf doit pas ôtre considéré cominaun mineur

qu^l.ifiijje gui(jlor?i Ce n'est pas en restreignant sa liberté dîac-

"tfon qu'on le-guidera vers le bien-être ; mais, au contraire,
enJerelevantà ses propres yeux,,en lui.apprenantàuser pour
le bien de. celte liberté qui lui appartient, et qu'on ne peut lui

rayir.i.en lui montrant que la voie du devoir moral est celle du

.progrès, quc.c'esl la seule qui puisse l'amener au bien-être ,

eiqiiè. cette voie de progrès est aujourd'hui ouverte à tous.*

102. — Disons, avant de terminer ce qui a rapport à la li-

mitation des engagements du travail , qu'une loi du 18 no-

vembre 1814, dans un intérêt d'ordre public, art. 2, 4°,'
interdit «aux artisans et ouvriers de travailler le dimanche

extérieurement, cl d'ouvrir leurs ateliers. »Cette loi nous régit
encore sur ce point, pensons-nous, quoique cela ait été gra-
vement contesté (l),ello a abrogé la loi du 17 thermidor

an vi, dans laquelle elle a pris sa source, mais elle ne re-

'çbïl, surtout en certains points du pays, que trés-imparfaite-
:ineht son application.

S H-

- Ilhjles concernant ht forme nécessaire t) Vemhmce de certains
contrats.

Mommutvo.

103. Obligation pour les ouvriers qui Rengagent pour plus d'un an, de passer.
un écrit. Lot du 22 germinal an xi. — 101. A qui s'applique celle lot? — '

105. Elle, ne s'applique qu'auv engagements faits au temps. — 100 But
de la loi. — 107. Lot de. 1851 sur les'livrets. — 108. À ((«elles personnes
elle s'applique. — 100. Formalités qu'elle exige. — 110. Leur Influence
sur la validité des contrats. — 111. De lu signature du maire ou du com-
missaire, de police, au Heu de celle du maître. — lia. (lut de lu toi. —

113. Des avantages pour le maître et pour l'ouvrier. — 114 Kilo n'abroge
pas les dispositions relatives nu livret des enfants. — 115. Du marchandage.

- Décret du 2 mars 18i8. — 110. Critique de cette disposition qui reste com-
minatoire^ —117.Voeu pour son abrogation.

103. —ha loi du 52 germinal an xt renferme une règle

(t) Cnssat.23juln 1838.udec. 1815, 21 dée. 1850. Foucurl. Murln. contra
Chameau et ttelle. Masse; DuFour.

il
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qui est ainsi conçue : « Art. 18. L'engagement d'un ouvrierne

pourra excéder un an , & moins qu'il ne soit contre-maître,
conducteur des autres ouvriers, ou qu'il n'ait un traitement

el des conditions stipulées par un acte exprès. » Cet article,
comme on le voit, a pour résultat d'obliger tout ouvrier qui

s'engage pour plus dune année a passer un acte écrit,
sous peine de faire un contrat nul pour vice de forme , c'est-

à-dire absolument nul. Celte disposition , qui en réalité ne

porte pas atteinte an principe de la liberté des conventions,
nous pareil opportune. Elle est d'accord avec les usages de la

pratique; elle est établie dans l'intérêt des patrons comme

dans celui des ouvriers, cl ne s'oppose nullement, du reste,
aux engagements par tacite reconduction.

104.— Mais nous devons faire remarquer que Part. ït

dont nous parlons, ne s'applique qu'aux ouvriers des manu-

factures, fabriques cl ateliers en vue desquels la loi del'an xt

a été édictée (1).
Il résulte de la quo si, par exemple, un ouvrier de manu-

facture s'engageait à vie avec son maître sans faire d'acto

écrit, cet engagement serait nul absolument, et que le maître
aussi bien que l'ouvrier pourraient à tous instants se préva-
loir de celte nullité, puisqu'elle reposerait sur un vice do
forme , tandis que si le mémo engagement avait lieu entre un
maître et un ouvrier agricole ou tout autre, qui ne rentre pas
dans les termes delà loi de Pan xi, la nullité ne serait quo
relative. Dans ce dernier cas, nous rentrerions sous l'empiro
do l'art. 1780, dont nous avons expliqué les effets.'

10b.— Nous ferons remarquer, en outre, qu* la loi de

Pan xi ne saurait s'appliquer qu'aux engagements faits nu

temps, et que l'on devrait considérer comme parfaitement
valableun engagementà Penireprisèfait verbalement,quand

(t) C'estce qui ressort destermes de la loi elle-mêmet et surtout desmots
employés par.l'arrêté consulaire du 0 frimaire au XUj pour désigne* cèûV
dont la lot a entendu parler. : :,,Hr.±. s-,>'
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^MnêrticPexécûtiôn de celle entreprise dëvraitdûrcr pliis d'Une

. -nnhée; Cèqnela loi cntertd exiger»- c'est que la durée dê: Pen-

^giVgtmû'nUoit précisée ; or cette durée est parfaitement doter-
. -minée par le travail lui-môme dans le cas d'entreprise.

;'.. 106. — Lo but de la loi a été d'empêcher que les ouvriers

'. n'engagent, a |a légère leurs services pour un temps tin. peu

,.)ong;. elle, a voulu les l'aire réfléchir; c'est une mesure do*

prudence faite pour garantir l'existence de la vraie liberté.

'
107. — Nous arrivons ainsi à l'étude d'une loi plus générale

; 'dans ses termes, plus récente et plus importante par la portéo
de son application , c'est la loi sur les'livrets.

L'institution des livrets remonte à une origine très-reculéo,
, ainsi que nous l'avons dit en nous occupant de l'ancien Droit

.français, cl du Droit intermédiaire; en 1847 cl 1848, les

... Chambres eurent à s'occuper de modilier la loi du 22 germinal
an Xi ; mais elle.* furent interrompues dans ce travail par les

événements de 1848. La loi du 14 mai 1851 vint porter
, quelques modifications a la loi de l'an xi, mais c'est la loi du

22 juin 1854 qui est venue régler d'une manière définitive et

complète les dilllcultés concernant le livret.

108. — L'art. 1" de colle loi est ainsi conçu : « Les ouvrier*

de l'un et l'autre sexe attachés aux manufactures, fabriques,

usines, mines, minières, carrières, chantiers, ateliers, et

autres établissements industriels, ou travaillant chez eux pour
un ou plusieurs pairéhs, sont tenus do se munir d'un livret.»

On levait, Péliùmèralion est assez étendue ; mais elle no

comprend pas les ouvriers agricoles, a l'égard desquels on a

reconnu qu'il était impossible d'exiger le livret. Cela résulte

dusilençe do la loi et du rapport dp M. Bertrand au Corps
; législatif (1), Le; livret ne doit, pas être exigé non plus des

personnes travaillant à domicile chez les particuliers, comme

les couturières et aUircs ouvrières du mémo.genre ; « lu pres-

(4) Moniteur du 2 juta 1851.
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criptiom'du: livret eût ôlô excessive, dit encore.-l'exposé, des

motifs, si elle eût été imposée a toute personne qui travaille
accidentellement ou sans continuité] dans l'un des établisse/
ments spécifiés à l'art. 1"(1), » Nous ne pensons pas non plus

que les apprentis soient soumis à l'obligation du livret.

109. —«Art, 3. Les chefs ou directeurs d'établissements

'spécifiés en l'art. 1er, ne peuvent employer un ouvrier soumis

à l'obligation prescrite par cet article , s'il n'est porteur d'un

livreten règle. » L'art. 11 fixe une sanction pénale à Pinaccom-

plissemcnt de celte prescription. Los autres articles indiquent
les formes suivant lesquelles le livret doit être reçu et quelles
constatations il doit porter. Ce sont des détails a l'égard des-

quels nous devons nous contenter de renvoyer au texte de la

loi Qu'il nous su 111se de dire que le patron doit inscrire sur le

livret l'époque où l'ouvrier commence a travailler pour lui, et

qu'à l'époque de la sortie de l'ouvrier, le maître doit en. ins-

crire la dale sur le livret, avec cette seule mention , que l'ou-

vrier est libre de loul engagement. Ces deux mentions doivent

être rapportées par le maître sur un registre ad hoc,

110. — Mais que rèsulte-t-il des prescriptions des art. 3 et

H par rapport à la validité des engagements contractés au

mépris des termes du premier de ecs articles ?

. Avant que la loi do 18b'4eût porté une sanction à l'obli-

gation du livret , l'omission de celte formalité n'avait pas de
sanction pénale, el au point de vue civil, elle ne faisait que
donner naissance à une action en dommages contre je maître

qui avait reçu l'ouvrier sans livreU C'est ce qui résulte clai-
rement des discussions de la loi qui nous occupe devant le

Corps législatif. Mais aujourd'hui nous pensons que lès consé-

quences de celte omission vont plus loin , et Qu'elles entraî-

nent la nullité absolue des engagements contractés.

, L'arl. 3 est formel ; il enlève au patron le droit de recevoir

(I) Exposédesmotifs de la loi du 2* juin 1851.
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uii ouvrier ^sàhsljvrêt, et la sanction pénale apportée** par
Parti il {"démontre bien qu'il s'agit là d'une mesure d'ordro

public /dont la violation ne pourrait en-aucune manière être

sanctionnée par la loi..

HI. — Il nous reste un mot à dire sur te texte de cette loi-;
c'est pour èclaircir la portée des termes de Part.. 7 qui s'ex-

prime ainsi : « Art. 7. Lorsque le chef ou directeur de l'éta-

blissement'ne peut remplir l'obligation déterminée au troi-

sième paragraphe de Part. 4(inscription sur le livret, à la

sortie de l'ouvrier, de l'acquit de ses engagements), et au

deuxième paragraphe de Part, b , le maire ou le commissaire

dé police, après avoir constaté la cause de l'empêchement,

ihscrit, sans frais, le congé d'acquit. »

Il ne faudrait pas croire que cet article donne aux maires

et commissaires do police le droit de mettre sur le livret

PaÇqnit des engagements de l'ouvrier, si le maître se refusait

à le faire. La loi parle d'empêchement, non de refus. Dans ce

. dérhicr cas, en effet, c'est la juridiction appelée à juger civi-J

lement l'état des relations contractuelles du maître cl de Pou-)

vrier, qui seule pourrait ordonner que le patron soit contraint

àc signer le congé d'acquit ^en déclarant que l'ouvrier doit

être considéré comme libéré. En cas de refus obstiné du pa-
tron, le juge pourrait, pensons-nous, ordonner que l'acquit;
soit donné par le maire ou le commissaire de police»

L'ouvrier n'a donc le droit d'exiger l'acquit de ses engage-
ments sur le livret, quo si réellement il a accompli toutes ses

obligations ; mais si, dans ce cas, le maître le lui refusait,
Pouvrier ne pouvant aller offrir son travail ailleurs , devrait

obtenir du maître des dommages a raison des perles de temps

qu'il aurait éprouvées injustement par suite de ce refus.

112. — La loi sur les livrets a polir but, et nous.pouvons
lo dire pour résultat, de donner des garanties à l'ordre public
tout en donnant des garanties à Pexécnlion des obligations
privées. Elle n'est pas contraire aux principes de la -liberté



— 166 '—

dur travail v comme cela fut avancé dans les? discussions) IdU

Corps législatif, car la délivrance du livret d'ouvrier'iv*estïl

soumise à aucune condition de capacité , pas môme à la cons* ')

talation de l'apprentissage. Elle ne s'oppose qu'à det.fuils. i

illégaux, et ne louche donc pas à la vraie liberté qui doit*j

toujours être dans la légalité. . ,;\

113. — Les prescriptions de la loi de 1854 ont été sagç:
ment conçues ; elles ne peuvent qu'être utiles et à l'ouvrier et,
au patron : à l'ouvrier, puisque par le livret il a le moyen ,
de faire connaître son passé, et de le faire valoir auprès des .

maîtres auxquels il olïro son travail. La loi a même poussé la

prudence jusqu'à exiger d'une manière très-opportune, que
nulle annotation ne soit faite sur le livret pour apprécier la

conduite de l'ouvrier. Une pareille autorisation eût été dango-
reuse. Le livret en dit assez , en indiquant le nom des patrons,
chez lesquels l'ouvrier a travaillé , et le temps pendant lequel!
il a êlè employé par chacun d'eux. Un industriel exercé, no".'

peut pas se tromper avec de pareilles indications.
'

Le patron trouve aussi dans Pinstilulion qui nous occupe.
d'incontestables avantages, puisqu'il a dans le livret, elle,

moyen de connaître l'ouvrier qu'il emploie, et le moyen de so

garantir sa fidélité. Nous aurons à revenir sur ce dernier

point.

114. — La disposition de la loi sur les livrets doit-ello

s'étendit jusqu'à abroger les prescriptions delà loi do 1841'

sur le travail des enfants dans les manufactures t eh ce qui'

cohcerholo livret spécial que cette loi exige? La négative nous

paraît 'certaine t la loi de 1841 îxyant pour but do régler un

casi tout spécial* Nous ferons cependant remarquer en -fuit'/ que

léâ livrets exigés par les deux Itiis dont nous parlons;hédi(ïô«f
téiit que ïîàr une seule menlibn exigée de plus à Pègard des^

ehlahts dont parte la loi de 1841, qu'à Pègard des ouvriers

dans jës cas ordinaires ; c'est la cénsiatatioh du temps pendant;

lequel l'enfant a suivi l'enseignement primaire ( art. 6 ^l)

22 mars 1841).
• <'

'
-,l> .'--;

' ^ • 'i;-;.:%i
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H bY--Avant de terminer l'étude des lois générales qui; ont
fixé les limites du principe de la liberté des engagements du

travail, nous devons parler de la prohibition prononcée par
Parti 2 du décret du 2 mars 1848, en ce qui concerne le mar-

chandage. Cet article s'exprime ainsi : « L'exploitation des
ouvriers par des sous-entrepreneurs, ou marchandage , est*
abolie, il esl bien entendit que les associations d'ouvriers qui
n'ont point pour objet l'exploitation des ouvriers les uns par
les autres ne sont pas considérées comme marchandage. »

L'arrêté du Gouvernement provisoire, du 21 mars 1848, porta
une sanction pénale à celte disposition. Tous les auteurs sont
d'accord aujourd'hui pour reconnaître que celle disposition a
un caractère dangereux et un principe mauvais; aussi tous
ont-ils cherché le moyen d'en éluder les termes, et de justifier
ainsi la pratique quotidienne qui leur est absolument con-
traire. Quelques-uns ont dit qu'il fallait distinguer les cas où
le sous-entrepreneur ou tâcheron travaillait par lui-même, du
cas où ce sous-entrepreneur no travaille pas cl ne fait que
prendre une sous-entreprise en spéculant sur lo travail des
ouvriers. Mais ce dernier procédé se pratique tous les jours,
et il est considéré comme parfaitement licite. Un auteur, agis-
sant d'une manière plus radicale , déchire que le décret dont
nous parlons a été abrogé avec toutes les antres mesures prises
en 1848 sur l'organisation du travail ; mais aucun texte n'au».
torise cette solution. L'aulcur le reconnaît bien implicitement,
du reste, puisqu'il analyse la portée du décret et qu'il en re-
cherche les intentions, en lo mettant plutôt comme loi inap-
plicable quo comme une loi abrogée.

116.—La vérité est que ce monument législatif existé, mais

qu'il; n'est; jamais invoqué et qu'il ne peut l'être, comme le
dit M* Feraud-Giraud, car personne ho peut contester à un*

enirejpréhéur le droit de charger un tiers de lui chercher un
certain nombre d'ouvriers pour un prix convenu. Qui peut
dire > d'un autre côté > que le spusténireprcneur ne fait, pas
un contrat parfaitement juridique lorsqu'il débat ses prix
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avec des ouvriers qui sont libres de=les accepter oU^dëMës
refuser. >-' •;i^'>

117. — Le décret de 1848 demande une abrogation légale
qui fassedisparaître ainsi une disposition purement,commi-
natoire, engendréeparles doctrines lesplus contraires à Tor-
dre et à la vraie liberté. Nousavons ainsi terminé l'élude des
dispositions qui limitent d'une manière généralela liberté des

engagementsde travail ; car nous n'avons pas.à parler des
mesures administratives prises en dehors de ces lois ou en
vertu de leurs termes. Nous ne parlerons pas non plus des
dispositions spéciales à certaines classesd'industries, nous
sortirions du cadre que nous nous sommes tracé, et qui ne
s'étendpas au delà desmesuresqui touchent à l'ordre général
de l'industrie.

Appendicesur (esCoalitionsconsidéréesau point dérué' - du Droit ciril.

Hoimimli'd. >l ;'M*

. 418. Définition do la coalition ; elle doit renfojrmei' deux éléments, l'entente'
:

.et la violence.-- ilu. Débats législatifs. ~*-120, Interprétation dota juris-
prudence. — 421. Les contrats faits sous l'hifliicuce de la coalition lie sont

frappés que de nullité relative. — 422. Observation stir l'Influence de la
chose jugée au criminel suv le civil, : • .

118. — Le mot coalition appliqué à l'industrie, et pris
dans son sensle plus large, signifie toute espèced'entente, soit
entre patrons, soit entre ouvriers, dans le but de modifier

Iles conditions du travail. On le comprend aisément, une pa-
reille entente n'a rien de mauvais on elle-même> et ne pou-
vait , par conséquent',être punie, si on n'y ajoutait un élément

vqui en changeât le caractère. Cet élément ^ c'est la violence

.que la coalition exerce ou veut exercer. Telle étH la doclrine

«qui nous paraît résulter soit dos débals législatifs,de la de>
'niere réforme opérée sur les articles 414 et 41^ C. P»,
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en* l849,,soit de l'interprétation jurispruderitielle de ces arti-1

.ticles,

Lorsque fut proposée à la Chetnhre, en 1849 , la réforme

des articles du Code pénal dont-nous venons de parler, il

existait, depuis 1808 , dans ces articles, une différence cho-

quante entre les patrons et les ouvriers. A Pôgarddes premiers, il

. fallait qu'ils aient forcé, injustement ou abusivement t par coa-

lition , le taux des salaires ; à l'égard des seconds, les tribu-

naux n'avaient pas à se préoccuper do savoir si l'élévation du

salaire était légitimement réclamé ou injustement.
La loi du 27 novembre 1849 fit disparaître l'inégalité en

effaçant les mots injustement et abusivement, qui ne s'appli-

quaient qu'aux patrons, et Parl.415 fut rédigé delà manière

suivante : « Art. 41b'. Sera puni d'un emprisonnement de six

jours à trois mois, et d'une amende de seize francs à trois

mille francs, 1° toute coalilion entre ceux qui font travailler

. les ouvriers, tendant à forcer l'abaissement des salaires, s'il

) a eu tentative ou commencement d'exécution ; 2° toute coa-

lition de la part des ouvriers pour faire cesser en môme temps
; de travailler, interdire le travail dans un atelier, empêcher
de s'y rendre et d'y rester avant ou après certaines heures, et,

en. général > pour suspendre, empêcher , enchérir les tra*

vaux, s'il y a eu [tentative ou commencement d'exécution.

•ï)ans les cas prévus par lès deux paragraphes précédents, les

i chefs ou moteurs seront punis d'un emprisonnement de deux

,à cinq ans. »

Lorsque cet article fut proposé par la Commission, il sou-

leva, à la Chambre, de nombreuses oppositions ; trois opi-
nions se manifestèrent (1). La première, agissant d'une ma-

nière radicale, voulait laisser impunies les coalitions dans!

tous les \ cas ; la seconde, représentée par l'auteur des

Harmonies économiques > Basliatj et par M. Morin, voulait,

Lque. Ie;mot coahïion fût supprimé :> et que l'on se contentât do

punir les violences faites p^ar
les coalisés pour arriver à leur

(l) Moniteur des 10, fî t 10novembre MO.
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fin.-Ces deux opinions furent confondues.dans: la même pros- :')

cription. Pouvait-on humainement tolérer que les classes ou- ;
vriôresse jetassent aveuglément et sans frein, dussent-elles-J;

en tirer une instruction profitable pour l'avenir, dans' cette.-

épouvantable suite de calamités privées cl publiques qui -

.avaient fatalement accompagné les coalitions anglaises?
- :

Une troisième opinion était représentée par MM. Valette et *

Wolowski ; elle voulait quo les mots injustement et abusivement "

fussent appliqués aux coalitions d'ouvriers comme aux coali-

tions de patrons. C'était rendre les tribunaux juges d'uno

grave question économique; celle de savoir comment devait

être établi dans les espèces qu'ils avaient a juger, l'équilibre
entre Polfro et la demande, cl quel élaii le taux de salaire qui
en devait déterminer la pondération. Ce n'était pas accorder,

un droit nouveau aux tribunaux , disait M. Valette, puisque,

depuis 1804 jusqu'à 1849, ils avaient eu un pouvoir seiù-

biaide pour les coalitions entre patrons* et qu'ils PâvaiehlU

encore dans le cas prévu par l'art 419 du C. P., lorsqu'il s'a* <;

pjssail de punir les coalitions entre Ê^nwurs d'une mômon

àtmi'êç* Mais la dîllicullê de relie appréciation n'en existait I

pas moins pour l'avenir; elle devait êlre, pour un cas nou-fo

veau, ce qu'elle avait été dans le passé pour les deux cas déjà r

.prévus (1), Ces trois systèmes durent céder devant celui quo?

^Jn'ésehlaiï la Commission. Ce dernier système a été sévère* •

Hiièiit traité, parce que Pon n'a peul-ôtre pas assez observé tju'il i

punit ta coalition, non pas comme manifestation simultanée,
mais comme moyen spécial do violence» Cest pourtant dans

ice sens qu'il fui présenté à la Chambre, et c'est dans le même

ÉÔiisctOe la jurisprudence a rendu ses arrêts.

i 110. r— « Pour qu'il y ait délit de coalition rèprèhensihlô >

(tV^-le professeurUàiblè â publié dà»s le journal U Cûïmpùftdûhi> A»du
•28 ?ioV':|80à'vùii article extrêmement intéressant, danslequel il reconnaît
les pt'ills et li'S maux qu'entraînent lescoalitions, et adoptantles conclusions

\de M&ÏVVtttètieet Wolowski > Il proposeun moyenpropre à les tendre pirà-
itcablèil tt utiles. -
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disait^deValimesnil (1), rapporteur de la loi, il fàut'qn'iP-

y air*une pression Celle pression t qui est exigée lorsqu'il s'agit
de. là coalition des patrons, elle est exprimée par lo mot

forcer l'abaissement des salaires. Quand il est question des 1

coalitions des ouvriers tendant à exercer une pression sur les

patrons, vous n'allez pas retrouver le mot forcert mais des

expressions équivalentes qui supposent nécessairement uno

pression. C'est là ce qu'il faut. » lit il ajoutait ailleurs : « Con-i

clnro de la liberté que chacun a de négocier personnellement,
à la faculté de former une coalition pour imposer a autrui ses

conditions, c'est faire un raisonnement évidemment faux.

C'est comme si du droit que chacun a de stationner sur la voio,

publique on lirait la conséquence qu'il peut se réunir à d'au-

tres individus pour y former des attroupements. »

.- nrfr.v •'' •'-.?.'•'' ' .'...'.-.

• 120.->-r C'est bien le même sons que la jurisprudence a

adopté. Dans une cause où les réclamations dVs ouvriers pa-
raissaient équitables,'- laCourdecassation disait(l) : « Attendui

que les articles 414 et suivants ont pour objet d'assurer la li-

berté industrielle cl commerciale en réprimant loute contrainte^
ou pression^ soit do la part des patrons» soit de la part dos

oiiVi ie rs, qui serait de nature à porter .atteinte à cette liberté...;

qu'il importe peu que les causes d'tine réclamation puissent

paraître en elles-mêmes légitimes; que la loi, exclusivement

préoccupée do proléger la liberté de l'industrie, a puni les

coalitions indépendamment de ces motifs, et, par cela seul ;

que les ouvriers agissent collectivement avec le but de forcer*
lo patron à modifier les conditions du travail. »

A la vérité, les extraits que nous venons do transcrire né

contiennent pas le mot violence* c'esl la conlrainte, la pression

qu'ils considèren t comme rentrant dans les éléments constitutifs

du délit. Mais ces mots n'affeclent-ils pas dans la circonslanco,
lô vrai sens juridique afjfeclô par le Droit civil au mol violence?:

0) 24 février 4859. — Paris, 24 août 18Ô0.— Journal \t Droit, n»du Ht1-
oct-tBO'Ov



^ 172 __

L'article 1112 du Code Napoléon-est ainsi conçu \-'A\ f&xiti-
!lence lorsqu'elle est de nature à faire impression sur une^èt'*
sonne raisonnable, cl qu'elle peut lui inspirer la crainte^d'ex-

poser sa personne ou sa fortune à un mai considérable et préX
sent.» Or, pour ne parler que des coalitions d'ôuvrièrsv à

l'égard desquelles la loi entre dans quelques détails, y aurâH-il
seulement crainte vaine? N'y aura-t-il pas, au contraire,; me-
nace , devant laquelle le patron devra Céder lorsque tous lès
ouvriers viendront en même temps lui annoncer qu'ils cessent
leurs travoux?S'il ne cède pas, que deviendront pour le patron
et les matières premières dont il s'est approvisionné,: et les
avances de tout genre qu'il a faites, et les engagenmrttscoîti 1

merciaux qu'il a contractés, qu'il no poura tenir, et à Pégâlà
desquels il sera obligé de payer des indemnités? ; - s! jm

Dans toutes les contraintes exercées par voie de coàlilibhl

l'intérêt, mis en jeu, est nécessairement considérable^lo
point menacé est capital; pour le patron , c'est sa fortuliej

Uon honneur commercial : pour l'ouvrier, c'est son existence
même et celle-de sa famille qui sont mis en péril ;; c'ésti'f&Y

perspective, l'abandon du sol natal, ou la mendicité. Certes^
ce sont des intérêts d'une gravité telle, qu'ils touchent ïrfôih>
à l'ordre public. Mais pourquoi parler de cette dernière coh'-

sldêraiion ? Nous n'avons pas à nous préoccuper ici de la lègi-
limité de la peine ; il devait nous suffire d'établir quo la coïtll*.

itioh suppose la violence. S'il est démontré que la contrainte

est nécessairement un des résultais auxquels doit tendre la-

coalition; que cetlo contrainte s'exerce sous la menace d'un

'lijaï 'considérable et présent, nous pouvons dire que la coati*

lion doit nécessairement exercer une action sur les contrats

(civils qui so forment à sa suite et sous son influence. -

, (21. -—Supposons, par exemple, qu'une coalition ait îtèu

entre tous les ouvriers d'un môme atelier. Ces ouvriers se ren-

dent auprès do leur patron, et ils lui déclarent que s'ils no

sont pas augmentés ils vont le quitter à l'instant; il y a délit,

ipuisqtt'ii y a cnlenle, el que de cette entente résulte la con*
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trcùnte. Mais si.nous supposons que le patron cède et-COIÏ-Î

sente, à payer le prix convenu, nous disons que celle pror
messe.ne le liera pas, parce qu'il ne Papas faite librement.

11.en sera de môme de toutes les coalitions, par rapport auxi

contrats qu'elles pourront engendrer.
u Majs.de ce que les coalitions sont des délits, faudra-t-il con-
clure que la nullité des contrats qu'elles engendrent soit ab-
solue et puisse être invoquée par les coalisés aussi bien quo

par. ceux qui ont été contraints ? La négative nous parait évP

dente. Ce n'est pas, en effet, le contrai qui constitue le délit;
comme lorsqu'il s'agit, par exemple, d'engager un enfanta
des travaux excessifs, le contrat, ici, n'est quo le résultat du

délit; il en est le fruit. Ce qui influe sur le contrai ce n'est

pas le caractère délictueux de la coalition, c'est la contrainlo
ou hvviolence qu'elle suppose; il y a donc seulement nullité

relative, c'est le cas d'appliquer la règle posée par Part 1117,

G.Nap., relative aux vices du consentement. Si donc après'
Ja coalition et la contrainte exercée les choses venaient à

changer brusquement, comme il arrive quelquefois dans les
crises industrielles, et s'il survenait que les coalisés eus-

sent intérêt à détruire l'effet des concessions qu'ils ont ob-
tenues , la partie adverse serait en droit de maintenir le con-

trat, en renonçant simplement à en invoquer la nullité, et
elle pourrait en exiger Pcxêcution.

122.— Terminons, en faisant observer que si le délit de

coalition ayant été relevé il survenait une ordonnance de non
lieu ou un acquittement, il no s'ensuivrait pas que l'action
civile en 'nullité du contrat pour cause de violence dût néees-,
sairement déchoir. Le délit de coalition suppose deux élé-
ments ; la violence cl l'association de plusieurs individus dans,
le but de l'exercer. Si le dernier de ces éléments fait défaut,'
le fait cesse d'être punissable, mais la violence peut n'en pas
moins exister. L action publique tombera , mais l'action civile:
sera admissible , et l'on pourra établir les faits de contrainte
individuelle.
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CHAPITRE TROISIÈME.

; DE LA RESPONSABILITÉ RÉSULTANT DES DIVERS ENGAtiÉ|fENtS

DU TRAVAIL.

Sommaire.

423, Objet de co chapitre. — 431. Ordre adopté. Division en trots scellons. .

123. — Les engagements du travail /entraînent de nom-

breuses et difficiles questions de responsabilité* ï)'nnopat;V,
|en effeti ils engendrent des relations irôs-variùcs, soi^yont

compliquées par la présence d'intermédiaires de diye/rsesics-

pèces entre le maître destinataire de l'ouvrage, etjj^uy.ncr

proprement dit; d'autre part, l'exécution de cesçngagOmenls
entraîne des chances et des dangers de lotis gerire^tSu/r

quelles personnes doivent iclomber directement ou in^ir^cié-
ment les conséquences de ces chances et deços dangm/j^'S-
qu'ils se sont réalisés'? Telle est la question que nous allons

chercher à résoudre dans ce chapitre.

124. — Nous aurons à nous préoccuper, pour arriver aux.

solutions que nous allons 'rechercher, de la nature juridîquo
des engagements contractés entre les parties. Sur co point
nous nous référerons à l'exposé que nous avons fait dans

notre premier chapitre. C'est'sur ces bases que nous étudie-

rons dans trois scellons : l°Lcs questions de responsabilité
relatives à l'ouvrage ou à la matière employée; 2° celles qui

,résultant des dommages causés aux tiers par les ouvriers;
3° celles relatives au préjudice souffert par les ouvriers cux-

latémeaidans l'exercice de leur travail.
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SECTION PREMIÈRE.

.... Responsabilitéconcernantl'ouvrage et la matièresur laquellev" il est effectué.

Sommaire.

4^5. Objet et pïon de cette section. '

,12B> — Les questions que nous avons à résoudro dans
celle section, se rattachent d'une manière toute particulière
et intime à la nature des engagementscontractés par les ou-'

^vrièrs. Aussi ces questions se diviseront-elles naturellement
4suivant le caractère de ces engagements, et nous étudierons
successivementles cas dans lequels l'ouvrier est engagé au

^tehïps; ensuite ceux où il s'est engagéà la façon; enfin, nous*
inotis occuperons des règles spéciales concernant 1Ô3cas oit
PôùVrier doit Ôtre considéré comme entrepreneur dans la?

;partie qu'il traite (art. 1709).

'
§L

:> »;. Desengagementsdu travail au temps.

Soimnalro.

-426. Influence de la nature des divers contrats sur Vétenduo de la respon-
sabilité. — 427. De l'ouvrier nu temps ; la faute ne se présume pas. —
428. Sa responsabilité à l'égard de la matière.

126. — Nous avons dit, dès le début de celle étude, qu'il
résulte de la nature des choses, deux espècesd'engagement
parfaitement distinctes l'une de l'outre. Dans la premièro
espèce,l'ouvrier promet ses soins et son habileté, indépen-
damment de tout résultat a obtenir; dans la seconde,au con-

traire, c'est le résultat qui est promis; le travail et les soins.
de l'ouvrier ne sont qu'implicitement compris dans cet en-



gageaient*. Celle distinction estcapitale dans, la matière'qMt
nous occupe. -",;-• :• -, :r :v>

On comprend très-bien que la responsabilité de PouVrier

employé au temps soit très-peu étendue, car, ainsi que l'observe

M. G. Demanle (1), « lé domestique, l'ouvrier, le salarié

,'quel qu'il soit, est sous la dépendance de celui qui l'emploie.
Dans le marché, l'entrepreneur exécute à ses risqucs.et pé-
rils la chose déterminée qu'il; doit fournir. * Dans le louage
ilcs services au temps, c'est le maître qui dirige;l'ouvragé ; il

sei sert des facultés de l'ouvrier comme d'un insirument^dmu

.moyen qu'il peui employer à son gré dans les limites dotla;

tonyention. Evidemment, du moment où l'ouvrier s'est donné

/comme il s'était promis, il a accompli son obligation> etll

n^ en aucune façon, à s'inquiéter du résultat. ; iciiuv

427. -—Cependant Touyricr au temps n'est pas dégagéCdo
toute responsabilité, car s'il no donne pas à une cîiose,st^ous
les soins qu'il a promis d*y donner, s'il s'est prôsenié/pioùr

plus habile qtt*il ho l'est, et s'il a trompé ainsi la confiance du

maître, Il sera responsable des conséquences de sa/faute,

spqndelperiliamartis. ^ "',':' A*
Le maître étant chargé de la surveillance et de la direction

doPouvrier, la faulo do celui-ci ne se présume pas, jcllodoit
être établie par le maître.

'
128. -T- Les règles que nous venons d'établir* s'appliquent

soit en ce qui concerne la perte de la porlîon d'ouvragé déjà
effectuée et q/ui à hué valeur] soit en ce qui concerne là pértô
de la matière. Ainsi > la -chose venant à périr, l'ouvrier devra

être payé à raison du tcnips pendant lequel il a travaillé, et le

maître subira la ^erte de là matière.
° Rarement Pouvricr au temps fournit la matière, nous ayons

;déjà- dit pourquoi; si cependant cela avait lieu, nous pensons

(i) tisposltiion ralsonnée des principes de l'enregistrement, par M. G. Der

mante, prolUsenr a la Faculté de Droit do ToulouJie, pa(j. 3iQi h"> 365,
^••jiïth- ;:.' ....'.' : ;:';,'";•>>•'.:: r'.y:.* : • :?
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;que. Pon devrai t: considérer l'ouvrier comme effectuant deux
contrats parfaitement distinctsî, un louage de services et-une*

vente de matière. La conséquence de celle observation, c'est

que., à moins de clause contraire, jl faudrait attribuer à l'ou-

vrier, non pas seulement le prix do la partie de matière
effectivement contenue dans l'ouvrage accompli, mais de toute \

la matière qui a pu être employée, soit en essais, soit en

perles de tous genres faites pour arriver au résultat obtenu.

La raison en esl bien simple, elle repose sur l'interprétation ^

naturelle de la volonté des parties. L'ouvrier étant sous, la

direction du maître, est obligé de suivre les indications de
. celui-ci, d'opérer à son gré des changements, des retouches

"qui peuvent nuire à la matière première et amener des déper-
ditions. On comprend que n'étant pas libre de manipuler la

matière à son gré, il ne se charge pas d'avance de la fourni-
ture à forfait. La présomption dans lo contrat de louage au

ïemps sera donc, si l'ouvrier fournit la matière, qu'il a en-

tendu'être payé en proportion directe de la matière employée
soit utilement, soit en pure perte, pendant tout le temps du

travail. Il y aurait lieu d'appliquer, en ce qui concerne la ma-

tière , la règle que nous avons posée plus haut, et de dire qu'à
cet égard, contrairement à ce qui a lieu dans le cas de louage
a la façon ou d'entreprise, l'ouvrier fournissant la matière ne

devrait répondre que de la perte occasionnée par sa faute, ou

par le vice de la matière qu'il a fournie, conformément aux

principes de la vente. On voit par là quo l'observation que
nous avohs faite n'est pas purement théorique et qu'elle a une

portée par ses conséquences.

12
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JH.

Desengagements du travail à la façon.

Sommaire.

429. La loi est plus explicite sur ce contrat. — 130. Du cas où l'ouvrier

-, fournil toute la matière. Sa responsabilité est celle du vendeur. — 431. Du
cas où l'ouvrier ne fournit que son travail. — 132. L'art. .1790 prévoit, deux,

'"bas"': 4» Il n'y a faute ni de part ni d'autre. ~ 433. 2° La chose périt par
le vice de la matière. — 13t. Quelle doit être la présomption en cas de

perte de la chose. — 135. Effet dé la réception du travail par rapport aux

risques. —- 436. Les conventions des parties peuvent modifier les principes
à cet égard. —137. Les mêmes règles s'appliquent a tous les contrats de

louage à ta façon.

129.—Dans le louage à la façon ou aux pièces, lès règles
de la.responsabilité, sont mieux déterminées par la loit qui
est restée à peu près muette à l'égard du louage de service.

Le premier des articles composant la section des devis et

marchés qui va faire spécialement .l'objet de notre étude,

s'exprime ainsi : « Art. 1787. Lorsqu'on charge quelqu'un de

faire un ouvrage, on peut convenir qu'il fournira seulement

son travail ou son industrie, ou bien qu'il fournira aussi la

matière. »

130. — Nous avons dit dans nôtre premier chapitre que le

cas où l'ouvrier fournit la/matière on la partie principale dé

la matière, doit être considéré comme un cas de vente, et que
l'Ouvrier qui travaille dans ces conditions doit ôlrè consi-

déré comme un commerçant; cependant nous pensons que
Part/1788, qui s'occupe dé ce cas, doit être compris dans notre,

/étudié. Cet article est ainsi conçu Ï « Si, dans le cas où l'ou-

vrier fournit la matière, la chose vient à périr, de quelque
manière que ce soit, avant d'être livrée, la perte en est pour
PoUvrier, à moins que le maître ne fût en demeure de recevoir

la chose. » Dans le cas où l'ouvrier fournit la matière, il est
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censé la vendre sous condition suspensive; la vente n'est

censée accomplie que lorsque le travail est effectué.

L'article fait cependant une précision, en ce qui concerne

la mise en demeure, qui est parfaitement conforme aux prin-

cipes de Droit, et à l'égard de laquelle nous n'avons pas d'ob-

servalion particulière à présenter.

Lorsque le travail est reçu, le contrat étant une vente,

l'ouvrier n'est pas dégagé de toute responsabilité, il reste

soumis aux obligations du vendeur, et peut ôtre actionné en

garantie, conformément aux règles établies dans les articles

Ï625 et suivants du Code Napoléon.

,/181 — Mais si nous supposons que l'ouvrier ne fournil

pas la matière, nous rentrons plus spécialement dans la pra-

tique de la vie des ouvriers proprement dits. L'art. 1789 pose

Ja règle on ce qui concerne la matière; l'art. 1790 s'occupe du

jtravaii effectué. « Art. 1789. Dans le cas où l'ouvrier fournit

seulement son travail ou son industrie, si la chose vient à

périr, l'ouvrier n'est tenu que de sa faute (1). » Le mémo

principe était admis dans le Droit romain ; nous savons que

pour déterminer s'il y a faute , il faut avant tout considérer

la manière dont l'ouvrier a engagé le contrat, et l'opinion

'.qu'il .a dû inspirer au maître sur son compte, lors de l'enga-

gement.
Dans la faute on doit comprendre le relard quo peut ap-

porter l'ouvrier à la livraison. Cette précision fut faite au

Conseil d'Étal à l'époque des travaux préparatoires et fut ap-

prouvée avec raison (2). Lo retard fait donc passer les risques
do la chose sur la tôto de l'ouvrier.

; 132. — Art. 1790. « Si, dans le cas de l'article précédent,
la chose vient à périr quoique sans aucune faute de la part de

l'ouvrier, avant que Pouvrage ait été reçu, et sans que le

. (1,)Cette régie est applicable en ce qui concerne,aussi les engagementsde
travail a» temps",ainsi que housravons dit ci-dessus.

(2) Fouet.* tom.'U.
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maître fût en domeuro.de le vérifier, l'ouvrier n'a point de

salaire à réclamer, à moins que la'chose n'ait péri par le' vice;
de la matière. » Nous croyons avoir démontré que contraire;-
ment à l'opinion de Polhicr cl de certains juristes modernes',
oti devait admettre les mémos solutions dans le Droit romain',

pour les deux cas prévus par Part. 1790. . s

, Le premier de ces cas est celui où la chose a péri sans au-

cune faute ni de part ni d'autre. La loi applique très-sage-
ment le principe res périt domino, tin effet, la matière n'est

que déposée entre les mains de l'ouvrier pour l'accomplisse-
ment de l'ouvrage ;.elle ne cesse pas d'appartenir au maître,
et la perte doit en ôtre pour lui. Quant à l'ouvrage déjà effec-

tué et qui représente une valeur, il est juste que la perte n'en

soit pas supportée par le maître. Dans le louage à la façon ou

à l'entreprise, ce qui est promis c'est un résultat, or, ici le

maître n'en a aucun; ce principe est tellement certain, que
si le contrat vient à être résolu sans que la partie d'ouvrage
effectuée périsse, cl que cotte partie représente un résultat

obtenu qui soit mis à là disposition du maître, celui-ci en

doit la valeur. (Art. 179b\)
Mais dans le cas qui nous occupe, aucun résultat n'est

offert au patron. Le travail ne devient la propriété du maître

que lorsqu'il est effectué et accepté. Ce systèmi fut développé

par le tribun Mouricault. Il est tellement certain , qu'au-
clin juriste ne saurait contester à l'ouvrier le droit de détruire

puis dé refaireetde détruire encore son ouvrage, d'en disposer
comme d'uiie chose dont il est maître, pourvu que la matière

n'en souffre pas, etqull n*y ait pas àe retard dans la livraison.

Cependant les effets de la mise eh demeure du maître

iévraienl produire à son égard les mômes effets que le retard

par rapport à l'ouvrier ; et si le maître était mis en demeure

do vérifier, les risques passeraient sur sa téle ainsi que le dit

Particle qui nous occupe. ,

133. — Le second cas prévu par cet article, est celui où la

chose périt parle vice de la matière. Dans cecas, le patron est
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considéré comme s-il était.en faute, et il doit subir,la perte do

l'ouvrage et de la matière. L'ouvrier aura Je droit de réclamer

des dommages pour le, temps qu'il a consacré à travailler inu-

tilement une.malière défectueuse. C'est l'applicalien du prin-

cipe posé dans les art. 1-382 et 1383. Mais il faut bien préciser

que par vice de la matière on n'entend pas parler de'la fragi-
lité ordinaire de. celte matière', cela n'en serait pas un vice

mais un attribut. Il faut que le défaut soit exceptionnel cl n'ait

pas pu ôtre prévu par l'ouvrier. Il est certain, en prenant

pour exemple le cas choisi par M.-Troplong, que si l'on

donne à un joaillier une pièce do corail à ciseler, quelque

fragileque soit la matière-, si elle vient à se casser entre les

mains de l'ouvrier, il en sera responsable; il n'en serait

autrement, que si le corail contenait un défaut caché, comme

une veine qui le fasse éclater en morceaux. On peut encore

oifer l'exemple d'une perle à monter, exemple que nous avons

trouvé dans les textes romains et que nous avons donné en

traitant de ce Droit.

Avant de contracter, la matière doit être examinée ; si elle

contient des vices apparents et que l'ouvrier garde le silence,
il est présumé en assumer les risques; il en est autrement si

les vices sont cachés. Dans ce cas, pour faire supporter la perte
à l'ouvrier il faudrait qu'il ait formellement pris à sa charge
tous les risques du travail (1).

134. — En cas do doute sur la maniôro dont la choso a

péri, on s'est demandé quelle devait être la présomption.
Fauuil présumer la faute de PouvriOr, ou le vice de la ma-

tière , ou la force majeure? Nous pensons, avec M. Troplong,

que l'ouvrier sera tenu d'établir la force majeure ou le vice de

lu matière s'il veut en bénéficier. «C'est au débiteur de la

chose» à celui qui est précisément tenu do la restituer, à

s'oxonôrer de cclto obligation, par la preuve do Pcxcnsc valu?
ble qui lui sert d'exception (2). »

(t) L, 13,§5.b.Loc,coiuL

(â) Troplong, de l'éeliaUgc et du louage, n» 08X.
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13S). — L'effet de l'acceptation ou de la réceplLn de i'ôu-

vrage est de faire passer les risques sur la tôle ùu maître.

L'acceptation n'est soumise à aucune forme; elle peut résulter,
comme nous Pavons vu d'après les termes de l'art, 1791, d'un

payement proportionné à l'ouvrage effectué, Il est bien en-

tendu que l'on ne doit pas assimiler ces payements à de

simples avances ou à-comptes, comme l'avait fait L Cour de

Toulouse dans ses observations, au sujet de la rédaction du

Code Napoléon.
Dès lo moment de la vérification , le maître n'a plus aucun

recours contre l'ouvrier, pour tous les ouvrages autres que
ceux dont nous parlerons à propos de l'art. 1792. C'est ce que
disait M. Bérenger au Conseil d'Etal. «L'art. 1790 se rapporte
à tout ouvrage quelconque, au lieu que l'art. 1792 établit une

règle particulière pour les ouvrages dirigés par les architectes,
On peut facilement vérifier si un meuble est confectionné

comme il doit l'être; aussi, dès qu'il est reçu, il est juste que
l'ouvrier soit déchargé de toute responsabilité, »

11 faut d'ailleurs remarquer, avec MM. Duvergier et Trop-

long (1), que puisque pour les gros ouvrages immobiliers

dirigés par les entrepreneurs, ceux-ci sont soumis à la res-

ponsabilité de dix ans seulement, on ne peut soumettre l'ou-

vrier à la responsabilité trenlenaire du droit commun, la seule

qui serait applicable dans le silence de la loi.

De ce silence, des termes de la discussion au Conseil d'Etat,
de l'esprit même de la loi, il faut conclure, que s'il n'y a ni

dol, ni fraude de la part de l'ouvrier, toute responsabilité dis-

paraît à son égard môme pour les vices cachés.

136. — Il est hors de doute que les conventions des parties

peuvent modifier ces principes, et que l'ouvrier peut garantir
les vices ou certains vices de son ouvrage, comme cela se. fait

tous les jours.

(!) Duvergier, t. 2, n° 317. Troplong, n° 991.
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137. — Terminons en disant que nous n'avons pas de dis-

tinction à faire en ce qui concerne les règles que nous venons

d'établir et ce qui concerne les ouvriers aux pièces et les

ouvriers à la façon, ou qui ont entrepris per aversiehem. Ces

divers engagements ne diffèrent les uns de? autres que par
l'étendue de l'obligation contractée ; les principes restent les

mômes, qu'il s'agisse d'un travail partiel ou d'un ensemble.

Nous nous référons, au surplus, à ce que nous avons dit en

traitant le Droit romain, et à ce que contient sur ce point le

premier chapitre du Droit français actuel.

§ ni-

Des cas où l'Ouvrier doit être considéré comme entrepreneur.

Sommaire.
438, L'entrepreneur dont nous avons à nous occuper traite toujours avec les

particuliers. — 439. Critique sur la rédaction de l'art. 1709. — 440. But des
articles 1792 et 1793.— 141, L'art. 4792 organise une mesure de prudence
d'où résulte une présomption contre l'entrepreneur — 142, L'art. 1793
établit une mesure pour prévenir leurs fraudes. — 143. Quels travaux doi-
vent ôtre compris dans les termes de ces articles.— 144, Quels genres
d'engagements ils prévoient .—145. Il faut que les ouvriers aient contracté di-
rectement avec les particuliers,—140. Esprit de celte disposition.— 147. Le
sous-éntrepreneur ne serait pas soumis aux mômes règles vis-à-vis de l'en-

trepreneur. —148. L'intermédiaire, homme de l'art, fait cesser l'application
de cesrègles.—149. Les art. 1792 et 1793enlraînentdesobligationsque nous
devons étudier séparément. — 150. Art. 1792, responsabilité qui en résulte.
— 151. Yices du sol et des matériaux.— 152. Vices de construction.—153. La

responsabilité peut incomber par parties à l'architecte et à l'eu repreneur. —

154, Du cas où des ouvriers se sont associés pour la même entreprise.—
155. Conséquences de la responsabilité. — 156. Si les causes de la perte
sont inconnues, quelle devra être la présomption. — 157. La réception de

l'ouvrage par experts peut-elle anéantir la responsabilité dontparle l'arl.1792.
— 158. Du délai de dix ans. Trois systèmes. — 159 II faut adopter le
système de la Cour de Paris. —160. Raisons de cette solution. — 161. Pre-
mière prescription contenue dans l'art. 1793.—162. Deuxième prescription.
Responsabilité de tous changements.—163. Les termes de l'art. 1793 ne
sont pas aussi étendus que ceux de l'art. 1792 en ce qui concerne les tra-
vaux auxquels il s'applique. —161. Cet article suppose qu'un plan a ét^
préalablement dressé.— 165. Sous quelles conditions cesse l'application
de l'art. 1793. — 166. De la fixation du prix. — 167. L'article ne s'applique
pas dans le cas où l'entrepreneur a construit sur son propre sol.

lo8. — Nous nous sommes occupé, dans les paragraphes
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.précédents , des obligations de l'ouvrier, abstraction faite (h

la qualité de la personne vis-à-vis de laquelle il s'engage.
. En effet, les règles que nous venons d'exposer s'appliquent

de la môme manière, soit que l'ouvrier traite directement avec
le destinataire définitif de l'ouvrage, soit qu'il contracte avec
des intermédiaires agissant en leur nom personnel,, .-,

.. : Mais nous allons maintenant examiner des règles qui rôsul- >

.tenl pour les ouvriers, de leur qualité d'entrepreneur, et cette

qualité, comme nous le démontrerons, leur vient, dans la ma-

tière , de ce qu'ils traitent avec le destinataire définitif de

l'ouvrage, sans qu'il y ait d'intermédiaires entre eux et ce

dernier.

139. — L'art. 1999 s'exprime ainsi : «Les maçons, char-

pentiers, serruriers et autres ouvriers qui font directement

des marchés à prix fait, sont astreints aux règles prescrites
dans la présente section : ils sont entrepreneurs dans la partie

'qu'ils traitent. » Evidemment, la rédaction de l'article est fau-

tive, car, d'après ces termes, on croirait que la section ne

s'occupe que des entrepreneurs ; or, il est certain qu'elle

s'applique aux ouvriers, et ce mot même s'y trouve employé
à plusieurs reprises.

Cependant, l'art. 1799 a une portée, c'est celle d'appliquer
aux simples ouvriers dont il parle, les règles édictées spécia-

1lcnient à l'égard des entrepreneurs de gros ouvrages, dans les

art. 1792 et 1793. Nous ne nous occupons pour le moment
•que de ces deux articles , les seuls dans lesquels il soit édiclé

dès règles concernant la responsabilité à l'égard du travail.

140. — Le but évident des art. 1792 et 1793 a été de

.prendre des mesures en vue de la sécurité publique. Dans

ParU 1792, la loi a voulu imposer une responsabilité a l'en-

trepreneur, à l'égard de certains ouvrages de construction ,

pour que les entreprises de ce genre ne fussent faites que par
des gens aptes et expérimentés, qui ne craignent pas d'affecter

leurs biens personnels à la garantie de leurs ouvrages. ?
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141, — On le voit, d'après ces principes, Part. 1792 fait

plus qu'établir une présomption , il organise une mesure à

laquelle est intéressée la sécurité publique. * Les architectes,

disait M. Real au Conseil d'Etat (1) , pour déterminer les

propriétaires à construire, cherchent ordinairement a leur;

persuader que la dépense sera modique; peut-être y à-t-jj
lieu de craindre, si on leur fournit un moyen de ne pas répon-
dre dos mauvaises constructions, qu'ils ne prennent plus au-

cun soin de rendre les édifices solides. «Sur cette observation

qui fut faite aussi par deux Cours impériales, le Conseil d'Etal

retrancha une dernière partie de l'article du projet qui portait

que les entrepreneurs sont responsables des vices du sol \ « à

moins qu'ils ne prouvent avoir fait au maître les observations

convenables pour l'empêcher d'y bâtir. » Et Pari. 1792 fut

rédigé tel que nous allons l'étudier.

142.—Quant à Pari. 1793, il établit une présomption

juris et de jure qui a encore évidemment pour but de mettre

les particuliers, en général, qui n'ont aucune connaissance de

Part des constructions, à l'abri des manoeuvres des entrepre-
neurs (2).

De ces principes nous tirerons des conséquences, d'abord à

Pègard de la nature des travaux dont parlent les art. 1792 et

1793, ensuite, et ce sera le résultat fondamental de ce para-

graphe de notre étude, nous déduirons de là quels ouvriers

doivent être considérés comme soumis aux obligations portées

par lesdits articles ; nous terminerons par une étude sur ces

obligations elles-mêmes.
« Art. 1792. Si l'édifice construit à prix fait, péril On tout

ou en partie, par le vice de la construction , même par 10 Vice

(l)Fenet., loin. M, p. 261. '

(2} La doctrine et la jurisprudence sont d'accord pour admettre ces princi-
pes. On peut même consulter à cet égard les travaux préparatoires du Code

Napoléon dansFenetet Locrc.—Voir au surplus Duvergicr, u° 365. Troplong,
1001. Vazcillc, prescript., n° 550, Zacharke, etc.
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du soly les architectes et entrepreneurs en sont responsables

pendant dix ans. »

«Art, 1793. Lorsqu'un architecte ou entrepreneur s'est

chargé de la construction à forfait d'un bâtiment, d'après un

plan arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut
demander aucune augmentation , ni sous le prétexte de l'aug-
mentation de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ni sous celui

de changements ou d'augmentations faits sur ce plan , si ces

changements ou augmentations n'ont pas été autorisés par

écrit, et le prix convenu avec le propriétaire. »

143, — Les espèces de travaux dont il est parlé dans les

deux articles ci-dessus ayant été mentionnés en vue de la sé-

curité publique et do celle des particuliers, 's faudra considé-

rer comme compris dans leurs termes tous i travaux analo-

gues à ceux de construction , qui peuvent coi irometlre celte

sécurité.

C'est dans ce sens qu'il a été jugé que responsabilité
édictée par l'art. 1792 devait s'applique^ ux constructeurs

d'un puits (1), d'un pont suspendu (2) d'une cabane (3), à

ceux qui ont fait un plafond (4). Mais cette responsabilité ne

devrait pas s'appliquer â des travaux mobiliers qui ne sont

devenus immeubles que par destination ; ainsi il a été jugé
avec raison que cette responsabilité ne pouvait être imposée à

; raison de la confection d'un pressoir. Mais nous pensons

qu'on devrait appliquer Part. 1792 au constructeur d'une

machine à vapeur, ou de toute autre machine pouvant com-

promettre la sécurité des citoyens. L'art. 2270 dont les termes

concordent^ comme nous le verrons, avec ceux de Part. 1792,

.parle de gros ouvrages ; ce sont des termes dans lesquels on

"peut faire rentrer les machines dont nous parlons, ce qui du

reste est conforme à l'esprit de la loi.

(1) Paris, 2 juillet 1828.

(2) Cassation, 18décembre 1839. Journal du Palais, lom. i, 1810, p. 292.

(3) Aix , 16 mars 1832.

(4) Poitiers, i.'mars. 1844.-J. P., tora. 2,1841, p. 186.
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'Pour savoir donc à quels ouvriers s'appliquent les art. 1792

et 1793, il faut rechercher d'abord s'ils ont effectué les travauxj
de construction.

144. — Mais en outre il faut, aux termes de l'art. 1799,

que les travaux aient été exécutés par suite de marchés à prix

fait, et que ces marchés aient été faits directement.

Nous savons ce que l'on entend par marché à prix fait;
t-'est cet engagement de travail à la façon , en vertu duquel le

travailleur, moyennant un prix déterminé, promet un ouvrage

effectué, un résultat.

On comprend très-bien que la responsabilité établie par
Part. 1792 ne puisse pas s'appliquer aux travailleurs au temps

qui sont censés effectuer leur ouvrage sous les ordres et la

direction de leur maître. Nous ferons remarquer d'ailleurs que
les travailleurs au temps ne peuvent pas se trouver dans la

position prévue par Part. 1793.

Le louage du travail à tant ta pièce ou la mesure, ne doit

pas non pins être compris dans les termes de l'art. 1799 , si

l'ouvrier ne s'est pas engagé à fournir l'ensemble de l'ouvrage.
Si, au contraire, l'ouvrier, tout en étant payé à tant la pièce
ou la mesure, s'est engagé à fournir l'ensemble de l'ouvrage ,
il doit rentrer dans les termes de l'art. 1799, et les art. 1792

et 1793 lui sont par conséquent applicables.

145. —Mais il existe une troisième condition pour que
Part 1799 soit applicable aux ouvriers; il faut que ceux-ci
aient contracté directement. « Les maçons, charpentiers, ser-

ruriers et autres ouvriers qui font directement des marchés à

prix fait, » dit l'article. Ce mot directement s'explique d'une

manière évidente si l'on remonte aux principes que nous avons

exposés plus haut. La loi a voulu proléger les particuliers,
contre les entreprises b:*ardeuses de gens inhabiles ou inex-

périmentés. Aussi, pour que l'architecte ou l'entrepreneur
soient déclarés responsables , aux termes de Part. 1792, la

jurisprudence et la doctrine se préoccupent-elles avant tout
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dïrpoinl de savoir quel est celui qui a pris les travaux â sa

charge en traitant avec le particulier.
146. —C'est l'inexpérience de ce dernier que la loi a voulu

mettre à l'abri, et cela est si vrai que, si le propriétaire qui
fap, construire était lui-même un homme de la partie et qu'il ait

dirigé l'entrepreneur, celui-ci ces«e d'être responsable. C'est ce

qu'a jugé la Cour de cassation, par arrêt du 4 juillet 1838(1).
Mais si le propriétaire n'était pas un homme de la partie ,

non-seulement l'entrepreneur resterait chargé de la responsa-
bilité édictée par l'art. 1792, mais encore il ne saurait se dé-

charger de celte responsabilité môme par stipulation expresse
faite avec le propriétaire (2).

147, — Il résulte de cet exposé que le mot directement a été-

évidemment placé dans l'art. 1799, pour en limiter les effets

au cas où les ouvriers effectuent les gros ouvrages dont nous

avons parlé, sans qu'il y ait d'intermédiaire entre eux et le

propriétaire. On doit conclure de là, que le sous-entrepreneur

qui se charge d'un ensemble de travail même à prix fait, n'est-

pas compris dans les termes de l'art. 1799. Si donc l'ouvrage
dont un ouvrier s'est chargé d'effectuer l'ensemble vis*à-vis

d'un entrepreneur général, comme, par exemple, la charpente-
d'un bâtiment, venait à s'écrouler, le propriétaire aurait son

recours contre l'entrepreneur général ; mais celui-ci, les tra-^

vaux une fois vérifiés et acceptés, n'aurait aucun recours, à

raison de la malfaçon de ses travaux, vis-à-vis du sous-entre-

preneur.
II nous paraît cependant évident que la clause par laquelle

le sous-entrepreneur engagerait sa responsabilité personnelle,
n'aurait rien que de très-légal.

Ce que nous venons dédire à l'égard de Part. 1792 s'ap-

pliquerait également à la présomption établie par Part. 1793.

(1) Cassation, 4 juillet t838 , ( J. P. tom. 2, 1838, p. 359. ) ,

(2) V. Troplong, art. 1792 et les raisons péremptoires tirées par cet auteur
des Travaux préparatoires du Code civil. Contra Duranton,
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Comment supposer, en effet, qu'un entrepreneur principal

puisse être entraîné à des dépenses qu'il ne pouvait prévoir ,
contre sa volonté ? Paire une pareille supposition , ce serait

admettre et encourager chez l'entrepreneur une inexpérience
où;un défaut do. surveillance qui le constitueraient personnel-
lement en faute.

. Il faut donc conclure que les ouvriers qui traitent â forfait

ne doivent être soumis aux règles édictées par les art. 1792

et 1793 à l'égard des entrepreneurs, que lorsqu'ils traitent,
sans intermédiaires , avec les propriétaires à qui sont destinés

les travaux, C'est là le sens qu'il faut attribuer au mol direc

tement employé dans l'art. 1799.

148. — Si entre le propriétaire ot l'ouvrier travaillant à

forfait, se trouve un intermédiaire chargé'de faire exécuter

les travaux qui soit un homme de l'art, comme, par exemple,
un architecte ou un ingénieur, ou un entrepreneur principal,
ou si le propriétaire peut, par la nature de ses occupations ,
exercer lui-même un rôle actif, les règles établies par les arti-

cles 1792 et 1793 ne s'appliquent pas , et l'ouvrier doit être

déchargé de toute responsabilité (1)

149. — Examinons maintenant quelles sont les obligations

qui résultent pour les ouvriers des art. 1792 et 1793 , dans

les cas où, en vertu de Part. 1799, ils doivent être considérés

comme entrepreneurs.
La doctrine a donné des développements assez étendus aux

difficultés qui se rattachent à la responsabilité établie par
l'article 1792, et à la présomption établie par l'article 1793 ;
nous n'entrerons pas dans les mêmes développements (2);
A la vérité , nous pourrions nous contenter de dire que
Ion doit s'en rapporter aux principes établis à l'égard dès

entrepreneurs pour savoir ce qui se réfère aux ouvrièrs.qu'oh

(1) Casation , 12 févr. 1850. Dalloz. 1850, 1.

(2) On peut voir notamment Lepage, Lois des bâtiments.
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jeuir assimile ; cependant nous pensons que Jes régies; por
séés dans les articles 1792 et 1793 ne doivent pas passer

inaperçues dans celte étude, à cause de leur caractère spécial
de lois du travail. • I

150. — Nous allons nous occuper d'abord de l'art. 1792 ,
dont nous avons déjà donné le texte ci-dessus. Il résulte do cet

article que les entrepreneurs, ou ceux qui leursonlassimilés,

sopt responsables de la perte totale ou partielle de la chose

par le vice de la construction , même par le vice du sol ;

qu'ils en sont responsables pendant dix ans, Eludions

d'abord l'étendue de la responsabilité et les cas dans lesquels
elle a lieu; nous nous occuperons ensuite du délai de dix

ans dont nous venons de parler,

151. — La responsabilité de l'ouvrier entrepreneur est en

jeu, lorsque la chose vient à périr par le vice du sol ou par le

vice de la construction. ' »*

Il est bien évident que nous parlons ici seulement du cas eu

c'est le maître qui fournil le sol ; car si c'csl l'entrepreneur

qui l'a fourni, il est censé avoir fourni la partie principale
des matériaux (oedificium solo cedit), et alors il y a non plus

louage d'ouvrage , mais vente.

Aux vices du sol , nous assimilerons les vices de la matière

pour tous les gros ouvrages dont la perte pourrait être dange-
reuse pour la sécurité des citoyens.

C'est à' l'ouvrier à faire ses observations au maître , et à

refuser son travail si un danger peut en résulter (1). Nous

avons déjà dit que toute stipulation contraire serait nulle et de

nul effet.

lo2. — L'ouvrier entrepreneur est encore responsable des

vices de construction , et cela quand même les matériaux au-

raient été fournis par le maître, ou choisis sur son indication.

(1) MM. Duvergier, Marcadé, Zacliariaï, Troplong et plusieurs arrêts do

cassation consacrent cette doctrine.



— 191 ~

C'est ce qui a été décidé notamment par la Cour de Paris, te 9

juin 1853 (1), L'ouvrier ne pourrait pas prétexter que ce n'est

pas le vice de la construction qui a causé la chute ; il serait
dans tous les cas responsable du vice des matériaux , confor-

mément à ce que nous avons dit ci-dessus.
On assimile encore aux vices de construction, les défauts ré-

sultant des vices relalifs'à l'inobservation des règlements sut-

la voirie et autres, ou des lois sur le voisinage,
Nous avons déjà fait mention d'un arrêt de la Cour de cas-

sation du 18 décembre 1839. Cet arrêt décide que l'entre-

preneur qui s'était ebargé de la façon des câbles pour un pont

suspendu devait être exempt de responsabilité , parce que ,
bien que la ch t. ic résultât de la qualité du ferqu'il avait fourni,
ce fer avait été choisi par lui sur les indications qui lui avaient
élé données. Cet arrêt, qui paraît en contradiction avec notre

doctrine, y est au contraire parfaitement conforme. Si l'entre-

preneur est dégagé ici , c'est qu'il y avait entre lui et le des-

tinataire de l'ouvrage un homme de Pari qui avait fourni ses

instructions , et qui par sa qualité mettait la responsabilité
de l'entrepreneur à couvert.

183. — Mais il peut arriver , pensons-nous, que celte res-

ponsabilité soit partagée entre l'architecte et l'entrepreneur ,
suivant le rôle que chacun d'eux a joué vis-à-vis du proprié-
taire. Sous ce rapport, l'étendue de la responsabilité de Pua
est limitée par la part de responsabilité qui incombe à l'autre.
Le texte de la loi ne s'oppose nullement à cette solution.

Si, par exemple, un architecte a fourni le plan à un pro-
priétaire, et qu'il aitensuite indiqué à l'entrepreneur le moyen
d'exécuter ce plan, sans toutefois diriger les travaux , nous

pensons qu'une part de responsabilité correspondante à l'en-

gagement pris vis-à-vis du propriétaire incombera à l'un et à
l'autre. Si la perte a lieu par suite des fautes du plan , c'est
l'architecte qui sera responsable; si c'est par le défaut d'exô-

(2) Journal du Palais, 1851, p. 292.
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cution ou par le vice des matériaux ,' la responsabililè incom-
bera à Pentrëpreneur, à moins que les matériaux ne lui aient

été imposés par l'architecte. S'il y avait vice des deux côtés,
la responsabilité devrait être supportée par l'architecte et

l'entrepreneur conjointement (1).

154. — La responsabilité des ouvriers entrepreneurs peut
encore être limitée par suite des associations qu'ils peuvent
contracter entre eux. Il arrive souvent que plusieurs ouvriers

s'associent et s'engagent ensemble à fournir un travail pour
un prix fait ; dans ce cas, si les ouvriers ont contracté direc-

tement avec le propriétaire , ils doivent tous être considérés

comme entrepreneurs ; seulement leur part de responsabilité

respective sera réglée par la loi de leur association.

155. — Cette responsabilité se résoudra naturellement en

dommages , que l'entrepreneur devra payer au propriétaire ,
ot dont la quotité sera fixée suivant les règles du droit com-

mun. Sans doute le propriétaire aurait le droit de demander

queles choses soient rétablies dans lemêmeélat où ellesélaient
avant la perte , sans préjudice de l'indemnité à raison des

dommages résultant de celte perle ; mais si l'entrepreneur se

refusait à cette opération , l'obligation devrait encore se ré-

soudre en dommages-intérêts ( art 1142 C. N. )

Ainsi, toute personne qui aura directement contracté avec

le destinataire de l'ouvrage, en se donnant le titre, les quali-
tés et les obligations de l'architecte ou de l'entrepreneur, sera

responsable des pertes résultant des vices du sol ou de la

matière . et des vices de la construction , suivant les distinc-

tions que nous avons établies.

156. — Mais si la perte s'est réalisée, quelle sera la pré-

somption à l'égard de la cause? Faudra-t-il que l'ouvrier prouve

(I) On peut voir sur cette matière un article de M. Pont, inséré au 1*»vo-
lume de la Revue critique. Cet article contient des détails intéressants et

l'analyse de plusieurs décisions importantes de la Cour de cassation.
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ta force uiajouro, comme cela doit avoir lieu dans l'hypothèse

posée dans Part. 1790? Nous ne le pensons pas. Ce sera, au

contraire, au propriétaire à prouver que l'accident provient de

l'un des vices dont parle l'art. 1792, La règle posée par l'ar-

ticle 1790 s'applique au cas où le maître n'a pas encore re-

connu le travail ; ici, au contraire, le travail a été déclaré

'admissible, le maître l'a accepté; il invoque donc, en reve-

nant sur sa déclaration , une règle de sévérité exceptionnelle
que l'on doit restreindre plutôt que (l'en étendre la portée,

157.-- On s'est demandé si la réception do l'ouvrage par
des experts peul dégager l'entrepreneur do la responsabilité

qui lui incombe. Nous répondrons négativement , les experts
fussent-ils nommés par jugement ; la loi a établi obligatoire-
ment un mode d'épreuve qui vaut mieux que toutes les exper-
tises et ne peut les remplacer : c'est l'épreuve du temps (1).

sv 158. -— Ce temps, avons-nous dit, a été fixé à un délai

de dix années. « Les entrepreneurs sont responsables pendant
dix ans, » dit l'art. 1792. Ces expressions ont donné lieu à
de vives controverses.

Passé le délai de dix ans, tous les événements qui se pro-
duiront seront considérés, en vertu d'une présomption juris
et de jure > succomber pour toute autre cause qu'un vice du

sol ou un vice de construction , à moins que la fraude ne soit

prouvée de la part de l'entrepreneur, cas dans lequel la pres-

cription de trente ans ne commencerait que du jour de la

découverte de la fraude. Tout celk est généralement admis.

Mais quand commence lo délai de dix ans dont parle l'arti-

cle 1792? quand se lermine-t-il ? comment doit-on entendre

les termes de Part. 2270 et les combiner avec ceux de l'arti-

cle 1792? Ce sont là des questions qui ont été très-diversement
résolues.

Trois systèmes ont été soutenus. Le premier de ces systèmes

[\\ l.epage, Lois des Irâlimenls, p. 390,

13
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a été adoplé par la Cour de Paris dans deux arrêts^ l'un du 15

novembre 1836 , l'autre du 17 février 1853 (1): En vertu
dé l'article 1792 , dit la Cour de Paris, il faut que le vice
de la conslrnclion se manifeste dans les dix ans, qui com-
mencent au jour de l'achèvement des travaux ; donc toute perte
partielle ou totale qui se manifestera après ce délai ne pourra
donner lieu à aucune action en garantie. L'art. 2270 ajoute :
« Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs sonl déchar-

gés de la garantie desgrosouvrages qu'ilsont faits ou dirigés. »

Donc , si la réclamation n'est pas faite dans les dix ans, qui
commencent au jour où les ouvrages ont été terminés , dit la
Cour de Paris , l'architecte ou entrepreneur sera libéré de

toute responsabilité. Ainsi Part, 1792 détermine la durée de

la garantie ; Part. 2270 détermine la durée de l'aclion en

garantie. Il résulte de ce système que plus Taccidenl aura tardé
à se produire , moins le propriétaire aura de facilités pour se

plaindre ; ce qui n'est pas en désaccord avec l'équité. Si'; en

effet, le vice se manifeste la première année, d'après le système
do la Cour de Paris, le propriétaire aura neuf ans pour seplain-
dre ; si la perte a lieu la neuvième année, il n'aura qu'un an,
et il ne pourra plus se plaindre si la perte a lieu à l'expiration
de la dixième année.

M. Duvergier a adopté un autre système, mais non sans

hésitation , comme il ledit lui-même. L'art. 1792 , dit-il,
détermine la durée pendant laquelle l'immeuble doit se main-

tenir pour qu'il soit censé bien fait. Toute perte qui surviendra

plus de dix ans après l'achèvement des travaux, devra donc
être attribuée à loute autre chose qu'aux vices du sol ou de
la construction. Quant à l'art. 2270, M. Duvergier reconnaît,
comme la Cour de Paris, qu'il a eu en vue de régler la durée
de l'action en garantie ; mais, en vertu du principe : Contra
non valentem agerc non currii proescriptio , les dix.ans.dont

parle cet article ne courent que du jour où le vice s'est mani-

festé.

M; Joiini.il «lu Palais, IS37, p. IG30el 185»,t. I, p. '279
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? M.uTroplong a adopté ùiVe opinion plus ancienne et plus
,généralement admise que les deux précédentes (1), et il atta-

que ces dernières Irôs-vivemcnt. Celte opinion consiste à dire

, que Part. 1792 fixe le délai pendant lequel les vices ont dû

(ise manifester, sans quoi l'ouvrage cessed'être sous îa respon-
sabilité de l'entrepreneur. Sous ce rapport, les trois opinions
sont unanimes ; mais, d'après celle que nous exposons , la

durée de l'action en garantie n'aurait pas de limites spéciales;
elle pourrait être exercée pendant trente ans, à partir de

l'accident. Mais quelle est alors la portée de l'art. 2270? On

, ne peut pas admettre que cet article ail été rédigé dans le seul
but de répéter co que disait déjà Part, 1792. M. Troplong
trouve trois raisons d'être à cet article ; la première est de

faire comprendre dans l'étendue de la responsabilité de l'en-

trepreneur tous les gros ouvrages; la secondées! de soumettre
à celle responsabilité 'esarchitectes qui ont dirigé les travaux,

, même quand ils n'ont pas faitdemarchéà forfait. La troisième

est d'étendre les conséquences delà responsabilité à tous les
cas de perte partielle ou totale.

Nous admettons très-bien toutes les conséquences que
M.. Troplong attribue à l'art. 2270, et nous pensons que,
pour appliquer les règles de la responsabilité, on doit, en

effet, éclairer le texte de l'art 1792 , par celui de Part. 2270.

Mais, en vérité , peut-on supposer que le législateur ait ajouté
un article au litre de la prescription dans le seul but d'étendre
la portée d'un article qui règle une question de responsabi-
lité? Evidemment cet article a été rédigé pour établir une règlo
de prescription; c'est ce que reconnaît M. Duvergier; c'est
aussi ce que déclare la Cour do Paris.

159. —Maissur quoi se base M. Duvergier pour faire courir
la durée de l'action en garantie du jour de la perle ? Sur le

principe contra non valentem agère non currit proescriptio,

(l) Durautou, t. 17, n° 255. Aubry et Kau sur Zacliaiiie, t. 3, j>. 383 et

note 15. Marcadé, art. 1792.
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avons-nosus dit. C'est un principe dont nous pouvons nier

l'existence, mais que l'on ne doit pas appliquer dans le cas

actuel. Nous pensons que l'on doit adopler l'opinion de la

Cour de Paris, et déclarer que l'entrepreneur doit être libéré

de toute crainte ci de toute, sollicitude au bout de dix ans

écoulés depuis l'achèvement des travaux.

160.—Plusieurs raisons.nous font admettre celte opinion;
La première est une raison de texte. L'article 1792 régit la

durée de la garantie; l'art. 2270 régit.la durée de l'action en

garantie. Or\ cedernier article commence par ces mots : Après
dix ans, les architectes sont déchargés, cl il se termine par
ces mots : des gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés. L'em-

ploi de ces derniers mots dans l'article indique bien que c*0st

là le fait qui doit servir de base au calcul des dix années dont

il vient d'être parlé.
On peut observer d'ailleurs que la diminution de durée de

la prescription à mesure que le travail dure plus longtemps est

parfaitement rationnelle. N'esl-il pas juste que l'entrepreneur
dont l'ouvrage à duré neuf ans et demi soit dans une posi-
tion plus favorable que celui dont le travail est tombé au bout

de quelques jours?

Enfin, la responsabilité de l'architecte, qui s'étend aux

vices d'un sol qui lui a été indiqué, et des matériaux qui lui

ont été fournis, même au Vice résultant d'opérations qu'il a

faites contre son gré , sur la demande du propriétaire, est un

droit exorbitant : s'il y a un doute, c'est dans le sens de

l'extinction de ce droit qu'il faut se prononcer.
Nous pensons donc que la loi a établi une présomption de

bonne construction si la perte de l'ouvrage n'a pas eu lieu

dans les dix ans qui ont su'.vi sa livraison , et que, dans tousv

]es cas, passé ce délai de dix ans, l'architecte ou entrepreneur
est en toute sûreté; le maître devait agir avant l'expiration de

ce délai.

161. - Il nous reste , pour complète l'exposé des consé-
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quencçs de la règle établie dans Part. 1799, à dire quelques
mots de Part. 1793.

Cet article est ainsi conçu : « Lorsqu'un architecte ou un

entrepreneur s'est chargé de la construction à forfait d'un bâ-

timent , d'après un plan arrêté el convenu avec le propriétaire
du sol, il ne peut demander aucune augmentation de prix , ni

sous le prétexte de l'augmentation do la main d'oeuvre on des

matériaux , ni sous celui de changements ou d'augmentation
faits .stir ce plan, si ces 'changements ou augmentations n'ont

pas été autorisés par écrit et le prix convenu avec le proprié-
taire. » Cet 'article contient une prescription qui n'offre tien

de spécial, cl qui est de l'essence de tous les travaux à la

façon; c'est celle qui niet à la charge de l'entrepreneur tes

chances qui peuvent'résulter de l'augmentation du prix el do

la main d'reuvro, Ces chances sont, comme nous Pavons dit,
l'une des principales choses prises en considération par les

parties qui contractent à prix fait, soit aux pièces , soit à la

mesure, soit à l'entreprise.

162. — Mais Part. 1793 contient une deuxième prescrip-
tion qui est spéciale aux entrepreneurs et aux ouvriers qui
leur sont assimilés par Part. 1799. L'art. 1792 a pour but,
avons-nous dit, d'assurer aux propriétaires cl au public qui

y est intéressé, In solidité des constructions; l'article que nous

étudions a voulu assurer, à l'égard des mêmes travaux, la

fortune des particuliers contrôles manoeuvres des entrepre-
neurs et architectes. C'est encore l'ignorance des particuliers
en matière de travaux de construction quo la loi a prise en

considération, et dans, cette vue elle a déclaré l'entrepreneur

passible des frais, sans recours contre le propriétaire, pour
tous changements et augmentations qui auraient été faits par
lui en dehors de certaines conditions.

À la vérité, le moyen de garantie que la loi emploie est un

mode spécial de preuve, que nous aurons a rappeler lorsque
nous traiterons des moyens de preuve particuliers, aux ou-

vriers ; mais nous avons cru devoir placer ici co que nous de-
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voiïs dire'su. «'article 1792 , à cause de l'esprit et du but final"'

de cet article, qui est de résoudre dès questions de responsabi-
'

lilé. D'ailleurs, ainsi que nous l'avons dit, il se rattache,

par la nature des cas qu'il prévoit, la nature des personnes
1

dont il s'occupe, à Part. 1792, et aux développements quo
nous avons donnés.

1|)3, —• Nous devons dire cependant, que l'on ne devrait:

pas étendre la portée des termes de l'article 1793 y jusqu'à ad-i

mettre qu'il puisse comprendre les gros ouvrages dont nous

aVons parlé au sujet de Part. 1792 D'une part* en effet^
ParL 2270 ne saurait étendre la portée des termes de l'ar?

ticlè 1793 ; d'autre part, cet article, en employant ces mots v

«le propriétaire du sol» paraît se restreindre au cas où il

s'agit uniquement de travaux immobiliers. ^

.104. -— Pour que la responsabilité des changements> et aug-.
mentations dont parle Part. 1793 retombe à la charge de l'eu-,

trepreneur, il faut qu'un plan des travaux ail été convenu e|
arrêté avec le propriétaire du sol. Si donc , comme il arrive

lc;plus sotiventa l'égard des ouvriers entrepreneurs dont

parle Part. 1799 , il n'avait pas été dressé de plan , on sui-

vrait les règles ordinaires du Droit, c'est-à-dire, que, l'ouvrier
serait cri droit de faire constater, par tons les moyens légaux >,.

que des augmentations ou des changements ont été postérieu-
rement faits au projet primitif, sur lequel il avait établi son

prix, et de se faire payer en sus les frais qui sont résultés

pour lui de ces changements ou augmentations.

165. — Mais si un plan a été préalablement dressé, il faudra,

pour que l'entrepreneur puisse réclamer un supplément de

prix à raison des changements ou augmentations, 1•>que ces

changements ou augmentations aient été autorisés par écrit:

2" que le prix en ait été convenu avec le propriétaire.

166. •— Ainsi, l'autorisation doit être écrite, mais il n'en

psi pas de même de la fixation du prix ; il suffît que co prix
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ait.été déterminé entre le propriétaire el l'entrepreneur do

quelque manière que ce soit; et si ce prix a été convenu,

mémo verbalement, et que l'architecte puisse en fournir uno

preuve juridique quelconque, il est en droit d'en réclamer le

montant.

Mais remarquons que la fixation préalable du prix est une

condition essentielle du droit au payement de l'augmentation.
La loi a voulu que le propriétaire connût la portée pécuniaire
de l'autorisation qu'il donnait. Si l'une ou l'autre des deux

conditions;doiit nous venons de parler venait à défaillir, Pen-

trépreneur serait présumé avoir voulu tromper le proprié-

taire : les frais faits en sus du plan primitif resteraient à sa

charge, et il ne saurait en réclamer le montant, quand môme

Userait établi, par expert, que sa réclamation est équita-
ble (1).

L'article dont nous venons de parler ne s'appliquerait pas

sivquoique un plan ait été fait, il n'avait pas été primiti-
vement fixé do prix entre le propriétaire et l'entrepreneur

lorsque les travaux ont été commencés. La loi a voulu pro-

téger ceux qui ont pris eux-mêmes des mesures; elle a voulu

que \*es mesures ne fussent pas rendues illusoires par les ma-

noeuvres des entrepreneurs ; mais elle ne pouvait aller jusqu'à
se substituer aux parties : vigilantibus jura subveniunl, non

dormienlibus.

167. Notre article ne s'appliquerait pas non plus au cas où

l'entrepreneur aurait construit sur son propre sol ; car , d'a-

près les principes que nous avons exposés, il y aurait vente

dans ce cas. Cependant M. Duranton a soutenu l'opinion con-

traire. Mais ne doit-on pas observer que l'article spécifie la

situation par les mots exprès ; «le propriétaire du sol ? •

M. Troplong combat victorieusement cette doctrine par des

considérations puissantes, indépendamment des raisons de

Droit que nous venons de reproduire.

(1) Troplong, n° 1110, loc. cit.
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SECTlONlbElIXlÈME.

jlesjponsabi)ilé à l'égard des dommages causés aux liers

par les Ouvriers.

Sommaire,

108, Origine de la.responsabilité des maîtres,— 169. Objet et plan de celte
sçetiori.— 170. Ëtendiïe des doniniages.

f '

l|68i—En principe, tout homme est responsable de ses

actes.;: et l'article-1382 G. N. pose cette règle fondamentales

qui,est la base' de celte partie de noire élude ! ^Chacumest

responsable des dommages qu'il a causés non-seulement par
son fait, mais encore par sa négligence ou par son'impru-
dence. • La responsabilité du maître par rapport àii lailde
ses subordonnés, repose sur ce principe . Si le maître n'est en

rien dans l'accident qui peut causer un dommage à autrui \ iL

ne saurait clone être responsable. Mais parmi les obligations
du maître, il en est trois qui doivent nous occuper, parce

qu'elles peuvent être considérées comme les sources dé sa res-

ponsabilité à l'égard des tiers : 1° le maître doit bien choisir

ceux qu'il emploie; 2° il doit surveiller leurs travaux ; 3" il

doit subir les conséquences des ordres qu'il donne. Mais la res-

ponsabilité résultant de ces deux obligations pour le maître,
n'est pas telle qu'elle doive toujours effacer la responsabilité

jjîérsohnellc de l'agent qui est sous ses ordres. La nature des

î'élàiions qui existent entre ces deux pèrsonr^s, les circons-

tances dans lesquelles les faits dommageables se sont produits,
la nature même do ces faits, tout cela vient contribuer à mo-

difier la part de responsabilité personnelle qui revient à

chacun.

169. ~r Aussi peut-on distinguer troisdegrés dans les modes

de distribution entre le maître et l'ouvrier, des parts de res-

ponsabilité résultant des actes de ce dernier,
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Ou bien le maître peut ôtre seul responsable des actes de

l'ouvrier, ou bien il peut ôtre responsable, sauf son recours

contre l'ouvrier, ou bien l'ouvrier peut ôtre seul responsable
de ses actes sans que le maître puisse être en rien recherché.

Après avoir examiné quelles personnes sont responsables
des actes des ouvriers, nous rechercherons quel est celui des

divers degrés de responsabilité que nous venons d'énnmêrcr

qui doit ôtre appliqué selon les cas.

,170. —Mais avant d'entrer dans celte élude, disons que
l'action en responsabilité peut s'étendre à tous les dommages
résultant de Pacte dont on est responsable ; que celte action

comprend et le « damnum émergeas, cl le « lucrum cessans. »

-^Màis la peine résultant d'un acte punissable ne peut frapper

que celui à qui lo fait est imputable, suivant les principes du

Droit criminel ; et l'amende ne saurait ôlrc, en principe, ré-

clamée qu'à lui (1). La responsabilité que nous devons étudier

ne porte que sur le préjudice causé aux tiers el sur la répara-
tion qui en est duc.

A quelles personnes incombe la responsabilité des actes des Ouvriers.

Sommaire.

171. L'art. 1707 est complété par l'art. 1384 C. N.—172. L'ouvrier-entrcprc-
ncur est seul responsable.de ses actes. — 173. Cependant le propriétaire
engagerait sa propre responsabilité s'il choisissait un entrepreneur d'une
incapacité notoire. — 174. L'ouvrier dont le travail est soumis à une sur-
veillance ou à une direction supérieure cesse d'être seul responsable. —

175. Quid du sous-èntrcprenéur? — 176. Responsabilité à raison du fait de

l'apprenti.—177. Uans quelles conditions doivent se trouver, soit le maître,
soit l'apprenti pour engager la responsabilité du maître.— 178. Quid do

l'apprenti majeur?

171. — Nous serons brefs sur cette matière qui prête à de

(I) L'art. 46 du Code forestier renferme une exception qui résulte du ca-
ractère réparateur qu'affecte t'amende en celte maliore.
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nombrettx détails. Nous n'avons, en effet, à nous préoccuper •

que de l'ouvrier. Mais pour déterminer la part, de, responsabi- ;
litéqui lui incombe, il est utile de rechercher quels sont ceux

qui doivent la partager avec lui : c'est ce que nous allons faire
dans ce premier paragraphe.

L'art. 1797 C. N. est ainsi conçu : « L'entrepreneur ré-

pond du fait des personnes qu'il emploie. » El cet article est

complété par Part. 1384, qui dit Î «On est responsable non-
seulement du dommage que l'on cause par son propre fait,
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes
dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous ?a garde.
— Le père, et la mère après le décès du mari, sont respon-
sables du dommage causé par les enfants mineurs habitant
avec eux. — Lesmaîtres et les commettants, du dommage causé -

par leurs domestiques et préposés dans les fonctions aux-

quelles ils les ont employés. —Les instituteurs et lesarlisans>,
du dommage causé par leurs élèves cl apprentis pendant,-.1.6^
temps qu'ils sont sous leur surveillance. —- La responsabilité
ci- dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs,et

artisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui,
donne lieu à cetlc responsabilité. »

172. — On voit, d'après les textes de ces articles, que je
maître ne saurait être considéré comme responsable du fait
de l'entrepreneur, que, par conséquent, les ouvriers, assi-

milés aux entrepreneurs par Part. 1799, sont seuls respon-
saolès de leurs actes. La loi, suivant toujours ce môme sys-
tème que nous avons signalé dans le dernier paragraphe do

la précédente section, veut que ceux qui se présentent comme
architectes ou entrepreneurs, en face de particuliers incapa-
bles de contrôler leurs actes, subissent toutes les consé-

quences du titre qu'ils se donnent. La Cour de cassation a

donné la raison fondamentale de ce principe dans un arrêt du
20 août 1847 (1) : «La responsabilité à laquelle Part. 1384

(1) Slrey, p. 855. Voir aussi Paris, 15nov. 1812et 15avili 1817.
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soumet Pes1commettants, dit la Cour, ne dépend pas seule-:

ment de co qu'ils ont choisi leurs préposés, mais suppose,
en outre, qu'ils ont le droit de leur donner des ordres et

instructions sur la manière de remplir les fondions aux-

quelles ils les emploient. »

Lors donc qu'un particulier s'adresse à un artisan d'une

profession déterminée pour faire exécuter un travail quelcon-

que , cet artisan est seul responsable de tous les accidents qui

peuvent survenir pendant le travail. Cet artisan n'est pas mon

préposé, puis-je dire, il s'est donné comme habile dans son

arL «Je n'avais aucune instruction, aucun ordre à lui donner

sur laJmanière d'exécuter son travail, je ho suis pas coupable
dé négligence à cet égard (1). » EnWèrtu de ces principes, le

propriétaire n'est donc pas responsable des faits de l'entrepre-

neUrf ni dés faits commis par les ouvriers de celni-ci, pas plus

que dès faits commis par les ouvriers qu'il emploie directe-;

mont ^ prix fait (1799).

< 173,~ Il faut cependant admettre un tempérament très-

judicièttsement proposé par M. Sourdat, dans son ouvrage sur

la responsabilité (2). Si le choix du propriétaire portail sur

un artisan d'une incapacité notoire > on devrait considérer ce

choix comme un acte de négligence ou d'imprudence, et

appliquer la règle établie pour ce cas par Part. 1383 C. Nap.

174. — Mais l'ouvrier cesserait d'ôlre seul responsable, si

au lieu d'être libre et maître de la direction de son travail, il

était employé aii temps, ou même payé aux pièces, mais sou-\

mis, en ce qui concerne l'ensemble du travail el sa direction ,
aux ordres du propriétaire.

C'est toujours dans cette dernière situation que les entre-

preneurs et les fabricants sont censés se trouver par rapport à'

(I)Cassation, 25 mars 1824.nouai, 25 juin 1811.Sirey, 1812, 2, 10. Sour-
dat, de la responsabilité, loift. 2, p. 186.

(2)Loe.dt.
: '.'-• • •
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leurs ouvriers ; leur titre leur impose, des devoirs spéciaux de

surveillance ; ils doivent offrir au public des garanties parti-
culières dont ils ne sauraient se libérer par des conventions

intervenues entre eux et leurs ouvriers.

La chose n'est point douteuse en co qui concerne les entre-

preneurs; Part. 1797 le dit formellement, et la Gour de cassa-
tion a déclaré à bon droit, par un arrêt du,8 mars 181il ; quo

fles chefs d'atelier sont soumis, à l'égard de leurs ouvriers ; à

Ua même responsabilité que les .maîtres, a l'égard deleltrs do-

mestiques. :'''.... . v , -.--•.': t

175.^—Mais il est quelquefois entre le maître et Pouvrier

un intermédiaire dont nous avons souvent parlé , et qui est le

sous-enlreprencur ou tâcheron. Evidemment, l'entrepreneur
est responsable des actes du tâcheron.. Les termes de ParL 1797

indiquent suffisamment celle solution, puisqu'ils déclarent

l'entrepreneur responsable du fait de tous ceux qu'il emploie.
Mais il est certain qu'à son tour, le sous-entrepreneur

répond, vis-à-vis de l'entrepreneur, des faits des ouvriers

qu'il emploie. En effet, entre l'entrepreneur et le sous-cnlrepre-
ncur, intervient un contrat qui fait de ce dernier l'employé de

l'entrepreneur, art. 1797 ; mais il intervient un autre contrat

entre le sous-cnlrepreneur et son ouvrier, d'où il résulte que
celui-ci a été choisi par le sous-cnlrepreneur, el est placé sous,

sa surveillance, art. 1384.

Il résulte de tout cela que , vis-à-vis du propriétaire, l'en-

trepreneur est responsable du fait du sous-entrepreneur, et

encore du fait, des ouvriers de celui-ci, mais que, à son

tour i le sous-entrepreneur est responsable vis-à-vis do l'en-

trepreneur, non-seulement de son fait personnel suivant les

j règles générales , mais encore du fait des ouvriers qu'il

emploie. Nous verrons dans la section suivante comment ces

divers recours doivent être réglés.

176.— Enfin, Part. 1384 établit une responsabilité spéciale

qui incombe à l'ouvrier et à l'artisan à raison du fait de son
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apprenti. Cet article se termine par une précision que nous ne

devons pas passer sous silence.

L'art. 1384 ne soumet la responsabilité du maître, qu'à une

seule condition : c'est que l'ouvrier ou l'employé aient commis

lé fait dommageable « dans les fonctions auxquelles ils sont

employés. » Il est incontestable que la même règle doit être

appliquée aux entrepreneurs en ce qui concerne les gens

qu'ils emploient. C'est du ressort du bon sens. Mais la fin de

Part. 1384 établit que la responsabilité du fait commis par
les apprentis pendant qu'ils sont sous la surveillance des arti-

sans , n'incombe à ces derniers, que s'ils no prouvent pas,
« qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à. celle

responsabilité.» Ainsi, le maître d'apprentissage est assimilé,

par l'art. 1384 , au père et à la mère.

Pourquoi celle différence entre l'entrepreneur, ou le chef

d'atelier et le maître d'apprenlissage ? C'est que , tandis que

l'entrepreneur doit choisir parmi ses ouvriers et affecter les

uns à un service* les autres à l'autre, le maître d'apprenlissage

doit, comme le père , accepter l'enfant qui lui est confié avec

sanaturc, ses défauts; L'ouvrier vicieax ne doil pas être ein-

iployô indifféremment à tous les travaux; peut-être y aurait-il

dans celle Suspicion qu'il inspire '-,'un élément de moralisalion

(pour lui; il importe , au contraire; que l'enfant qui manifeste

-de mauvais penchants trouve facilement un bon maître. C'est

ainsi que, tandis qu'un entrepreneur manque à son devoir

.vis*à vis des tiers, et vis-à-vis do la société, en plaçant un

mauvais ouvrier en position do commettre le mal, au con-

traire, l'ouvrier qui reçoit un apprenti vicieux avec l'inten-

tion do le corriger, fait acte de bon citoyen. Nous avions dit

déjà, que le contrat d'apprentissage créait les devoirs et les,

liens de la paternité, Part. 1184 nous fournit une nouvelle'

preuve de notre assertion.

Ainsi l'entrepreneur, le manufacturier, lo chef d'atelier sont

responsables de leur choix, et c'est pour cela qu'ils répondent

du fait (le leur ouvrier tout le temps qu'il exerce ses fondions,

quand même ils prouveraient que ce fait a été commis dans
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;dc. telles .circonstances qu'ils ne pouvaient l'empêcher (1) ; le

maître d'apprenlissage ne promet, que sa surveillance , aussi

est-il dégagé s'il prouve qu'il n'a pu empêcher le fait domma-

geable causé par son apprenti.

177. — Mais comment doit-on comprendre ces mots* dans

l'exercice des fonctions auxquelles ils sont employés,» que porte
Part. 1384 à l'égard des ouvriers, et ces mots : «pcndanlqu-ils
sont sous la surveillance du maître, » employés en ce qui con-

cerne les apprentis?
A l'égard des ouvriers, il suffit que le préjudice ait été

commis par eux dans l'exercice de leurs fonctions , pour que

.la.responsabilité du maître soit en jeu. Il n'est pas nécessaire

que le fait soit le résultat des fonctions de l'ouvrier, il suffit

que ce fait soit produit par l'ouvrier pendant leur exercice.

C'est dans .ce sens qu'il a été jugé (2) qu'un entrepreneur/ est

responsable de, l'incendie causé par son ouvrier en fumant

dans l'appartement où il a été placé par cet entrepreneur ^ ou

des suites de la chute d'un corps dur, qu'un ouvrier!a laissé

tornbér d'un échafaudage sur un passant (3). C'est le résultat

,de ce principe qui dit, que le maître est responsable du choix

de ses Ouvriers. À raison des obligations qu'il contracte. $ l'en-

trepreneur doit offrir au propriétaire des garanties, au lieu et

place de ses ouvriers, qui étant la plupart du temps insolva-

bles , n'en offrent aucune par eux-mêmes.

Mais si le fait était commis en dehors des heures du travail,

il est constant que l'entrepreneur ne serait plus responsa-
ble (4). Cependant, si le dommage était commis par les ou-

vriers à proximité des chantiers, à la sortie ou à la rentrée ,

(!) La doctrine el la jurisprudence sont d'accord sur ces points ; l'opinion
contraire ne se trouve que dansun document qui ay il est Vrai, son Impor-
tance, mais à l'égard duquel il a été passeoutre, e'esi.le discoursde Mi Tar-
iïbie auCorpsjéglslalhV

(2)navïs,(5avM^^ I, 1817;p. 653.
t (3) Cassation,.28juin 1811.Journal du triais, t; I»1813 p, 203. '
*

(4) CissUllon,2mars 1811. . T
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on bien aux heures du repos et dans des conditions que le

maître ail pu prévoir, if serait encore responsable de ces faits

vis-à-vis des tiers.

A l'égard des apprentis, comment doit-on entendre les ex-

pressions de la loi? Quelquefois les apprentis restent chez leur

patron ,.non-seulement pendant le temps du travail, mais ils

y mangent et y couchent; d'autres fois ils n'y restent qu'une

partie de la journée et n'y couchent pas.
- Dans le premier cas, le maître conserve toujours son ap-

prenti sous sa surveillance, il en est continuellement respon-
sable. C'est une véritable paternité qu'il exerce. Dans le second

cas, c'est-à-dire si l'apprenti doit rentrer chez ses parents ou

à un domicile déterminé par le contrat, le maître n'est censé

surveiller que pendant le temps qui lui est dû par l'apprenti.
. Le maître serait-il responsable des faits commis par l'ap-

prenti pendant le temps où il devrait être à l'atelier ? Cela ne

nous parait pas douteux. Si l'apprenti s'absente aux heures du

travail, le maître qui est mandataire des parents à celte heure,
doit s'informer de la cause de l'absence de l'enfant ; s'il ne le

fait pas, il est coupable de négligence, et si l'enfant trompant
ses parents est allé vaguer et a commis des dommages, le

maître doit ôtre déclaré responsable.
'

-t
Lemaîtie ne pourra dire qu'il n'a pu empêcher le fait dom-

mageable commis par l'apprenti, que tout autant qu'il n'y
aura aucune imprudence ou négligence de sa part. Il n'en se-

rait pas ainsi dans le cas précédent. Les tribunaux sont les

souverains appréciateurs des circonstances qui peuvent ôtre

considérées comme pouvant motiver la responsabilité du maî-

tre d'apprentissage.

178. — Il reste une dernière question à résoudre en ce qui
concerne les apprentis : le maître est-il responsable de ses

apprentis, môme majeurs? La question a iUê résolue affirmati-

vement par M. Dnranton, négativement \r.n- M Sourdat.

Les apprentis s'ont [généralement mineurs, dit ce dernier

auteur;.or, la loi se préoccupe des cas ordinaires, quodpk-
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rumque ftt, donc elle ne s'occupe que des apprentis mineurs 1.

D'un autre côlé , ajoule-t-il, le père cesse d'être responsable à

la majorité, donc il doit en être de même du maître.

Nous pensons qu'il n'y a pas lieu de faire une distinction

qui n'a pas été faite par la loi. Remarquons, d'une part, qu'il
résulterait du système précédent, que le maître ne serait plus

responsable de son apprenti majeur, tandis qu'il serait res-

ponsable de son ouvrier. Observons d'ailleurs que les consé-

quences du principe de responsabilité que nous admettons,
seraient profondément modifiées par les faits eux-mêmes.

Il faut, avons-nous dit, que le dommage ait été causé par

l'apprenti pendant qu'il était sous la surveillance du maître.

Or, qui ne comprend que la portée de ce mol surveillance

varie singulièrement selon l'individu auquel il s'applique.
Pourrait-on dire, par exemple, qu'un apprenti de vingt-cinq
ans est sous la surveillance du patron chez lequel il habite

pendant les heures du dimanche? A mes tire que l'ouvrier

avance en Age, la surveillance dit patron doit se restreindre

et sa responsabiiilé doit décroître en proportion. A un moment

donnés,, la surveillance du patron ne devra porter quesur.ee

qui a irait aux fonctions de son apprenti. Ainsi, se l'appro-
cheront au spoinl de vue de la responsabilité, comme à toits les

autres points dé vue par une marche proportionnée * la situa-

tion de Pouvricr cl celle de l'apprenti que si peu de chose

différencie quelquefois l'un de l'autre.

.'•. §11.
- :

•[''
Etendue de la responsabilité.—-Voies de recours.

Sommaire.

170. Triple situation qui peut être faite au patron par les actes de l'ouvrier. —

180. Cas où le patron ne peut exercer de récours.— 181. Du cas où l'ou-

vrier est en faute; but que la loi s'est proposé en déclarant le maître res-

ponsable.
— Isa. L'ouvrier ne peut repousser l'action directement intentée

contre lui» — 183. Mats le patron ne peut vcpoùssëV l'action sous prétexte

que l'ouvrier est solyablc.
— 18t. Wésumé. —-185. Du cas où il y a faute du

maître cl de l'ouvrier.— 180. Du sous-entrepreneur.

179. — Nous ayons dit, au début de ce chapitre, que Pou-
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vricr. est dans certains cas seul responsable des faits qu'il à

commis. Ces cas sont ceux que nous venons do déterminer,

comme n'entraînant pas la responsabilité du maître, et comme

étant cependant imputables à l'ouvrier. Si, en effet, le dom-

mage est résulté d'un cas fortuit ou qu'il ail été causé par un

homme ou un enfant incapable d'apprécier la portée de ses

actes, et n'étant pas sous la responsabilité du maître, le

dommage sera supporté par celui qui l'a subi, sans qu'il ait

le.droit d'exercer une demande contre qui que ce soit.

Mais si l'ouvrier ou l'apprenti se trouve dans l'un des cas

dont nous venons de parler, comme rendant le patron res-

ponsable , il peut se faire, soit que le dommage doive être

supporté par le patron seul, soit que le patron ne réponde

que sauf son recours contre l'ouvrier.

: 180* -s- Si l'ouvrier a accompli Pacte dommageable sans

consentement libre el éclairé , lemailre seul est responsable,
sans qu'il puisse exercer aucun recours contre l'ouvrier.

Ce défaut de liberté do l'ouvrier peut résulter d'abord de

sa situation personnelle. Ainsi on ne saurait rendre responsa-
ble de ses propres actes un fou, ou un en l'an t que le maître

aurait employé dans un chantier. Le maître répond seul de

son choix ou de son imprudence ; il n'a pas de recours à exer-

cer contre le fou ou le mineur.

L'ouvrier doit encore être considéré comme n'étant pas res-

ponsable de ses actes, lorsque cela résulte nécessairement de

sa situation personnelle vis-à-vis de celui qui lui donne des

ordres. Ainsi , par exemple, on doit considérer d'une manière

générale, comme irresponsables, les agents de l'Administra-

tion lorsqu'ils exécutent les ordres, instructions et plans

qu'ils en reçoivent. Dans ce cas, comme le dit M. Sourdat(l),
« les garanties que présentent les formalités prescrites par les

lois et règlements, pour les décisions de l'autorité supérieure,
sont de nature à affranchir ceux qui les exécutent purement

(1) toc. clt

14
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ot simplement do toute imputation.»On pourrait considérer

comme étant en général dans la môme situation, le simple
ouvrier agissant sous les ordres directs et la surveillance d'un

architecte, el exécutant fidèlement les ordres qui lui sont

transmis. \!;==;-''^-K= . v-y?y<

Evidemment, le défaut d'iniphlabililé cesserait si l'agent'
avait su ou avait dû savoir qu'il commettait un acte injuste,

commo, par exemple , dans le cas oti il recevrait l'ordre de

commettre un délit,

181. — Dans tous les cas dont nous venons de parler, et

quo la jurisprudence seule peut déterminer';! suivant les es-

pèces, d'une manière bien précise, le maître supporte seul

les conséquences du fait de son ouvrier. Mais il en est autre-

ment si l'ouvrier est personnellement en faute, en commettant

le fait qui donne lieu aux dommages.
La responsabilité du patron , dans ce dernier cas ,a été

élahlie vis à-vis et dans Pinlérêl desi tiers. Le* ouvriers étant

le plus souvent insolvables', on a vonlu que le maître puisse
ôtre directement cité, sauf pour lui à recourir contre l'ouvrier,

et à se faire rembourser les sommes qu'il à du payer par suite

de ta faute de ce dernier.

La loi du 6 octobre 1791 , titre 2 , art. 8 , posait un prin-

cipe qui doit être encore appliqué ; « Les domestiques et ou-

vriers , voiturjers et autres subordonnés, dit celle loi, seront

à leur tour responsables de leurs délits envers ceux qui les

emploient. » On doit même aller plus loin, et reconnaître

qu'ils sont responsables, môme de leur faute.

182. — |l. résulte de ces principes quo si l'ouvrier est en

faute , et que la pat lie lésée s'adresse directement à lui j celui-

ci ne peut repousser l'action , ni même appeler son patron
en garantie. La responsabilité dn patron a été établie dans

l'intérêt des tiers; c'est un avantage auquel ils peuvent renon-

cer. Cette règle a été consacrée par. un arrêt de cassation du

6 octobre 1832 , qui déclare que si le fait dommageable est

criminel, l'ouvrier ne peut ôtre mis hors de cause , et de plus
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n'y peut appeler son maître. Si la partie civile n'a pas voulu

citer directement lo maître , elle s'est volontairement privée
d'une voie que la loi lui avait ouverte pour lui donner un ga-
rant ; libre à elle de ne pas user de cet avantage. Observons

que , dans le cas de crime , le maître est tenu comme garant,
non comme obligé; car, à moins qu'il no soit considéré comme

co-auteur on complice , il peut toujours se retrancher derrière

ce principe : Mandato in re vetita parendum non fuit (1).

183. — La responsabilité du patron est une règle générale

qui doil être appliquée toutes les fois que les tiers lésés en

invoquent le bénéfice ; c'est à bon droit,que la Cour de cas.

salion a jugé, par arrêt du 11 juin 1808, que cette respon-
sabilité n'esl pas subordonnée à l'insolvabilité de l'ouvrier.

184. — Ainsi donc, les règles de responsabilité peuvent
ôtre résumées, en ce qui concerne les dommages causés aux

tiers pour les cas où la responsabilité du maître est en jeu ,
de la manière suivante : Si la faute n'est pas imputable à

l'ouvrier , le maître ;peut seul ôtre aclionnô ; si la faute est

imputable à l'ouvrier, la parlie lésée peut actionner le maî-

tre, qui a son recours contre l'ouvrier, ou bien s'adresser

directement à l'ouvrier, sans que celui-ci ail le droit d'appeler
de son chef le maître en garantie, .droit qui reste réservé à

la partie lésée (2).

185. — Mais il peut arriver que le patron et l'ouvrier soient

tous les deux en faule , l'un pour avoir donné un ordre évi-

demment illégal , l'autre pour l'avoir exécuté par exemple ,
ou bien parce qu'ils ont tous deux manqué d'attention ou de

prudence. Dans ce cas, les dommages doivent ôtre répartis
entre eux.

La parlie lésée a le droit de citer le maître et l'ouvrier,
ou bien de citer l'un des deux , el dans co cas la parlie citée

(I) touiller, fi, n» 282,3e.

;(2JZMâria^t. 3, pjSO^Toùilu'r; l'Lu»371. Dnranton, 13, n° 722 "et725.
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a le droit d'appeler celle qui ne l'est pas en garantie. Les tribu-

naux pourront, soit dans lo mémo jugement , soit à suite

d'une instance séparée, déterminer la portion,des dommages

qui incombe définitivement à chacun.

186. — Les règles ci-dessus sont générales; elles s'appli-

quent aussi bien à l'égard des apprentis qu'à l'égard des ou-

vriers. Nous devons cependant faire une observation en ce

qui concerne les sous-entrepreneurs. Dans certains cas, l'en-

trepreneur , avons-nous dit, peut ôtre responsable vis-à-vis

des tiers des dommages causés parles ouvriers du sous-entre-

preneur. Il est certain que si le fait est imputable à l'ouvrier,

l'entrepreneur aura son recours contro le sous-entrepre-

neur, el celui-ci à son tour contre l'ouvrier , ou bien encore

l'entrepreneur pourra citer directement l'euvrier, puisqtt'en
définitive , c'est lui qui doit supporter les suites du dommage

qu'il a causé. Mais il peut arriver que le fait ne soit pas im-

putable à l'ouvrier : dans ce cas, l'entrepreneur pourra exercer

son recours contre le sous-entrepreneur, qui devra subir, en

définitive, les conséquences du choix qu'il a effectué. Le tiers

lésé aurait d'ailleurs le droit de citer soit l'entrepreneur , soit

le sous-entrepreneur. Ces solutions résultent des principes quo
nous avons déjà posés.

SECTION TROISIÈME.

! Responsabilité à l'égard des dommages soufferts par les Ouvriers
dans l'exercice de leur travail.

Sommaire.

187. Dangers résultant pour l'ouvrier des nombreux progrès de l'industrie. —

18S. Objet de c^tte section. — 180. Il faut appliquer ici les principes déjà
exposa. — 190. Le utailre est responsable, à l'égard d'un ouvrier, du fait
des autres ouvriers, — 101. Responsabilité, résultant du défaut des usten-

siles, milièrescnijiloyée*, ou animmx.—102 Dangers résultant du mode
d'exécution des travaux. — 10.1. Des opérations périlleuses nécessaires. —

191 Quid si ces opérations sjnt conll jes à un mineur ?

187. — La jurisprudence a fréquemment à s'occuper au-
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jonrd'hui de la responsabilité des patrons à l'égard des acci-

dents arrivés aux ouvriers pendant leur travail. La nouveauté

des moyens mécaniques employés , l.i multiplicité udinirabto

des découvertes sur les propriétés physiques et chimiques do

la matière et leur application à l'industrie , enfin , lu bar-

diesso de ces gigantesques enlreprises qui creusent des ports,
tracent des roules à travers les fyonlugni's » et rejoignent les

mers que la natnroavait séparée:;, signalent l'avènement d'une

ère nouvelle dans l'histoire des lois physiques du travail. Dans

Poidre moral et social, les lois du travail ont reçu des modi-

fications qui ne sont ni moins importantes ni moins fécondes,
et auxquelles peut-être il serait juste de faire remonter toutes

les autres. Mais dans la vie sociale , comme dans lu vie de

l'homme, l'enfance est un ago de faiblesse et d'erreur. De là,
dans l'ordre moral , ces folles utopies , ces fatales illusions

qui sont venues aveugler nos ouvriers; de là ces tentatives

malheureuses ,<ces luttes sanglantes qui ont menacé la société

jusque dans ses fondements. .

Dans l'ordre des lois physiques du travail, les mômes erreurs,
les mêmes faiblesses devaient fatalement accompagner l'avè-

nement d'une ère nouvelle.

Les hioyens nouveaux de production , lcs\inventions , les"-

nouveaux modes de fabrication , ont souvent provoqué, non-

seulement ja défiance et la crainte, mais encore des sentiments

d'indignaliop et mônit d'aveugle fureur do la part des ouvriers.

L'eniplOi des machines surtout, leur substitution aux forces

matérielles del'hopime, onteu co triste privilège. Les ouvriers

n'avaient pas pii comprendre que les machines ne devaient

pas les priver do leur travail ; qu'elles devaient, au contraire,
rendre co travail plus nécessaire en accélérant la production ;

plus lucratif et plus noble, en ne laissant à l'homme que dès

soins de direction cl de surveillance, dans lesquels l'esprit a.

autant de pari quo le corps.

L'expérience les éclaire aujourd'hui sur ce point; et, malgré?

quelques résistances, la lumière se répand. Mais il est un mal

plus réel que l'on ne peut pas nier, quo le temps seul et la
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pratîque peuvent faire disparaître : c'est le danger dés moyens

'.nouveaux pour la santé et la vie des ouvriers. > 1;:

188. — C'est par suite do ce danger que , comme nous lo
; disions en commençant cclto section, la jurisprudence â plus
que jamais à s'occuper desdommagescausésaux ouvriers dans
l'exercice de leur travail. Aussi, bien quo nous n'ayons guère
qu'à étendro l'application des règles que nous avons posées
dans la section précédente, nous avons voulu présenter d'une
manière spéciale l'ensemble des règles qui régissent cetto

î matière , à laquelle aucun texlo de loi n'a été spécialement
consacré,

189. — C'est encore le principe général posé dans l'arti-
cle 1384 que l'on doit appliquer ici : chacun doit supporter
les suites de sa négligence ou de son imprudence.

Si donc l'accident qui est arrivé à l'ouvrier est une suite de
sa propre négligence ou de son imprudence, il est certain

qu'il n'aura rien à réclamer à son maître, bien que l'accident
: so soit produit dans l'exercice du travail. Mais il faut recon-
naître que la responsabilité du maître est considérable ; elle

peut résulter , en faveur de l'ouvrier blessé , soit du fait des
autres ouvriers employés par le maître , soit du défaut des
ustensiles confiés par celui-ci à sesouvriers , soit du manquo
de surveillance, ou du défaut de discernement dans la distri-
bution du travail.

190. — Le maître est-il responsablevis-à-vis de sesouvriers
desdommagesà eux causéspar les autres ouvriers ? Cela nous

^paraît incontestable. L'art. 1797 ne faitauenne distinction :

L'entrepreneur, dit-il , est responsable du fait des personnes
;qu'il emploie ; et Part. 138b est conçu dans des termes éga-
lement, généraux Il y aura donc lieu d'appliquer . à l'égard
de l'ouvrier , les règles que nous avons établies ci-dessus à

l'égard des tiers, et |e maître se trouvera dans la même situa-

tion, soit à raison desobligations qui résultent pour lui vis-à-
vis de la partie lésée , soit à raison des recours.qu'il, pourra
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exercer vis-à-vis de l'auteur du dommage. Ces principes sont
consacrés par la jurisprudence constante de nos tribunaux et

par celle do la Cour de cassation (1).

191. — La responsabilité du maître peut, en outre, résul*

ter du défaut des matières, des ustensiles, des machines ou

des animaux qu'ileinploie (art. 1384 ). Lo maître est tenu,]
vis-à-vis de tous ces objets, à une grande surveillance ; et

s'il arrive quelque accident, il doit être présumé en faute, et

considéré comme responsable , sauf son recours contre les

fournisseurs qui ont pu le tromper. Les machines doivent ôtre

tenues en bon étal, et munies de systèmes de précaution qui en

diminuent, autant que possible , te danger.

192. — Enfin, le maître doit exercer une grande surveil-

lance sur l'exécution des travaux cl apporter un grand discer-

nement dans le choix des personnes à qui il les confie. Les

opérations périlleuses doivent s'opérer sous la direction do

personnes spécialement aptes à en prévenir les dangers ou à

en organiser le fonctionnement. C'est dans ce sens que la Cour

de Rouen décidait récemment que le maître était responsable
de la mort d'un ouvrier causée par une machine mise en ac-
tivité , dit l'arrêt, « sans que l'on eût pris la moindre informa-
tion pour s'assurer que la mise en mouvement du mécanisme

pouvait avoir lieu sans inconvénient ni péril pour les ou-
vriers (2). »

. Mais il en serait autrement si le fait cause de l'accident ren-
trait dans les soins professionnels que l'ouvrier devait prendre,
pour protéger sa propre sécurité. C'est dans ce sens que la Cour

1

de Paris s'est prononcée par arrêt du 31 janvier dernier, con-

firmait!'d'un jugement du tribunal de la Seine (3). Un ouvrier

chargé de travaux de démolition d'un mur, avait mal appliqué
une échelle, et était tombé. Il avait intenté à l'enlrepreneur-

(1) Cassation, 28 juin I8il, S. 1, 476. — J. du Palais, t. 2, 1813, p. 203. ;

(2) Gazette des tribunaux du 2 novembre 1862.

(3) Gazette des tribunaux du 21 janvier 186H.
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upc action en dommages ; mais il fut démis ; «Attendu ^poiv
. tait la décision, qu'en donnant Pordro à l'ouvrier de se joindre
aux aulres ouvriers pour accélérer le travail de la démolition 1,

l'entrepreneur n'a fait qu'user de son droit, et n'a commis

aucune faute ; quo l'entrepreneur n'était pas tenu do veiller à

ce quo l'échelle fût convenablement placéo ; quo co soin pro-
fessionnel apparlcnail à l'ouvrier. » -

193. — Il existe cepcudantdescas où les circonstances exi-

gent l'accomplissement d'actes évidemment périlleux. Dans ces

cas, le maître doit fournir à l'ouvrier tous les moyens do pré?
caution qui sont possibles ; il doit lui donner toutes les ins-

tructions nécessaires, et l'éclairer sans réserve sur le péril

auquel il s'expose.
Pour que le maître qui connaît lo danger d'un travail cesse

d'être responsable vis-à-vis de l'ouvrier qui l'accomplit, il faut

qu'il se soit soumis à toutes les obligations que nous venons

d'ênumérer ; la moindre négligence à cet égard le constituerait

en faute. C'est sur ce dernier point, en particulier, que lès

tribunaux doivent so montrer rigoureux.

Lorsquo le maître fait opérer un travail périlleux , il doit

signaler le danger à l'ouvrier, non pas seulement afin que
celui-ci puisse prendre ses mesures pour le prévenir , mais

encore pour que l'engagement soit contracté en connaissance

de cause.

On conçoit très-bien , en effet, que le travail change tota-

lement de nature, suivant qu'il est exercé dans des conditions

ordinaires, ou bien qu'il doit ôtre effectué au milieu des dan-

gers. Le travail, considéré comme objet des contrats, change
de substance , suivant qu'il se trouve dans l'une ou l'autre des

circonstances dont nous venons de parler. Le maître qui ex-

poserait sciemment un ouvrier au danger sans l'en avertir ,
commettrait un acte coupable, qui non-seulement rendrait nul

le contrat engagé, mais rendrait encore le maître responsable
de tout ce qui pourrait arriver ô l'ouvrier.

Mais il en serait autrement, pensons-nous, si l'ouvrier s'en
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gageait en connaissance de cause, Si l'ouvrier a été provenu

et entouré des précautions qui lui étaient dues par son patron;
el qu'il se soit engagé en appréciant tout le danger auquel il

s'exposait dans l'accomplissement du travail, il a usé de sa

liberté, lui seul est responsable do ce qui pourra survenir.

M. Sourdat (1) n'admet pas cette solution ; il déclare que

l'entrepreneur sera toujours responsable. Mais sur quoi baser

cette responsabilité? Nous supposons que toutes les précau-
tions ont été prises par lui, tous les avertissements donnés ;

l'imprudence ne proviendra pas de sa part ; il ne devra donc

pas en subir les conséquences. L'acte de l'ouvrier n'engen-
drera donc d'autre responsabilité que la sienne propre; il

n'aura d'autre sanction que celle de sa conscience en ce qui
concerne le motif qui aura pu le décider à exposer ses jours.

i;,.194. — Il faut conclure de ces principes que tout maître

qui, pendant l'exercice d'un travail légalement engagé, vou-

drait confier à un mineur une mission périlleuse, commettrait-

un acte illégal el coupable, le mineur étant censé manquer
de lumières pour engager môme ses actions. Le maître devrait

doncinterdire au mineur 10 travail périlleux que celui ci.vou-

drait entreprendre, sans quoi il demeurerait responsable de

tous les accidents qui pourraient résulter de ce travail pé-

rilleux.
Mais que déciderions-nous si le mineur s'était engagé léga-

lement, c'est-à-dire, avec le consentement,de son père? En

accordant son autorisation, le père no dépasserait-il pas les

bornes de la puissance paternelle ? Et le maître ne resterait-il

pas responsable vis-à-vis du mineur? Nous pensons que.l'on
ne doit pas donner une solution fixe à cette question. Les tri-

bunaux devront apprécier les circonstances. Si le mineur,

assisté de son père, se décide en connaissance de cause, l'en-

trepreneur cessera d'être responsable. Si par exemple un jeune
homme de vingt ans cède à l'attrait d'un noble dévouement,

(1) Loc. cil.
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en droit, il devra supporter seul la responsabilité de ses actes;

comme, en fait, c'est à lui que reviendront l'admiration et la

reconnaissance publique.

CHAPITRE QUATRIÈME,

! DE LA MANIÈRE DONT LES ENGAGEMENTS DU TRAVAUX ,lHi

PRENNENT FIN,

Sommaire.

195. Objet et plan de ce chapitre.

193. —
Indépendamment des circonstances qui mettent

ordinairement fin aux engagements des hommes entre eux,
tels que le mutuel dissentiment ou l'accomplissement des obli-

gations nées du contrat, la loi a prévu des cas spéciaux dans

lesquels les engagements du travail prennent fin. La Joi s'est

placée à divers points de vue pour déterminer ces cas. Ou bien

elle a mis sous forme de règle générale l'intention présumêo
des parties, ou bien elle a pris des mesures pour sauvegarder
la fortune el la liberté des citoyens en leur donnant des droits

de résiliation qui n'existent que dans les engagements du tra-

vail. Ce sont là les dispositions à l'étude desquelles nous allons

consacrer ce chapitre. Recherchons d'abord les cas de force

majeure que la loi a prévus ; nous étudierons ensuite les cas

/de résolution résultant du fait ou de la faute des parties.
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SECTION PREMIÈRE.

Cas de force majeure.

Sommaire.

106. Principe de l'art. 4795 C. N. — 107. Derl'ouvrier au temps.— 108. De
l'ouvrier à la façon,—109. Obligation du propriétaire quand l'entrepreneur
vient a mourir. — 200, La résolution peut ôtre demandée par les deux par-
lies. — Du sous-entrepreneur. — 201. Ce que dit l'art. 1700 du cas de mort
doit s'appliquer au cas de force majeure. — 203, Cas spécialement prévu;
par la loi sur l'apprentissage.

196. — L'art. 1795 contient une règle que l'on doit consi-

dérer comme généralement applicable a tous les engagements
du travail, malgré la place qu'occupe cet article dans la section

des devis et marchés. « Art. 179b. Le contrat de louage d'ou-

vrage est dissous par la mort de l'ouvrier, de l'architecte ou

de l'entrepreneur. »

La loi est partie de ce principe, que, dans tout louage d'ou-

vrage, celui qui a promis son fait, ou ce qui doit en résul-

ter, met sa propre personnalité en jeu.

197. Nul doute sur ce point en ce qui. concerne les en-

gagements au temps, puisque l'ouvrier, promet ses forces, ses

aptitudes, en un mot, l'usage de sa personne même. Mais la

chose paraît moins évidente lorsque l'ouvrier promet un ré-

sultat. Aussi l'ancienne jurisprudence distinguait-elle, pour
décider si le marché à prix fait devait ou non être résolu, lés

cas où l'habileté personnelle do l'ouvrier avait été prise en

considération, de ceux où le résultat avait été promis sans que
cette considération eût été prise. Dans le premier cas, elle

déclarait le contrat résolu; dans le second, elle considérait

les héritiers de l'ouvrier comme tenus dé fournir le résultat

pi omis, par leur auteur. .. -

h- Mais en admettant d'une manière générale ce principe ; que
la mort de l'ouvrier devait, dans tous -les cas, résoudre le
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contrat do louage d'ouvrage, la loi ne pouvait cependant con-

fondre la situation, de l'ouvrier employé an iemps avec là

situation de l'ouvrier qui a promis uh résultat.

198. — Aussi, tandis quo la mort de l'ouvrier qui a loué

ses services à raison du temps, met fin à toute espèce de

difficulté, cl donne seulement à ses héritiers le droit do ré-

clamer le prix du temps pendant lequel le maître a profilé du

travail ; il n'en est pas de mémo en co qui concerne les tra-

vaux au prix fait.

199. —L'art. 1796 établit une règle extrêmement sage,
mais qui pèche par sa rédaction. — L'art. 179b' est général ;
il devait figurer par suite, et à raison même de Pétendue de

ses propres termes, en-tête du titre de louage d'ouvrage.
L'art. 1796, au contraire, devait figurer dans la section des

devis et marchés ; mais il devait comprendre des termes plus

généraux, et ne pas être confondu parmi les prescriptions

spéciales aux entrepreneurs de constructions.

Cet article est ainsi conçu : * Mais lo propriétaire est tenu

de payer, en proportion dn prix porté par la convention à leur

succession, la valeur des ouvrages faits et celle des matériaux

préparés, lors seulement que ces matériaux ou ces ouvrages

peuvent lui être utiles. » Le mot propriétaire, employé par cet

article, semblerait indiquer que la disposition ne doit s'ap-

pliquer qu'en matière de travaux de constructions , comme

semblerait l'indiquer "aussi le rapprochement des arl. 1792

et 1793.

Quoi qu'il en soit, ce mot propriétaire doit s'entendre de

tout individu qui a commande un travail à un ouvrier. Cela

est certain d'abord , lorsque l'engagement contracté par l'ou-

vrier esta tant la pièce ou la mesure. Il est hors de doute que,
dans ce cas, le maître devra payer les résultats obtenus , el

qu'il ne devra le payement que tout autant que les travaux

pourront lui ôtre utiles, c'est-à-dire, que s'ils sont receva-

ntes suivant les règles de l'industrie..
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, La chose pouvait paraître plus douteuse quand il s'agissait
d'un travail à l'entreprise, supposant un résultât promis dans

son ensemble. C'est probablement pour cela que la loi n'a

prévu que ce cas qui avait soulevé des divergences d'opinion
dans l'ancienne jurisprudence. Par un raisonnement que Po-

lluer disait être plus subtil qu'équitable, quelques auteurs

avaient déclaré que l'obligation contractée vis-à-vis du maître

étant indivisible, ce dernier ne devait rien si le résultat total

ne lui était fourni. Pothier n'admettait pas celte opinion, qui
n'était pas non plus, quoi qu'on en ait dit, celle des juriscon-
sultes romains.

La solution admise par le Code, à l'expinple de Pothier,
est équitable et juridique. Equitable, car il n'est pas juste

qu'un travail fait consciencieusement soit fait en pure perte;

juridique, car c'est toujours un résultai obtenu aux risques

etipérilsde l'entrepreneur ou de l'ouvrier que le maître doit

payer.
. Lu loi veut, en effet, que le maître paye à la succession de

l'ouvrier les matériaux ou les travaux effectués qui peuvent
lui être utiles. Daprès les principes que nous venons de

poser, il est aisé d.ï déterminer le sens que la loi a attribué à
ce mji utiles employé par elle. Nous reconnaissons donc avec

MM. DelvincourtetTroplong(l) que les matériaux doivent être,
utiles non à des ira veux quelconques, mais qu'ils doivent

pouvoir servir spécialement à l'entreprise interrompue par la

mort de l'ouvrier. Pour que le maître puisse refuser les

travaux faits, il devra prouver, ou bien que ces matériaux

n'ont pas été effectués à son intention, ou bien qu'ils ont été

faits de telle manière qu'ils ne sont pas receyaples, et ne peu-
vent , en aucune façon, lui servir. Mais le maître ne serait pas
en droit de refuser les matériaux sous le prétexte qu'ils lui

deviennent inutiles parce qu'il renonce à l'entreprise ou.qu'il

change de projet. Ce seraient alors les règles édictées dans

l'art. 1794, que nous étudierons a lu prochaine section, qui

(1) Delvincourt, t. 3, p. 228. Troplong, n» 1043.
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devraient être appliquées. La loi a rendu divisible par la mort

de l'ouvrier une obligation indivisible par elle-même ; c'est

une règle aussi anciennement établie que juste et opportune.
Le maître doit payer la portion de l'obligation déjà effectuée

au moment où son ouvrier est décédé.

200, — Le droit conféré par Part, 179S est absolu, et la

résolution peut être demandée soit par le maître, soit par les

héritiers de l'ouvrier. Mais rien ne s'oppose à ce que les en-

gagements de l'ouvrier soient continués par ses héritiers, si

d'ailleurs le maître n'y voit aucun inconvénient pour lui (1);
les parties pourraient mémo déroger par leurs conventions à

la disposition de l'art. 1795, qui n'est pas d'ordre public (2).
Nousavons dit que iemoi propriétaire doit, danscertains cas*

s'entendre de toute personne que l'on peut considérer, comme Je

maître dans un louage d'ouvrage. 11faut conclure de là que si

un sousrenlrepreneur vient à mourir, ses engagements vis-à-vis

de l'entrepreneur seront résolus. Mais dans le cas de mort de

ce dernier, que deviendront les engagements des ouvriers? Et

dans lo cas de mort de l'entrepreneur, que'^viendront les

engagements des sous-entrepreneurs, Yis-à-vis de l'entrepre-

neur, et, par suite, ceux des ouvriers vis-à-vis du sous-en-

trepreneur^
La raison de douter vient do. ce quo l'art. 1796 ne doit pas

autoriser à admettre quo la mort du maître puisse amener la

résolution du contrat.. Or, pour prendre des deux situations

que nous avons prévues la plus compliquée, supposons un

maître, un, entrepreneur, un sOus-?entrepreneur et des ou *

vriers; si l'entrepreneur vient à mourir, les engagements qu'il
a; contractés. vis-à-yis du propriétaire, tombent en vertu de

Part. 1796. Mais l'entrepreneur est un maître vis-à-vis du sous-

entrepreneur,. et Part. 1796 ne saurait porter atteinte aux

(t) Touiller, t. 0, n» 408: Troplong, n» 1035. nurariton, t. il, n» 258. Du-

vergier, t. 2, n« 277. Locré, t. U, p. 366.

(â) Pavant de Langtade,v, Louage ,.seet. 2^ ...
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engagements contractés entre ce mallre et son sous-entreprë-
neur, pas plus qu'à ceux contractés par ce dernier vis-à-vis
de ses ouvriers. Lo même raisonnement pourrait s'appliquer
au cas de mort du sous-entrepreneur.

201, — H faut cependant admettre que la mort do l'entre-

preneur devrait résoudre ses engagements, soit vis-à-vis du

maître, soit vis-à-vis du sous-entrepreneur, el, par suite,
ceux de ce dernier vis-à-vis de ses ouvriers. C'est qu'en effet
ces divers contrats sont intimement liés l'un à l'autre, el la
force majeure qui frappe l'un d'eux doit être considérée comme

portant atteinte à tous ceux qui en dépendent.
La mort de l'ouvrier est le seul cas de force majeure que

la loi ait prévu ; mais Part. 1796 nous parait poser la règle
que l'on devra appliquer toutes les fois qu'une force majeure
viendra nécessairement rendre impossible l'exécution du con-
trat. C'est la règle que l'on devra suivre dans les diverses

situations que nous venons de prévoir (1).

202. — La loi de 1851 (art. 1$) à étendu les cas de réso-

lution pour le contrat d'apprentissage, elle a voulu consacrer
ce principe, que l'apprentissage est de, tous les engagements
du travail, celui où la personne.des parties est le plus direc-

tement intéressée. Elle déclare le contrat résolu de plein droit ;
1° Par la mçrldu maître ou de l'apprenti ;2° si le maître ou

l'apprenti est appelé au service militaire; 3? si le.maître a

aussi une des condamnations prévues par Part. 6 ; 4* pour les

filles mineures, dans le cas de décès de l'épouse du maître ou
de toute autre femme de la famille qui. dirigeait la. maison à

l'époque du contrat. Dans les quatre cas précédents, le juge
sera contraint de prononcer la résolution du contrat. C'est à

cela que ces mots de plein droit font allusion. Ils sont en oppo-

(1) La jurisprudence a déclaré que ta faillite de l'entrepreneur ne devait pas
être assimilée à sa mort, et que dans ce casla masse des créanciers est tenue
de remplir ses engagements. Rouen, 24 janv. 1820. Caën, 20 février-1827.
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sition avec les mots : le contrat peut être résolu^ employés
dans l'article suivant dont nous allons nous occuper.

SECTION DEUXIÈME,

Cas de résolution résultant du fait ou de la faute de l'une des parties.

Sommaire.

203. La résiliation résultant du fait ou de ta fauté de l'ouvrier le rend passible
de dommages.'—SOi; Les travaux engagés au temps ou u là façon sont tous
soumis a la même règle.— 205. Résiliation par le fait du maître, art. 1704.

. — 200. Fondement de cet article. — 207. Le droit du maître passe à ses
héritiers. — 208. Conséquences à l'égard du sous-entrepreneur,—200. Cas
spécialement prévu!)-parla lot sur l'apprentissage.

203. — La loi n'a pas édicté de règle générale pour dêter-;
miner les effets de la résiliation résultant du fait ou de la faute
de Pnne des parties/Cependant les principes sont constants en
celle matière, et nous trouverons des textes do loi qui peu-
vent leur servir de bases certaines.

En ce qui concerne l'ouvrier >il suffit de remonter ou prin-
cipe édicté par Part. 1142. Si l'exécution du contrat a été
rendue impossible par le fait ou la faute de l'ouvrier, ou si le
contrat a été résolu pour une cause quelconque, autre quo la
force majeure, et provenant de l'ouvrier, ce sera le cas d'âppli»
quer l'art. 1142, et do déclarer que son obligation sera réso-
lue en dommages-intérêts.

Ces dommages seront déierminés suivant les principes gé-
néraux du Droit, c'est-à-dire qu'ils devront comprendre lo

damnum emergem et \otucmn cessons.

204. —Ces principes s'appliquent aussi bien aux travaux

engagés au temps qu'aux travaux à la façon. C'est au juge h

déterminer le quantum des dommages suivant les circonslan-

cés. Les principes que nous avons posés dans notre premier

chapitre, en nous occupant dès cas d'inexécution des divers

centrais, devraient ici encore recevoir leur application»
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;=>$0B;'—En'ce qui concerne là résiliation par le fait du

maître, la loi a posé, dans Part. 1794, uiiè règle qui, quoi-

qu'elle ne soit pas rédigée sous une forme générale^ peut être

cependant considérée comme comprerianltous les cas de rési-

liation par le fait du maître.
" « Art. 1794 : Le maître peut résilier par sa sèulo volonté

le marché à forfait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en

dédommageant l'entrepreneur de toutes ses dépenses , de tous

ses travaux et do tout ce qu'il aurait pu gagner dans celle

dnlreprise. »

Jjja rédaction de cet article mérite le reproche que nous

avons adressé dans la section précédente'aux art. 179b et

1796» A ne considérer que son texte et la place qu'il occupe-,
on ne devrait l'appliquer qu'aux entrepreneurs de construc-

tions II ne doit pas cependant en ôtre ainsi, de l'aveu de tous

les auteurs ; nous justifierons tout à l'heure cette manière dô

voir* '' • '-'

206. — Pour établir cette règle dont nous avons déjà signalé

l'origine dans le Droit romain , et que nous retrouvons dans

notroiancien Droit, les juristes de tous les temps se sont basés

siir ce principe + qu'il faut que le maître puisse s'arrêter lors-

qu'il juge qu'il est sur une pente qui le mène à sa ruine. Mais

pour proléger lo maître contré Pcffet do ses propres erreurs,
il ne fallait pas que les intérêts de Pouvrier fussent sacrifiés.

C'est pour cela que la loi a pris soin de déterminer les bases

sur lesquelles on doit calculer ce qui est du à Pouvrier, en cas

de résiliation ad «Uftttti,' c'est-à-dire par la seule volonté du

maître.

Dans l'ancienne jurisprudence, Polluer décidait que l'on

» devait accorder à l'ouvrier, non pas seulement le prix du tra-

vail déjà effectué , mais encore la valeur de ce qu'il aurait pu

gagner dans une autre entreprise , si en l'engageant avec lui,
le maître lie Pavait pas empêché de s'engager ailleurs,

La règle établie par le Code Napoléon est plus précise et

plus sage. Le mailre doit, d'une part, payer le montant des

15
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travaux déjà effectués, en les payant évidemment.en propor-
tion du prix établi pour l'entreprise. Le maître doit, en ou-

tre, dédommager Pouvrier. de ce qu'il aurait pu gagner dans

cette entreprise. Il est incontestable que le maître ne saurait

ôtre contraint à payer le prix total de l'entreprise, il doit

seulement le bénéfice, déduction faite des frais qui auraient

pu. survenir et qui n'avaient pas encore été avancés.

Nous avons dit que l'art. 179b doit être étendu à tous les

tj'ovaux à la façon; •; MM. Troplong etDuraMon basent ;cetle
solution en argumentant à fortiori des termes de cet article. Il

faut, en effet, reconnaître avec ces auteurs, que les biens ré-

sultant des marchés à prix fait étant les plus étroits, si le

nmjirepeui les résoudre, il doit en ôlre à plus forteraison do

même, des marchés à la pièce ou à la mesure. Mais nous ferons

remarquer, On outre, que le principe établi par Part* 1794

peut avoir .des conséquences sérieuses dans l'industrie manu-

facturière spécialement, où les engagements à la pièce et à la

mesure sont les plus communs. Or, dans ce genre d'industrie,
le prix dès; marchandises varié par secousses inattendues. Qui
ne, sait que le caprice des modes change du jour au lendemain

la forme et la ;nature des produits en vogUe. Quelles consé-

quences pourraient se produire si le maître était obligé de voir

employer ses matières premières à des ouvrages qu'il ne

pourra, pas écouler, tandis qu'il retirerait un grand bénéfice

de ces matières sons une autre forme, s'il pouvait immédiate-

ment changer de pratique. Le maître aura donc le droit de

suspendre lo travail, ou d'en changer la direction en se con-

formant aux règles ètabliespar Part. 179B. L'ouvrier ne pourra

pas se plaindre, puisqu'il sera indemnisé, non-seulement du

préjudice, qu'il subit réellement, mais encore du gain qu'il
aurait pu opérer et dont il est privé*

207. rr Le droit du maître passe-Hl à ses héritiers''?

Cela ne nous paraît pas douteux. C'est surtout dans \v cas

où .le maître meurt, que l'utilité de la résiliation ad Mtum

peulse faire sentir. Aussi la solution que nous indiquons
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est-elle ttdinise unanimement par là doctrine et par la juris-

prudence.
. • .

Il est admis aussi, que l'accord de tous les héritiers n'est

pas nécossaire , comme un cas de réméré ou de rescision pour
lésion en matière de vente (1670, 1689 ). Mais dans le cas do

désaccord , c'est suivant lès principes généraux du Droit, à la

justice à terminer le différend, en formulant sa volonté.

208 —De\ra-l*on assimiler la résolution provenant du'

maître à un cas de force majeure, en ce qui concerne l'in-

fluence de celte résolution sur les contrats intervenus entro

l'entrepreneur et le sous-entrepreneur,'et celui-ci et ses ou-

vriers? Evidemment non. Mais l'entrepreneur â, vis-à-vis du

sous-enlrepreiVeur,-le droit de résolution comme maître, de

môme que lé sous-entrepreneur jouit dé ce môme droit vis-à-

vis des ouvriers. Ainsi la série des diverses indemnités rôsul-

tant de la résolution du contrat principal sera réglée d'une

manière égale , les dommages devront, dans chacun des éche*

Ions, être appliqués suivant les règles posées par Part. 179b.

209. ^Nous terminerons celte section, comme la précé-
dente v en faisant observer que la loi de 1851 sur l'apprentis-

sage î a établi dos règles spécialement sévères à l'égard des cas

dans lesquels la résiliation du contrat peut être demandée.

L'art. 14 de cette loi, dit t * Les deux premiers mois do

l'apprentissage seront considérés comme un temps d'essai,

pendant lequel le contrat peut ôtre annulé par la seule volonté

de l'une des patiies. Dans ce cas, aucune indemnité ne sera

allouée à l'une ou à l'autre des parties, à moins de conventions

expresses. » On comprend que la loi ait accordé co droit ex-

ceptionnel en cas de contrat d'apprentissage, si l'on se rappelle
combien ce contrat impose d'obligations et de droits sacrés au

maître, et quelle est son influence sur la destinée tout entière

de l'apprenti.
L'art, 10 de la môme loi prévoit d'autres cas de résolution :

* Le contrat peut ôtre résolu snr la demandé des parties ou de
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l'une d'elles, 1" dans le cas où l'une des parties manquerait a;
son engagement ; 2° pourcause d'infraction grave ou habituelle

aux prescriptions de. la présente, loi; 3° dans le cas d'incbn-

duite habituelle de l'apprenti ; 4° si lo maître transporte sa

résidence dans une autre commune que celle qu'il habitait lors

de la convention : néanmoins, la demande en résolution du

contrat fondée sur co motif. ne sera recevable que pendant
trois mois à compter du jour où le maître aura changé sa rô-

1sidence ; b° si le maître ou Papprenti encourait une condam-

nation emportant un emprisonnement de plus d'un mois ;
6° dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter mariage. »

Art. 17.«Si le temps convenu pour la durée de l'appren-

tissage dépasse le maximum, de la durée consacrée par les

usages locaux, ce temps peut ôtre réduit et le contrat résolu. »

£)ans tous les cas précédents, la nullité est relative èt'5nô

peut ôtre invoquée que par celui en faveur duquel étlè a été

édictée, c'est-à-dire par l'une ou l'autre des parties, sùivaiit

les circonstances, dans les cas prévus par les n" 1 et 2 de l'ar-

ticle ; par lo maître dans les cas prévus par le n° 3 ; par l'ap-

prenti, dans les cas prévus par les n°* 4, b et 6.

V Indépendamment do l'action en nullité, la partie demande-

resse, a le droit do réclamer des dommages, que les tribunaux

seront chargés d'évaluer suivant les règles générales du Droit.

CHAPITRE CINQUIÈME.

5 DES GARANTIES AlWECTBES A ^EXÉCUTION DES ENGAGEMENTS

DU TRAVAIL*

Sommaire.

210. Lu loi devait établir des garanties spéciales aux engagements des

, ouvriers, l%nv de ce chapitré.

210. — Les engagements du travail sont si nombreux, les

besoins auxquels ils doivent subvenir sont de telle nature, que
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non-seu|enient la justice, mais encore l'ordre public sont.di-

rectement intéressés à leur régulier accomplissement.
La loi devait donc se préoccuper du moyen d'assurer à cha-

cune des parties contractantes, l'exécution des obligations de

l'autre parlie. Elle devait pour cela rechercher quelles ga-
ranties pouvait offrir l'ouvrier à son maître , le maître à son

ouvrier.

. L'art. 2092 du Cod. Nap. pose le principe suivant : « Qui-

conque s'est obligé personnellement, est tenu de remplir son

engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers pré-
sents et à venir. » Mais quel bien possède en général l'ouvrier?

Son travail suffi ta peine, le plus souvent, à entretenir son

existence el celle do sa famille.

Il fallait cependant, tout en respectant lo principe de la

liberté individuelle, faire que l'ouvrier présentai des garan-

ti^pour l'accomplissement de ses engagements. Il fallait quo
le principe de .responsabilité, établi par Pari. 2092 , ne fût

pas une lettre morte. La responsabilité individuelle est la base

et la sauvegarde delà vraie liberté.

Après avoir étudié les garanties établies en faveur du maî-

tre dans une première section, nous étudierons, dans une

seconde section, les garanties établies en faveur de l'ouvrier.

SECTION PREMIÈRE.

Des garanties établies en faveur du Maître.

Sommcili-e.

211. Règles établies par les art. Il 42 et lUi.- 2l2. Du livret considéré comme

moyen de garantie. s—213. Conséquences du refus par le patron de signer,
le livret. >—214.De la constatation des avances sur le livret.—215. Limites
delà retenue,

211.— L'obligation de l'ouvrier consiste à accomplir lo

travail qu'il a promis, Or il est un aphorisme juridique quo
tout lo monde connaît et qui dit : tiemo potest proecise cogi ad
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factunp. Cesparolessonlplutôt la constatatipnd'un laitqu'Unoï
règle de droit, cl le CodeNapoléon en.a tiré lès conclusions^
suivantes dans son article 1142. * Toute,obligation de faire;
ou de ne pas faire se résout en dommageset intérêts y en cas
d'inexécution de la part du débiteur. »»C'est la règle général©
qui domine tous les engagements du travaiL L'art. 1144

ajoute : « Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution >être
autorisé à faire exécuter lui-môme l'obligation aux dépens du
débiteur. Si donc l'ouvrier engagé au temps ne se rendait

pas à son travail, comme il l'a promis, ou bien si ayant con-
tracté un engagementà la façon , soit aux pièces, soit à l'en *

treprisc, il n'exécutait pas ce travail, le juge pourrait or-
donner que le maître fasse exécuter le travail convenu par
un tiers, -, .»> v.- /^H? \t ...

212. — Mais, ainsi que nous l'avons dit, toute garantie
consistant en argent est illusoire à l'égard des;ouvriers, à
causede.leur situation ordinairement voisine de la misère. —

La loi du 22 juin 1854 , dont nous avons déjà parlé, a voulu
établir une garantie spéciale à l'égard des ouvriers employés
dans les lubriques, usines, mines et établissements indus-
triels énumèrôs dans son article premier. Cettegarantie c'est
le livret exigé, commenous Pavonsdit plus haut, pour la vali-
dité des contrats. . ;;

Si un. des ouvriers dont il est question dans cette loi,
n'accomplit.pas les engagementsqu'il a contractés, lo maître
est en droit de refuser de signer le congéd'acquit, et Pouvrier
seradans l'impossibilité de s'engagerdans un autre atelier. Si
donc le maître a accompli, lors do l'engagement, la formalité

exigéepar la Ipi, de l'inscription de la date d'entrée, l'ouvrier
so trouvera dans la nécessité, où bien d'obtenir son congé, ou
bien de renoncer à son industrie et à toutes celles A Pègard
desquelles lo livret est exigé, jusqu'à ce que la justice ait
statué. t. ,,5 ,-' j - '.

u;^3, |l pe fout pas pousse:
1les conséquencesdelà loi sur
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les:livrets jusqu'à vouloir que, par le fait d'un patron quel*
quefois exigeant et ayant pour lui la légalité, un ouvrier

puisse voir se fermer devant lui tontes Ie3 carrières de l'in-
dustrie manufacturière. Une pareille solution pourrait èn>-
traîner de graves atteintes au principe de la liberté du
travail, et constituer-un péril pour l'ordre public. La loi de
18bi n'a certainement pas voulu étendre aussi loin sescon-

séquences.
Quelles sont donc les conséquencesque nous attribuerons

au refus par lepatron designer le livret? et quelle garantie
pourra-t-il tirer des exigencesde la loi à cet égard?

Lorsque nous avons raisonné dans l'hypothèse où le maîlro
aurait injustement refusérlô congév nous avons décidé que
les tribunaux pourraient non-seulement le condamner h payer
des dommagesà l'ouvrier >mais pourraient ordonner encore

qnov surla persistance du patron tLns ses refus, le commis-
saire de police ou le maire substitueraient leur signature à
celle du patron. Nous pensons quo cette dernière substitution
devrait encore avoir lieu dans le cas où Pouvrier déclarerait
ne pas vouloir exécuter son engagement, et quoique le maître
fût dans son droit en refusant l'acquit, sans préjudice toute-
fois des dommagesauxquels Pouvrior devrait ôtre condamné;
-« Nemopotestproecisecogi ad factam.

L'institution du livret ajouterait cette garantie spéciale,
que l'ouvrier aurait à subir un repos forcé depuis le jour où
il aurait notifié an patron son refus de travailler, el qu'en
outre le livret porterait la constatation du fait, à suite duquel
le maire ou le commissaire de police aurait donné sa signa-
ture. :<:.-. >> -M";;

Ainsi supposons,- pour fixer les idées, qu'un ouvrier après
s'ôlre engagéet avoir fait const ter sur son livret la date do
son-entrée»s'est ensuite refusé, sansdonner déraison valable,
à exécuter sort engagement, le maître de son côté refusera
le livret, Pour travailler, l'ouvrier sera contraint d'assigner
son maître en justice > et il perdra naturellement le temps
qui s'écoulera pendant les débats; première sanction : puis
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aux:-Hdommages qui incomberont à sa-.charge;ài: raison- dé'

pinexéculion. du contrat, viendront se joindre lc3* frais- dc<
l'instance ;' deuxième sanction : enfin, son livret portera; la'
trace du, fait qui a motiva judiciairement la signature du
commissaire de police, el ce sera une note qui devra nécesL'
sairement Ôtre connue de ses patrons ultérieurs; troisième
sanction. .

Avons-nous besoin de faire observer que ce n'est pas seu-
lement sur les considérations morales et sociales que nous
avons posées en tête de la question actuelle que nous basons
notre solution? Pour préciser ses bases juridiques, nbus

n'avons,qu'à faire observer que nous avons placé Part. 1142
entête de cette section t comme règle fondamentale. L'obliga-
tion de faire sosrésout ;en dommages - intérêts. Serait- co

accorder des 'dommages à un patron que d'empêcher à tout

jamais son ouvrier d'aller travailler ailleurs? Cesserait plutôt
le priver définitivement des dommages qui lui sont dûs^

puisque ce serait priver l'ouvrier de la seule source de son
bien. ; - ,,-/ ;= .-..: ,: .-i ^ h

214.--- Lo livret est encore destiné à offrir une autre ga-
rantie au rcaitro. L'ouvrier éprouve souvent des nécessités

pressantes qui le forcent à emprunter au maître, et à se faire

payer un travail qu'il n'apas encore fait. Co prêt de la part
du patron, est ce que l'on appelle des avances. On comprend
combien la loi devait respecter et encourager s'il était possible
ce procédé, qui dans certaines limités est éminemment utile;
elle s'en est préoccupée, et a fixé une somme dans les limites
de laquelle lo livret devient une garantie assurée de resti-

tution. :•'.• •.•'•'.'•
L'article 4 de la loi du 22 juin 1884, porte ces mots ; « Il

(le patron) y ajoute, s'il y a lieu, le montant des avances
dont l'ouvrier resterait débiteur envers lui, dans les limites

fixées par la loi du 14 mai 1881. » Les articles 4 et ftdo cèlto

dernière loi sont ainsi conçus : «Art 4. Les avances faites

par le patron à Pouvrier, ne peuvent ôtre inscrites sur lo
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livret do. celui-ci et: no sont remboursables au moyen-de hv

retenue, que jusqu'à concurrence de trente francs. Art. b*.

La retenue sera du dixième du salaire journalier de Pouvrier; »

<•Il faut donc supposer que l'ouvrier a légalement quitté son

maître en lui devant encore des sommes qui lui ont été avan-

cées. C'est, du reste, l'hypothèse dans laquelle se place Part. 2

de la loi du 14 mai 1851. Que résulterart-il do l'inscription de

ces avances sur le livret? G'est ce que no disent nullement, ni

la loi de;18bl ni celle de 18b4 f il faut» pour le savoir, re-

monter à l'arrêté du 9 frimaire an xit; L'article 9 de cet arrêté

porte : «Ceux qui emploieront ultérieurement l'ouvrier, feront

jusqu'à entière libération, sur le produit de son travail, une

retenue au profit du créancier..... Celui qui aura exc'cé la rete-

nue, sera tenu d'en prévenir le maître au profit duquel elle aura

été faite > et d'en tenir le montant à sa disposition. » Quant à

la sanction de ces dispositions, elle n'existe nulle part que
nous sachions. Cependant il faut conclure des dispositions de

la loi > et en procédant par voie d'analogie avec les articles H

et 12 de la loi du 22 germinal an xi, que le maître qui no

se soumettrait pas à l'obligation de la retenue, serait directe-

ment passible d'uno condamnation otr dommages de la part
du patron qui a fait les avances, et les a inscrites sur lo

livret. L'avantage do l'inscription des avances est donc de

rendre lo patron d'un ouvrier, à défaut do retenue par lui

opérée , responsable des avances portées sur le livret jusqu'à
concurrence du dixième du salaire par lui payé à cet ouvrier.

21 h\ — Les mesures dont nous venons do parler ponctu-
elles atteinte au principe d'humanité établi notamment dans

Part. 581 (Cod. proc), qui déclare que les sommes néces-

saires pour l'aliment du débiteur > no peuvent pas servir do

garantie aux créanciers? Nous ne le pensons pas. La loi, en

fixant le dixième, a certainement déterminé une fraction bien

faible; mais il est des circonstances ot\ le salaire de l'ouvrier

est lout'à'fuit insuffisant à sa nourriture et à celle de sa fa-

mille, Il nous parait certain que si le maître chargé d'opérer
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la retenue prouvait que l'ouvrier est dans cecas, toute action
en dommagescontre cemaître serait vaine; mais la constata-
tion desavancesfaites devrait être maintenue suHe livret par
les patrons fuccessifs, jusqu'à ce quo la retenue ail élô opérée
par l'un d'eux.

Dans tous les cas, les avances,inscrites sur le livret par un
ou plusieurs patrons, ne pourraient dépasser la somme do
trente francs, que fixe lu loi de 1854. Cette limite a élô sage-
ment déterminée , spitdansfl'intérêtdes patrons, sbit Surtout
danSii'inlôrôlides ouvriers. Il fallait réserver aux ouvriers une
ressourcepour les situations critiques, et encourager;la bien*
veillançe des patrons ; mais il fallait les arrêter sur une-fcqnte
dangereuseet fermer la porto aux abus, >

11arrive quelquefois que les patrons >pour segarantir, soit

l'accomplissement du travail de leurs ouvriers, soit le rem-
boursement des avances , retiennent leurs outils oit leurs
effets. A moins que ces choses n'aient été constituéesen gago
par l'ouvrier> le maître n'a aucun droit sur elles » et -H''doit
les restituer lorsqu'elles lui sont demandées. •!!/

Nous avons ainsi terminé l'étude dos mesures de garantie
établies e.nfaveur du maître. Ces mesures, sagesdans leurs

principesj sont aussi favorables à l'ouvrier; elles produiront
certainement de bienfaisants résultats, si, soutenuespar les
industriels éclairés, elles continuent, comme elles ont déjà
si bien commencé, à passer dans nos moeurs.

Nousallons maintenant examiner les garanties établies par
la loi en laveur do Pouvrier, L'étude on sera longue et difficile
si on la compare à celle qui a fait l'objet de la présentesection,
cela résultera-du manque d'unité des textes > et aussi de la

complication quelquefois exagérée de ces mesurés -elles-*
moines^. '<. '-y- : '
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SECTION DEUXIÈME.

Des garanties établies en faveur de l'Ouvrier.

*">,;':,,'V''"V:-Sc)mmftlro.

216; Objet tle celte Section.—217. Là tôt a pu organiserdesmoyensdirects.l

216.-r- On peut rattacher à trois catégories les diverses ga-

ranties^ obtenir le payement

iè son salaire î ce sont, lb les garanties résultant de la posses-

sion ; ^celles résultant du recours des ouvriers de rentre-

preneur contre le destinataire de l'ouvrage'; 3° celles résultant

des privilèges établis par le Code civil et lo Code de commerce.

Nous consacrerons un paragraphe spécial à chacun do ces

modes de garantie. ;

;2l7ï ~- L'obligation du maître étant de donner, la loi peut

organiser des moyens directs pour arrivera l'accomplissement
de son obligation > lorsque surtout cette obligation est de don-

ner* non une chose déterminée, mais de l'argent. C'est une pre-
mière différence que nous pouvons constater entre le maître

et l'ouvrier, cmynous le savons, on ne peut jamais arriver à

contraindre directement à Pexécution d'un fait. Une autre

différence résulte de la situation des parties. Le patron est

ordinairement plus aisé que Pouvrier, et par suite il peut
offrir sur sa fortune des garanties plus sérieuses. Outre quo
son genre d'industrie est plus productif, il suppose néces-

sairement > même dans le cas où le; patron partage lç travail

de ses ouvriers, il suppose, disons-nous, quelques avances.

Le défaut de ces avances est souvent le seul obstacle à l'éta-

blissement d'ouvriers habiles et expérimentés qui. n'ont pas

pu ou n'ont pas *su se conserver les quelques épargnes néces-

saires» <

Celle situation précaire de Pouvrier doit lo rendre recom-

mandante aux yeux de la loi ; il n'est pas de vérité plus con-
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nue et plus respectable que celle contenue dans ce mot banal
le salaire de Pouvrier est une chose sacrée.

§ L

Garantie résultant de la possession.

Sottïmairo.

218. Du droit de rétention résultant du travail opéré sur la matière, d'aulrui.
— 210. De l'ouvrier qui a travaillé sur sa propre matière.—220. DM travail
fait par l'ouvrier sur la chose du maître. — 221. La même règle s'applique
aux ouvriers au temps et aux ouvriers à la façon, — 222. Elle ne s'applique
pas, si la matière a été prise par fraude ou si un délai a été accordé pour
le payement. — 223. Le droit de rétention passe-t-ll d'un objet sur un au-

• tre ? — 224. Avantages résultant du droit de rétention.

218.— Les textes de loi sous l'autorité desquels nous al-
lons placer les règles suivantes, ne contiennent, à la vérité,
rien qui soit spécial à Pouvrier accomplissant' des engage-
ments par lui contractés avec un maître, ce qui est la situa-
tion naturelle de ceux qui nous occupent; cependant ces
derniers peuvent en invoquer le bénéfice. C'est ce que nous
allons établir* ;

L'art. ^70 C. Ni dit : « Si un artisan ou une personne
quelconque a employé urto matière qui ne lui appartenait
pas> à former une chose d'une nouvelle espèce, soit quo la
matière puisse ou non reprendre sa première forme ^ celui

qui en était le propriétaire a le droit de réclamer la chose qui
a été formée, en remboursant le prix de la main d'oeuvre. »

Ces derniers; mots do l'article rehfernïent Ce que l'on* a
nommé le droit de rétention. C'est le droit qu'a le créancier
de garder un objet appartenant à son débiteur pour s'assurer
le payement de la dette 4 sans qu'il ait été stipulé de droit do

Le droit de rétention résulte de la possession ; la doctrine
réduit à trois les conditions nécessaires à son existence. Il faut
1° la possession de la chose d'aulrui par un tiers ; 2é une
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Oblifcatiôn(!dè la*part du .propriétaire envers le pôsscsscurf;
3° connexité entre la chose retenue et la créance du détenteur.

Lorsque ces trois conditions existent, le possesseur a le droit

de conserver la chose jusqu'au payement de sa créance.

219. —L'ouvrier qui a travaillé sur sa propre matière jouit
certainement du droit de rétention .Dans ce cas, en effet, l'ou-

vrier doit être considéré comme vendeur, et l'article 1612

C. N. dit : « Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose,
si l'acheteur n'en paye pas le prix et que le vendeur ne lui

ait pas accordé un délai pour le payement. »

220. — L'ouvrier qui a travaillé sur
^a

chose du maîtro,

jbuit-il du môme bénéfice, ou bien est-il contraint de délivrer

l'objet sans que le maître soit obligé de lui payer son salaire,

„môme lorsque ni les usages ni les conventions ne fixent do

terme pour le payement? Aucun texte de loi ne concède direc-

tement à l'ouvrier le droit de rétention sur les matières qui lui

sont,fournies ; nous pensons cependant avec la doctrine et la

jurisprudence que ce droit existe en sa faveur (1).
L'art. 570 que nous avons placé au commencement de cetto

section, ne prévoit pas en réalité une situation particulière
aux ouvriers ; cependant cet article prouve que le droit de

rétention doit évidemment leur être accordé.

L'article suppose, en effet, quo Partisan a effectué un travail

sur la matière d'autru»., mais sans en avoir reçu l'ordre; il a

pour but do déterminer à qui appartiendra l'objet ouvré sur

lequel deux personnes ont des droits; el après avoir décidé

qu'il appartient au patron, il accorde à l'ouvrier le droit do

rétention. Evidemment, la situation ordinaire de l'ouvrier

mérite plus de faveur quo celle prévue par Part. 570 ; et si un

(t) Grenier, Prtvil, et liypbth., t, 2, n" ML Troplong> Prtvtl. et hypotlii,
t, \, n*»170.Delvlncomt. Persil,, art. 2102. C'était aussil'opinion de Pothicr,
Procèd. clv., art, 4, chap. 2, sect. «t.Voèt disait t/M/oHcs, saitoréè, bohi»
tel maïotfidei possesèorcs,panni, vestis nttiitionë sibt cotiîuUml, pro tkertèdè
vel hiipènâiis faclis obtiïimdis. Ad ftmtfèctàs, de CoMpêtisàtioHè,n° 20^ :v
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droit de rétention est accordé à Pouvrier dans ce dorrcier cas,
à plus forte raison doit-il lui être accordé dans le premier.

Pourrait*on admettre en effet que celui qui a pris la chose

d'aulrui sans en avoir reçu mandat, puisse être préféré à celui

à qui celle chose a élô confiée par son maître, En transformant

la maliôre, non-seulement l'ouvrier n'a pas agi sans le con-

sentement du maître, mais encore il a agi suivant sa volonté.

Concluons que si le droit de rétention a été établi dans le cas

prévu par l'article 570, il doit être à plus forte raison appli-

qué à l'ouvrier qui travaille sur la matière du maître d'après
ses ordres.

Toutes les fois donc que l'ouvrier recevra de la matière à

ouvrer, il aura le droit de ne se dessaisir de cette matière

ouvrée, que contre payement.

221. — Celle règle s'appliquera aux ouvriers employés au

temps aussi bien qu'aux ouvriers à la façon ou à l'entreprise.
11 faut reconnaître cependant que les premiers auront rare-

ment le droit d'en invoquer le bénéfice, parce que, agissant
sous la direction et la surveillance du maître, rarement on

pourra les considérer comme mis en possession de la matière;
l'ouvrier employé au temps travaille dans Patelier du maître.

Le cas pourrait cependant se présenter, el alors l'ouvrier em-

ployé au temps pourrait invoquer le bénéfice de la possession

pour obtenir le payement de son salaire.

222. —Le droit de rétention n'existerait plus, si la matière

avait élô enlevée par fraude, malitiis non est indulgendum,
Il n'existerait pas non plus, si un délai avait été stipulé

pour le payement ou si ce délai résultait dès usages. Dans ces

cas, l'ouvrier serait censé avoir suivi la foi du maître, el il

sérail dans l'obligation de livrer son travail, et d'abandonner

ainsi la garantie que pouvait lui fournir la possession.

223. — On s'est demandé si l'ouvrier pouvait être considéré

comme transportant sur les objets qui lui sont confiés, le
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droit de rétention utile pour garantir te payement de travaux

déjà effectués ot livrés au patron. Nous pensons qu'il faut pré-

ciser les situations avant de répondre,
Si le travail a été effectué à l'entreprise, qu'il ail été achevé

et livré dans son ensemble, il est incontestable que l'ouvrier

s'est démuni du gage qui pouvait lui garantir sa créance. Si

donc, après cette entreprise, l'ouvrier recevait d'autres ma-

tières pour commencer une autre entreprise, il ne saurait

retenir ces matières pour obtenir le payement de sa première
créance qui est tout à fait distincte de la seconde.

Mais il ne faudrait pas se prononcer aussi catégoriquement,
s'il s'agissait de travaux effectués aux pièces ou à la mesure.

M. Troplong observe d'abord , et cela est incontestable', que
si diverses livraisons de matière ayant été faites à un ouvrier,
celui-ci en a retenu une portion chaque fois qu'il a remis un

travail non payé, ces diverses reteuues de matière seront va-

lables , et que chaque portion retenue répondra pour la totalité

du travail exécuté sur chaque loi (1).
Mais nous pensons que l'on peut aller plus loin dans de

nombreuses circonstances que présente, la pratique. Il arrive

fréquemment que les ouvriers payés à tant la mesure, ne

reçoivent leur payement qu'à des périodes fixes, quoiqu'ils
livrent quotidiennement le produit de leur travail et qu'ils

reçoivent de môme du fabricant la matière première. On

devrait dans ce cas considérer les époques du payement comme

déterminant la durée d'un seul marché. D'où nous concluons

que l'ouvrier aurait le droil de se garantir par la rétention de

la dernière livraison de matière, non-seulement le payement
du travail effectué sur cette matière, mais tout le travail effectué

depuis le dernier payement. Bien que le travail ait élé divisé,
en effet, en ce qui concerne les livraisons matérielles, on peut
dire qu'il n'y a eu qu'un seul contrat. Si l'on admet avec la

(1) Privilèges et hypothèques, p..259. 11cite à l'appui des arrêts', Rouen,
47 décembre 1828. Cassation, 0 décembre 1840. C'était le sentiment de Fer-
rière. Commentaire de la coutume de Paris.
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cour de Houen et la cour de Cassation, la doctrine de,M, Trop-

long, que la portion de matière relenuegarantit le travail exér

cuté sur la totalité de la matière, il nous paraît que l'on doit

admettre aussi notro solution.

224. — L'avantage conféré par le droit de rétention con-

siste en ce que l'ouvrier aura un droit dé préférence sur le

prix de l'objet qu'il a en sa possession. Mais ce droit ne pourra
s'exercer que si l'objet est vendu sur la poursuite des créanciers

du maître ou par le maître lui-même ; car si l'ouvrier vendait

lui-môme cet objet, il se dessaisirait de sa possession, et par
•

suite des avantages qui en résultent.

La possession de l'objet sur lequel a été effectué le travail
conserve encore h l'ouvrier les avantages du créancier gagiste,
s'il peut prouver que le patron lui a déclaré que cette matière

lui garantirait spécialement le payement de son salaire. Si lo

salaire ne s'élève-pas au-dessus de 180 fr. , il suffira d'une

déclaration verbale du patron ( art. 2074 C. N. ). Au-dessus

de celle somme , le gage étanl affecté à la garantie d'un con*

trat civil, et niilleinent à la sûreté d'un acte de commerce ,
il n'est pas douteux que son existence serait soumise aux for-

mes ordinaires (1),

§H.

Recours spécial aux Ouvriers des entrepreneurs contre
le propriétaire.

Sommaire,

225, But de l'art. 4708.— 226. L'article ne s'applique qu'aux entrepreneurs
de constructions, — 227. On ne doit pas comprendre les fournisseurs dans

ses termes. —228. Quid des ouvriers du sous-entrepreneur? — 229/Quelle
est la nature du droit conféré par l'art. 1798? — 230, Les ouvriers peuvent
exercer ce droit toutes les fois qu'ils y ont intérêt. — 231. Etendue de ce
droit. — 232. Mesures à prendre par le propriétaire. — 233. La cession de
ces droits faite par l'entrepreneur n'est pas valable s'il n'a pas payé les
ouvriers. — 23i. Critique des termes de l'art. 1798.

22b, •— Lorsque les ouvriers promettent leur travail, soit

'
(l;.Troplong v loc. cit. et Cassation, 7 juillet 1829,
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à un entrepreneur, soit a un sous-entrepreneur , ils n'ont en

réalité de rapports qu'avec lui , et par conséquent ils no de-

vraient , suivant la rigueur des principes, avoir d'action que
contre lui ; mais la loi a voulu garantir les ouvriers contre
la mauvaise foi ou les faux calculs de gens insolvables qui ,
touchant le prix de travaux, qu'ils ont fait effectuer , destine^

raient ces sommes à d'autres qu'aux ouvriers qu'ils ont em-

ployés. On comprend combien ce résultat serait injuste ; c'est

pour le prévenir que la loi a édicté la règle formulée dans

l'art. 1798 ; « Les maçons, charpentiers et autres ouvriers

qui ont été employés à la construction d'un bâtiment du autres

ouvrages faits à l'entreprise , n'ont d'action contre celui pour

lequel les ouvrages ont été faits que jusqu'à concurrence de ce

dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur au moment où

leur action est intentée. »

226. —
Quoique le texte de la loi soit trôs:peu précis en

ce qui concerne la portée du mot entrepreneur , et qu'évi-
demment ce mot doive mémo , dans certains articles de la

section des devis cl marchés, comprendre tous les maîtres ,

fabricants et chefs d'atelier, il faut bien admettre que, dans

l'art. 1798, la loi n'a entendu parler que.de ceux qui se char-

gent des gros ouvrages de construction ou de réparation dont

nous ayons dû précédemment fixer la nature. La désignation
des ouvriers, qui est en tôto de rarlicle, ie démontre bien.

Cette limitation n'avait cependant: aucune raison d'être.

227. — Les ouvriers seuls , c'est-à-dire ceux par l'inter-

médiaire desquels le travail est effectué, doivent ôtre compris
dans les termes de l'art, 1798. La Cour de cassation a jugé

que l'on ne devait pas y comprendre ceux qui fournissent seu-

lement la matière. Celte solution doit ôlre adoptée.

228. — Il nous parait certain que , non-seulement les ou-

: (1) Cassation, \ 8 janv. \ 85t. Duranlon, t. 17, p. 202. CJamageran, n» 249.

Montpellier', 24 décembre 1852,22 août 1850.

16
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vriçrs de l'entrepreneur, mais môme Je sous-entrepreneur et >

les ouvriers du sous-entrepreneur, pourraient invoquer le bôr

néfico des termosgénéraux do l'art, 1798.

229, —M, Pelvincourt a compris l'art. 1798 en ce sens

qu'il n'attribuait aux ouvriers que le droit conféré par Partie

cle 1166 à tous les créanciers. D'après cet auteur, les ouvriers

auraient uniquement le droit d'agir contre le propriétaire au

nom de l'entrepreneur.
. Mais quelle serait alors l'utilité de l'art. 1798? Ses termes

protestent contre une semblable interprétation. Aussi une ju-

risprudence constante et une doctrine imposante par ses

représentants (!) admettent-elles que l'action dont nous nous

occupons est une action directe des ouvriers contre celui à qui
est destiné l'ouvrage. Les termes de la loi sont fort clairs à

cet égard. !-

M. Troplong donne pour base à celte action directe des ou-

vriers un quasi-contrat de gestion d'affaire, qui est censé inter-

venir entre eux et le destinataire de l'ouvrage. En partant.de ce

principe, il eût fallu conclure que les ouvriers pouvaient ré-

clamer la totalité de leur salaire; mais il fallait Jcnir compte
aussi de l'intermédiaire que les ouvriers avaient accepté, et

il fallait consjdérer comme sanctionnés par eux tous les actes

faits par l'entrepreneur sans protestation do leur part. Peut-

être est-ce là ce qui explique cette formule restrictive adoptée

par la loi : les ouvriers n'ont d'action que jusqu'à concur-

rence, etc..

230. — Lés ouvriers pourront exercer leur action directe
toutes les fois qu'ils y trouveront un intérêt. Cet intérêt sera

manifeste lorsque l'entrepreneur sera tombé en faillite, par

exemple. Dans ce cas, le droit des ouvriers ne devra pas

(1) Duranton, Duvergter, Aubry et Rau, Marcadé, Clamagéran. Mont-

pellier, 24 déc. 1852 et 22 août 185Q.( J.P. 1.1,1854, p. 332. ) Cassation, 16

janv. 4854(J; P., t. î, 1854, p. 324).Coulra Delvincourl, t. 3, p.115. , -
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figurer 1dans lé passif delà faillite ; on'devra seulement ré-

duire la créance du failli contre lo: propriétaire de tout ce qui
était dû aux ouvriers pour leur salaire. On comprend quelle
est l'imporlance de cette distinction. Il en résulte que les ou-

vriers n'auront pas à subir de réduction , quMJs n'auront pas
même de privilège à invoquer ; ils ne sont pas les créanciers

du failli , mais ceux du propriétaire (1).

231. — Mais l'action des ouvriers contre le propriétaire ne

peut s'étendre au delà de ce qui reste dû à l'entrepreneur, ils

peuvent exercer ce droit en tout état de cause, pourvu cepen-
dant que les sommes dues soient devenues exigibles par l'en-

trepreneur.
Sans doute l'entrepreneur peut s'obliger à payer à ses ou-

friers leur salaire à des périodes très-courtes, et à leur faire

ainsi l'avance sur ce qu'il ne touchera lui-môme que plus tard

des mains du propriétaire ; mais s'ensuit-il que le propriétaire
soit soumis vis-à-Yis d'eux aux mômes obligations? Nullement.

Les termes de la loi le prouvent, puisqu'ils n'autorisent les

ouvriers à toucher que les sommes dîtes. Or une somme non.

exigible n'eslpas due au point dé vue où nous nous plaçons,
c'est à-dire en ce qt.i concerne l'exécution. D'ailleurs , l'en-

trepreneur , avons-nous dit, est un intermédiaire, que les

ouvriers ont accepté.'et qui doit être considéré comme leur

mandataire en ce qui concerne le payement à recevoir dû pro-

priétaire. ',
'

."

232. — Si le propriétaire est directement actionné par
les ouvriers , il agira prudemment en exigeant d'eux qu'ils
lui fournissent la preuve qu'ils n'ont pas été payés par l'en-

trepreneur, et qu'ils lui présentent en même temps là note de

ce qui leur est dû. Le propriétaire, ayant avant tout l'obliga-
tion de se libérer entre les mains de l'entrepreneur, pourrait

(i) Paris, 11 déc. 1841 (J. P. 1, 1842, p. 23). Paris , 10 févr 1847 ',J. P.,

1, 1847, p. 451).
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être accusé d'une négligence dont ildevrait subir5fcs"siiil${
s'il payait aux ouvriers plus qu'il no leur est dû, ou ce qui
leur a déjà été payé, Dans ce cas, en effet, rentreprcncur/no
devrait tenir compte, à l'égard du propriétaire , que de, co

quia été payé à sa décharge. ^ ,.

233. — En présence de ce droit direct que les ouvriers

peuvent exercer, on s'est demandé si, en faisant la cession

de ce qui lui csl dû par le propriétaire ; l'entrepreneur agit

valablement, et détruit l'action directe des ouvriers.

Il est certain que si les ouvriers ont déjà fait valoir leur

droit lorsque la cession est intervenue , la cession ne pourra

pas porter sur les sommes dues aux ouvriers. Le cessionnaire

ne peut avoir que les droits du cédant, Or l'entrepreneur ne

pouvait loucher qu'une partie du prix , celle qui n'a pas été

réclamée par les ouvriers ; le cédant ne pourra pas obtenir ait

delà de cette somme (1). Cette solution nous paraît évidente.

Mais en serait-il de même si lq, cession faite par l'entrepre-
neur était antérieure à l'action des ouvriers? La Cour dë'cas-

sation a déclaré qu'une pareille cession csl légale , et détruit

le droit des ouvriers, « Le propriétaire, dit l'arrêt, cesse, par
l'effet de la signification qui lui est faite du transport, d'être dé-

biteur de l'entrepreneur, et dès lors l'action des ouvriers ne peut
atteindre des sommes qui, bien qu'encore dans les mains du

propriétaire, n'appartiennent plus à l'entrepreneur. » Il est

bien certain que l'entrepreneur peut céder ses droits; mais il

cède aussi un droit qui appartient à ses ouvriers, si l'on admet

la solution de la Cour de cassation ; car les ouvriers ont uno

créance directe contre le propriétaire.. L'ouvrier a institué

l'entrepreneur son mandataire pour le payement du bénéfice

qu'il fait entrer par son travail personnel dans les mains du

propriétaire ; s'il permet à cet entrepreneur de toucher son

payement sans réclamer la pari qui lui revient, il suit sa foi

el doit supporter les suites de sa confiance. Mais il n'en est plus

(1) Cassation, 18Janv.l854. J. P., 1.1, 1854, p. 383.



— 248 —

de môme lorsque l'entrepreneur codera créance avant,d'en
avoir réclamé le payement ; l'on ne peut pas alors reprocher
à l'ouvrier d'avoir négligé l'exercice de sos droits vis-à-vis de

l'entrepreneur ; c'est celui-ci qui, en dépassant ses pouvoirs,
a dû faire un acte inutile,

On reconnaît sans doute que la cession serait nulle si elle

éjajt,faite en fraude du droil des ouvriers ; « mais, dit l'anno-

tateur do Î l'arrêt do cassation précité, sur le Journal du Palais,

no.sait-on pas co qu'une pareille preuve présente de difficul-
tés? Et, d'ailleurs , en admettant que l'entrepreneur qui

transporte ainsi ce qu'il sait être le gage de ses ouvriers puisso

légitimement cxciper de sa bonne foi , reste toujours le pré-

judice causé, préjudice qui suffit pour ,'quo les ouvriers so

plaignent de voir le bénéfice que semblait leur assurer l'arti-

cle 179,8 périr par le fait même de celui contre lequel il devait

Jeur tenir lieu de garantie. » Ne pourrait-on pas dire plutôt

que l'entrepreneur est en fraude par le seul fait do la cession?

Admettre là solution contraire serait rendre illusoire l'appli*
caiîon.de.l'art.. 1798 précisément à l'égard des entrepreneurs

.insolvables et malhonnêtes, que cet article a dû avoir en vue.

234. — Quoi qu'il en soit, cet.article, qui est bon dans

son principe , pèche par défaut do clarté et défaut d'étendue.

k Bien n'y csl déterminé d'une manière précise, ni les person-
nes auxquelles il s'adresse , car nous savons quel est le vague
du mot entrepreneur, ni les droits qu'il confère , ni les con-

séquences de ce droit vis-à-vis des tiers. On le voit, le. texte

de cet article exigerait une complète réforme.
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Garanties résultant des privilèges établis par la fo»\

Sommaire.

S35. Objet et plan de ce paragraphe,-— 230,1. Lo privilège de l'art. 2102 C.N.
ne suppose pas que l'ouvrier détienne l'ouvrage, — 237. 11est spécial sûr

l'objet du Iravall. — 238, Il ne s'applique qu'aux travaux de conservation,
— 239. Mais il s'applique a tous les ouvriers quel que soit leur mode d'en-

gagement. — 240. Il aurait dû être étendu a toutes sortes de travaux, au

moins jusqu'à concurrence de la plus-value qui en résulte, — 241, 11, Prin-

cipe sur lequel repose le privilège sur les récoltes et ustensiles aratoires.—
242. Le privilège s'étend à tous les ouvriers qui ont travaillé en vue de la

récolte. — 243. Le privilège sur les ustensiles s'étend aussi à tous ceux qui
ont effectué un travail sur ces ustensiles, — 244. Ces ustensiles doivent être

- faits pour l'agriculture, — 245, Observations. —246. III. But du privilège
concédé sur le navire; sa portée. — 247. Il confère le droit (le suite',—

'

248. H est détruit par le départ du navire, — 249. Droit des ouvriers quand
le navire est construit par économie, ou à l'entreprise.—250. IV. Je privi-

lège immobilier établi par l'ait. 2102-4". C, N., contient des complications

qui le rendent impraticable. — 251. Ordre adopté pour l'étudier. — 252. A.

Caractère exceptionnel de la première formalité. — 253, L'expert doit être

nommé d'office. — 254. Transcription du procès-verbal.— 255. Toutes ces

formalités doivent être accomplies avant le commencement des tçavàux.—
250. Deuxième série de formalités postérieures aux travaux. — 257. But de

la loi,—258, De l'époque a laquelle doit être faite la seconde inscription.—
259. L'inscription du premier procès-verbal donne naissance au privilège.
—260. Voeu de réforme. — 261, B. A quel ouvrier s'appliquele privilège,—
202. A quels travaux, — 263. Diverses manières dont les ouvriers peuvent
en tirer profit,— 204. C, Le privilège ne s'exerce que sur la plus-value
matérielle résultant du travail. — 265, V. Le privilège établi pour le cas de

faillite en général.— 266, Des personnes auxquelles il s'applique. —

267. VI. Il importe de déterminer le rang des divers privilèges. — 268. À.

Rang occupé par |e privilège général du Code de Commerce, —269. B. Par

le privilège de celui qui a conservé la chose. — 270. C. Par Je privilège sur

la récolte.—271. D; Par le privilège sur le navire. —272. E. Par le privilège
des constructeurs ou réparateurs d'immeubles.

238.. — La loi a établi plusieurs espèces de privilèges,
dont l'ouvrier peut invoquer le bénéfico pour obtenir le paye-
ment de son salaire. Nous étudierons successivement ces divers

privilèges , qui sont : 1° le privilège spécial sur l'objet à la

conservation duquel l'ouvrier a contribué (art. 2102-3° C.N,);



— 247 —

2* lo privilège spécial sur la récolte et sur les ustensiles en

faveur dos ouvriers agricoles el de ceux qui ont confectionné

les ustensiles aratoires (art. 2102-1° C. N.); 3° je privilégo

spécial sur lo navire en faveur de ceux qui ont travaillé à sa

construction ou réparation (art, 191 G. Comm, ) j 4° le pri-

vilège spécial établi sur l'immeuble en faveur des ouvriers qui
ont travaillé à sa construction ou réparation (art. 2103-4° C, N.);
8° enfin, lo privilège général établi en faveur des ouvriers du

failli (art. 849 C. Comm.). On le voit, le salaire des ouvriers

a été souvent l'objet des préoccupations du législateur lorsqu'il
a établi des créances privilégiées ; mais , comme nous le ver-

rons , ces divers privilèges sont complètement indépendants
les uns des autres. Aussi devons-nous les 1étudier séparément,
sans que de l'étude de l'un nous puissions tirer des inductions

à l'égard des autres. Nous terminerons ce paragraphe par des

^recherche* sur le rang que les divers privilèges doivent occuper
en cas de concours.

I. Privilège établi sur le meuble conservé. .

236, — L>art, 2102 du Code Napoléon s'exprime ainsi :

.« Les créances privilégiées sur certains meubles sont : 1°... ;

2°,,, ; 3° les frais faits pour la conservation de la chose... »

Nous avons vu que la possession de l'objet sur lequel a été

effectué l'ouvrage confère à l'ouvrier un privilège sur lé prix
de cet objet ; nous avons appelé ce droit le droit de rétention.

Le privilège actuel résulte non plus de la possession , mais de

la nature du travail effectué. Aussi tous les auteurs sont-ils

d'accord pour reconnaître que le privilège accordé à celui qui
a conservé la chose , n'en existera pas moins en faveur de ce

dernier, quoiqu'il se soit dessaisi de l'objet (1).

,237. — Ce privilège porte uniquement sur le prix de l'objéj
conservé, et ne saurait s'étendre au delà. L'art. 2102 no parle

(1) Duranton, n° 106. Zachariae, t. 2, p. 111, n» S. Troplong, 1.1, n» 176.
Delvlncourt, t. 3, p. 274, n»72.

T " ''
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que do privilèges spéciaux. Déplus,Tobjet-sûV îrqitel^lé
1tmvdil

a été effectué doit être un meuble , ainsi que l'indiquent lés

premiers mots de l'article. '•• Vi

238.—-Quel est lo sens que l'on doit attribuer à ces mots':

frais faits pour la conservation de la chose? Peut-on assimiler
à la conservation de la choso son amélioration , et par suite

toutes les transformations industrielles qui ont ôvidemmonl

pour but l'améliora lion ? Nous no le pensons pas, et nous

adoptons sur ce point la doctrine de MM. Grenier, Delvincourt;
Persil, Durunton , Valette et ïrpplong (1). M. Zacharioe est
d'un avis contraire, et déclare que « les frais faits et lés som-
mes prêtées pour la conservation ou Vamélioration d'une chose
mobilière sont privilégiés. » Cet auteur ne donne pas le motif
de,son opinion , mais ses annotateurs , MM, Aubry et Rau ,
établissent cette doctrine sur les art. 2102-6° et 2103-3°. C. N.,
et 93, 94, 870 C. Comm.

Nous ferons observer, en premier lieu, que l'on ne peut» en
matière de privilège, procéder par analogie, et étendre la

portée des articles par ce mode de raisonnement. En second

lieu , nous remarquerons que si l'intention du législateur eut

été d'établir un privilège en faveur de tous les genres do tra-

vaux , il n'aurail pas pris le soin de parler des privilèges sur

les récoltes et sur les ustensiles aratoires, à raison du travail

des ouvriers el fournisseurs. .

Quelque faveur que nous désirions accorder aux ouvriers,
en ce qui concerne le payement de leur salaire, il faut accep-
ter les termes de la loi tels qu'ils existent, cl dans cette situa-

(I) Loc, cit. C'est à tort que MM. Aubry et Rau, attribuent l'opinion con-
traire à Grenier. Cet auteur se prononce expressément à la page 20, n° 203,
1.1 ; a la page 36, visée par les jurisconsultes dont nous parlons, Grenier

parle uniquement des cas où l'ouvrier'est encore détenteur de l'objet; si tes
termes employés par cet auteur sont équivoques, la suite des pensées indiqué
bien son sentiment si clairement exprimé par ces mots, h la page 20 :« La
» faveur du privilège s'attache a une cause qui a une destination déterminée,
« pour la conservation.û'an objet mobilier, ce qu'on ne peut dire des travaux
» des ouvriers, pris dans un sens général et négatif. »
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fjpfyihfaiij reconnaître que ceux-là seuls sont privilégiés, qui
ont contribué à conserver la chose. •

Dans tous les cas, c'est au juge dît fait à déterminer les si-

tuations dans lesquelles les frais doivent être considérés comme

ayant été faits pour la conservation (1).
:

239,—Les termes de la loi sont assez larges en ce qui
concerne:les personnes auxquelles le privilège doit être ac-

cordé, pour quo nous n'ayons à faire aucune différence entre

lesouvriers à la journée, ou à la façon , ou à l'entreprise. La

loi se préoccupe évidemment du résultat, non du mode sui-

vant lequel ce résultat a été obtenu. Deux auteurs ont cepen-
dant adopté l'opinion contraire, ce sont MM. Mollot (2) et

Feraud-Giraud (3); mais cesauteurs ne présentent pas le motif

qui les a engagés à adopter la distinction qu'ils font. Peut-être

est-ce'parce que l'ouvrier à la journée n'a pas à se préoccu-

per du résultat qu'il obtient, qu'il n'a qu'à fournir ses soins.

La loi ne fait pas de distinction ; pourquoi devrions-nous en

faire, dans une matière où la situation de l'ouvrier csl digne
do tout intérêt?

240.—En vérité, dirons-nous en terminant, il faut bien

reconnaître que la différence entre les ouvriers qui ont con-

servé la chose, et ceux qui l'ont améliorée n'est pas facile

à expliquer rationnellement ; pourquoi ne généraliserait-on

pas le privilège, ou au moins ne l'accorderait-on pas dans tous

les cas, jusqu'à concurrence de la pius-value qui est résultée

du travail de l'ouvrier? Ce serait, pensons-nous, consacrer un

principe d'équité.

Il, Privilège établi sur les récoltes et les ustensiles aratoires.

241.—Le privilège dont nous venons de nous occuper

s'applique à tous les genres d'objets, il repose sur ce principe

(4) Cassation ,13 mai 1857.

(2) De la compétence des prud'hommes, n° 212.

(3) Législation concernant les ouvriers, pag. 94.
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élémentaire en matière de privilèges, qùo des faveurs (sont
dues à celui qui a fait qu'un objet est resté dans les biens du
débiteur commun, Leprivilégo dont nous allons nous occuper,
reposo sur un autre principo ; il a été établi pour favoriser les
travaux agricoles et pour assurer aux cultivateurs le concours
des industriels qui doivent fournir les ustensiles aratoires.
C'est lo g 1" de l'art. 2102 qui établit co privilège do la ma-
nière suivante : après avoir attribué au propriétaire un privi-
lège sur les récoltes et meubles du fermier ou locataire, il ajoute:
« Néanmoins, les sommes dues pour les semences ou pour les

frais de la récolte de l'année, sont payées sur le prix de la ré-

colte , et celles ducs pour ustensiles, sur le prix de ces usten-

siles, par préférence au propriétaire dans l'un et l'autre cas. »

242. —Dans ces mots, frais faits pour la récolte, il est
unanimement reconnu que l'on doit comprendre le salaire des

journaliers employés pour la récolte , et des valets de labour.
Le mode d'engagement de ces ouvriers importe peu; il suffit

qu'ils aient contribué d'une manière quelconque à obtenir une

récolte de quelque nature qu'elle soit, pour que le privilège
existe sur celle récolte; les termes de la loi sont très-larges.
M. Troplong cite un arrêt de cassation du 24 juin 1807 , à

l'appui de ces principes ; il en résulte que le journalier pré-

posé par un colon parliaire à la culture de l'héritage, peut se

faire payer par privilège sur les fruits, au préjudice du pro-

priétaire, encore qu'il n'ait pas réclamé au far et à mesure

l'acquit de ses journées.
Le môme privilège existait dans l'ancienne jurisprudence

française, en faveur des ouvriers agricoles pour leurs journées
et salaires (1),

243. — Le second privilège établi en vue de favoriser l'a-

griculture , est celui qui est établi à l'égard des sommes dues

pour ustensiles , sur le prix de ces ustensiles.

(I) Pothler, Procéd., pag. 436. — Sur Orléans, introduction, t. 20, n<H19.
- Basnage, Hypothèques , chap. 4., ...
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?;i. Pansles sommes dues pour ustensiles, on doit comprendre,
nonrseulement le prix d'achat, mais les frais faits pour la con-

servation j. la réparation , l'ontretien de ces ustensiles, quel

que soit d'ailleurs le modo d'engagement contracté entre le

fermier et celui qui a effectué l'ouvrage,

:244. *-Les ustensiles dont parle la loi, sont tous ceux qui
sont t nécessaires à l'industrie agricole. Il est unanimement

reconnu que les bourreliers, maréchaux , charrons, peuvent

exercer leur privilège sur les ustensiles qu'ils ont fournis,

pourvu quo ce soient des ustensiles servant à l'exploitation
du fonds rural, tels que charrues, bêches, tonneaux , char-

rettes (1). /;

248. — Nous devons remarquer que le privilège ne porte-
rait pas seulement sur la plus-value résultant des réparations
où améliorations faites sur les ustensiles, mais sur le prix
total de ces ustensiles.

Il est inutile de dire,'que si les ustensiles avaient cessé

d'être la propriété du débiteur, le privilège ne pourrait être

exercé, puisque c'est la règle générale applicable à tous les

privilèges mobiliers. , .

III. Privilège spécial sur les navires,

246. — La loi a soumis à des règles spéciales tout ce qui se

réfère à la navigation ; elle a renfermé ces règles dans le Code

de commerce.'C'est ainsi qu'elle a fait de toutes les entreprises
de constructions maritimes des actes de commerce (2) , et

qu'elle a établi un privilège spécial en faveur des ouvriers qui
ont travaillé à la construction ou à |a réparation des navires.

(1) Grenier, tom. 2, n»3l3.. Cass. 12 nov. 1839. Bordeaux, 2 aputtÇ3f.
'"—Un arrêt d'Amiens du 20 nov, 1837 a étendu ce privilège jusqu'aux usten-
siles employés dansune mine. Malgré toute l'opportunité que pourrait pré-
senter,un pareil privilège, la Cour d'Amiens nousparait,être sortie des termes
de la loi.

(2) Voir sur ce point M. V. Molinler, Traité de droit commercial, tbm. \,
liv. i, chap. l,n<>39etsulv. ! "' - • . , . '
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Le,.'législateur a.:pcnsô.que. cette branche, d'industriojdeiail
êtro soumise à des principe particuliers,à raison de -sa na-

turo et de son importance au point de vue de la fortune pu-

blique. .' . '. :, ,r

247. — L'art. 191 du Code do commerce contient darisson

énumération deux dispositions dont peuvent se prévaloir 1RS

ouvriers.: Col article s'exprime ainsi : « Sont privilégiées'et
dans l'ordre où elles sont rangées, les dettes ci-après dési-

gnées: 1",.. 2°,.. îi° Les frais d'entretien du bâtiment et doses

agrès et apparaux , depuis son dernier voyagoct sonontréô

dans le port 8° Le.* sommes dues aux vendeurs, aux four-

nisseurs cl ouvriers employés à la construction, si le navire

n'a pas encore fait dcvoyuge , et les sommes dues aux créan-

ciers pour, fournitures, travaux, main-d'oeuvre, pour itidoùb

victuailles, armement et équipement avant le départ du na-

vire , s'il a déjà navigué. » . *

, Ces divers privilèges sont accordés sur le prix du navire ; ils.

ont été.évidemment établis pour assurer aux constructeurs ,
ou maîtres do naviro, le moyen do trouver promplcmcnl des

ouvriers. La loi a pensé avec raison que le plus sûr moyen
d'obtenir la main-d'oeuvre cl d'encourager l'industrie est de

garantir aux ouvriers le payement de leur salaire ; elle u fait

pour l'industrie navalo ce qu'elle avait fait pour l'industrie

agricole, clic a accordé un privilège.

. 247. — Ce privilège donne lieu à deux observations inté-

ressantes. La première, c'est que, quoique le naviro soit con-

sidéré comme un meuble par la loi, cependant les privilèges
dont il est grevé, entraînent le droit de suite. Il en résulte

donc quoles ouvriers privilégiés par l'art. 191 C. Comm.,

auraient le droit do poursuivre leur crêanco sur lo navire,

môme après qu'il aurait été vendu. Ce résultat est à remarquer,
en ce qu'il est contraire au principe que nous connaissons, cl

que l'art. 2119 Cod. Nap. exprime par ces mots : • Les meu-

bles n'ont pas do suite par hypothèque. »



'j^'248.'^La^ecoride 'observation,: c'est q\Veftî:*dô'p'arYdû*
navire opérera'ledégrèvementqne;n'apu opérerPaliériatioh\
tout privilège 's'éteindrapour loujouràdôs que lo naviro sera
parti.

î,,-'249.;-rM* Pardessus(1)remarqueque le naviro peùtôtro
construit»suitdirectementpar lo propriétaire) cequi s'appelle
construire.par économie, soit par un entrepreneurqui s'est

churgéde la construction à forfait. Danslo premier cas, dit
cet auteur, les ouvriers ont une double action , l'action per*
sonnelle:contrele propriétaire cl le privilège su?;le navire;
dans le secondcas, ils ont seulementl'action privilégiée'sur
le navire. « Lesouvriers, dit-il, ont appliqué leurs travaux à
un objet qu'ils ont dû croire la propriété de l'entrepreneur
et qui est le produit de leur industrie. • H nousparaît que
M. Pardessusn'accordepas aux, ouvriers tous!leurs droite;
car, outre l'actionpersonnellequ'ils ont contrel'entrepreneur,
ils pourraient exercerle privilège en son nom, aux termesdé
.l'art» H66 Cod.Ndp., et mêmeseprévaloir de l'action directe

.que leur cqnfèrel'art. 1798 Cod.Nap.
, Cellemanièredo voir nousparaît juste, au moinsen cequi
concernelesouvriers employésà la construction. L'énumcra-
tion faite.en tète do l'art. 1798 d'une part, la latitude que
laissentlesmoisel autresouvragesfaits à hnlreprise^ d'autre
part, enfin, l'importance particulière de lu constructiondés
navires, nousfont penserqu'il nepeut s'éleverde doule à cet

égard.
v .

IV. Privilège spécialétabli sur les immeublesen faveur desOuvriers

yui ont travaillé à tesconstruire ou à les réparer,

; ; 2130.̂ L'arL 2103 s'expriip ainsi i *Lescréanciersprivi*-
lèg;iés;surlesimihau))iiîssonl 1».*..2°... 4° lesarchitectes,en*

irepi'eneurs, maçonsetautresouvriers employéspour édifier,
reconstruire ou réparer dès bâtiments, canaux, ou autres

"
(t ) traité de Droit cointnërclatVh» éOOâet 0431
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ouvrages quelconques, pourvu néanmoins que, par uni expert
nommé d'oflico par le. tribunal de première instance *dans-
le ressort, duquel les bâtiments sont situés; il ait été' dressé

préalablement un procès-verbal, à l'effet do constater l'état des.
lieux relativement aux ouvrages que le propriétaire déclarera-
avoir dessein de faire, et que les ouvrages aient été , dans les
six mois au plus de leur perfection, reçus par un expert éga-
lement nommé d'oflîce; Mais le montant du privilège ne peut
excéder les valeurs constatées par le second'procès-verbal, e|:
il se réduit à la plus-value existante à l'époque de l'aliénation
de l'immeuble et résultant des travaux qui y ont été faits. »

Quelque compliqué que paraisse ce lexte au premier abordj,
sa seule lecture ne peut faire supposer le nombre des difficultés

qu'il peut amener dans la pratique. Certes la loi doit toujours
so préoccuper do réduire, autant que .faire so peut, les com-

plications de la procédure ; mais elle le doit surtout, lorsqu'il

s'agit des ouvriers, classe de gens nécessairement peu instruits

des usages du Palais, pauvres, et naturellement portés à no

pus prendre d'avance des mesures de précaution. Vis-à-vis des

ouvriers , on peut dire que l'art. 2102-4° est impraticable, et

tous les auteurs sonl d'accord pour reconnaître, qu'en effet,
il n'est presque jamais invoqué.

981. — A raison de la difficulté do celle disposition, nous

diviserons son élude en trois parties, et nous nous occuperons :
1° Des formalités qu'elle exige ; 2° des créances à la garantio
desquelles elle affecte un privilège; 3° des objets sur lesquels <

porte ce privilège.

A. Des formalités exigées par ïarticle 2102. — 281 La

première dos formalités à accomplir 'pourobtenir lé privilège
dont nous nous occupons^ ;a cela de iôût pàriïcuïleV >qu'elle
doit être accomplie avant l'existence de l'objet sur lequel doit

porter la garantie^ .'^'^î^i ^^^M^: ^?^. ^mwn

L'ouvrier devra introduire une instance devant lo tribunal

dans le ressort duquel lés bâtiments doivent; être situés. Il
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devra appeler à cette instance le propriétaire, elle sommer
d'avoir à;déclarer quels travaux il a dessein de faire , le tout
avec le ministère d'un avoué constitué devant ledit tribunal;

Le tribunal devra : 1° dresser ut donner acte des déclara-
tions faites par le propriétaire assigné ; 2° nommer un expert
chpjsi d'office»

283. — Pourquoi cet expert doit-il être nommé d'offiçp?
Evidemment pour mettre les créanciers du propriétaire à l'abri
des fraudes auxquelles pourrait se prêter un expert désigné
par lès parties.

Ainsi, l'ouvrier doit introduire, une instance coûteuse et

supporter les frais d'un premier jugement L'art. 12 de la loi
de brumaire an vu , dans lequel a élé puisée la disposition qui
nous occupe , n'exigeait l'accomplissement de ces formalités

que devant lo juge de paix, en présence du commissaire du
directoire exécutif, La procédure était plus simple et plus
prompte.

284. —Après cela, l'expert doit procéder, et lorsque lo

procès-verbal est dressé par lui, l'ouvrier doit en opérer la

transcription au bureau des hypothèques. Art. 2110 \ « Les

architectes, entrepreneurs , maçons et autres ouvriers em-

ployés pour édifier, construire ou réparer des bâtiments,
canaux et autres ouvrages, et ceux qui ont pour les payer et

rembourser, prêté les deniers dont l'emploi est constaté, con-
servent par la double inscription faite, 1° du procès-verbal
qui contient l'état des lieux ; 2° du procès-verbal de réception,
leur privilège, à la date do l'inscription du premier procès-
verbal, »

288. — Ces formalités accomplies, l'ouvrier peut commen-
cer ses travaux. Il no pourrait, en effet, y procéder après lo
commencement des travaux , ainsi que, Yw déclaré la Cour do
cassation (1), à moins que les lieux n'aient pas encore été

(0 Cas*. 20>ÔV. IBâO.
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modifiés, ou bien il faudrait reconnaître avec la Cour :dë
Paris (1), que le privilège ne porterait que sur, les. travaux*
faits postérieurement à la constatation juridique de l'état des

HeUX, ,.,.:,,:

286. — Mais toutes ces formalités ne serviront encpre à
rien si, après l'achèvement des travaux, les ouvriers n'intro-
duisent, toujours par lo minislôre d'un avoué, une nouvelle
instance devant le môme tribunal de lu situation des travaux;,,
et cela dans les'six mois au plus do la perfection de ces tra-
vaux. Passé ce délai, toutes les formalités précédemment ac-;

compiles seraient tombées en déchéance.
A suite de l'introduction do celle seconde instance > le tri-

bunal devra nommer d'office, toujours pour sauvegarder l'in-
térêt des créanciers, un expert qui devra constater., deux,
choses : d'abord, quel est l'état des lieux, ensuite si les tra-

vaux sont achevés depuis moins de six mois.
Co second procès-verbal doit, comme le premier, aux.

termes du mémo article 2110, ôtro inscrit au bureau de hy-

pothèques. C'est encore une formalité exceptionnelle que cette
nécessité de deux inscriptions pour l'existence d'un seul

privilège.

287. — Le double but que la loi s'est proposé est d'abord
de rendre publique l'existenco du privilège immobilier ; ce

qui est une condition essentielle du crédit, ensuite do.déter-

miner d'une manière précise l'objet sur lequel doit porter lo

privilège.
L'inscription du premier procès-verbal détermine la date

à laquelle le privilège doit prendre rang. C'est un point sur

lequel nous aurons à revenir.

Quant à l'inscription du second procès-verbal, son but

était indiqué dans l'article 11 do la loi de brumaire an vu.
» Le procès-verbal do réception des travaux, disait cet article,

(1) l'cvls, Q mar* 4831.
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dbitfêlrë égalementinscrit, & l'effet de déterminer le maximum
de'la créance ptivilègiée.» ;/'''

î/'988: -^Ce môme article exigeait que le premier procès-
verbal fût inscrit avant le commencement des travaux ; au-

jourd'hui celle disposition n'a pas été reproduite; mais l'é-

poque dé l'inscription influe sur le rang que doit prendre lo

privilège : iHïnpbrte donc à l'ouvrier d'inscrire ce premier
procès-verbal le plus tôt possible. Mais il n'y aurait pas de dé-
chéance de droit à raison du retard apporté à celte inscrip-
tion ; la môme observation est applicable en ce qui concerne

Pinsériptibn du second*procès-verbal (1). '.
La loi du 23 mars 1888 est venue cependant soulever des

questions nouvelles relativement à la daté de ces inscriptions.' Il est certain d'abord qim si les ouvriers laissaient transcj'iro
Poète de vente de Pimmeublo sur lequel ils ont travaillé avant
d'avoir inscrit leur privilège, ils seraient soumis à l'article 6
de la loi précitée, c'est-à-dire, qu'ils seraient,déchus de loùt
droit à un. privilège.

289. —Mais quel est le sens que l'on doil donner ici à ce
mot > prendre inscription, que porte la loi do 1888, art. 6 ?

Etablissons l'espèce pour fixer les idées, et supposons
que celui qui a commandé les travaux vend l'mmeublé sur

lequel ces travaux sont effectués. Trois situations peuvent
se présenter : les deux premières ho sont pas douteuses. Si,
en effet, la transcriptiou de l'acte do vente a lieu avant que ni
l'un ni l'autre des procès-verbaux ait été inscrit, il n*y aura
évidemment pas d'inscription, et parlant, pas de privilège.'
Si, à l'inverse, les deux procès-verbaux ont,été inscrits avant
là transcription do Pacte de vente, évidemment, le privilège
des ouvriers persistera, car il y aura eu inscription. Mais que
décider si, an moment de la transcription de l'acte de vente,
le premier procès-verbal était seul transcrit?.Nous pensons
que le privilège devrait être cpnsidèrô.commé inscrit, et nous

(l) Grenier, n» 410.

17
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tirons, notre solution du but assigné par Ut loi aux inscriptions
en général, et en particulier, à chacune, fie celles oxigées par
Part. 211Q.

L'inscription do tout privilège a pour but d'avertir les
tiers qu'un droit réel., grève, un immeuble,. Or, il est incon?

testubïq que ce but.est atteint par la première inscription ; les

tiers sont avertis. Cette publicité était évidemment l'objet spé-
cial qui lui était assigné par la loi do l'an vu; cela ressort des
termes de cette loi. La seconde, inscription n'aura pour but

que de déterminer Jemaximum des privilèges,, ainsi que la loi
lo dit elle-même. Mais évidemment celte dernière mesure est
une précaution qui vient seulement préciser la portée de l'ins-

cription ; elle n'est pas, de son essence.
La première inscription, en effet, donne à l'acquéreur cl

au tiers non-seulement le moyen do savoir qu'un privilège
existe, niais, encore à quels objets il s'applique. Le premier
procès-Verbal, en effet, indique l'état primitif des lieux, et
les tiers peuvent voir par eux-mêmes ce qui a été fait depuis
la rédaction do ce premier procès-verbal.

Avant, l'abrogation de Part. 824 G. Pr. par la loi de 1888,
il était reconnu par la majorité des auteurs (1) que, pourvu

que lo premier procès-verbal fût inscrit dans la quinzaine do
la transcription, le privilège élût conservé, et lo second

procès-yerbal pouvait étro utilement inscrit au delà de ce
terme. La doctrine dp ces auteurs peut, être invoquée en fa-
veur de. l'opinion que. nous soutenons et que, nous, croyons
parfaitement juridiquo, malgré les termes.absolus do la loi

dp 1888, art. 6.

260. -r- On voit que nous avions quelque raison de prè-

(1) Delvlnconrt t. 3»p. 228. Persil, régime hypothécaire. Alt. 2110n» 3.
M. ÏYoplong, dansla,dernière édition de sonouvragequi estantérieure a la
loi de 1855, ^admettait pas notre solution, mais 11avait montré que sasolu-
tion lut paraissait trop rigoureusedanscertains cas; il avait fait desprécisions
qui ne pourraient plus exister uuJomdMiul.r-cut-èlre en présencede la lot de
lba5, ce Jurisconsulteprêterait à la doctrine que nous soutenons, l'appui de
sounom.



senterlos formalités nécessaires pour obtenir lo priVilôgè des
ouvriers'comme compliquées. On ne s'étonnera pas dès lors

quo ces formalités soient rarement mises en usage. Aussi
M. Persil et M. Valimesnil, dans les rapports qu'ils avaient

prôsentôsau pouvoir législatif sur des projets do réforme hy-
pothécaire, avaient-ils supprimé les dispositions quo nous
venons d'étudier. H aurait peut-être été plus équitable de con-
server le privilège aux ouvriers et de le rendre praticable en

organisant d'une manière plus simple les moyens de publicité
el liesgaranties nécessaires au crédit public et priVê.

261. — B. Créances à la garantie, desquelles est consacré le

privilège^—L'art. 2103 8° commence par ces mots : *Lc3
architectes .entrepreneurs, maçons et autres ouvriers em-

ployés pour, édifier, reconstruire on réparer les bàthrients,
canaux ou autres ouvrages quelconques.... » Ces termes sont
assez larges,pour que l'on admette que, quelle que soit la qua-
lité de celui qui u pris part aux travaux dont il vient d'ôlro

question , il sera apte à user du privilège Maiscommenl doit-on,
déterminer la nature do ces travaux ?

2(12. — Il faut reconnaître d'abord qu'il ne,s'agit que do
travaux immobiliers. La place qu'occupe Purt. 2203 dans lo

Code, el les termes mémos de cet article .1indiquent assez. On
ne pourrail-donc en appliquer,le bénéfice aux ouvriers,do.

fabrique travaillant pour obtenir des produits mobiliers,.
Mais doit-on comprendre dans les termes de Part. 2103 tous

les travaux effectués sur des immeubles, et, par. exemple,
les travaux agricoles? Nous ne le pensons pas. Les auteur* sont

presque unanimement do cet avis (1). La loi, parle bien , il

est vrai, d'ouvrages quelconques, mais elle exige que les ou-

(I)Orcnlcr, t. 2, n» 4tl. — TroplonB,,n. 3lfc, t. 1, n» 212 bts\ — Tarrlble,
tléporioli o, v° Prkilèyti sect. 2, n° 5. ~ Ce privilège notait accordé dans l'an-
cienne Jurisprudence qu'au.* èdillees Urbains. — Voyez, Gujas. ^- Hcspçnisa,
Paptnlanï, Llv.lO sur li, I, In quibus caush, Ytimlus, llv.2, chap.4i^- On su
basait sur le principe romain t A'e mbs ruinis deformètiïr, \ *
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yriers:ai;entjréparô, édifié ou reconstruit; Cesexpressions s\ip.
pliqUent à des travaux d'endiguement, à la confection'do
canaux et à la confection de bâtiments immobiliers', mais ne
sauraient s'appliquer aux défrichements, plantations de vignes
ou de bois, en un mot, aux tiavaux purement agricoles.

On peut appuyer celte décision sur un argument tiré de' la
loi du, 16 septembre 1807 , el de celle du 20 avril 1810!, qui
ont accordé des privilèges spéciaux aux travaux de dessèche-
ments et do recherches de mines. Le législateur n'aurait pas
cru utile d'établir un privilège en faveur do ces travaux si-
le privilège dont nous nous occupons leur eût été applicable.

1

Ainsi, on doit comprendre dans les termes de Pari. 2IO$-8°
les créances résultant do travaux effectués sur des immeubles';
soit pour leur édification ou leur construction, soit pour leur

réparation. Les menuisiers, charpentiers, maçons et autres
ouvriers du même genre sont donc autorisés à se garantir lo

payement de leur salaire au moyen des formalités dont nous
avons exposé lo tableau.

i. ' . i'

263.—-Il résulte de la nature do l'action conférée
1

par
Part. 1798, quo les ouvriers peuvent agir directement en leur
nom personnel contre le propriétaire; d'où nous concluons

que les simples ouvriers auront toujours le droit, môme lors-

qu'ils seront sous les ordres d'un entrepreneur > de recourir

uu privilège dont nous nous occupons.
Dans tous les cas, les ouvriers pourront> ou bien prendre

de3 inscriptions collectives qui porteront sur tous les tra-

vaux, ou bien des inscriptions spéciales à un ou plusieurs
d'entre eux, pourvu que les travaux dont ils veulent so ga-
rantir le payement, puissent se distinguer des autres.

Le droit de prendre inscription est réservé à tous les ou-
vriers , soit aux pièces, soit à la journée; il garantira le paye-
ment de tous les travaux tîflectuès par eux.

Si les ouvriers sont employés par un entrepreneur, et que
celui-ci ait seul pris inscription, les ouvriers ne pourront pas
se prévaloir directement de son privilège vis-à-vis du maître.
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tyajs.«^entrepreneur, ayant son privilège, hésite àï Von

Sjervjr,,JeSiouvriers auront toujours le. droit, s'ils y ont in-

térêt, à le faire valoir en son nom, aux termes do l'art. 1166

Code;Napoléon.

. 264; — C. De l'objet sur lequel porte le privilège, — Là

dernière, partie du cinquième alinéa de l'article 2103 , déter-

mine ainsi ccl objet : «Lo montant du privilège no peut excéder

lest valeurs constatées par. le second procès-verbal, et il so

réduit à la plus-value existant à l'époque do l'aliénation do

l'immeuble, et résultant des travaux qui y ont été faits. »
» Il résulte de cetarticle que lo privilège ne peut dépasser,

d'une.part, la valeur intrinsèque des travaux effectués depuis
le premier procès-verbal ; d'aulro part, quo cette valeur est
déterminée par la plus-value do Pimmeublo au moment do

l'aliénation, c'est-à-dire, par la somme qui a été payôo do

plus quo si les travaux n'eussent pas existé;
Il résulte de là que le privilège des ouvriers ne peut porter

que sur leur travail matériel, et que toulo plus-value venant

d'ailleurs, no leur saurait ôtro profitable. Si donc la maison
construite donne une plus-value à des cours ou jardins, il no
faudra pas tenir compte do la plus-value do ces cours ou jar-
dins , mais uniquement do la valeur intrinsèque do la maison*
C'est Pexcmple choisi par M. Grenier pour déterminer la

portée de Part. 2103-8° (1)..
Polhior (2) voulait que l'on distinguât entre les réparations

nécessaires et les réparations simplement utiles. Aux pre-
mières il affectait en garantie la valeur totale ,de l'immeu*
ble ; parce que, sans ces réparations, l'immeuble n'existerait

paé, cl que la plus-value résultant de ces travaux est, par
conséquent v leur valeur totale. Mais il faut remarquer quo
c'est la pluè-valuo;compare à coqu'ô l'immeuble au mo-
hibht de là reparution, non à eo qu'il aurait pu devenir après,

(1) Orénlèr, n* 4H. Bâshagc, chap. H des hypoth.
(âj Procéd, clv. part, 4, cliap, 9.

' i "
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et observer, enoulre, quo le privilège no. pprte
1
quo-sûndés

1

frais fails, c'est-à-dire, sur le travail lui-même. Ainsi'\ pour,

prendre.l'exemple do Polhior., celui qui aurait fait une diguoî
sans laquelle une rivière aurait emporté tout l'héritage ^'au-
rait priyilégo que sur la digue; c'est là, suivant les termes de

l'article , la seule valeur, constatée par le second procès-verb'allf

Mais.puisquo celte valeur est fixée par la plus-value'exis*
tant à l'époque de l'aliénation, il en résulte quo si le tra-

vail' édifié périt.par cas fortuit, l'ouvrier perd tout privU

loge; que si l'immoubio perd de sa valeur, l'ouvrier devra, en?
coro subir les conséquences do celte diminution.

Ainsi, on résumé, non-seulement les formalités requises

pour obtenir le privilège établi par l'art. 2103 , en rendent

l'obtention impraticable, mais encore lo résultat en est mal

assuré, comme ledit Grenier. Il faut reconnaître que la régie-,
menlation de tout privilège immobilier est une chose dèlicato ;
mais à i'élal actuel, le privilège dont nous venons de nous oc-

cuper est, dans la pratique, comme s'il n'existait pas, et il

appelle une réforme.

V. Privilège généralétabli par Varttcle5iOC. Com.

268, —Certains industriels doivent être considérés comme

contractant des engagements civils; d'autres, tels que les ma-

nufacturiers, lus fabricants et même les eut repreneurs dans

.des conditions déterminées, doivent être considérés commo

effectuant des actes do commerce (1). Il en résulte quo
ces industriels peuvent se trouver on élut do faillite. Aussi

Part. B49 C. Com. reformé en 1838, prèvoiUil ce cas cl

accorde-t il de la manière la plus opportune, un privilège aux

ouvriers du failli.

* Art. 849. — Le salaire acquis aux ouvriers employés par
lo failli pendant le mois qui aura précédé la déclaration do

faillite, sera admis au nombre des créanciers privilégiés,

Op. lôlïnièr, Lôc, M,
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auitnOm^îrangîquè'le privilège établi par Part; s6Qi:-G&Nfr

pour. Jq salaire des gens* de service. Les salaires d'uvaux,
commis pour les six mois qui auront précédé la déclaration do

faillite, seront admis hu môme rang.

^îCo.privilège, cdmmo ceux établis par Part. $101.Ç. M ,

porte sur tous les.meubles du failli , et, aux termes dé l'ar-

ticle 2104, subsitliairement sur ses immeubles.

.266. —r Nous ferons remarquer que l'article quo nous

venons de transcrire , établit unp distinction parfaitement
tranchée entre les ouvriers d'uno part dt les gens de service

de l'autre.

; La jurisprudenco dans quelques arrôfs* et quelques au-

teurs , ont voulu odmeltre que l'on devait comprendre parmi
les gens do service, les ouvriers payés à l'année ;' mais outré'

que celte opinion n'a aucun texte qui puisse lui servir de

base,' elle nous paraît complètement détruite par les termes

de notre article (i).
Les gens de service sont les serviteurs- attachés à la per-

sonne du maître ou au service de la maison, tels que cochers,

domestiques, valets de chambre, etc.; les ouvriers sont toutes

les autres personnes dans lo travail desquelles la part du corps

l'emporte sur celle de l'esprit.
Nous avons ainsi épuisé la série dos privilèges établis par

nos Codes en faveur dos ouvriers. Nous ne nous occuperons

pas des privilèges établis par des lois spéciales ; de pareilles
recherches no rentrent pas dans lo cadro do celle étudo^ con-

sacré? soulçittenl aux dispositions générales de .lu loi.

VI, bu rang ^ùtûUpeHliès divers privilèges dèsouvriers en concoursavecta
aiurès drbiîide pyè(eyence,

; &&> ^ Les privilèges étant des droils de préférence* il no

(I) C'est dans ce scM que se pVoiîbhôaltPointer, auquel Vartlcle SlOl Û
été emprunté ; il disait; {louage ;<ptig.-\d1)ï Nousavonsoublié de parler d'un*

privilège quel*oii accorde à Paris aux domestiques de ville pour une année
d^l&iVsgâgW

;:-'?"-'
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suffit pas do savoir qu'ils priment les:créances puremeiù"chi-i
rpgraphaires j il est encore essentiel de. connaître qnel'Tran|ji
ils occupent lorsqu'ils se trouvent en concours entré eux où
avec d'autres droits de préférence. C'est ce quo nous allons
étudier- par rapport à chacun des privilèges précédemment
éhumérés. --'; -\u)

268. —A. Privilège général établi par l'article 849 Ç.Cb.
Nous avons vu que ce privilège est le 1

plus important de
tous ceux qui ont été accordés à l'ouvrier; nous allons voir

qu'il est aussi le premier par le rang qu'il occupe. C'est pouf*
cela quo nous avons voulu en parler tout d'abord.

Ceipriyilôge peut se trouver en concours, soit avec d'autres

privilèges généraux , soit avec des privilèges spéciaux immo-

biliers, soit avec des privilèges spéciaux mobiliers.
' Quant aux privilèges généraux , il n'y R poinl do diiuoulté ;•

l'article 2101 dit qu'ils doivent s'exercer dans l'ordre adopté
par son propre texte. Il en résulte que le privilège général
des ouvriers eh cas de faillite sera primé : — par les frais de

justice; — par les frais funéraires;.—-par les frais de der-
nière maladie. Mais il primera les fournisseurs do subsis-

tances, maîtres de pension et marchands en gros, Quant
aux gens do service , les ouvriers devront procéder vis-à-vis
dieux comme ils procèdent entre eux, c'est-à-dire qu'ils vien-

draient au mémo rang et seraient payés au marc le franc,
si l'actif no suffisait pas à les satisfaire tous.

La toi du 12 novembre 1808 cl celle du 28 avril 1816 ,
arl. 76, établissent en faveur des frais de contributions mobi-

lière , des portes el fenêtres et des patentes, et en faveur des
droits de timbre et amendes pour contraventions à ce rela-

tives , des privilèges généraux qui doivent, disent ces lois,
sNixercer par préférence à tous antres. La môme chose s'ap-

plique aux frais pour contributions indirectes > auxquels on

ne préfère que les frais de justice et les sommes dues pour six

mois do loyer. (Arl. 47, L. 1. germinal an xm). Bien que
ces derniers privilèges ne soient pas contenus dans le Code
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NappIé.oniii nous avons, cru devoir en- parler'à- cause "dô fêtir 1

importance ct5delà-généralité dé leur application'.
' - - >!.

b Le...privilège général qui nous, occupe î peut encore 1 ses

trouver eu.concours avec des privilèges spéciaux immobiliers.
Dansce cas, les ouvriers devront nécessairement être préférés!

(art. 2105). Il résulte de cette règle une conséquence bizarre'

que nous retrouverons lorsque nous nous occuperons du pri-

vilège établi en faveur des ouvriers constructeurs ou répara-
teurs d'immeubles,' par Part. 2103-8*..

:• A l'égard du rang, que les privilèges'spéciaux; mobiliers

doivent occuper, par rapport au privilège général dont nous

parlons, tous les auteurs ne sont pas d'accord;-Nous admet-

tons j quant à nous, avec MM. Malleville (1)., Grenier (2),
Tarriblo(3), Favard de Langlade (4) et Tropl6ng*(li), que
l'on doit admettre la priorité des privilèges généraux sur les

meublos comme sur les immeubles.:

.La raison tirée de l'analogie entre lès privilèges spéciaux
mobiliers et immobiliers, est corroborée, à notre avis, d'une

façon péremptoire, par celte autre raison que l'on doit; pour
classer les privilèges, rechercher la faveur qui est duo à la

cause qui les produit, et quo les privilèges généraux sont

établis en faveur des frais les plus nécessaires.

. En résumé, le privilège général établi par l'art. 849C Ço.
est primé s — par les frais de justice; — parles frais pour con*
tribulions personnelle mobilière, portes et fenêtres et pa-
tentes ; — par les droits de timbre ut amendes de contraven-
tions à ce relatives; >—par les droits de contributions indi-

rectes; — par les frais funéraires; — par les frais de dernière

majadie. — Mais ils priment tous les autres privilèges géné-
raux et spéciaux.

(1) fespritdu Cod. clv., loin, i, pag. 2Ç0.

(âj jlypolheques, tbm. 2, pag. 208.

(ai Répertoire\\ y»Privilège,
'' '

îfy Répertoire jj v»Privilège,Vi':
"

(8) DesPrivilègesy h* 1k, .
'
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.,>969,.,.-r-..B'. Frais faits pour la conservation d'une ùhosèi

mobilière. Nous savons que le privilège* en (avoua dos: fraiii

faits pour la. conservation de la chose , est *un privilège

spécial; mobilior. En, conséquence > il sera d'abord primé

par. les privilèges-généraux. NNOUS n'avons donc qu'arec
chercher son rang parmi les privilèges spéciaux dont iLfait>

partie. , . ;

La doctrine s'est placée à un double point do vue pour
classer le rang du privilégo attribué au conservateur douv

chose, d'après la faveur qui csl duc à la créance qu'il garantit.
Elle considère d'abord l'utilité de l'obligation contractée à

l'égard du. débiteur, ensuite l'intérêt des autres créanciers

de ce môme débiteur. Il résulte de ce dernier principe , que
si les frais faits pour la conservation de la chose ont profité à

tous les créanciers,,le conservateur do la chose leur sera pré-
1

foré. Sous co rapport, le privilège qui nous occupe a quelque

analogie avec les frais do justice. Si donc, pendant qu'un

objet est en gage, un ouvrier est appelé à lo réparer, cet

ouvrier sera préféré mémo au créancier gagiste à qui il a

conservé sa garantie. C'est en vertu de co môme prin-

cipe, que si plusieurs personnes ont travaillé successive-

menl pour la conservation de la mémo chose, on doit attri-

buer la préférence au dernier qui a travaillé, purco qu'il
a conservé la chose au propriétaire et le gage à tous les autres

créanciers.
'

270. — C. Privilège sur là récolte et les ustensiles agri*
colès, Lo privilège spécial établi par les ouvriers qui ont tra-

vaillé à là récolte, sera préféré ou privilège du prôprlé^
taire qui réclame le montant du formage ou Son loyer ; hiàrs

il sera primé d'abord par les privilèges généraux, ensuite

par ceux des ouvriers qui ont contribué à la conservation de la

récolte. On peut supposer encore qiié la recollé ayant été

voituréc et mise en dépôt chesi hh aubergiste, le voituricrei

l'aubergisto fassent valoir leur privilège. L'un cl/ Pauhtà

passeront avant l'ouvrier, parce qu'ils sont considérés comme
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munis rd'un gagev 11y.<a:,& leur égard, une sorte de detën*-

tiôm'(i?):< Iwpari causa jinelior est causa possidenlis. )''*' f
J .Ainsi, jtles ouvriers agricoles:seront primés : -r- par lès pri-

vilégiés généraux; — par Pouvrier qui a conservé Pobjet du

privilôgp spécial ;—par l'aubergiste qui le détient; -r- par
celui qui l'a voilure.—Mais ils primeront les vendeurs de

semences et lo locateur.
: Ce que nous, venons de dire des récolles, s'applique égale-

ment'aux ustensiles agricoles.
- •*•• *

,- '.

'

. . -

-

'

* 27.1. -r- D. Privilège des Ouvriers sur le navire. Le classer

ment de ce privilégo ne donne liou à aucune difficulté ,

car; d'une part nous savons qu'il sera primé par les privilèges

généraux, et l'art. 549 C. Co. indique là placo qu'il doit

occuper parmi les privilèges spéciaux.
. .i* -,,M,

, 272. *— lï. Privilège dos Ouvriers constructeurs et répara»
tours sur l'immeuble. Co dernier privilège donne lieu à. de

nombreuses difficultés aussi bien en co qui concerne le rang

qu'on doit lui assigner, qu'en co qui concerne les. formes

auxquelles il csl soumis el les objets sur lesquels il porto. ,

El d'abord, il est hors do doute que les privilèges généraux
sont préférés à celui qui nous occupe et qui est un privilégo

spécial sur l'immeuble, puisque l'un. 210b' se prononce for-

mellement à cet égard. Il résultera de là une conséquence

pratique assez singulière et que nous avons annoncée plus
haut, dans le cas.où celui qui a fait travailler est tombé en
faillite. Il arrivera quo les ouvriers qui ont travaillé pendant
les deux derniers mois pour le failli, primeront les ouvriers
anléricurs même sur la plus-value résultant do leurs travaux,
el, maigre les difficultés qu'ils auront surmontées pour obtenir
leur privilège. Il n'y a au reste aucun doute sur ce point.

Il n'en est pas de môme en ce qui concerne le rang quo
doivent occuper les divers privilèges spéciaux immobiliers,

(DTroplotig, prlvll. n»03.
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sojt entre: eux<, soit par rapport aux hypothèques*- L'oùvïjîtf

peut.se trouver en concours avec lo>vendeur, avec-le copàrlà-

géant, du moins selon l'avis de certains 1
auteurs, ct*âvecdos

créanciers hypothécaires. . . ; • ?tp
. De nombreuses et longues discussions se' sont élevées sur

co point. Quelques-uns, tels quo MM. Malleville (l)i et

Pigeau (2), veulent que lo vendeur soit préféré à"l'ouvrier'}
ils basent leur opinion sur l'ordre adopté par le Code. ;; ''•

Mais nous ne pensons pas quo Ion puisse soulever de diffi-

cultés de ce genre, au moins si l'on se place dans l'hypothèse
suivante : « Lorsque le vendeur ou ses ayants cause, dit

M. Grenier (3), elles architectes concourent sur lo prix de là

vente des bâtiments vendus et ensuite reconstruits ou réparés;
il s'est souvent élevé des difficultés pour savoir ce qui devait

revenir à chacun d'eux sur lo prix. Mais Part. 2103-4° est

rédigé avec une telle précision , que les obstacles sont apla-
nis. » Ce que dit M. Grenier du vendeur, nous pourrons le

dire du co-parlagcant qui a fait édifier ou reconstruire, sur

Pimmeuble de la succession qui sert de gage aux autres co-

parlageants Dans ces deux cas, nous ferons observer, ovec

M. Grenier et M. Tarrible, que le privilège du vendeur et du

copurtageant, portent sur un objet parfaitement distinct de

celui qui est affecté à la garantie des ouvriers.
'

Supposons, par exemple, qu'une maison a été vendue dix

mille francs, somme qui n'a pas été payée lors do l'acquisi-

tion; l'acquéreur fait faire pour cinq mille francs de répara-
tions et l'immeuble se revend quinze mille francs. Le Vendeur

primitif exercera son privilège sur les dix mille francs, prix
de son immeuble, et les ouvriers sur les cinq mille francs,

plus value provenant de leurs travaux.

C'est d\tprôs cette règle générale quo l'on doit procéder. Si

l'immeuble, malgré les réparations, n'a pas été payé un prix

(I) Ton», 4, pag. 253.

(à) Tom. 3, pag, 269.

MTom.a, Wm, ; >• '.>.-'HIU
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supérieuràiceluijdelà premièreventé,, le*droit- des ouvrier
tombera,celui du vendeurs'exerceraseul,puisquelesouvriers
n'Qnt;;priyilégeiquesur,la\plus-value.; . * <»*: .•:'-*

Quedéciderons-nousen cequi concerneles hypothèques?
L'art. 2110 paraît avoir résolu la question,endéclarant que
le privilège prendra rang à partir de la date de son inscrip-
tion. Malgrélesdoutesqui avaient été élevéssur cepoint (1),
le systèmede publicité desgaranties»immobilièresqui tend à
s'établir et qui a reçu sa.consécrationde la loi du 22 mars
1.855,,montreclairement que l'on doit entendre l'article en
ce sensquo leshypothèquesinscrites sur l'immeuble, répara
avant que le premier procès-verbalde l'expert ait été ins-
crit, devront passeravant le privilège dèsouvriers (2). Cette
solution estd'ailleurs parfaitement d'accord, quelquerigou-
reuse qu'eilo soit pour les ouvriers, avec le principe posé
dansl'art. 2133 C. N. : l'hypothèqueacquises'étendà.toutes
lesaméliorationssurvenuesà l'immeuble hypothéqué.
, Mais,nousdevonsremarquer que cette faveur faite à l'hy-
pothèque, ne s'étendqu'à.l'égard des travaux effectuésavant
l'jnscriplion du premier procès-verbal.Il faut admettre, en
effet, que cetteinscription ne doit pasavoir d'effet rétroactif;
Maisen cequi concerneles travaux effectuésdepuis,l'inscrip-
tion de ceprocès-verbal, clic doit attribuer aux ouvriers un
droit do préférence suivions les autres créanciershypothé-
caires; leur privilège en effet ne porte que.sur des valeurs
auxquellesils donnent naissance',et queles créanciershypo-
thécaires,précédents ne pouvaient compter au nombre de
leurs gages.L'art. 2133 lui-même ne saurait s'opposerà
cettesolution, car celui qui l'invoquerait nepouvantsemettre,
à l'abri derrière le défaut de publicité.du privilège dés

*(<) MM. Tarrlble, Grenier cl Kavard disaient que l'on ne devait attribuer
a l'art. 2110 que la portée attribuée par eux aux leruics de l'art. 2100, et en

conséquence préférer le privilège môme aux hypothèques antérieurement
Inscrites.
'

(2) M. Troptong, qui écrivait avant la loi de 1855, avait admis cette mémo
Solution, • ' - .'
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ouvriers, serait repoussé par ce prineipe. tiré del*art4 ^2175,

que letiersqui a réparé l'immeuble hypothéqué\ peut répéter
ses impenses et améliorations jusqu'à concurrence dela.plUs-
value résultant de ces améliorations. -<<•-• « .•'

CHAPITRÉ SIXIÈME. >-

|
DÈS PREUVES DU PAIEMENT ET DE LA PRESCRIPTION

DU SALAIRE DES OUVRIERS.
" '

Sommaire.

Ê73. — Objet do ce chapitre. ~- Nous n'avons pas a revenir sur les formalités.
•

nécessaires a l'existence des contrats dont nous avons déjà parlé.

, 273. -f Après avoir achevé l'étude des divers droits conférés
aux ouvriers, nous devons terminer notre travail par l'inter-

prétation des règles spéciales que ta loi a établies relativement

aux moyens de constater ou d'établir l'existence de cesdroitsi
Les mesures que la loi a prises en ce qui concerne lu pres-

cription du salaire des ouvriers, se rattachent évidemment à

Pobjol qui vu nous occuper. Ces mesures, en elïol, ont pour
but de déterminer dans quel cas le juge doit considérer comme

probantes les allégations verbales du maître. C'est pour cela

que nous avons renfermé l'étude do la prescription spéciale
aux ouvriers dans ce chapitre.

Indépendamment des règles spéciales concernant les preu-
ves du payement, dans les engagements du travail, la loi
s'est, encore occupée des ouvriers et des artisans dans l'article

1326t relatif au modo de preuve des obligations en général.
Elle a voulu, dans cet article, faciliter, pour les gens peu
instruits, le moyen de constater leurs accords par actes écrits ;
mais celte mesure n'a rien de spécial aux ouvriers, qui font

l'objet de notre travail, elle s'étend indistinctement à toute
la classe pauvre cl illellrée ; c'est pourquoi nous n'en ferons

pas ici Pobjet d'une étude particulière.
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, ;;Nùtis ne reviendrons, pas
1non plus sur ce que nous' avûns

dit^l'égard dé l'article 1793V do Parti 15 de la loi du 22-ger*
minai an xi, et de la loi du 22 juin 1854 sur les livrets.

La première de ces dispositions est particulière aux entre-

preneurs, et se rattache à. un système de responsabilité spé-
ciale organisé en faveur des propriétaires, système que nous

avons dû étudier dans son. ensemble. Il nous suffit a donc de

faire mention de cet article, el derenvoyer, pour son dévelop-

pement, à ce que nous en avons déjà dit plus haut (1). Quant
à l'article 15 de la loi du 22 germinal an xi, il ne devait pas
trouver ici son développement. La rédaction écrite des enga-

gements dépassant la durée'd'un an. exigée par cet article,
n'est pas seulement un moyen do preuve, mais une formalité

requise pour l'existence de l'engagement lui-môme. Il en est

de, môme de la loi du 22 juin 1854. Nous avons déjà donné

les développements de ces dispositions lorsque nous nous som-

mes occupé des formes requises pour certains engagements (2)»
Nous devons maintenant nous borner à l'étude des règles

édictées par les. articles. 1781, 2271, 2272 du Code Napo»
léon.

Parlons d'ubord> dans une première section, de Part. 1781 j
dans la seconde nous nous occuperons de la prescription éta-

blie par les art. 2271 et 2272.

(1) Supra, chap. 3, sect. 1, § 2.
(2) Sitpm ctiap. *, kéet. i^ § &
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SECTION PREMIÈRE. \

De l'affirmation du maître (art. 1781 C. N.).

Sommaire.

374. Plan de cette section. — 275. Fondements sur lequel l'art. 1781 a été
établi. —270. Par, le mot affirmation, il faut, entendre le serment.—

, 277. Le Juge ne peut recourir nia l'enquête ni à l'expertise. — 278. Nais
l'affirmation ne pourrait prévaloir contre la preuve écrite ou les livres du

patron. — 270. Sur quels faits porte l'afllrmatlon du patron. — 280. Faut-Il
'- distinguer le cas où le maître esl demandeur de celui où il est défendeur?

— 281. L'art.. 1781 ne s'applique qu'aux ouvriers au temps. —282. Qu'est-ce
que la lot a entendu pair le mot maître? — 283. Des héritiers du maître. «—

28t. Résumé et conclusion.

274.,-- Art. 1781. • Le maître est cru sur son affirmation,

pour là quotité des gages, pour le payement du solaire de
l'année échue, et pour les à-comptes donnés pour Pannée
courante. »

* Cet article frappe tout d'abord l'esprit par sa rigueur; aussi;

quoique nous soyons loin d'approuver lu teneur de ces termes
et de lui- reconnaître une utilité quelconque dans la pratique,
avons-nous hâte de présenter les raisons qui ont pu amener le

législateur à l'insérer dans le Code Napoléon. Nous recherche-
rons ensuite ce que l'article a entendu par le mol affirmation,
quelle esl la portée de celte affirmation, et quelles personnes
sonl comprises dans les termes de Part. 1781.

275. — L'idée première de cet article, comme nous l'avons

vu, remonte à l'ancien Droit, quoiqu'elle n'y fût pas do beau-

coup aussi rigoureuse que dans le noire, du moins en ce

qui concerne les ouvriers. Les motifs qui Pont fait adopter
sont, que les faits compris dans les termes de l'article 178),
sont rarement constatés par écrit, qu'il fallait établir une règle
à laquelle le juge pûl se rattacher on cas de doute. On ajoute
que l'importance relative du litige étant toujours moindre pour
le maître que pour l'ouvrier, on doit compter plutôt sur la



sincérité du;premier; que d'ailleurs, l'ouvrier n'offre pas les

mômes garanties d^éduçaliôn:que,lè maître.. Enfin.on entrevoit:

un danger d'entente, siTon a recours à la preuve testimoniale,

entre tous les ouvriers du même maître, seuls témoins qui

aient pu assister à l'accomplissement des faits compris dans

Part. 1781.

276. —- On a conclu delà, que l'affirmation du maître de-

vait être considérée comme probante. Mais comment doit-on

entendre co moi affirmation? À cet égard, la.jurisprudence et

la doctrine sont unanimes ; il faut que le maître prèle ser-

ment (1). il ne pourrait en être autrement ; sans cela, il aurait

tté plus simple et plus logique de supprimer les difficultés,

entre maîtres et ouvriers, la demande où la résistance du pa-
tron contenant toujours implicitement une affirmation de sa

part.

277.—Mais cette affirmation contient une présomption juris
el de jure contre laquelle ni la preuve testimoniale, ni les

autres preuves morales ne peuvent prévaloir, ainsi que l'indi-

quent les travaux préparatoires du Code Napoléon. « M. La-

curée demande, disent les procès-verbaux du Conseil d'Etat,

si.les preuves morales seront écoutées : par exemple, l'ouvrier

ou le domestique produira des témoins, en présence desquels
le maître se sera expliqué sur la quotité ou lo payement, soit

du salaire, soit des gages ; y aurait-il encore lieu* de lui dé-

férer l'affirmation? M. Treilhard répond, qu'on ne "pourrait
avoir recours à des preuves de celto espèce, sans ouvrir la

porte aux fraudes; les ouvriers ne pourraient-ils pas se servir

de témoins entre eux? » Il est donc hors de doute que Particle

1781 aôléôlîibii pour proscrire la preuve testimoniale, et

que la promesse du patron eût-elle été faite en présence de

personnes nombreuses cl recommandables, le démenti du pa-

(I) Merlin , Képert. v° AlJirmalion; Touiller, tom, 10, n» 4&3{ Durânloif,
loin. 17, n» 230 \ Duïergler, tom. 2, n» 305 ; Marcadé, arl. 1781; Troplong,
art. 1781, n» 883. M. Touiller, dit ce dernier auteur, est seul d'un avis con-
traire.
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tron dëvrdii làijoui's l'emporter sans que le juge puisse invb-

^iïè^ dfâûtPé'tiêHioigna^é qiio lb sien. Le juge rie'pdurraii pas
nori plus recourir à l'expertise. Lès termes do la loi ébtit

èxclusifê.

5#8. — Il nous parait cependant incontestable que i'affir-

mation du patron no pourrait prévaloir contre des preuves
écrites',- ël 4»ib l'ouvrier pourrait l'emporter s'il prouvait que
cèttti affirmation est ehcônlràdiclibh, soit aVec tes livres du

maître, sait avec des écrits émanant de sa maih (1).

. '279. — L'affirmation.du patron suffira donc, à défaut d'é-

crit , pour établir les trois faits dont parle la loi ; 1° la quotité
des gages; 2° lo salaire de l'année échue; 3° les à-comptes
donnés pour l'année courante. Mais la mesure est assez exor-

bitante du tirait commun pour que l'on considère Pénumôra-

tion comme limitative; il faudta donc admettre que toutes les

difficultés portant sur d'autres points que ceux énoncés dans

l'art. 1781, seront soumises aux règles ordinaires du Droit.

Le maître pburrâ donc établir par sa seule affirmation, la

quotité des gages; mais celle affirmation ne pourrait suffire

pour établir là durée dé rengagement, ou les autres points sur

lesquels a porté le contrat, tels que la nature du travail ou de

la matière à fournir.

Le maître pourra établir, en outre, qu'il a payé lo salairb

qui lui est demandé pour l'année échue, et qu'il a donné des

à-comptès pour l'année courante. En faisant porter son affir-

matioh sur ce qu'il a donné et sur la quotité des gages, il

jibtiïra prouver sa libération, et l'on peut dire que sa parole
vaudra quittancé. Il est inutile, d'ailleurs, de nous préoccuper
du point dé savoir si les gages demandés dépassent ceux dé

l'année échue ; car, dans ce cas, le maître n'aurait ehcore qu'à
affirmer qu'il il payé, en invoquant l'article 2272 que nous

étudierons dans la prochaine section. Le maître peut donc

établir qu'il est libéré, soit qu'il ait fait des avances, soit qu'il

(1) Celle précts!on était faite par derrière, «w ta contumede Palis.
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ait fourni des denrées en nature ,.à<lilre de pay.ement„Le juge
n'a pointa entrer dans ees.dé.tàils;il n'a qu& constate* PâffirV

.malion du maître,,sans se préoccuper/sur quels faits se base

celte affirmation.

Plusieurs auteurs.se sontdemandô si l'article 1781 devait,

,ôtre. appliqué lorsque l'ouvrier réclame ,non plus son salaire^
.mais des effets qu'il prétend avoir apportés dans la maison de

jsoii maître; La plupart ont répondu négativement, en* décla*

ranl que le texte de la loi est limitatif (1). Cette opinionnous

paraît incontestable ; elle devrait être maintenue,. môme pour
le cas où l'ouvrier réclamerait ses outils. Les arguments tirés

de l'ancien Droil en celte matière, ne sauraient nous autoriser

à étendre Pari. 1781 au delà de ses lermes.

280. —Au reste, nous ne pensons pas qu'il y ait lieu de

distinguer les cas où le maître csl demandeur, do ceux où.il

est défendeur. La loi ne fait aucune distinction. Elle établit

une règle générale; mais nous considérons Part. 1781 uni-

quement comme un moyen de libération; co serait, pen-
sons-nous , aller au delà des inlenlions du législateur, d'auto-

riser le maître à se baser uniquement sur son affirmation,

pour se constituer créancier de l'ouvrier. Lo maître pourra
établir qu'il a donné des à-comptes à raison du travail déjà
effectué ; mais son affirmation ne suffirait pas pour établir

qu'il a.fait dos avances, et pour lui donner droit au rembour-

sement.

281. —Les termes de la loi, que nous venons.d*examiner,
so réfèrent uniquement au salaire de travaux faits au temps j.
aussi pensons-nous que Part. 1781 ne doit s'appliquer qu'à dos

ouvriers engagés dans ces conditions. La place ûccupéo par
cet article dans le Code nous confirme d'ailleurs dans notrp

opinion.

(0 Uuranlon, Duvergler, Aubry et ttau surZacliarioe. Mâreadô, Clamageian.
Cassai. 22 fil ni. an i\.
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On pourrait, au premier abord, reprocher à cette solution

lé tért'de soustraire à l'application de Part. 1781 la plusgràhde

partie des*ouvriers de fabrique qui' travaillent à la façon'.; On

pourrait dire que ce sont précisément ceux à l'égard desquels
la loi a dû prendre des mesures pour éviter les ententes frau-

duleuses contre lo patron , que nous mêlions à l'abri de ces

mesures. Mais nous ferons observer quo ces ouvriers, en mémo

temps qu'ils sont payés en raison du travail qu'ils effectuent,
sont encore, le plus souvent, soumis à des engagements au

temps, et qu'ils' louchent leur salaire à des époques détermi-

nées. Cette complication , commune à presque toutes les in-

dustries manufacturières, où les travaux sont effectués à la

façon , ramène les ouvriers de fabrique sous l'application de

l'urt. 1781.

Mais cet article no saurait s'appliquer aux ouvriers qui tra-

vaillent seulement à leurs pièces ou à l'entreprise. Les liens

de pareils contrats sont moins resserrés que ceux des engage-
ments du travail au temps ; l'ouvrier occupe un degré plus
élevé que dans ces derniers genres do travaux : la loi doit se

montrer moins, défiante. C'est, du reste , ce qui résulte de la

discussion du Code au Conseil d'Etat. « On no s'en rapporte

pas, disait M. Defermon , à l'affirmation d'une personne qui
a confié des travaux à un maçon ou à un couvreur. » C'est dans

ce motco»/?éque l'on doit chercher l'esprit de l'art. 1781. C'est

la confiance du maître, la latitude laissée à l'ouvrier pour lo

temps du travail elle mode d'exécution, qui doivent détermi-

ner le rôle de ce dernier sous le point de vue qui nous occupe
en ce moment. Ainsi l'ouvrier engagé au temps est seul soumis

aux,prescriptions de Part. 1781. Le sous^entrepreneur, l'ou-

vrier aux pièces, l'entrepreneur cl les ouvriers qui lui sont

assimilés par l'article 1799 , ne sauraient en subir les consé-

quences (1 ).

(I) Troplong, p. 318. — Feraud-Glraud, Législation des ouvriers. Cass. 12
mars 18,11. ). P. loin. 1,18!fô, pag. 185.
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*! p2. T- (Juelle est )» portée, que pon doit donner au mol
maitre employé par l'article? Il nous paraît certain que ce mot
nedevrait pas s'entendre seulement de celui.qui fait effectuer
le travail pour son compte, mais aussi de son mandataire. Dans,
les grandes entreprises, celui qui aura pour fonction d'em-

baucher les ouvriers et de les payer , pourra, représenter lo

maître, et donner pour lui l'affirmation qui doit libérer celui

qu'il représente. C'est ce qui aurait lieu, notamment,, lorsque
l'entreprise étant entre les mains d'une société., cette société
est représentée par un délégué spécial auprès des ouvriers.

283 — Mais les héritiers du maitre ne sauraient invoquer
l'art. 1780 contre les ouvriers de. leur auteur. Cette disposi-
tion , dit M. Troplong « repose sur des raisons do convenance
et de subordination qui cessentcomplètement lorsque l'autorité
du maître n'est pas engagée dans le débat.

284. — Nous disions, en commençant celte section , que
l'article 1781 frappe tout d'abord l'esprit par sa'rigueur. Mal-

gré les motifs qui ont pu décider le législateur à lo faire figurer
dans nos Codes, le sentiment que nous signalons est parfaite:
ment fondé.

Pourquoi la loi a-t-ello privé le jugo du droit de s'éclairer
comme il l'entend? Est-ce donc qu'une enquête ou qu'uno ex-

pertise le lie? Et s'il y a du danger à l'emploi de ces moyens
do preuves, lejugo n'est-il pas le premier à l'apercevoir? On
a dit qu'il fallait terminer, promptement des affaires do peu

d'importance. Mais, outre quo le salaire esl toujours une chose

très-importanle pour l'ouvrier, que c'est là souvent son unique
ressource, il faut apprendre aux classes pauvres le respect do

la justice ; et ce n'est pas par des dispositions comme celles dé

Part. 1781 que l'on réveillera chez elles où quo l'on secondera
les sentiments honnêtes et les saines idées (1).

(I) Cet article fut vigoureusement combattu en 1840,1850 et; 1851, de-
vant l'Assemblée législative, mais la réforme que l'on proposa n'eut pas do
suite.
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, SECTION DEUXIÈME*. -

De la Prescription du salaire.

Sommaire.

285. Plan de cette section. — 288, Fondement de la prescription. — 287. Con-
ditions requises polir qu'elle puisse être invoquée.— 288. Personnes contre

lesquelles elle peut être invoquée. —289. Du maître d'apprentissage. —

200. Quand commence le délai de la prescription. — 201..Les héritiers; du
maître peuvent l'invoquer.

288. — Nous suivrons pour l'étude de la prescription la

môme marche quo nous avons suivie pour étudier l'affirmation
du payement par lo patron. Nous étudierons donc les bases

sur lesquelles repose la prescription , les conditions nôcès
saircs à son existence, saportée et les personnes qui ont lé droil
do Pinvoquer.

286. — La prescription se rattache à des principes d'utilité

générale assez connus pour que nous n'ayons pos à en repro-
duire ici l'exposé. La prescription du salaire, dont nous avons
à nous occuper en particulier , repose, comme toutes celles

comprises dans là section îv du titre de la Prescription, sur

une présomption de payement. Cela résulte des termes des ar-
ticles 2274 cl 227b' C. N. Les ouvriers sont supposés par la loi

se faire payer immédiatement, ou peu de temps après leurs tra-
vaux. Les usages, la situation mémo des ouvriers, le veulent

ainsi d'ordinaire ; c'est co que la loi pose en fait, sauf les

preuves contraires qu'elle détermine.

287. —L'art. 2271 porto ces mots : ...... L'action des
ouvriers el gens de travail, pour le payement de leurs jour-
nées , fournitures el salaires, se prescrivent par six mois. »

L'art. 2272 ajoute : « L'aclion des maîtres de pension, pour
le prix de la pension de leurs élèves, el des autres maîtres pour
le prix do Pappronllssage, se prescrivent par uii an. »
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Pour que la prescription dont il est parlé dans,ces deux ar: •

ticles soit considérée comme libérant le patron, il ne suffit pas

que six mois-ou un an se soient écoulés depuis le jour #ù I9
travail a été terminé : i) faut premièrement, cpnime le dit l'ar-

ticle 2274, qu'il n'y ajt pas de compte arrêté , cédulo, obli-

gation ou citation en justice, qui soient inlervenjus ,§oit ayant,

.spit pendant ou après le travai). Il fa,uî, eh second lieu, aux

termes de l!art. 227,b,.que In maître prijto le.sermon tgu'i la

payé l'ouvrier 1 ou, si c'est le maître d'apprentissage quj rjér

çjame , il fa.u,t que l'apprenti ou son rcprése/itanjt légal prôjo
serment de sa libération.

Co sont là ,des conditions qui n'<ml rien de particulier aux

.ouvriers ; c'est ppurqnpi nous n'avons pas à tdonimr jcl.es.dôv.e-

lpppements en co qui les concerne; mais nous devons étudier
spécialement l'étendue des dispositions que nous avons trans-
crites çj-îdessus,.

288. ~- Si Jes mesures édictées par ParJ. 2271 en partiçu-
»lier ne portaient que sur je,salaire ijtas.puyriprs employés au

temps, i) faut bien reconnaître qu'elles seraient,complétemeut
inutiles. Nous avons vu, en effet, qu'à cet égard le maître n'a

bespin .d'i.wyoquer.a.uç.ujiic espèce de.dôl.aj, gue son afflrnValion

sufTijt pour qu'jj^ojve être cpnsjdérô comme Ityôrôi Mais ijjTuu.t

.^cp(nnaître.quo les termes de Pari. 2#7J /sonl.pjus jé^en^us Âjie
ceux de,Pari. ,1,7,81,. .

Ainsi , lundis que l.'arj. ,1781 s'applique uniquoroLrçnt #11

payement du travail au temps, ParjL 227,? .cpjûip.rçji^l anssi (e
payement des fournitur.es. De pjus, ,0,0 dernier article s'ap-
plique encore au payement des travaux faits à la façon , sans

qiPil soit .injoryenu Rengagement cn,co qui concerne le Jomps

.pendantr\çquel le travail,doit ôlrc,fourni. £0,n'est pas sans^t,

cn,cffe,t, »qu,e Particl.e a parlé.d'abord des journées, qt^^suije
..des .sajttir.e.s.

L'art. 2272 devrait s'appliquer encore à des ouvriers qui
ont d'autres ouvriers sous leurs ordres, si le payement "est

effectué en raison du travail fait, sans qu'il y ait un ,cngage-
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ment d'effectuer un ensemble de travaux per aversionem^X).
Mais, dans ce dernier cas, l'ouvrier prendrait le caractère;

d'entrepreneur, et ne serait plus soumis aux termes de Parti-

cle 2272. Son aclion vis-à- <?isde l'entrepreneur ne so prescri-
rait que par trente ans, et aime celle de l'entrepreneur vis;à-

vis du propriétaire.
L'art. 2271 ne s'appliquerait pas non plus dans le cas où

l'ouvrier fournirait toute la matière. L'ouvrier, en effet, effec-

tuerait dans ce cas une vente. S'il fournissait Pobjetà un par-
ticulier non marchand , son action se prescrirait par un an

(art. 2272) ; s'il fournissait à un commerçant, son aclion ne

se prescrirait que par trente ans. C'est ce qu'a jugé le tribunal

de cassation le 19 prairial an v, en décidant que la prescrip-
tion d'un an ne pouvait être applicable aux fournitures faites

par un marchand teinturier à un marchand bonnetier.

Il nous parait d'ailleurs certain que l'on ne saurait appli-

quer aux ouvriers employés à l'année la prescription d'un an

que l'art 2272 accorde aux domestiques; Ce mot domestique a

un sens que nous avons déterminé, el qui ne saurait permettre

d'y comprendre aussi les ouvriers qui nous occupent.

289. — La seconde prescription dont nous avons parlé est

celle qui est particulière aux maîtres d'apprentissage, pour le

prix de leur apprentissage. Il ne faudrait pas appliquer la

môme disposition à l'apprenti , pour les sommes qu'il a pu

gagner chez le maître. Malgré son état d'apprenti , on devrait

le considérer comme ouvrier, el le soumettre soit à l'affirma-

tion , soit à la prescription de six mois.

290.—L'art. 2274 ajoute cette précision : «La prescription,
dans les cas ci-dessus , a lieu , quoiqu'il y ait eu continuation

de fournitures , livraisons, services el travaux. » Il faut bien

préciser que les salaires ne commenceront à se prescrire que

(i) Merlin, v° Prescription, sect. 2, § 3. ttouen, 11 janv. 1841. Bruxelles,
22 oct. 1817.
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du jour où ils seront devenus exigibles ; que , pour que les

livraisons ou continuation de travaux ne suspendent pas la

prescription , il faut qu'elles résultent d'engagements distincts

et postérieurs à ceux dont le salaire esl réclamé. La môme

précision s'applique aux travaux à ta façon. M. Troplong dit

à cet égard : « Je pense, au reste , que lorsque l'ouvrage se

compose d'un certain nombre d'articles, de comptes liés entre

eux , ces articles doivent être pris en bloc, et qu'on fausserait

la pensée de notre article si on les divisait enlre eux.

291. — Enfin, il existe une dernière règle contenue dans

l'art. 2275, qui distingue la prescription de l'affirmation du

patron : c'est que , tandis que le maîlre ou son mandataire

peuvent seuls se retrancher derrière le bénôlice de l'art. 1781,

tous les héritiers cl ayants-cause du maîlre peuvent se préva-
loir de la prescription (1). C'est ce qu'indique la disposition
suivante : « Le serment pourra être déféré aux veuves et héri-

tiers , ou aux tuteurs de ces derniers s'ils sont mineurs, pour

qu'ils aient à déclarer s'ils ne savent pas que la chose soit

due. » Enfin, ces prescriptions courent môme contre les mi-

neurs , aux termes de Part. 2278.

(1) On peut voir les beaux développements donnés par Perrière à l'article
113 dé la Coutume de Paris.
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POSITIONS.

Dit OIT HOU AIN.

I. De tout temps, à Rome, les Pérégrins ont eu un droit de pro-
priété, ne différant que très-peu de la propriété spéciale aux

citoyens romains.

II. Si un même fait renferme les éléments de plusieurs délits

privés, toute partie lésée a le droit d'exercer une aclion pénale
particulière à raison de chacun de ces délits.

III. Le consentement suffît pour le mariage romain, sans a'ucune
tradition.

IV. Le sénalusconsulte d'Antonin Caracalla, sur la confirmation

des libéralités entre époux, s'étend à toutes les donations, même

à celles encore non exécutées.

ANCIEN DROIT FRANÇAIS.

Y. L'autorisation maritale d'ester en justice et de s'obliger devait

en principe être considérée comme nécessaire,à la femme dans le

Droit coulumier, depuis le moment des fiançailles.

VI. Le droit de retour établi dans le Droit coulumier en faveur

des ascendants donateurs, ne faisait pas de ceux-ci des héritiers

différents des autres, et le bien sujet au retour ne devenait pas

l'objet d'une succession distincte et séparée.

DROIT CIVIL FRANÇAIS.

VII. Tous les actes réguliers du tuteur sont aussi valables que
s'ils eussent été faits par le mineur lui-même en état de majorité.

VIII. Les biens donnés par un ascendant sont soumis à la

réserve légale qu'un ascendant plus proche a le droit d'exercer

dans la succession du donataire.
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IX. L'article U08 sur le retrait d'indivision s'applique, môme

lorsque la part de la femme provient d'une adjudication, ou d'une

dbnation faite à la communauté en vertu des termes de l'art. 1405.

X. Dans une instance judiciaire, les créanciers hypothécaires ne

sont pas représentés comme les créanciers cliirographaires par
leurs débiteurs.

XI. La femme dont l'immeuble dotal a été vendu sur saisie im-

mobilière, est-elle recevable, môme après l'adjudication, à reven-

diquer cet immeuble contre l'adjudicataire? — Oui.

PROCÉDURE.

XII. Le jugement de validité de saisie-arrêt, notifié au tiers

saisi, atlribue-l-il un droit de préférence à celui qui l'a obtenu ,
sur ceux qui font des saisies-arrêts postérieures à la notification

dont nous venons de parler ? — Oui.

XIII. Les causes intéressant les mineurs émancipés sont

toujours dispensées du préliminaire de la conciliation.

DROIT CRIMINEL.

XIV. La réforme opérée sur le Code pénal, en 1863", autorise
a admettre que celui qui, après avoir été condamné à plus d'une
année d'emprisonnement, se rend coupable d'un crime punissable
correclionnellement, soit par suite de négation de circonstances

aggravantes, soit par suite d'admission d'excuse et même de cir-
constances atténuantes, peut obtenir aux termes de l'art. 463 C. P.,
l'atténuation de la peine correctionnelle qu'il a encourue.

XV. La Cour d'assises appelée à juger un non militaire et un

militaire/à raison delà complicité, ne sera pas obligée de se
déclarer incompétente, si avant les débats le non militaire vient à
mourir.

DROIT ADMINISTRATIF.

XVI. C'est aux Conseils de Préfecture , non aux Tribunaux ordi-
naires , qu'il appartient de juger les difficultés relatives aux dom-

mages même permanents occasionnés par les travaux publics.

XVII. Dans une ville ou il n'y a pas de plan général d'aligné-
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ment, le Maire peut, par l'alignement qu'il donne, obliger un

particulier à reculer sa maison.

Vit par le doyen,

DELPECH.
V«par le Président de la Thèse.

A. RODIÈRE.

Vu et permis d'imprimer :

Pour le Recteur en tournée, l'Inspecteur d'Académie
dèlèguè^^^^

CAHUZAC. /&% ?;/A\
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